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EPIGRAMMA DI MARZIALE 

 

Tibi porrigentur uvae 

et nomen pira quae ferunt Syrorum, 

et quas docta Neapolis creavit, 

lento castaneae vapore tostae. 

                                          Marziale 
Traduzione: Se vorrai le leccornie del fine pasto, ti saranno dati grappoli di uva passa, le 

pere che chiamano di Siria e quelle castagne cotte a fuoco lento, creazione della dotta 

Napoli. 
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CASTAGNO. (Castanea vesca) Il castagno è uno degli alberi piò pre-

ziosi delle nostre foreste per la tua altezza, nel suo «spello, per la qualità 

del suo legno, per la copia e bontà delle sue frutta, per la proprietà che ha di 

crescere nelle sabbie, ove molti altri alberi non danno che una debole vege-

tazione dimodoché non si può mai moltiplicarlo di troppo. È indigeno 

all'Europa e proprio alle valli delle montagne di secondo ordine, cioè a 

quelle che servono di confine alle biade ed alla maggior parte degli articoli 

di sussistenza. Pare che natura l’abbia collocalo io quella zona, affinché gli 

uomini possano abitarla, imperocché senza di esso grandi tratti di paese ri-

marrebbero deserti. Sprezza i freddi degl'inverni più rigidi, ma però non al-

ligna nel settentrione ed anche nei climi un po'freddi, non dà che frutta di 

mediocre qualità, il che avviene per ciò che entrando in fiore assai lardi, 

domanda nella state un forte grado di calore. Trovasi quindi ottimamente 

collocato nelle valli poste sulle alte montagne delle parti meridionali d'Eu-

ropa, le quali sono bensì coperte di neve sei mesi dell'anno, ma molto calde 

nella state. Abbonda quindi moltissimo nelle montagne della Spagna e d'I-

talia, nonché in Sardegna e nella Sicilia. 

Volendo lasciare la moltiplicazione dei castagni farsi coi soli mezzi del-

la natura, questa specie di alberi diverrebbe ben tosto assai rara, perciocché 

le castagne che cadono dagli alberi, e che dovrebbero servire di germe ad 

altre piante, vengono ricercate da molti animali e sono inoltre soggette a 

gelarsi ed a perdere così la facoltà loro germinativa, quando non siano cu-

stodite nella terra o sotto la neve; contribuisce pure a impedirne la moltipli-

cazione la circostanza che il suolo di quei castagneti che danno la maggior 

copia di frutta è quasi sempre coperto d'erba, e vi si fanno pascolare i be-

stiami. Non vedesi quindi nascere quest'albero spontaneamente che nei bo-

schi cedui ove le molte foglie cadendo coprono c difendono le frutta, e i 

giovani rimessiticci dal freddo e dal caldo che nuocciono loro dei pari, ed 

in generale egli è all'agricoltore che spetta l'occuparsi nella propagazione 

dei castagni. 

Il castagno si moltiplica con margotti o con quei rimessiticci che sorgo-

no spesso dalle sue radici quando queste vengono ferite nel rivoltare la terra 

od a bella posta; così anzi si acquistano le buone specie; in generale però si 

riproduce quest'albero dalla seminagione, innestando poscia le piante otte-

nute; quando si brama trarre partito dal suo frutto. La seminagione sì fa o 

sul luogo ove le piante debbono rimanere, e questa si adotta il piò delle vol-

te quando si vuol formare dei cedui o piantare delle foreste; o in semenzai il 

che suol farsi pei castagneti. 

È cosa oggidì riconosciuta doversi scegliere per la semina le castagne 

più grosse e di miglior qualità se si ha in mira di trar profitto dal frutto; o di 

quelle specie che danno alberi di maggior grandezza se ai desidera approfit-



 

 

tare del legname o del carbone da esso prodotto. 

Parleremo prima del modo di seminare i castagni nei boschi cedui, nelle 

foreste e nei sementai, poscia parleremo del modo di governane i castagni e 

finalmente tratteremo a parte dei vantaggi che si ottengono dal suo legname 

e dalle sue frutta. 

 

Seminagione nei boschi cedui.  

Preparati il terreno, se è incolto, collo sradicarne i cespugli e sotterrarne 

le erbe mentre sono in fiore, ma prima che abbiano prodotto i semi. Alcuni 

praticano la incinerazione, ma questo metodo è costoso e può divenire inu-

tile se succede una forte pioggia che lavando il suolo gli tolga i sali che vi 

si erano prodotti. 

La seminagione può farsi o appena caduta la castagna dall 'albero, cioè 

in autunno, o dopo trascorso l’inverno. Il primo metodo sembra preferibile, 

quantunque non sia senza inconvenienti, maggiormente assomigliandosi a 

quello seguito dalla natura» Per seminare quindi io autunno, la terra dovrà 

essere stata rivoltata fino dall'inverno precedente e dì nuovo nell'anno per 

due altre volle, Una in settembre, l'altra alla fine d 'ottobre, e si sceglierà tm 

momento per la semina in cui la terra non sia troppo bagnata, acciocché le 

castagne non ammuffiscano perdendo la facoltà di germinare. 

Volendo seminare dopo l'inverno à indispensabile aver cura di conser-

vare le castagne, e se si vogliono seminare queste in solchi o sull'orlo di 

fossi occorre anche di farle germinare. Caduta appena la castagna dall'albe-

ro, se la separa dal suo riccio, trasportasi sul granaio in luogo esposto ad 

una corrente d'aria, e lasciasi ivi stesa sul pavimento per vani giorni, ac-

ciocché perda l'eccesso di acqua di vegetazione che contiene. Le castagne 

mettonsi poscia in grandi ceste o casse il cui fondo si è coperto di paglia o 

di sabbia, disponendole in guisa che v'abbia successivamente sovrapposto 

uno strato di castagne ed uno di paglia o di sabbia. Sì può anche formare 

una specie di cassa sul pavimento stesso de] granaio, avvertendo in tal caso 

che le frutta non tocchino i muri i quali potrebbero comunicar loro un'umi-

dità che sarebbe molto nociva. Per guarentire le castagne dal gelo gioverà 

coprire il tutto di paglia. Alcuni accostumano invece di conservare te casta-

gne scavando una fossa in un luogo asciutto ed esposto al sole, e riempien-

dola di strati alternali di loglio dì castagno o di ricci e di castagne. Colmasi 

questa fossa con circa 3 decimetri di letta battuta perché non vi penetri il 

gelo. Quest'ultimo metodo però espone talora le castagne a gravi danni a 

cagione dell'umidità. Durante l'inverno il frutto così conservato germina e 

getta la sua radicetta. Tostoché la stagione il permette, se lo leva con pre-

cauzione dalla sabbia, per non danneggiarne la radicetta, e si pone in panie-

ri su graticci per portarlo al luogo ove si deve porlo in terra. 
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In tre maniere si possono seminare i castagni, In file regolari, a volo, e 

sull'orlo di piccole fosse. La prima ha il vantaggio dì lasciare quella distan-

za uniforme che si conviene fra l'una e l'altra pianta, il che agevola il riem-

pimento degli spazi vuoti con propaggini o con piantoni. Vi è pero l'incon-

veniente che se le talpe o i topi attaccano i castagni, distruggono ben presto 

tutta il filo. Non è certo quale sia la distanza più conveniente alle piante di 

castagno; si è trovato però utile quella di tre piedi, ponendo una fila ad ogni 

tre solchi fatti coll'aratro, nel qual modo ai ha il vantaggio di ottenere molti 

piantoni in eccesso che si possono levare al secondo o terzo anno e per di-

radare gli alberi e per sostituirli a quelli che fossero periti. Le castagne met-

tonsi in terra a due a due, avvertendo di porle colle loro radicette all'insù. 

La seminaggione che si fa slanciando le castagne in volo, è più spiccia-

tiva, ma meno regolare. 

In qualunque ai queste due maniere siasi fatta la semina, fa d’uopo erpi-

care più volte il terreno affinché la terra degli orli dei solchi ricada e copra 

esattamente le castagne. 

La terza maniera è preferibile alle due prime. Sulla terra rivoltata ed er-

picata segnansi con una funicella e con pioli varie file ad uguali distanze, 

ed in queste si apre ad ogni 2 (?) metri una piccola fossa quadrata larga 22 

in 27 centimetri ed altrettanto fonda. Collocasi una castagna presso a cia-

scuno dei quattro angoli delle fosse, e la terra che si leva da questa serve a 

coprirle, ed essendo bene sminuzzata, il frullo germina facilmente, viene al-

la superficie senza fatica e la radicetta ha la maggior facilità di sprofondarsi 

a fittone; la piccola fossa rimasta aperta, mantiene l'umidità e conserva la 

terra vegetale che vi conduce l'acqua piovana e le foglie disperse dai venti, 

diventando così un deposito di terriccio. Quando gli alberi sono giunti ad 

un anno di età, lasciasi quello del quattro che promette miglior riuscita, e 

gli altri levansi di terra, avvertendo dì non danneggiare le radici di quello 

che deve rimanere. 

 

Seminagione nelle foreste. 

 La sola differenza consiste nel maggiore spazio da lasciarsi fra le pian-

te dei castagni, il quale nelle foreste giunge talora fino da 10 a 14 metri; se 

non che ognun vede non poter certo esser utile il dissodare un terreno a tal 

uopo come si pratica pei boschi cedui. 

Ordinariamente quindi si riducono in foreste questi boschi cedui che le-

vandovi varie piante per diradarli dopo quattro anni, altre dopo otto acmi ed 

altre ancora più lardi, quando i rami degli alberi lasciati cominceranno a 

toccarsi. Le piante cosi levate si adoperano per trapiantarle ove occorra o 

per farne pali, cerchi, legna da bruciare ed altri simili usi. Quando seminan-

si i castagni collo scopo di ridurli in alberi d'alto fusto, conviene scegliere 



 

 

quelle specie che danno piante di maggiore grandezza. 

 

Seminagione nei semenzai. 

 Quanto dicemmo sulla prima e sulla terza maniera di seminare i casta-

gni è applicabile lì semenzai, i quali possono, invero, riguardarli come bo-

schi cedui, se non che si ha di loro una cura maggiore. Devono questi stabi-

lirsi sopra un terreno sminuzzato, posto possibilmente in riva ad un ruscel-

lo, e riparato» dai venti con siepi vive e con alberi collocati ad una certa di-

stanza. Disponesi la terra in porche e vi si pongono le castagne in file dirit-

te, distanti circa 8 decimetri l'una dall'altra, a un decimetro di profondità, 

col germe all'insù, in autunno o alla fine d'inverno se la terra è molto consi-

stente e compatta. 

Il concimare la terre dei semenzai sarebbe cosa oltre modo nociva, im-

perocché il giovane arboscello crescerebbe in vero più vegeto e bello, ma 

passando poi nel terreno magro ove lo si deve trapiantare, non trovando più 

allora il primo nutrimento, languirebbe e prenderebbe difficilmente. 

Quelli però che fanno commercio dì alberi usano concimare la terra, 

poco loro importando se questi riescano o no, il che però deve considerarsi 

come una frode ed una sofisticazione. 

Bisogna aver cura di sarchiare le erbe coltivate, di innaffiare se accado-

no grandi siccità, di rivoltare la terra perlomeno nel marzo e nell'agosto, di 

liberare il fusto principale dai piccoli rami che vi crescono intorno. In capo 

a quattro anni si hanno alberi di circa due metri dì altera e di 3 a 4 centime-

tri di diametro vicino alle radici, i quali si possono levare per piantarli ove 

devono stare. Le trapiantagioni si fanno o subito dopo la caduta delle foglie 

o in febbraio od in marzo; Bosc preferisce la prima stagione perché: 1°. si 

può scegliere il giorno della trapiantagione e cogliere per conseguente il 

momento in cui la terra non sia né troppo bagnata né troppo asciutta; 2°. il 

naturale abbassarsi della terra smossa nel trapiantamento fa che dorante il 

verno questa si unisca alle radici in guisa da non lasciar verun vuoto. 3.° 

L'acqua delle piogge e delle nevi, filtrata per la terra smossa, penetra più 

profondamente nel suolo al di sotto delle ridici dell'albero, e vi mantiene 

una umidita che riesce preziosa, massime se la primavera e la state non fu-

rono piovose. Al contrario nelle trapiantagioni fatte dopo l'inverno l'umidita 

sfugge facilmente da una terra smossa di fresco e se non sopraggiungono 

delle piogge restano dei vuoti fra le molecole della terra e le radici per cui 

queste cominciano a guastarsi, non potendo esse trarre dalla terra veruna 

sostanza, se non sono a contatto con quella. Inoltre se i mesi di febbraio o 

di marzo sono soverchiamente asciutti od umidi come spesso accade, il 

suolo leggero non ha allora più consistenza ed il terreno compatto, se è 

asciutto, riducesi in glebe e, se è umido, si assoda e diviene vieppiù com-
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patto, e, dovendosi trapiantare ad ogni costo, bene spesso l'operazione falli-

sce. 

I castagni piantansi come tanti gli alberi da frutto, senza porre letame 

nella fossa ove sì mettono. Usasi tagliare il fìttone. Tagliatisi anche gli al-

beri a capitozzo perché i remi non ispossino il fusto, e getti più presto radi-

ci. Si mettono nei terreni sabbionosi, granitici od argillosi, ma non mai in 

quelli calcarei1 o paludosi ove non riescono mai bene.  

 

Del modo di governare i castagni.  

Quando l'albero è trapiantato o cresciuto sul luogo ad una certa altezza, 

domanda alcune cure, massime mentre è ancora giovine. La prima a più es-

senziale consiste net coprirne il fusto dì spini per impedire che gli animali 

vadano a fregarsi contro gli alberi, e che vi si appoggino atterrandoli col lo-

ro peso. Alcuni lì circondano di paglia per guarentirli dal sole, ma ciò nuo-

ce più che non giovi, rendendo la corteccia debole e troppo sensibile alle 

impressioni dell’aria quando si leva la paglia. Nel mese di giugno si devono 

scalzare alquanto perché la terra riceva le acque piovane. Quando divengo-

no più forti è d’uopo levar loro i rami morti, sopprimere quelli ingordi, ed 

accorciare quelli che nuocciono allo sviluppo degli altri. 

II modo di governare i castagni varia pel rimanente, secondo che si mira 

od ottenerne il legname o le frutta. Nel primo caso le cure sono minori, im-

perocché oltre a quelle generali antecedentemente indicale rìduconsi a ri-

mondarli dei rami inferiori a misura che cresce il loro tronco e che si esten-

dono i rami superiori, la quale operazione non è forse neppur essa assolu-

tamente necessaria, giacché vediamo anche gli abeti e le quercia delle fore-

ste spogliarsi da sé dei loro rami inferiori. 

Quegli alberi che si coltivano per ottenere le frutta abbisognano dì esse-

re innestati, ciò che si pratica al principio dì aprile su tutti gli alberi di 5 a 6 

anni, non che su quelli sui quali innesto degli anni antecedenti non riuscì 

bene, e sui rimesticci delle piante vecchie. Nell’innestare i castagni è 

d’uopo avvertire che alcune specie di essi trovano meglio nei luoghi alti ed 

alcuni altri in riva ai ruscelli; quindi gioverà scegliere quelli che più si con-

vengono al luogo. Perciò fa d'uopo avere due o tre alberi innestati della mi-

gliore specie, ai quali levansi rami ogni due anni sul principio di aprile, 

serbandoli al solo oggetto di servire per l'innesto. Può questo farsi in varie  

maniere, ma la migliore si è quella a becco di flauto la quale riesce infalli-

bilmente se si ha l'avvertenza un mese dopo di visitare ogni pianta innesta-

ta, e di levare a mano i getti e rami selvatici che spostano ed affogano i ra-

mi nuovi. 

Tutti sanno che le frutta del castagno vengono alle cime dei suoi rami e 

 
1  In effetti sull'Appennino cresce benissimo sui terreni calcarei! (Nota E.Mori) 



 

 

che la parti di questi coperta dagli alberi vicini non da frutta, ed è quindi ta-

le nozione che si dee prendere a guida nel modo di regolarlo. Nei luoghi al-

ti, il castagno trovando un’aria libera, i suoi rami dispongonsi quasi da sé 

nel modo che si conviene, ma nei luoghi bassi è d'uopo aiutare la natura 

nettandolo dai rami bassi acciò si allunghi c la cima possa stendere libera-

mente i suoi rami. 

I castagni innestali non danno raccolti di qualche entità che in capo a 4 

o 5 anni, ed il loro prodotto va sempre aumentando d'anno in anno fino 

all'età più avanzata, della quale difficilmente si fìssa il termine. Quando 

l'albero è già vecchio e comincia a decadere, lasciansi uno o due rimessitic-

ci perché gli succedano, e tagliasi l'albero per adoperarne il legname se è 

sano, o bruciarlo se è cavo o fesso. Non tutti però gli alberi possono rinno-

varsi in tal guisa con rimessiticci, ma ogni anno fa d’uopo fare  alcune pian-

tagioni nuove per conservare il castagneto. 

I castagni vanno però molto soggetti alla carie e se ne trovano alcuni 

che hanno la parte interna del tutto vuota per effetto di questa malattia, la 

quale in vero non influisce menomamente sulla quantità né sulla qualità 

delle frutte prodotte, ma molto danneggia il legname che diviene con ciò 

quasi inetto a qualsiasi uso. Per impedire che la carie avanzi, accostumasi 

in molti luoghi di rammassare delle ginestre ed altri combustibili e dar loro 

fuoco nella cavità stessa dell'albero; il che si continua finché la superfice in-

terna sia compiutamente carbonizzata. Rarissime volte accade che il casta-

gno perisca per questa operazione che sospende sempre l'effetto della carie. 

Quando un castagno muore di vecchiezza, converrebbe sostituirvi un 

albero d’altra spedo essendoché il terreno si trova spossato; tale avvertenza 

troppo spesso si trascura. I castagni durano vari secoli. 

 

Prodotti del castagno in legname. La difficoltà di trovate castagni ben 

dritti, e la proprietà di quest’albero di essere quasi sempre vuoto dell 'inter-

no quando è giunte ad una certa età, lo rendono di poco o verun uso 

nell’arte del falegname e nella costruzione della fabbrime. Inoltre i suoi 

strati annui essendo talora molto soggetti a separarli, in tal caso il legno ri 

scheggia, e, diremo quasi, si sfoglia facilmente, ciò che lo renderebbe di 

breve durata se si adoperasse nelle fabbriche2. 

Non però è da credersi che questo legname ni da tenersi in poco conto. 

Somiglia esso molto al legname di quercia, del quale però costa un terzo di 

meno ad ugual volume; il suo colore è un po'meno scuro, e incupisce meno 

pel contatto dell’aria. Le sue proprietà di putrefarsi molto difficilmente nel-

la terra o nell'acqua, di lasciarsi facilmente fendere nella sua lunghezza, e 

 
2 Il fenomeno della "cipolla" è accentuato epiante che crescono sulle pendici a mezzogiorno; 
nelle pendici a nord è molto più raro, a parità di altre condizioni (Nota di E. Mori) 
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di essere molto elastico, lo rendono attissimo a molti usi e principalmente 

per la costruzione dei bottami, non gonfiandoci né restringendosi che poco 

o nulla per l'umidità, per condotti d'acqua sotterranei, cerchi da botte, perti-

che, pali, ecc. 

Da esperimenti fatti in America da Scheldon e Silliman risulta che la 

corteccia ed il legno del castagno danno una sostanza attissima alia concia-

tura ed alla tintura. La corteccia di castagno contiene il doppio di tannino di 

quella di quercia e quasi il doppio (cioè, come 1,857 a 1) di materia colo-

rante del campeggio. Il cuoio preparato con questa sostanza è più fermo, 

più solido ed anche più flessibile. La corteccia del castagno è la miglior 

materia per la fabbricazione dell 'inchiostro; congiunta al ferro diviene nero-

azzurrastra. Il liquore che si estrae dalla scorza sembra azzurro, ma diviene 

nero pel contatto dell'aria. Nella tintura ha più affinità per la lana che il 

sommacco, e differisce pochissimo da questo e dalla noce di galla, che anzi 

esige minor grado di cottura del primo. II colore che se ne ottiene è inalte-

rabile per l'azione dell'aria e della luce. 

Si può anche ottenere dalla corteccia di castagno un estratto molto ana-

logo al cacciù, ed il prof. Dcwey trovò che dà un quarto più di quello di ge-

latina; il sapore è uguale, sennonché quello dell'estratto di castagno è un 

po'acido. 

Considerato come legna da bruciare, il castagno è poco stimato, perché 

non dà fiamma, sì annera e scoppietta, e si consuma prontamente. Il suo 

carbone è inferiore a quello della querce per le fonderie del ferro, ma è mi-

gliore pei fornelli alla catalana. 

 

Frutta del castagno. Le castagne sono un eccellente prodotto, inagrirne 

nei paesi meridionali d'Europa. Se ne conoscono molte varietà; le più sti-

mate sono quelle che diconsi marroni e distinguonsi per la maggiore loro 

grossezza e per la piccolezza dell'occhio. In Italia la coltivazione dei casta-

gni è estesa in molti luoghi come nelle province Venete, in Bassano e in 

Este; in vari paesi di Lombardia e del Piemonte; in Toscana, nel Casentino, 

nel Mugello, nei monti Pisani, nel Pistoiese nel Pictrasantino e nella Luni-

giana; in varie parti della Romagna; nella provincia supcriore e inferiore 

Sanese. Giusta una statistica fatti saran sessant'anni, laToscana dava nelle 

annate inedie 800.000 staia circa di castagne all'anno; attualmente se ne 

esportano da essa per ordinario 120.000 quintali metrici. In Francia, il Li-

mosino ne somministra enormi quantità, la maggior parte delle quali con-

sumasi per farne biscotti o stracciate, e pel nutrimento dei bestiami. Nell'al-

ta Vienna 400.000 tornature di terra sono piantate di castagni, e calcolando 

il raccolto di una tornatura di 20 a 24 sacchi di 60 libbre per ciascheduno , 

il raccolto totale ammonterebbe a 480.000 quintali metrici. Le Cevenne e i 



 

 

dintorni i Lione ne danno pure in gran copia. Perché le castagne abbiano 

tutto il loro sapore, perché ai conservino più lungamente bisogna coglierle 

quando tono affatto mature ed aspettare quindi che cadano naturalmente. In 

alcuni paesi però vengono abbacchiate, cioè atterrate a gran colpi dì pertica 

quando sono presso a cadere, il qual ultimo metodo non dee adottarsi che là 

dove vi ha luogo a temere che sopraggiungano le nevi prima che siansi rac-

colte le castagne. 

Quando queste sono sul suolo, cadutevi naturalmente o pei colpì del 

bacchio, vanno alcune femmine con bastoni forcuti per rastrellare le foglie 

che nascondono le castagne nelle cavità rimaste fra i sassi e per battere ed 

aprire i ricci caduti insieme colle frutta. Quando ne hanno empiuti alcuni 

panieri che portano seco, le vuotano in grandi sacchi che trasportansi al 

seccatoio. Volendole invece conserva fresche, abbanchiansi moderatamente 

prima che siano mature, cioè prima che i ricci si aprano da sé, e trasportami 

coi loro ricci e si ammucchiano in un monte detto ricciaia, all'aria aperta o 

sotto ad una tettoia a mano a mano che fa di bisogno. In tal modo si ha il 

vantaggio, che il frutto migliorasi anziché deteriorare, ma dopo un mese al 

più è sempre d'uopo sdiricciarle. Una Umidita moderata giova alla conser-

vazione delle castagne fresche per un cerio tempo, perciò a tal fine è utile 

impedire che si evapori quell’umidore che hanno tali frutta appena raccolte; 

ponendo perciò le castagne coi loro ricci in mucchi al l'aria, in stanze basse, 

in botti, nella sabbia o in simili guise, nei quali modi però non possono 

conserrarsi molto a lungo, imperocché contraggono un cattivo sapore e co-

minciano a germinare od a putrefarsi. Per la stessa ragione non si possono 

conservare nelle cantine ove la temperatura più alta di quella atmosferica 

ne accelererebbe la perdita. Accumulate così in luoghi asciutti, in mucchi di 

tanta grossezza da non riscaldarsi di soverchio, e stratificate con sabbia, 

come dicemmo, possono conservarsi fresche per qualche mese. Giova pe-

raltro saper cogliere il momento opportuno dì levarle, poiché lasciandole 

troppo a lungo in monte, le castagne impiolano, come dicono i pratici, vale 

a dire, vegetano e talliscono in conseguenza. Parmentier proponeva, per 

conservarle fresche più a lungo, di farle seccare al sole 7 a 8 giorni, o di 

farle bollire per un quarto d'ora, poi seccare nel forno, a quali mezzi di rado 

si possono adoperare, il sole avendo poca forza al momento in cui si colgo-

no le castagne, e le grandi caldaie, i forni ed il combustibile rendendo il se-

condo metodo troppo incomodo e dispendioso. 

Le castagne però che si vogliono conservare a lungo disseccansi, ciò 

che si pratica esponendole al fumo ed alla fiamma, essendosi osservato che 

quello seccate noi forni sono men buone. 

L'edificio ove si seccano è un quadri lungo, alto cinque a 6 m, di lar-

ghezza e lunghezza proporzionate al raccolto annuo diviso in due piani da 
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una fila di travi che sostiene alcuni graticci tatti dì bacchette, cinque deci-

metri al di sopra dei quali vi l'uscio del piano superiore. Se vi hanno fine-

stre queste detono chiudersi, allorché le castagne sono nel seccatoio, e la-

sciansi soltanto alcuni bachi in alto dei muri pei quali possa sfuggire il fu-

mo. 

Quegli che è particolarmente addetto a questo edificio o seccatoio, vi 

mantiene il fuoco e invigila giorno e notte per consertarlo al punto necessa-

no; se fosse troppo vivo darebbe alle castagne più basse un tinta rossastra 

ed un sapore di bruciato. Questo operato deve essere a portata di una tinoz-

za d'acqua per ispegnere immediatamente le faville che si attaccassero alle 

tavole, mediaste un canovaccio posto in cima ad un bastone e che rimane 

sempre tuffalo nella tinozza pronto a tal fine. Quando si è disposto uno stra-

to di castagne su tutta la superficie dei graticci, accendesi nella parte infe-

riore del seccatoio un primo fuoco per farle sudare, poscia a mano a mano 

che avanza il raccolto, accendesi due, tre o quattro fuochi, secondo la gran-

dezza dell'edifizio, per riscaldare ugualmente tutta l'estensione dei graticci. 

Non bruciatisi che legna che diano poca fiamma e molto fumo e per pro-

durne di più copresi il fuoco coi ricci dell'anno precedente che serbansi a 

quest’oggetto. Potrebbesi senza dubbio costruire seccatoi più perfetti, ma 

riuscirebbero più costosi. Le castagne si imbianchiscono nella parte inferio-

re dell'edilizio; e questa serve poscia di stalla od ovile; mettonsi allora sui 

graticci le foglie e i fascinaggi di ramoscelli che devono servire nel verno 

di strame e di cibo alle capre; in primavera levatisi i graticci dalle travi e vi 

si stabiliscono quelli pei filugelli. A mano a mano che recatisi al seccatoio 

altre castagne stendonsi al di sopra di quelle che vi erano dapprima; in tal 

modo diseccandosi gradatamente, benché il fuoco sia lo stesso, ciascuno 

strato essendo tosto più riscaldato quanto più è basso, di modo che quelle 

raccolte le prime sono quasi secche, quando le più alte cominciano a suda-

re. Tre o quattro giorni dopo terminato il raccolto delle castagne, si rivolta-

no; due uomini con pale di legno aprono una straduccia fra le castagne vi-

cino ad uno dei lati più corti del seccatoio, la riempiono di castagne dello 

strato superiore che coprono con quelle del fondo di un nuovo solco fatto 

parallelo ai primo; gettano anche in questo delle castagne superiori e conti-

nuano in tal modo fino a che tolte le castagne siano rivoltate. Allora non si 

fa che un solo fuoco, il quale cangiasi spesso di luogo pel corso di otto 

giorni, dopo il qual tempo le castagne sono alle ad imbianchirsi, il che si 

conosce dal vedere se ta castagna riesce dura sotto al dente e se l'invoglio 

rompevi facilmente soffregandolo fra te dita. 

In Toscana e nella Romagna seccansi le castagne sopra un pavimento 

riscaldato per disotto, nel qual modo non contraggono odore o sapore di 

fumo, come col metodo precedente» 



 

 

Le castagne secche non ai conservano mai col loro guscio e neppure 

colla pelle cui dicesi roccia che togliesi sempre colla battitura, la quale «i 

pratica nei snodi che ora vedremo. 

Varie maniere ai usano per battere le castagne: 

1. Nei sacchi. Questi sacchi sono aperti ai due capi; hanno 55 centimetri 

di circonferenza e un metro di lunghezza. Mettesi nel mezzo di questi sac-

chi circa una mezza mina di castagne. Due uomini stando in piedi l'uno in 

faccia dell’altro tengono il sacco ad ambe le mani, lo innalzano d 'accordo e 

lo battono sopra un ceppo alto 70 centimetri, posto in mezzo ad essi, che 

dicesi il pestatoio. Dopo ani trentina di colpi, uno dei battitori va al muc-

chio e prende un'altra misura di castagne, e l’altro versa quelle del sacco in 

un crivello tenuto presso di lui da un altro operaio» Quando i sacchi comin-

ciano a rompersi, tagliami a metà e si fanno cucire insieme le due aperture. 

Un crivellatore basta per due paia di battitori, e mette due misure ad un trat-

to. Non tutte le castagne riescono perfettamente bianche dopo queste prima 

battitura; per staccare quella pellicola rossastra che serbano per la maggior 

parte, ripolesi l'operazione, ma battendo eon maggior forza e un numero 

minore di colpi. Le castagne snettate misuransi e portatisi nel magazzino 

ove cernisconsi nei giorni di pioggia per essere dappoi poste in vendita. 

2. Pei piccoli raccolti adoprami gli zoccoli che rompono meno le casta-

gne. Sano questi grossi zoccoli la cui suola di legno è grossa 5 centimetri, 

cinta d'una lama di ferro dentata a sega nella parte inferiore, e tiene tredici 

denti appuntiti lunghi 8 centimetri e di 5 millimetri in quadrato alla loro ba-

se, intagliati sugli spigoli ad intaccature. Quattro uomini pongonsi in piedi 

questi zoccoli ed entrano in una cassa larga 7 decimetri e lunga due e mez-

zo, piena per tre quarti di castagne, le quali eglino fanno passare e soffre-

garsi sotto ai loro zoccoli. 

In capo a 10 minuti o tutto al più un quarto d'ora, le castagne sono sgu-

sciate, vengono crivellale da due uomini mentre se ne preparano delle altre. 

3. Adoprasi anche per sgusciare od imbianchire le castagne uua mazza 

costruita appositamente; il quale è un disco del diametro di circa 4 decime-

tri e grosso un decimetro, al di sopra del quale è nel centro un manico lungo 

due decimetri, e che va munito al di sotto di denti quadri dì legno duro di 

forma piramidale, e di 3 decimetri di lato. Ammonticchiansi le castagne nel 

mezzo del seccatoio; sei a otto uomini armati di queste mazze, fanno il giro 

di questo mucchio, e camminano sulle castagne che sono all'intorno batten-

dole. Un uomo tiene loro dietro ed allontana con una pala di legno, le ca-

stagne il cui guscio è rotto. Quando tutte le castagne sono cosi battute, cri-

vellatisi e si battono di nuovo nei sacchi. 

ln Lombardia usasi porre le castagne in una pila concava di legno di ca-

stagno o di noce. Sulla parte anteriore di queste pila alzansi due stanghe che 
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sostengono una traversa, sulla quale mettesi uno a sedere. Esso alza ed ab-

bassa coi piedi un piccolo pestello che scorre congegnato lungo le due 

stanghe e va colla punta cerchiata e dentata di ferro ad urtare sulle casta-

gne; le quali per tal urto siri sgusciano e si dirocciano compiutamente. 

La polvere che risulte dalla trivellatura serve di cibo al bestiame, tro-

vandovisi spesso dei pezzi di castagne. 

Molti ed estesissimi sono gli usi delle castagne, essendo esse molto nu-

tritive, sicché in alcuni paesi gli abitanti vivono quasi interamente di 

quello frutto, il quale inoltre sì fresco che diseccato forma l'oggetto d’un 

importante commercio. Descriveremo qui le migliori maniere di prepararle 

per servire all'uomo dì cibo, quindi accenneremo agli altri usi fattisi di ees-

se, trattenendoci più particolarmente sull'applicazione loro alla fabbricazio-

ne delio zucchero. 

 

Le castagne fresche si preparano in due modi, cioè allesse, nel qual caso 

diconsi ballotte, succiole, balogie o tiglie, od arroste, prendendo allora i 

nomi di bruciate o di caldarroste. 

Le castagne allesse preparansi semplicemente cucendole, vestite col to-

ro guscio o spogliate di esso, in acqua cui si aggiungono talvolta del sale, 

delle foglie di sedano, di salvia od altro, secondo il gusto di chi dee man-

giarle. Nel Limosino, formano gran parie del nutrimento dei villici e del 

popolo; si preparano in un modo particolare, la cui descrizione, fatta da De-

smareta, merita di essere qui inserita, 

" Si cominci, dallo spelare le castagne, levando loro il guscio, e questa 

operazione vien fatta nella vigilia del giorno, in cui si ha deciso di far cuo-

cere le castagne. I servitori nelle case particolari, e gli operai nelle gastal-

die, ti occupano di questa cura per tutta la giornata antecedente. 

" Distaccano essi assai facilmente con un coltello il guscio a pezzi; ma 

ben diversa è la faccenda per la pellicola interna o roccia, aderente alla so-

stanza della castagna, e come incollata sopra di essa, perché questa si insi-

nua nelle più profonde sinuosità del frutto, e ne riveste la superficie. Ecco 

la pratica adoperata per i spogliare la castagna di questi roccia , chiamata 

tonno nel Limosino. 

" Si metta a tal uopo dell'acqua in un vaso di ferro fuso (non essendovi 

famiglia in quella provincia che non possieda un sì comodo utensile di cu-

cina), si riempie quel vaso fino alla metà circa, e quando l'acqua è bollente, 

vi si mettono con uno schiumatoio le castagne spelate nel giorno innanzi. 

L’acqua non vi deve essere troppo abbondante, perché se eccedesse la su-

perficie delle castagne, renderebbe incomoda la operazione dello spogliato-

re. Il vaso lasciato viene sul fuoco, e con lo schiumatolo si vanno rivoltan-

do le castagne, fintanto che l'acqua sia penetrata nella sostanti della roccia, 



 

 

e prodotto vi abbia una enfiatura che la rimuova dal corpo della castagna; 

per conoscere il punto preciso m cui ciò avviene, si levano dal vaso alcune 

castagne, e si comprimono fra le dita;| quando la compressione le fa scivo-

lare, lasciandole spoglie di tutta la roccia senza che occorra verun'altra cu-

ra, si ritira tosto il vaso dal fuoco, e si procede all'operazione di spogliare le 

castagne da questa pellicola onde sono coperte, mediante uno strumento 

composto di due regoli quadrati disposti a guisa di croce di Sant'Andrea, e 

che girano sopra un asse che li attraversa nel punto in cui s'incrocicchiano. 

Due braccia dalla stessa parte hanno delie intaccature nei loro spigoli. In-

trodueonsi queste braccia nel vaso, in cui sono le castagne e vi si fanno gi-

rare ora aprendole ora chiudendole mediante le altre due braccia. Eseguen-

do rapidamente quest'azione, le castagne si spogliano quasi interamente 

dalla roccia. 

" Le castagne si levano poi dal vaso con lo schiumatoio, e si collocano 

in certa quantità sopra una, grata; è questa una specie di crivello a buchi 

larghi, la cui tessitura è formala da due file di sottilissime liste di legno dì 

castagno, la quali sono intrecciate fra loro ad angolo retto in forma di 

stuoia, e disposte alla rispettiva distane, di quattro in cinque linee, larghez-

za ordinaria dei buchi delta grata. Nello stendere sopra quella grata le ca-

stagne bisogna cercare, rivoltandole, che terminino di spogliarsi dei loro 

tanno o coll'attaccarsi alle ineguaglianze della grata, o passando pei buchi; 

si gettano poi le castagne in un piatto, si scuote la grata per levarvi quella 

roccia, che può restarvi attaccata nelle sue cavità; vi si rimettono delle altre 

castagne, e si replicano te medesime operazioni, finché tutte le castagne 

siano successivamente passate sopra la grata. 

" Dopo tutte queste manipolazioni le castagne sono imbiancate, ma non 

cotte, ed anzi si ha f attenzione di moderare il calore dell'acqua, affinché la 

roccia resti soltanto ammollita; mentre l'azione dello spogliatore e quella 

della grata sulle castagne, che sentito avessero un principio di cottura, le ri-

durrebbe in briciole, che si disperderebbero passando per i buchi della gra-

ta, ciò che produrrebbe sulla totalità una perdita notabilissima, 

" Si passa quindi alla cottura delle castagne; si getta via allora l'acqua 

rimasta nel vaso, perché nel breve tempo, tu cui le castagne si trovarono in 

quell'acqua, le comunicarono un'amarezza insopportabile3. Si getta quindi 

sulle castagne imbianchite dell'acqua fredda, si lavano per toglier loro il re-

sto della roccia e di quell'acqua amara, che avessero potuto conservare; si 

rimettono nuovamente nel vaso di ferro fuso, ben lavato dapprima, e vi si 

aggiunge dell'acqua, in cui si è fatto sciogliere un poco di sale. Alcuni ado-
 
3 Non è vero, salvo forse che in questa particola procedura, che l'acqua di cottura delle casta-
gne sbucciate sia amara; le castagne possono essere tranquillamente lasciate in essa fino a 
che sia tiepida e le castagne possano essere ulteriormente lavorate e liberate dalla pellicina in-
terna. (Nota di E. Mori) 
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prano l'acqua calda, altri si contentano delia fredda; anche la quantità d'ac-

qua non è sempre uguale; ma crediamo, che per questa seconda operazione 

sarà meglio l'adoprare dell'acqua calda, in quantità però assai limitata. 

" Quando il vaso è stato riempiuto di castagne con tutte queste attenzio-

ni, viene accostato al fuoco, ove deve bollir, per alcuni minuti; ciò basta per 

dare alle castagne un grado conveniente di cottura, e per terminare di 

estrarre la parte amara onde sono impregnate; indi si versa per inclinazione 

l'acqua fuori del vaso, trattenendo le castagne col coperchio del vaso. Que-

st'acqua è di un colore carico assai, e di un sapore assai amaro4; essendo 

nondimeno salata, alcuni la mettono da parte per economia, e la conservano 

per servire con una piccola aggiunta di sale all'operazione del giorno ap-

presso. 

" La cottura delle castagne viene terminata collocando sopra un fuoco 

mite il vaso, ove non sono più che le castagne senz'acqua; si facilita questa 

cottura contornando il coperchio d'una tela grossa, che concentra il calore, e 

si fa girare il vaso, perché presentando tutti i suoi lati all'azione del fuoco, 

rendasi eguale la distribuzione del calore in tutta la massa delle castagne. 

" In forza dì queste cure, le castagne perdono quell'acqua estrattiva e 

soprabbondante, onde erano penetrate; e di mano in mano che si prosciuga-

no e si cuociono acquistano un gusto, che non hanno mai quelle cotte con la 

roccia a nera, meno quelle che si fecero cuocere sotto la cenere.  

Si levano dal vaso dopo un certo tempo, per evitare che acquistino un 

gusto di bruciato, attaccandosi alle pareti interne del vaso. Quelle che toc-

cano quelle pareti sono più ricercate dai ghiotti per essere più tostate, e me-

glio privale ella loro acqua estrattiva; e par la ragione contraria, quelle che 

sì trovano nel centro del vaso, sono meno buone e vanno tutte in pezzi per 

non aver acquistato una certa consistenza. Tanto queste che quelle si co-

prono con una tela piegata a tre o quattro doppi, lasciandovi da una parte 

una piccola apertura, per poterne prendere di mano in mano che si vanno 

mangiando. 

" Questa è la pietanza destinata alla colazione, e forma uno spettacolo 

gradevolissimo la vista degli operai di un podere raccolti intorno ad uno di 

questi panieri coperti: il silenzio che fra essi regna, e l'attenzione, con cui 

ciascuno d’essi leva per di sotto alla tela le castagne, scegliendo sempre le 

più rotonde, riputate le migliori, formano un quadro amenissimo. 

" Oltre al vantaggio di sviluppare il sapore zuccheroso delle castagne, 

questa preparazione ne ha due altri: consiste il primo nel dare le castagne 

sprigionate dalla loro roccia, in istato da mangiarsi con maggior comodo; e 

di fatto, se dar si volessero, agli operai le castagne con tutta la loro roccia, 

 
4 Non so come fossero le castagne dell'epoca, ma non è vero che l'acqua sia molto amara; è un 
po' astringente e contribuisce a dare un sapore gradevole alle castagne lesse. (Nota di E.Mori) 



 

 

in vece d'un quarto d, ora, questa colazione durerebbe un 'ora e mezzo o 

due: che se inoltre si dispensassero le castagne cotte con la loro roccia, si 

avrebbe una notabile diminuzione, perché tutta la parte delta castagna che 

rimarrebbe attaccata alta roccia nello spellarle a mano ed affrettatamente, 

sarebbe una perdita. Si comprende adunque facilmente il motivo che adot-

tar fece generalmente questo metodo in un paese ove il consumo delle ca-

stagne è tanto considerabile. 

" Benché, l’acqua in cui preparate furono le castagne, sia amara, con-

servata viene nondimeno colla sua roccia e con alcune briciole della so-

stanza farinosa delle castagne, che vennero staccate per l'operazione dello 

spogliatore e della grata, a fine di darli ai porci da ingrassarsi i quali l'ama-

no con trasporto, e si pretende anzi che il lardo dei porci, ai quali data ven-

ne regolarmente quest'acqua per alcun mesi, acquisti on buonissimo sapore, 

specialmente se vi si aggiunga una piccola quantità di castagne. 

 

Le castagne arroste si preparano facendole arrostire sulla fiamma in una 

padella di ferro o di terra bucherata, sotto la cenere calda o nell 'abbrustitoio 

in cui si torrefà il caffè. Prima però di arrostire le castagne, è d'uopo farvi 

un taglio che penetri fino al bianco di esse acciò non scoppino sbalzando da 

lungi e portando anche seco cenere e carboni accesi, se cuocionsi sotto la 

cenere. 

Il miglior modo di preparare le bruciate è con l'abbrustitoio del caffè o 

con un utensile simile a quello, avendosi così castagne cotte più uniforme-

mente. Inoltre lasciandone una senza taglio, questa quando scoppia avvisa 

che la cottura è compiuta, e in tal guisa si è sicuri di non averle troppo cotte 

né troppo poco. 

 

Le castagne allesse vengono anche date per cibo ai bestiami che ne sono 

assai ghiotti e pei quali sono un ottimo cibo; talora mescolarsi anche alcune 

manciate di farina di castagne colle frutta e colle erbe che si danno ai maia-

li. Le castagne soppeste e torrefatte vennero proposte qual succedaneo del 

caffè. Acciacate nell'acqua e fatte fermentare danno un liquore vinoso, dal 

quale può trarsi dell'acquavite colla distillazione. 

Le castagne secche vengono in molti paesi recate al mulino da grani ed 

ivi ridotte in farina, la U quale, pigiata in casse o in vasi ben chiusi, può 

conservarsi per vari anni, e serve a preparare una specie di polenta molto 

nutritiva. 

 

L'oggetto però che più interessa l'industria fra gli altri usi delle casta-

gne, dopo quello di servire di cibo agli uomini ed agli animali, e di dare 

origine ad un esteso commercio, si è il zucchero che si può estrarre da esse 
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e a questo ora particolarmente ci occuperemo. 

Fino dal 1780, Parmentier, facendo l'analisi delle castagne, aveva osser-

vato come queste contengano del zucchero; ma Guerrazzi di Livorno ri-

chiamò particolarmente l'attenzione su tale prodotto nel 1811, al momento 

cioè in cui il sistema continentale obbligava a cercare d'ogni parte mezzi di 

sostituzione d'altre sostanze al zucchero di canna che non poteva aversi; 

una fabbrica di zucchero di castagne venne istituita in Firenze dallo stesso 

Guerrazzi in unione al professore Gazzeri. Benché oggidì le circostanze 

siano mutate e gli immensi progressi nella coltivazione delle barbabietole e 

nell'estrazione del zucchero che esse contengono, scemi di molto l'interesse 

relativamente al zucchero di castagne, tuttavia la grande quantità di tale 

prodotto, che può dare questo frutto, la facilità di estrazione, e quella non 

minore di coltivare il castagno in terre dalle quali non si potrebbero ottene-

re altri prodotti, devono farci dolere che non siansi continuate le ricerche 

del Guerrazzi, i cui risultamene ti vennero riconosciuti per veri da diversi 

chimici italiani e da D'Arcet e Alluaud. 

In Toscana, da 100 parti di castagne secche se ne estrassero 64 di zuc-

chero in polvere e 44 di sciroppi che ne diedero 14 di zucchero. La quantità 

di questi prodotti ottenuta in Francia fu alquanto minore, ma tuttavia osser-

vabilissima per la sua importanza. 

Daremo dapprima la descrizione del metodo di preparare questo zuc-

chero praticato dal Guerrazzi, la quale trarremo dall'eccellente Corso di 

Chimica economica del professore Giuseppe Giulii, opera divenuta oggidì 

molto rara e pur troppo quasi sconosciuta fra noi, poscia indicheremo il me-

todo seguitosi in Francia per lo stesso oggetto. 

" Si devono avere, dice il Giulii, delle castagne ben asciutte e polite 

esattamente, in ispecie dalla membrana che le riveste; queste si devono 

contundere, ma non ridurre in polvere, come erroneamente ha scritto qual-

cuno, perché, oltre alla maggior difficoltà di sbarazzare il zucchero dagli al-

tri principi solubili nell'acqua, per averlo puro, formandosi eoo polvere, o 

farina una pasta, questa dovrebbesi rigettare come inutile senza farne alcun 

profitto. Se non piace dividerle grossolanamente, si possono impiegare an-

che intere, e l'effetto è il medesimo. Per ogni parte di esse se ne infondono 

due d'acqua nel vaso destinato alta prima operazione; passate sei ore si 

estrae questa acqua, e vi si unisce altra acqua eguale di peso alle castagne, 

che vi si tiene insieme per lo spazio di tempo sopraccennato; decorso que-

sto nuovo spazio ai tempo, si toglie questa seconda acqua, e se ne pone al-

trettanta, che vi si lascia soggiornare per egual tempo; e cosi in diciotto ore 

viene ad essere eseguita tutta l'operazione diretta a separare il zucchero 

contenuto in questi prodotti del castagno. Per non lasciare umide le casta-

gne, acciò in seguito non si alterino, si pongono dentro una sacchetta fatta 



 

 

di tela rada, e col torchio se ne spreme tutto il liquido che contengono, e poi 

si termina asciugandole col distenderle in luoghi asciutti e caldi, nei quali 

sia rinnovazione di corrente d'aria, se non si può ottenere il medesimo effet-

to esponendole alla azione del sole. Tanto la prima, quanto la seconda e la 

terza acqua dell'infusione si uniscono all'altra avuta dalla compressione del-

le castagne, e si pongono a bollire in una caldaia; e l'ebollizione si protrae 

fino a tutto che questo liquido non si e ridotto ad un quarto dell'intera mas-

sa; allora si leva dal fuoco, e si filtra facendolo passare attraverso di un 

panno di lana di tessuto molto forte. Si torna a far bollire il liquido passato 

pel filtro fino a che non è giunto alla consistenza di sciroppo, che segni 40 

gradi dell'areometro di Baumé. Il sciroppo ottenuto si pone dentro del vasi 

aventi una superficie molto estesa, e si agita nei primi giorni con una spato-

la di legno, in modo che vi si unisca molt''aria atmosferica: passati i primi 

quattro giorni, comparisce la cristallizzazione, ed allora è necessario so-

spendere l'agitazione con la .spatola; ed Ila fine di 12 giorni il zucchero è 

interamente cristallizzato, Si riunisce insieme, ed ha l'aspetto d'una pasta; si 

pone dentro dei sacchi di panni di lana , c col torchio si estrae tutto l'umido 

mucillaginoso contenuto nel zucchero, e dentro il sacco resta un bellissimo 

mascavate colorito di giallo dalla residua mucillaggine, che tuttora è unita 

al medesimo. Si depura questo zucchero lavandolo con una piccola quantità 

d'acqua, la quale discioglie la mucillaggine, che lo colorisce; e si separa in 

seguito col torchio. Questa seconda operazione si ripete fino a che il zuc-

chero non è divenuto bianco. 

" Il zucchero raffinato e cristallizzato stride sotto i denti, è dolcissimo, 

può impiegarsi come quello di canna per tutti gli usi della vita, non escluso 

quello d'unirlo al caffè; ma non devesi dissimulare che ha sempre l'odore 

della sostanza dalla quale deriva, che crediamo essergli comunicalo dalla 

piccola quantità di fecola che va associata al medesimo. Le castagne, le 

quali hanno servito per dare il zucchero, allorché sono asciutte, si riducono 

in farina, che unita a quattro quinti di quella di grano, dà un pane buonissi-

mo: ma ognun vede, che alla bontà di questo pane non può contribuire la 

farina delle castagne, egualmente che non può alterarne la qualità atteso la 

sua piccola dose; e però sotto questo aspetto non può considerarsi come una 

sostanza economica, Se per altro s'adopera per l'ingrasso del bestiame è as-

solutamente utile l'uso che se ne fa allora; laonde le castagne che hanno 

servito alla fabbricazione del zucchero, debbono in preferenza destituirsi a 

tal uopo, piuttosto che per qualunque altra cosa. 

 

Parliamo ora parlare del metodo adottalo in Francia per la estrazione del 

zucchero. 

Le castagne fresche del Limosino perdono diseccandoli 55 % circa; 45 
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di materia secca ne danno 36 dì frutta secche spogliate della roccia. 

Tre parti di queste castagne soppeste, messe in una tinozza vennero 

stemperate con 4 partì di acqua a 12°, se ne trassero 6 ore dopo 3 parti e 3/4 

d'acqua un poco acida e che segnava 8°,5 sull'areometro pei sali di Baumè. 

Altre quattro parti d, acqua diedero 5 ore dopo un liquore un poco acido 

che segnava 3° 

Le quattro parti d'acqua adoperate inseguito riuscirono leggermente aci-

de né segnarono che 1°,5: un'altra simile quantità non diede più che 1°; tre 

parti adoperate per un ultimo lavacro segnavano soltanto 0. 

Il residuo spremuto e seccato fa un 66 % del peso delle castagne secche. 

I liquidi tenevano in sospensione una certa quantità d'amido che li rende 

viscosi quando face facevansi riscaldare: questo si depone interamente la-

sciandoli in quiete. 

Il primo liquido conteneva molta albumina; il quarto ne aveva una 

quantità appena valutabile e l'ultimo nulla; mescolati insieme questi liquidi 

e saturatili con un po'di creta, fecesi bollire per saturarli. L'albumina coagu-

landosi bastò a produrre questo effetto senza che occorresse veruna aggiun-

ta; si fece bollire il liquido per concentrarlo e quando si fu ridotto a 10°', se 

lo filtrò, poi seguitassi a concentrarlo sino a 38° e se Io agitò continuamente 

fino a che tu raffreddato per introdurvi più aria che fosse possibile; lo sci-

roppo deposesi poscia in un luogo caldo e se io agitò ogni giorno per age-

volare la cristallizzazione; in capo a 15 giorni cominciaronsi a scorgere dei 

cristalli che crebbero fino al vigesimo settimo giorno. Siccome eransi invi-

schiate nello sciroppo, cosi vi si aggiunse un po'di acqua e assoggettassi il 

tutto at torchio. Il prodotto diede 6,86 di zucchero per cento del peso della 

castagna secca del commercio che contiene dieci per cento di acqua; o 6 5 

dì castagne secche d'un bel mascavato appena grigiastro. 

Giova tagliare in tre o quattro fette te castagne che si seccano per trame 

il zucchero, prima di portarle al seccatoio, piuttosto che pelarle; quando so-

no secche basta agitarle in una cassa ottagona per istaccarne la roccia che 

separasi poi facilmente col crivello; in tal guisa le acque dì lavacro trarreb-

bero seco meno amido, e il poco da esse contenuto deporrebbesi in breve. 

Siccome quasi tutto il zucchero e l'albumina contengonsi nelle prime acque, 

cosi è inutile di lisciviare te castagne fino a 0° , a meno che gli sciroppi in-

cristalizzatibili non dessero abbastanza d’alcoole per procurare un profitto, 

o che l'estratto che rimarrebbe altrimenti operando nella castagna non le 

impedisse di ridursi in torta e che convenisse levarlo per dare loro le qualità 

a ciò necessarie, Ad ogni modo per aver meno liquido da evaporare, torne-

rebbe sempre utile fare tutti i lavacri suindicati e serbare separate le acque 

de! due ultimi a fine di adoperarle in seguito pei primi lavacri sopra altre 

castagne nuove. 



 

 

L'agitazione dello sciroppo agevola notabilmente la cristallizzazione. 

Supponendo che una metà soltanto dei raccolti del Limosino si desti-

nasse alla, fabbricazione del zucchero, ridotta col disseccamento e 86 mila 

quintali metrici essa darebbe 592 mila libbre di mascavati, 5,766000 di fa-

rina e 2,.822000 di melassa. Le roccie, il cui peso giungerebbe 22 quintali, 

servirebbero a riscaldare le stufe, e le loro ceneri darebbero grandi quantità 

di potassa. 
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C'est avec une sorte d'émotion pieuse que f  écris cette 
préface. Le Châtaignier f N'est-ce pas, pour ceux qui; 
tiennent au Plateau central, l'arbre divin ? Celui qui 
retient sur les flancs de nos collines la terre nourricière, 
si parcimonieusement mesurée aux pars granitiques ; 
celui qui protège de ses ombrages le, mwllcnx tapis de 
Mousse oh se gardent, pour les sources limpides, les 
eaux tombées du ciel; celui qui, durant toute son exis
tence,, donne généreusement, sans compter, sans rien exi
ger en retour, l'aliment qu'on pourrait appeler Valiment, 
national dans notre Limousin ; celui, enfin, qui, après 
sa mort, forme de son bois incorruptible le soutien de 
nos maisons ; encore refuse-t-il de mourir, et quand il 
a été coupé en pleine vigueur, quand son tronc évidê 
devient incapable de soutenir ses lourdes branches, 
laisse-t-il ja illir  sur le sol de jeunes et robustes pousses 
qni'ïe maintiennent. Le. Cluilaignier est bien vraiment 
pour les régions qu'il abrite de son épais feuillage , 
l'arbre-père; autrement précieux que le Chêne, qui fu t 
vénéré de nos ancêtres, il mérite notre culte attendri ; 
ce nest pas la force qu'il représente, cest tout ce que 
dans la nature nous considérons comme constituant par



essence le bon et le bien ; il symbolise tout ce que la 
oaix nous donne : la richesse et la sécurité.

Aussi n'ai-je jamais traversé cette vallée de Cornil 
où, en un pèle-mùle chaotique, s'entassent en monta
gnes les cadavres de nos Châtaigniers, sans éprouver 
Vémotion douloureuse que ferait naître l'ossuaire des 
victimes de quelque grande catastrophe.

Et ces tristes débris représenteraient bien réellement 
une catastrophe, si nos paysans n[y prenaient garde. 
Toute croupe de colline déboisée est fatalement un ter
rain dont la terre végétale descendra., toi on tard, dans 
la vallée et s'en ira peut-être, de là. dans la mer. L'ar
bre est, en effet, remplacé par la broussaille après un 
intervalle plus an moins long et une culture maigre
ment rémunératrice ; dans la broussaille on met le 
troupeau qui. a bientôt fini de tondre tout ce qui essaye 
de pousser à fa surface du sol ; et là, chaque pluie 
entraîne un peu de la terre jadis moussue que retenait 
le Châtaignier ; çà et là apparaît le rocher: et la roche 
nue et stérile a pris la place du bois où voletaient les 
Oiseaux, où butinaient les Abeilles, où. avant le labeur 
du jour, Vhumble bordière venait cueillir le Cèpe par
fumé et l'Oronge à la robe dorée. C'est ce qui attend, 
à brève échéance, ces communaux si. nombreux encore 
en certains cantons limousins où les arbres ne poussent 
pas parce que. tout y  est permis aux .1 fou tons, qui dévo
rent ainsi, sinon, en herbe, du moins en Bruyère, lu 
fortune du pauvre.

M. J.-B. Lavialle a donc fait une œuvre de reconnais
sance en même temps qu'une belle et bonne œuvre en 
élevant au Châtaignier le monument pour lequel il a 
bien voulu nous demander une préface. C'est un ser
vice nouveau que ce vaillant aura rendu à son pays.



Notre laborieux et distingué compatriote nous fa it con
naître le tJhâtaignier et la Châtaigne sous tous leurs 
aspects. Quiconque aura lu son livre saura tout ce 
qu'un ami des arbres peut désirer savoir sur Vun des 
arbres qui méritent le plus d'avoir des amis. D éjà , 
avant d'avoir paru , le volume manuscrit a été l'objet 
des plus flatteuses récompenses ; ce sont là les pronos
tics du brillant succès qui attend Vouvrage imprimé et 
qui s'étendra, sans doute, sur son frère  « Le N oyer  », 
actuellement en préparation.

Nos souhaits à M. Lavialle d'avoir autant de lec
teurs qu'un bois de Châtaigniers laisse tomber de Châ
taignes ; nous form ons ce vœu, non pas dans l'intérêt 
de M. Lavialle, mais dans celui de ses lecteurs qui 
fermeront son livre plus instruits qu auparavant. A  
M. Lavialle, nous souhaitons encore de voir prospérer 
les œuvres utiles et nombreuses qu'il a entreprises: elles 
font honneur au corps tout entier des instituteurs 
auquel il appartient.

E dmond PERRIER

Paris, le 19 décembre 1905.
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ssification botanique 
Étude scientifique et historique 

du Châtaignier

CHAPITRE PREMIER

D ESCRIPTIO N  D U  G E N RE . PR IN C IPA LE S  
ESPÈCES DU CH ATAIGNIER

Les Châtaigniers (Casfanea), sont de grands et beaux arbres 
de l'hémisphère boréal des deux inondes. Toutes leurs varié
tés se rattachent à sept espèces.

Cependant Baii.i.on réunit ii ce genre, à titre de sections, 
les Castanopsis (Don.) et les Collœcnrpus (Miq.), plantes des 
régions chaudes de l ’Asie. Mais nous n’adoptons pas cette 
classification, et cela d’autant moins qu'il nous est impossible 
d’acclimater, en Europe, les espèces exotiques qu’elle annexe, 
espèces qui ne présentent guère d’intérêt pour nous, bien 
que leurs fruits soient comestibles. Tels sont le C. J  avanie a 
(Hook.), le C. Arcjenlca (Ilook.), le C. indicat (Roxb.), etc.



I. — Caractères généraux.
T o u r x e f o r t  place le Châlaignier dans la seconde section 

de la dix-neuvième classe qui, d’après ce naturaliste, comprend 
les arbres et les arbrisseaux à fleurs en chatons, dont les fleurs 
mâles et les Heurs femelles sont séparées et sur le même pied. 
Le célèbre Linné le classe dans la Monoécic polyandrie, le 
réunit au genre du Hêtre, Fan ou Fayard, et le nomme 
« Farjus Caslanea ». àdanson vient ensuite : Il est le premier 
qui expose la classification naturelle des plantes; il fait du 
Châtaignier le type de la famille des Caxfanêes. Antoine-Lau
rent de Jussieu, de Candouue, à . Brongniard, rangent cet 
arbre dans la famille des Amenlncêes.

D’autres savants, modifiant encore les classifications précé
dentes, le mettent dans les Quercinëcs, (de Qucrcus, Chêne); 
Lindley le classe dans les Con/Iacée.v (dont le Coudrier, Conf
ins), est le type. Enfin, la plupart des meilleurs botanistes 
actuels, notamment MM. Caston Bonnier et de Layens, con
tinuant à perfectionner les travaux de leurs prédécesseurs, et 
d’accord avec À. Richard et Kndi.igiier, remplacent les Cas- 
tanées ou (Juercinées, ou Corylacées, par les Cnpulifères (du 
latin cujmla, petite coupe, et ferre, porter), dont le Hêtre, le 
Chêne, le Châtaignier, le Charme el Je Coudrier sont, dans 
nos pays, les végétaux principaux.

C’est donc cette dernière classification qui nous paraît la 
plus exacte, après examen minutieux des arbres dont on avait 
fait, autrefois, la grande famille des Amentacées, el d’après 
l'étude approfondie du Châtaignier, vraie Cupulifùre, présen
tant les caractères généraux suivants :

Fleurs. — Monoïques, les mâles en glomcrules formant de 
longs chatons dressés, caducs et placés sous Faisselle des feuil
les inférieures; Heurs femelles, (portant souvent quelques fleurs 
mâles à leur partie supérieure), réunies par deux ou trois à la 
base des chatons mâles ou à l’extrémité des rameaux, en glomé- 
rules sessilcs, entourés d’un involvucre fructifère épineux, 
coriace, accressent, enveloppant un à quatre fruits ranges côte 
à côte.

Fruits. — Akènes ayant un péricarpe coriace, mince, brun 
foncé, de forme tantôt plan-convexe, tantôt anguleuse, tantôt



arrondie. L’intérieur est constitué par une matière farineuse 
blanche et ferme.

Feuilles. — Alternes, simples, pétiolées, penniversées, den
tées et accompagnées de petites stipules latérales et fugaces.

La graine mise en terre, le germe se développe aux dépens 
de la substance des cotylédons, qui pourrissent dans le sol 
après avoir été épuisés par le jeune plant.

L’organisation du Châtaignier a une grande analogie avec 
celle du Chêne. Les fruits fournissent un aliment abondant et 
substantiel pour l’homme et les animaux. Le bois a une 
grande voleur pour la tonnellerie, la charpente, la menuise
rie, etc. ; on en exlrait de l’alcool méthyliqne et des matières 
tannantes et colorantes. Le Châtaignier est non seulement 
lin arbre fruitier et une essence forestière, c'est aussi un 
végétal précieux pour l'ornementation des parcs et des jar
dins paysagers.

II. — Espèces.

1° c a s t a n e a  S ILVESTR IS  (B.umix), Châtaignier sauvage
ou des bois.— Croît et se multiplie de lui-même dans les forêts 
de l’ancien continent; est remarquable par sa vigueur et parla 
bonne qualité de son bois violet ou presque noir; bogues peu 
nombreuses, exiguës et très vertes jusqu’à leur chute; fruits tout 
à fait petits et luisants; feuillage clairsemé et vert foncé, couleur 
qu’il conserve jusqu’au moment de sa chute qui est fort tardive ; 
tronc élevé, branches obliques. — Lurope.

U o z ie r  présume que colle espèce aurait donné naissance à 
toutes les autres.

'2° c. v u l q a r i s  ( L am ahck), Châtaignier commun ou Châ
taignier cu ltivé,synonyme de C. ec.sc,i(Gau,liier), de C. sutiva 
(Miller), de C. macrocnrpa (Châtaignier à gros fruits). Il déri
verait du précédent.

C’est l’espèce la plus répandue et la plus importante du 
genre, celle dont les variétés sont les plus nombreuses et les 
plus parfaites.

Comme nous consacrons cette étude au C. vulyaris, son his
torique et sa description botanique y sont l’objet de chapitres 
spéciaux.



3° C. FOUIS LANCEOLATÛ-OVATIS-TOIVIENTO8IS (M iller), 
C hâtaignier à feuilles velues. — Feuilles ovales eu forme de 
fer de lance, velues en dessous, en dentelures aiguës ; chatons 
minces et noueux : « amentis filiformis », dit Miller. — Europe.

■P c. humilis RACE MOS A (Baluix), P e tit  C hâtaign ier à 
grappes. — Bogues nombreuses, disposées au nombre de S à 1*2 
sur un iilet commun, à l’extrémité des rameaux; fruits petits et 
d’un goût peu agréable ; bois de très mauvaise qualité. Espèce 
demi-naine, insignifiante. — Europe.

3° c. AMER1CANA (Swet), \C, americana (Miller), en anglais: 
American chcsnul], C hâtaignier d’A m érique, appelé aussi 
C hâtaignier de la Caroline. — « Type américain du C. saliva, 
mais plus rustique; il possède quelques caractères qui l’ont fait 
considérer comme espèce par plusieurs auteurs (1). »

Transporté en Europe vers 1750, par le père P l u m ie r , il 
fut multiplié dans les pépinières de Versailles. Il ressemble 
au Châtaignier commun, mais ses dimensions moyennes sont 
plus grandes.

Bogues très grosses, épaisses, fort épineuses, contenant qua
tre Châtaignes plus petites que celles du Châtaignier commun 
et peu farineuses; fruit médiocre, mais plus doux que celui du 
Châtaignier sauvage d'Europe: feuilles larges, très luisantes et 
glabres; bois de première qualité, presque incorruptible, so
lide, élastique, résistant aux alternatives de l’humidité et de la 
sécheresse ; en Amérique, on en fait des pieux et des barrières 
qui durent plus de cinquante ans, on le préfère au Chêne pour 
la confection des bardeaux, seulement, à cause de la grandeur 
de ses porcs, il ne fournit un morrain propre qu’à contenir des 
marchandises sèches ; écorce meilleure que celle du Chêne pour 
la teinturerie et la tannerie.— Amérique du Mord.

6U C. JAPONICA (Pimim), C hâtaignier du Japon, synonyme 
de C. Chinensis (Jlask), de C. .sirie/a (Blum), Châtaignier 
dressé.— Fruits de grosseur moyenne et de bonne qualité ; feuil
les très brillantes, plus petites que chez les autres espèces (excepté 
le C. pumila), dents régulières, pétiole assez court. — Arbre très 
fertile, produisant fort jeune, n’atteignant pas les proportions 
des précédents, mais plus rustique et plus résistant aux froids.— 
Asie, (Chine et surtout Japon).

Cette espèce intéressante mérite d’ôtre étudiée, acclimatée,

(1) Dictionnaire pratique d'Horticulture et de Jardinage, par Nicholso.n, 
traduit de l’Anglais par S. Mottet, etc. Doin éditeur, Paris 1901.



sélectionnée et répandue tant pour la production du fruit que 
pour l’ornementation des parcs et des jardins paysagers (l ) .

7° c . PU Ml LA ( M illeh ), (C. pu mil a, Lamarck), synonyme de 
Fiigus pumila (Linné),C h â ta ig n ie r  n a in , vulgairement appelé 
C hincap in  ou  C h â ta ig n ie r  de V irg in ie . — Croît dans l’Améri
que septentrionale. — Fleurs d’un vert jaunâtre, lloraison en juil
let.— Bogues vertes, épineuses,s’ouvrant en deux valves,réunies 
par bouquets de cinq à six suspendues à l’extrémité des rameaux. 
■Chaque involvucre ne contient qu’un seul fruit globuleux, non 
aeuminé, de la grosseur d’une Noisette, de meilleur goût que 
les Châtaignes des autres espèces ; maturité en septembre. 
Feuilles lancéolées, ovales, velues en dessous, bordées de dents 
obtuses, surmontées d’une petite pointe. Croissance irrégulière; 
écorce raboteuse et écaillée; tronc robuste.— Amérique du Nord.

L’aire de végétation du Chincapin est comprise entre la 
rivière de Delaware et celle des Arkansas; il fructifie dans 
tous les terrains, bien qu’il préfère un sol frais et fertile ; son 
bois, très recherché, en Amérique, pour les poteaux et les 
clôtures rurales, est dur, luisant, compact, et se conserve en 
terre pendant plus de quarante ans.

Toutes les parties de cette plante sont, petites comparative
ment à celles des autres Châtaigniers. Ce curieux végétal, 
importé en l(i(.K), ne dépasse guère quatre mètres de hauteur ; 
il est cultivé daus les parcs des environs de Paris comme 
arbre d’ornement. Il craint les fortes chaleurs et résiste aux 
grands froids.

Les Châtaigniers à feuilles panachées, ceux â feuilles découpées,
larges, tortueuses, longues, pendantes, ne sont pas des espèces 
particulières, mais des variétés ornementales presque_ toutes 
issues du C. silveslris (Bauhin), et du C. vutgaris (Lam). La 
panachure est causée par une maladie de l’arbre, elle est due 
à une vraie chlorose qu’amateurs et horticulteurs savent pro
duire artificiellement.

Le C. aaro-maginalis (Hort.), û feuilles marginées de jaune; 
le C, alho-marginalis (Iiort.), û feuilles marginées de blanc ;

(1) Nous créons une pépinière de Châtaigniers et de Noyers pour l’é
tude comparative de plusieurs espèces de ces arbres fruitiers comme 
portc-grclïcs et sous le rapport de leur résistance aux maladies, etc.



le C. crispa vel cochleala (Hort.), à feuilles coupée;?, créne
lées et souvent disposées en forme de cuiller; le C. pemli- 
folia (Hort.), à feuilles pendantes, longues de *25 à 30 centi
mètres; le C. aspleni folia (llort.), à feuilles d’Àsplénium, et 
le C. helerophilla dissecla (Hort.), à feuilles découpées en 
segments filiformes, sont les plus belles variétés de cette 
catégorie de Châtaigniers magnifiques, spécialement destinés 
à l’ornementation. On les multiplie par la greffe.



CHAPITRE II

H ISTO RIQ U E E T  É TU D E  B O TA N IQ U E  
D U  CH ATAIGNIER COMMUN. CH ATAIG N ES

E T  M ARRO N S  
CH ATAIG N IERS CÉLÈBRES

I. — Le Châtaignier commun. — Terrains et climats
qir lui conviennent.

P l in e  et O l i v i e r  d e  S e r r e s  croyaient le Châtaignier com
mun, Caslanca vulgnris, originaire de la Sardaigne. Les 
savants modernes et B imton, le premier, ont rectifié cette 
erreur en établissant que cet arbre et les autres espèces du 
genre ont végélé toujours dans la plupart des lieux où ils 
croissent encore. La paléontologie nous en révèle l ’existence 
antédiluvienne. La flore fossile nous montre sur les phylli- 
thes des grès éocènes de Belleu,près de Soissons.et ailleurs, 
desempreintes de feuilles de Châtaignier fort bien conservées.

E d o u a r d  L amy possédait un gros morceau de Châtaignier 
fossile, trouvé vers 18215, près de Marlhon (Charente), dans les 
limites du terrain primitif ( I ) .  M. P u ii .i r e r t  L a l a n d e , le 
savant président de la Société scientifique et archéologique 
de Brive, en a aussi un échantillon recueilli, par lui-mème, 
dans les grès du trias, aux Saulières,comm une de Donzeuac, 
(Corrèze). Et l’on voiL dans une vitrine du musée de Brive 
un remarquable fragment (0 m. 70 de long, sur 0 m. 15 de 
larg.) de Châtaignier silicifié provenant de Vic-sur-Cère 
(Cantal). Sur ce bois fossile, on distingue, parmi les couches

(1) Voix* le Bulletin de la Société Royale d’Agriculture do Limoges, 
année 1830.



Fio. 1. — Branches de ChALaignicr en fleurs (Exaladc).
D'après une photographie (le M. P. Dujardin-Bcaumetz,



concentriques, des lacunes régulières qui, lorsque le végétal 
vivait, lurent occasionnées par le phénomène de la roulure.

On rencontre le Châtaignier sous les climats tempérés de 
l’Europe, de l’Asie et de l’Amérique; on ne le trouve guère 
dans les régions septentrionales placées au-delà du 52® degré 
de latitude. Un climat un peu chaud donne de la solidité à 
son bois et de la qualité au fruit.

Les terrains primitifs, riches en potasse, les amas volcani
ques, les sols formés par les détritus de ces roches plus ou 
moins altérées et décomposées, les étages inférieurs des ter
rains secondaires sont favorables au Châtaignier. Ce n’est qüe 
dans ces terrains situés dans la zone moyenne, au-dessus de 
la région de la Vigne et au-dessous de 000 mètres environ 
d’altitude, là où croissent vigoureusement Ajoncs et Fougères, 
que cet arbre acquiert tout son développement. La France, 
l'Angleterre, l’Allemagne, l’Autriche, le Portugal, l’Espagne, 
la Sardaigne,l’Ilalic, la Sicile, la Grèce, etc. ont leurs pentes 
et leurs vallées, lorsqu’elles sont dans des conditions sem
blables, peuplées de Châtaigniers.

En France, la Bretagne, le Haut et le Bas-Limousin, l’Au
vergne, le Lyonnais, les Coveunos, le Jura, les i'.y rénées, la 
Corse, une portion des Basses-Alpes, du Yar et des Vosges, 
sont les contrées où le Châtaignier prospère.

Mais les coteaux granitiques du Plateau central surtout, 
sont en quelque sorte sa « terre promise » ; « Là son immense 
et verdoyant feuillage trouve une fraîcheur vivifiante dans 
l’humidité de l’atmosphère et de fréquentes pluies disposent 
ses racines à l’absorption des sucs nécessaires à son alimen
tation (E. L.). »

Col arbre aime les terres légères, profondes, sableuses ou 
silico-argileuses, ferrugineuses, à sous-sol friable (tuf) ; il se 
plaît sur les croupes fraîches, mais non trop humides, et 
dans les combes tournées au nord et au levant; il redoute les 
expositions du midi et du couchant, les sols compacts et 
marécageux lui sont contraires; il ne réussit pas dans les 
terrains calcaires ou très chaulés; il est sensible aux froids 
du printemps et résiste généralement à ceux de l’hiver; il



craint également les grands vents pluvieux: et le soleil brû
lant, desséchant, bien qu’un été chaud et assez long lui soit 
favorable.

Pour mûrir ses fruits, le Châtaignier a besoin d’une cha
leur soutenue et prolongée plutôt que forte. C’est vers le 
commencement d’août qu’a lieu le grossissement des ovules, 
aussi est-ce une époque critique pour la ChAtaigne. Un mois 
d’août humide et froid nuit à son développement, tandis que 
les pluies de septembre et des premiers jours d’octobre la 
font grossir. Un mois de septembre sec et chaud complète 
la maturité et augmente la qualité de la récolte.

Le Limousin est de tous les pays de France celui qui, par 
son sol et son climat, réunil tout ce qui peu! assurer la pros
périté du ChAtaignier, aussi s’y propage-t-il naturellement.

Voici, en détail, ses caractères botaniques:
CA8TA N EA  VULGARIS (Lamahck), Fleurs paraissant en même 

temps que les feuilles ; Heurs staminées et Heurs pistillces sur 
le même arbre, mais séparées quoique sortant du même boulon. 
Fleurs males en longs chatons jaunâtres, compacts, linéaires, 
ininterrompus ; calice ou involvucre à cinq ou six divisions p 
fondes, renfermant huit ou vingt étamines placées sur un disque 
glanduleux ; chatons mâles presque de la longueur des feuilles. 
Fleurs femelles jamais en chatons, attachées souve nt à la hase 
du chaton des mâles, réunies une à trois dans un involvucre qui 
les enveloppe, et constituées chacune par un ovaire à style très 
court et à cinq ou six stigmates. — Floraison au commence
ment de l’été, exhalant une odeur spermatique très prononcée, 
assez désagréable. Le Châtaignier Heuril quand la température 
atteint une moyenne de 17 à 1<S degrés. Pollen très abondant et 
recherché par les Abeilles : il fournit un miel un peu coloré, 
mais bon.

Fruit ne s’ouvrant pas, à graine ordinairement unique, volu
mineuse, dépourvue d’albumen, mais formée de deux grands 
cotylédons plissés, très féculents (la Châtaigne), provenant d’un 
ovaire inféré divisé en six loges qui contiennent chacune deux 
ovules ; de ces douze ovules généralement un seul se développe. 
Les Châtaignes, ail nombre de une à quatre, sont entourées de 
bractées de forme particulière composant une cupule appelée 
pelon, hoyue ou hérisson, qui tes enferme complètement. Cette 
bogue, hérissée extérieurement d’épines fortes et drues, pro
vient d’un involvucre contenant un petit groupe de Heurs 
femelles dont quelques-unes seulement se sont développées. 
Ordinairement un ou deux fruits avortent.

La cupule, un peu moins grosse que le poing, s’ouvre en



qualre valves à la maturité du fruit. L’amande de la Châtaigne 
est enveloppée dans une sorte de chemise appelée lan: pellicule 
rougeâtre, fort astringente, qui entre dans lés sinuosités de 
l’amande et t̂ ui est recouverte elle-même d’une écorce ou 
peau coriace tonnée du calice conservé et constituant l’enve
loppe extérieure du fruit, peau ou pelure assez épaisse, encore 
tapissée intérieurement d’une couche d’une espèce de moelleux 
duvet. —■ Fruit hermétiquement clos.

La pelure,ou'tunique de la Châtaigne, est luisante, miroitante 
et colorée d’une teinte formée de blond, de brun et de noir fon
dus ensemble et produisant des tons particuliers qui, au fruit 
même, empruntent leurs noms : châtain, marron. La partie 
inférieure, opposée aux styles, qui font saillie au-dessous, pré
sente une surface moins foncée que le reste du péricarpe,et non 
vernie,, en forme de plaque bien délimitée : c’est Yombilic par 
où le fruit adhère à l’involvucre jusqu’au moment de la matu-, 
rite. Souvent chaque fruit contient deux ou trois germes sépa
rés par une membrane.

Fie. 2. — Feuilles, bogues et ChALaigncs do la variété Iïhiutuc 
(Quelques frit il s sont coupés en deux).

If'après une photographie <le M. 1*. Dujarilin-Beaunietz

Les Châtaignes mûrissent-et tombent, à la fin de septembre 
■cl; pendant octobre. Une somme de 2*200 degrés environ de 
•chaleur est nécessaire pour mûrir ces fruits.

Feuilles alternes, sans poils, fermes, luisants, vert clair, lan* 
cédées, ovales, pointues, environ trois fois plus larges (pie lon
gues (12 à 20 centimètres de long); garnies d’un double rang de



nervures latérales parallèles, profondément dentées en scie ; 
dents écartées et nervures saillantes; pétioles simples, en forme 
de fer de lance.

Les feuilles se conservent parfaitement fraîches et propres 
sur l’arbre, jusqu’au moment de leur chute.

Tronc trapu; écorce lisse, noirâtre ou olivâtre, chez les jeunes 
sujets, grise, gercée, rugueuse et moussue sur le corps des anciens 
arbres.

Le Châtaignier vit plusieurs siècles : il y en a qui ont plus 
de mille ans. Chez les vieux arbres, le tronc vermoulu, creux, 
ajouré, ouvert, n’existe que par l’écorce à laquelle adhèrent 
les plus jeunes couches d’aubier. Cela n’cmpéche point ce 
végétal de vivre et de produire parfois des branches énormes 
fournissant un bois très sain et de première qualité pour l’ou
vrage. Le pied de ce patriarche de la châtaigneraie est entouré 
souvent d’une cépée touffue, éclose sur le collet des racines, 
d’où s’échappent de vigoureux rejetons parmi lesquels il 
arrive qu’on choisit (et l’on a tort) celui qui remplacera le 
vieil arbre.

Racines fortes, ayant une tendance à pivoter cl à s’enfoncer 
profondément dans le sol.

Port. Arbre grand et vigoureux, à la fois majestueux, é lé 
gant et gracieux, aux frondaisons superbes. — Hauteur 
moyenne : 17 mètres. Vaste ciinc, branches longues et éta
lées, ramure abondante et robuste, s’étageant graduellement 
et donnant une envergure énorme ail Châtaignier.

Les chatons des Heurs mâles sont très nombreux, allongés 
et cylindriques ; les cupules (bogues ou hérissons), épineuses 
en dehors et d’une couleur verdâtre, penchent à l’extrémité 
des rameaux qui ondulent mollement sous l ’action du vent.

Feuillage peu attaqué par les insectes, riche, ramassé, cha
toyant, presque impénétrable ù la pluie et au soleil. Végétal 
plein d’ampleur, ensemble arrondi de courbes régulières et 
moutonneuses imitant le plus souvent un immense parasol en 
forme de dôme colossal.

Arbre providentiel, d’une croissance des plus rapides, aux 
fondements profonds, au tronc étrange, à la tète somptueuse,



aux bienfaisantes effluves, aux fruits innombrables, nourris
sants et délicieux.

II. — Les Châtaignes dans l'Antiquité. — Principales
variétés.

La Châtaigne est connue depuis l’antiquité la plus reculée. 
Le nom de Casfanea, qui lui fut donné par les anciens Grecs, 
est celui d’une ville de Tlirace (1) aux environs de laquelle 
les Châtaigniers végétaient vigoureusement et où ils croissent 
encore. V ir g il e  et D xo d o re  d e  S ic il e  la nomment « Noix cas- 
lanëique » (2), de nos jours les Arabes l’appellent « Castal », 
les Allemands « Castani » et les Italiens « Castagno », dési
gnation qui lui est conservée dans la plupart des idiomes de 
la langue d’oc, notamment dans les « parlera » de l’Auvergne- 
cl du Limousin.

Le nom de « Marrones » que lui attribuent les Espagnols, 
ressemble à celui de « Marron », que nous affectons à la 
variété de Châtaigne la plus appréciée des gourmets. Ce nom, 
d’après Lamy de Lachapelle (3), tirerait son étymologie de~ 
M.irronea, autre ville de Tlirace, située comme Castanea (4), 
près des eûtes de la mer Noire.

Les Romains connaissaient huit espèces de Châtaignes qui 
portaient ordinairement le nom de leur lieu d'origine. Leurs

(I) Ancienne province du nord de lu Grèce, dont le territo ire forme 
aujourd'hui la Hulgaric et la Uoumélie.

\2) « Ipsc ego cana lcgain tencra lanuginc mala
« C;isl;inens<[iie ntic es, mca quas Amaryllis amabnt »

(VirijUe, Kglogue II, 51° et 52* vers).
Les Humains liraient beaucoup de Châtaignes des environs de Catane, 

en INuiillo, et ils en recevaient de Catane, port de Sicile, où l’on embar
quait les fruits récoltés sur les pentes de l’Ktna : Los noms de ces 
deux villes ne sont peut-être pas étrangers ù celui de « Noix casta- 
nèïtjnes ».

(:q Kuouahu Lamy uiî Lachai' h u .i-: : JCssui monographique sur le Châtai- 
ijnier, br. de <M pages, impr. Chapoulaud, Limoges, 1N60.

(i) 11 existait autrefois et il y a encore une autre localité appelée Cas- 
lanea, en Asie Mineure, dans l'ancienne Lydie. Aussi plusieurs savants, 
(Ch. Louandre, S. Mollet, etc.), croient que lu Châtaigne est originaire du 
rovaume de Crésus.



caractères sont mal délinis dans les ouvrages qu'ils nous ont 
laissés : les Leucena, récoltées en Crète sur le mont Ida, les 
Tarentines, les Napolitaines, les Salariâmes et les Lyonnaises^) 
étaient fort estimées. L'empereur Tibère préférait celles de 
Sardaigne, nommées « Glands de Sardes » par le grec Diosoo* 
r i d e s . A Rome, on désignait les meilleures Châtaignes sous 
le nom général de « Bahmni », P l in e  nous apprend que toutes 
celles d’une qualité médiocre, appelées « Coeliras » et « Popu- 
lares », étaient le partage du peuple et des pourceaux. Le 
dicton : « Il n’y a rien de nouveau sous le soleil », se trouve, 
ici, justifié une fois de plus.

C’est donc par le fruit que nous allons essayer de classer 
les principales variétés françaises issues, par la culture ou 
par hybridation, du Châtaignier commun. Il nous est impos
sible d’en donner une nomenclature exacte, et môme un peu 
étendue, parce qu’elles n’ont point encore reçu de noms 
scientifiques. D’autre part, il existe une infinité de variétés de 
Châtaignes, et la même est différemment nommée suivant 
les localités.

Malgré les siècles écoulés depuis l’époque oii écrivait, 
l’illustre naturaliste latin, malgré les progrès des sciences cf 
de l’agriculture, nous sommes toujours aussi pou fixés que 
les Crées et les Romains sur les caractères distinctifs des 
nombreuses variétés de Châtaignes, aucun ouvrage spécial 
n’a encore été fait sur ce sujet, et ce que disait, il y a plus 
de soixante ans, un distingué botaniste limousin, est toujours 
d’actualité et mérite d’être rappelé : « En l'absence (rune 
bonne synonymie on s'égare facilement parmi les cinq nu six 
noms que parfois, dans un seul département, on impose à. la 
même espèce. Ensuite comment trouver des expressions qui 
rendent fidèlement les nuances légères qui séparent certaines 
variétés ? Un tel travail de classification, présentant d'immen
ses difficultés, exigerait plusieurs années d'études assidues, 
et peu d'hommes aujourd'hui se résigneraient à attendre aussi

(J) Us tiraient celles-ci du pays des Allobroges, aujourd'hui le Dau
phiné, d'où viennent les Marrons dits de Lyon.



longtemps le prix des investigations auxquelles ils auraient la 
patience de se livrer. (Lamy de Lachapelle).

Pour ces motifs, nous sommes obligé de nous contenter 
dos notes, très complètes sur les Châtaignes du Vivarais et 
des Cévennes, que M. A\ Rigaux, le savant professeur dépar
temental d’agriculture de la Lozère, a bien voulu nous don
ner, des renseignements que M. de Prestes, le courtois et 
distingué vice-président de la Société d’agriculture de la 
Lordogne, nous a fournis sur les fruits du Périgord, et des 
observations (pie nous avons recueillies en Limousin. A ces 
documents nous ajoutons les déductions qui découlent de la 
comparaison de diverses remarques extraites des ouvrages 
.scientifiques les plus autorisés en la matière.

* ♦
Toutes les variétés de Châtaignes se rattachent à deux 

groupes principaux : les Châtaignes proprement dites et les 
Marrons.

1. C h â ta ig n ie r  p ro p re m e n t d it. — Fruits un peu longs et 
aplatis, ayant une peau extérieure assez épaisse, un peu velue, 
d ’une couleur généralement brun foncé ou brun noirâtre ; 
peau intérieure ou tan, également épaisse et pénétrant dans les 
replis de l'amande qui contient très souvent deux ou trois ger
mes séparés par une forte membrane. Involvucrc renfermant 
ordinairement deux à quatre fruits.

Arbre très rustique, peu exigeant quant à la qualité du ter
rain et donnant une production plus régulière et beaucoup plus 
abondante que le Châtaignier Marronnier.

C h â ta ig n ie r  M arro n n ie r . — Fruits distingués par leur 
saveur très line, et recherchés des gourmets. Les Marrons ont 
une coque peu épaisse ; pellicule intérieure très mince ne péné
trant pas dans la chair ; amande ne forma ni le plus souvent 
qu’un germe. Involvucrc ne renfermant qti’un ou deux fruits 
très arrondis, d’une couleur plus claire que celle de la Châ
taigne, et à ombilic moins développé que dans celle-ci.

Arbre moins prolifique et moins robuste que le Châtaignier, â 
production irrégulière ; est assez difiieile pour le choix du 
terrain.

1° c h a t a i q n e s . — Voici par ordre alphabétique, les varié
tés françaises qui sont les plus connues ou qui méritent 
d'êlçç.propagées : •

$



A igu illo n n e . — Maturité de deuxième époque. Fruit gros, 
long et pointu, de couleur marron très foncé, de première qua
lité, mais se conservant peu à l'état vert, il est presque exclu -
«ll’pmpnl 'l l'I / I ncci ('*«!> I 1/111 I-ï llinilKn.nn rlnL' O'L.'.tnir  I --------  T ^ ^  ~  |  -  - - r  —  ”

sivement aiïeclé à la dessiccation. C'est la meilleure des Châtai
gnes sèches des Cévennes. Arbre très prolifique, ne réussissant 
que dans les terrains profonds, substantiels et humides.

Ce fruit est exporté en Auvergne pour l'alimentation.

Angalade ou Egalado, ou Marron-Bâtard. — Châtaigne grosse 
et aplatie du Périgord ; a la couleur du vrai Marron, mais 
lui esl inférieure en qualité, bien qu'elle soit plus volumineuse 
que celui-ci. L'arbre est très rustiqueel charge beaucoup.

Baissière. — Assez tardive. Fruit gros, rouge, très lin. Cette 
Châtaigne â peau mince. 11e contenant qu’un seul germe, imite 
beaucoup le Marron. Feuilles de grandeur moyenne. Arbre de 
plaine, aimant à être abrité ; il fournit un bois de mauvaise 
qualité très sujet â la roulure et à la carie. — Limousin.

Baumelle. — Châtaigne tardive, .grosse et assez bonne. 
Arbre très prolifique aU'eetionnant les hauteurs cl surtout les 
terrains mouvants et crevassés. — Lozère.’

Besse. — (diât,ligne hâtive, ronde et noire, de grosseur 
moyenne: goût laissant à désirer. File se conserve fraîche pen
dant longtemps. Arbre robuste aimant les terrains secs et 
élevés.

Ce fruit, de la Lozère, est acheté en vert par les Auver
gnats.

Beuliaque ou Beulio ou Bouliaque. appelé aussi Juliaque. —
Pelons aux épines très longues. Châtaigne noirâLre, aplatie, 
énorme, la plus grosse de toutes ; présentation superbe, mais 
fruit aqueux et de dernière qualité, plein de sinuosités qu’un 
tan épais .pénètre dans les moindres replis, très véreux et exces
sivement tardif. Feuilles lancéolces-ovaJes, assez minces. Bel 
arbre aimant, les terrains chauds, chargeant bien, mais ne 
réussissant pas régulièrement. Pois peu estimé.

Cette variété, aux apparences trompeuses, commence à dis
paraître, du moins en Limousin.

Bleuet. — Bogue exactement en forme de Hérisson, laissant 
tombera maturité,' trois excellentes Châtaignes. — (Haute- 
Vienne).

Boucasse ou Bouchasse. — Presque tardive. Fruit de gros
seur moyenne, à maturité irrégulière, à chair molle et mau
vaise. Arbre très robuste, au port élevé, aux branches obliques 
et élancées. Bois de première qualité.



in. .1. — Jeune ChAlaignicr en Heurs. (Variété Bourrue).
I) après une photographie de M. P. I) u j uni i n - B c au ni et/.



Cette variété sauvage est peu difficile sur le choix du ter
rain et de l'exposition. Elle est surtout cultivée en taillis» 
dont les jets, particulièrement llexiblos, servent h fabriquer 
des cercles et des éclisses de premier choix. — Cévennes.

Boudininque. — Excellente variété rie la Lozère, presque aussi 
délicate que le Marron. On la consomme beaucoup en purée et 
on l’emploie de préférence clans la confection du boudin. Arbre 
peu fertile.

Bourrude-Précoce. — Châtaigne hâtive assez grosse, rousse et 
velue, excellente sèche : c’est dans cet état qu’elle est exportée 
à Marseille et à Toulon. Arbre préférant les bas-fonds, les 
ravins — Lozère.

Bourrue. — langue aux piquants très nombreux, assez, longs, 
fort enchevêtrés, mais relativement peu raides; hérissons énor
mes, intérieurement tapissées de poils épais cl bien argentés 
recouvrant un cuir  un peu plus mince que celui des bogues des 
autres variétés. Châtaigne brun foncé, très grosse, allongée-con- 
vexe, à {jointe duveteuse ; la meilleure de toutes celles du llas- 
Limousin, souvent préférée au Marron. Chair ferme et très 
sucrée ; fruit excellent pour la dessiccation. Maturité de 
deuxième époque. Feuilles terminales des rameaux fructifères 
veloutées en dessous et plus pâles aussi sur le revers ; elles 
sont plus coriaces que les feuilles inférieures ; celles-ci, moins 
épaisses, ont les dents très échanerées. Feuillage superbe. 
Arbre très beau et de taille moyenne, en forme de dôme régu
lier, chargeant énormément ; récolte manquant rarement ; bois 
mou, de médiocre qualité.

Cette intéressante variolé, quoique peu difficile sur le choix 
du terrain et de l ’exposition, craint les pays trop froids. Elle 
donne son maximum de rendement quand elle est cultivée, 
soit en massifs sur fies coteaux peu inclinés, exposés au levant, 
soit, de préférence, en bordure des terres labourées, ou en 
avenue, à proximité des exploitations rurales. Elle est assez, 
accessible à la maladie.

Il y a une centaine d’années qu’un paysan des environs de, 
JuiUac (Corrèze) reneontradans la forêt de Boni (1), non loin de. 
l’étang (ît dos forges du même nom, au milieu d’une clairière, 
à côté dos Chênes et des arbres sauvages, un très beau ChA-

(1) Foret qui se trouve entre Juillac (Corrèze) et Haulcfort (Dordogne'. 
Kilo doit son nom au lieu de Boni actuellement ruiné cl recouvert par 
la futaie. C’est là qu'était le château où naquit le célèbre guerrier trouba
dour : Bertrand de Born.



taigiiier pliant sous le faix des fruits superbes arrivés à matu
rité. Ce Châtaignier semblait être venu là comme par hasard. 
Le paysan, en homme bien avisé, emporta ses pleines poches 
de Châtaignes pour mieux les examiner... Il fut si satisfait 
qu’il revint dès le printemps suivant chercher de la greffe. 
Telle est l’origine de la /fournie, Châtaigne exquise, des 
mieux cotées sur les marchés de Bordeaux, Paris et Londres, 
variété presque inconnue, il y a 80 ans, et qui, maintenant, 
est de plus en plus cultivée et répandue, car elle justifie sa 
bonne îéputalion.

Caniaude ou Ganiaude ou Gagmoào> — Maturité de deuxième 
époque. Châtaigne très brune, fort grosse, à pointe duveteuse, 
de bonne qualité, excellente pour la dessiccation. C’est la plus 
recherchée en Périgord, pour l’engraissement des Porcs.

Castaneiron. — Tardive, mûrissant ordinairement à la lin 
d’octobre. Fruit petit, assez bon. Arbre franc de pied, produc
tif, très robuste et de haute altitude. Bois de bonne qualité.
— Cévennes.

Châtaigne commune ou Chat, ordinaire.— Fruit médiocre, petit 
et plat, se rapprochant de la Châtaigne sauvage, mais excellent 
pour le séchage et pour l'engraissement des Bores, bogues con
tenant ordinairement cinq Châtaignes. Arbre très productif, 
vigoureux el rustique. Variété se reproduisant par le semis ; 
bois de première qualité. Maturité de deuxième époque. — 
Limousin el Périgord.

Châtaigne de Cors, appelée aussi Sauvage des Cars. — Tardive. 
Fruit moyen, bon et se conservant très bien. Arbre de fertilité 
passable, à bourgeonnement presque tardif, mais sujeV- grand et 
vigoureux se reproduisant par le semis. Bois de bonne qualité.
— Limousin.

Clapisse. — Demi-hâtive. Grosse, une peu plate, presque 
noire et très lionne. Bogue légèrement piale contenant au moins 
deux fruits. Arbre fertile, réussissant bien dans les vallées. 
Bois de qualité passable.— Cévennes.

Combale. — Châtaigne de deuxième époque. Hérisson renfer
mant deux fruits gros, demi-sphériques, à écorce mince, miroi
tante et peu foncée. Amande contenant plusieurs germes; chair 
de bonne qualité. Arbre productif, cultivé dans l’Ardèche, aux 
environs de Privas, et dans la Corrèze (canton d’Argentat).

Corrive (de Corrua, je tombe), ou Carive. — Demi-hâtive. 
Pelons moyens contenant deux Châtaignes; cuir épais; piquants 
moyennement touffus, peu enchevêtrés, assez longs et raides. 
Fruit brun foncé, de grosseur moyenne, allongé, rugueux, de 
longue garde, adhérant très peu dès sa maturité à son involvucre



et s’en détachant alors au moindre sou file du vent. Chair savou
reuse, recouverte d'un tan facile à enlever. Le pclon s’ouvre de 
lui-même pour donner passade à deux ou trois Châtaignes. Si 
l’on ne peut la ramasser aussitôt après sa chute, qui a lieu plus 
de quinze jours avant celle des feuilles, elle risque de se gâter 
dans la châtaigneraie même, faute d’abri contre les intempéries*, 
elle gèle facilement et les ravons du soleil la font se racornir. 
Elle est fréquemment piquée par la larve ou ver de la « Carpo- 
capse » dont Fteuf est déposé sur la Heur femelle au moment 
de la tloraison. Fleurs vert jaunâtre, chatons très nombreux 
plus courts que ceux des autres variétés et disposés à l’extrémité 
des rameaux. Feuilles moyennes, tendres, très aeuminées et à 
dents espacées. Arbre atteignant une grande élévation (1) et ne 
réussissant que dans les bons terrains exposés au Nord. Lois 
peu accessible à la gelée et à la roulure, et presque d’aussi 
bonne qualité que celui du Châtaignier sauvage.— Limousin.

Coutinelle ou Coulinelle. — Demi-hâtive. Fruit de moyenne 
grosseur, joli, lisse et luisant ; chair ferme et savoureuse. C’est 
la Châtaigne la meilleure des Ce venues. Bel arbre (appelé aussi 
Gentil), aux feuilles grandes, plus vertes en dessus qu’en des
sous. Cette variété préfère les coteaux; on l’utilise souvent 
aussi eu groupes de quelques sujets pour ombrager les bâti
ments de la ferme. Mais comme cet arbre met plus longtemps 
que les autres pour atteindre tout son développement, on n’en 
g relie guère plus maintenant. Bois ferme, à grain serré, de pre
mier choix pour la tonnellerie. — Lozère et Cévennes.

Embourgneyre — Châtaigne très précoce, moyenne, noire et 
velue, de qualité médiocre. Onia fait sécher; elle est exportée 
en Auvergne pour la nourriture du bétail. Arbre très robuste 
et fertile préférant une exposition froide. — Lozère.

Espétarelle. — Tardive. Fruit petit,de seconde qualité.Arbre 
de coteaux, rustique cl fertile. Bois assez estimé. — Cévennes.

Eviroulière, — Châtaigne plate à peau rougeâtre striée de 
noir, destinée surtout à la dessiccation. Arbre gigantesque attei
gnant souvent une hauteur de 27 mètres. Bois de bonne qualité. 
Variété commune dans les environs de Sainl-Yrieix (Haute- 
Vienne).

Exalade ou Ejalade ou Ejalado. — Ksi hâtive. Pelons au cuir 
épais, recouverts d'aiguilles grosses, longues et raides; deux 
Châtaignes à la bogue. Fruit gros, aplati, luisant, savoureux, 
se rapprochant du Marron. Feuilles petites, vertes et étroites ; 
celles qui terminent les rameaux à fruits sont un peu plus lon
gues et encore plus lancéolées que les inférieures, en outre,

(1) C’est sans doute à cause du développement du Châtaignier Cor rive, 
que le Pic-vert choisit de préférence cet arbre, aux robustes rameaux, 
pour y bâtir son nid.



elles ont sur le revers une couche épaisse de 1res court et fin 
duvet d’une couleur vert cendré. Arbre généreux, peu élevé, 
lent à former son bois et ayant une tendance à étendre hori
zontalement ses branches ; rameaux touifus.

On a intérêt d’en greffer dans les combes bien situées et 
sur les bordures des champs. h'Exulade est une bonne et 
belle Châtaigne commerciale du Limousin et du Périgord, 
mûre souvent dix jours avant les autres variétés marchandes 
de ces régions et, par suite, très avantageuse pour la vente 
précoce.

Feuillade. — Hâtive. Bon et gros fruit des Cévcnnes. Arbre 
de vallées.

Feuillargeoune. — Extra-hâtive. Bogues petites, recouvertes 
de piquants touifus, courts et acérés. Bruit petit, excellent,bien 
plein, trois ou quatre à la bogue, peau luisante et très fine. 
Feuilles petiLcs et bien vertes: celles qui terminent les rameaux 
fructifères sont particulièrement étroites, épaisses et ont la 
face inférieure tout à fait pubescenle et d ’un velouté verdâtre 
argenté. Arbre résistant aux gelées, vigoureux, élancé et très 
productif; rameaux obliques, sveltes cl peu touifus. Ce Châtai
gnier réussit, bien partout, mais de préférence au midi. Bois de 
première qualité et fort souple. — Limousin.

Figalette o u  Figaretto. — Très précoce. Fruit petit, mais de 
première qualité, excellent aussi pour la dessiccation et se 
dépouillant alors complètement. Feuilles petites, d’un vert jau
nâtre. Arbre très productif. Cotte variété des Cévcnnes est ana
logue à la Feuillargeoune du Limousin.

Fourcat. — Demi-tardive. Fruit moyen et médiocre. Arbre 
peu productif, asse/.grand, croissant dans toutes les expositions, 
surtout au Nord. Variété se reproduisant de semis. Elle est 
précieuse pour faire des plantations de taillis au septentrion, 
— Cévcnnes.

Ganebellonne. — Maturité de deuxième époque. Fruit gros, 
brun foncé, plat, à épicarpe très épais; Châtaigne se conservant 
longtemps fraîche; elle est excellente pour la dessiccation. Arbre 
de plaines, assez lertile. — Dordogne.

Garautche. — Précoce. Fruit plat, petit et médiocre; bogues 
contenant jusqu’il cinq Châtaignes. Arbre très fertile, se repro
duisant de semis. Bois estimé.— Vivarais.

Gène-longue ou Jeanne-longue. — Maturité de deuxième 
époque. Fruit gros, un peu allongé et très lin, fort recherché à 
l’état frais. Arbre craignant la sécheresse, mais donnant un très 
grand rendement pourvu qu’il soit placé dans un sol privilégié, 
profond et bien engraissé. On le cultive surtout dans les bas- 
fonds. — Lozère et Cévcnnes.



Gougiouse. — Très tardive. Châtaigne brun foncé, moyenne, 
excellente, à tan peu adhérent à l’amande. Arbre prolifique 
prospérant dans les vallons. — Cévenues.

Grande-épine. — Maturité de deuxième époque. Fruit de 
moyenne grosseur et de forme assez allongée. La Grande-épine 
est ainsi nommée parce que son brou est armé de grands 
piquants, beaucoup plus longs que ceux des bogues des autres 
variétés. — Dordogne.

Grosse-noire. — Bogue bien marginée eu croix, aux piquants 
peu touffus, mais longs et acérés recouvrant un cuir épais. Celte 
bogue reste fermée même après sa chute: clic contient au plus 
trois Châtaignes qu’on extrait à l’aide du pied ou du râteau. 
Fruit précoce, gros, à peau presque noire; amande peu savou
reuse, mais se conservant bien ; tan facile à ôter. Arbre exces
sivement élevé et dont les jeunes rameaux sont très anguleux. 
Bois assez bon.

Cette Châtaigne dn Limousin et du Périgord, convient 
pour l’exportation; elle est très recherchée pour la dessicca
tion, car elle rancit moins vite que les autres variétés.

Grosse-Rouge ou Rousse. — Maturité de première époque, 
Châtaigne grosse, ronde, à la peau luisante, d’un rouge vif 
éclatant, moins hâtive que la Corrivc, mais tout aussi bonne et 
se conservant bien; tan très adhérent ; base large, solidement 
lixée à la bogue : elle tombe le plus souvent enveloppée de 
celle-ci qui est difficile à ouvrir et contient ordinairement trois 
fruits. Feuilles larges ; chatons très allongés et peu nombreux ; 
branches étalées horizontalement, léLc arrondie. Arbre robuste 
prospérant dans les terrains les plus ingrats. Bois peu estimé.— 
Limousin.

Grosse-verte. — Très tardive cl par suite sujette à geler. 
Bogues volumineuses aux épines courtes et très raides. Châ
taigne fort grosse à petites mouchetures jaunâtres sur fond noir; 
chair molle, à saveur d’abord assez fade, mais prenant un goût 
très sucré et fin quelques semaines après la récolte. Fruit tom
bant souvent avant sa maturité et en ayant l’écorce blanche. 
CeLLc Châtaigne se conserve longtemps à l’étal vert, elle est 
excellente pour le séchage. Feuillage glauque. .Arbre très pro
ductif, grand, élevé et d’un beau port. Variété robuste réussis
sant surtout à l’exposition du nord. Bois de bonne quanLilé.— 
Limousin.

Groussaudo. — Plus arrondie, presque aussi grosse que la 
Beuliaque,mais un peu plus ferme, de meilleure garde et à tau 
assez mince; amande ne contenant qu’un seul germe. Quoique 
peu savoureuse, cette Châtaigne est fort recherchée des confi
seurs. — Limousin.

Janlau. — Très précoce, mais de qualité médiocre ; bonne



pour lu dessiccation. Arbre très productif donnant chaque année 
une récolte abondante. Ce Châtaignier résiste bien à la mala
die. — Limousin.

Malàbre. — Châtaigne assez commune dans le Haut-Limou
sin. Couleur brune, amande très farineuse, tan légèrement 
adhérent à la chair ; bogue peu volumineuse, ne contenant 
guère qu’un seul fruit llanquc de chaque côté de deux autres 
Châtaignes avortées (1).

Celte variolé cl la Boumie sont les plus recherchées pour 
faire les « boursées » ou « bourgades » ou « peluches », Châ
taignes bouillies dont sont très friands les enfants.

Malespi ou Malespine. — Tardive. Grosse et excellente Châ
taigne des Cévennes à hérisson pourvu de piquants très raides 
et pénétrants (d'où son nom patois de mal espiiw « mauvaise 
é ùne »). Feuilles larges et vert foncé. Arbre fertile et de haute 
a titude aimant à être cultivé autour des fermes.

Moundicoune. — Châtaigne grosse, qualité médiocre, peau et 
tan très épais. Fruit se conservant longtemps à l’état frais. 
Arbre fertile.— Sud-est de la Corrèze, Cantal et Cévennes.

Nouzillarde ou Nouzillade ou Nouzillard. - Grosse et excel
lente Châtaigne avant la forme d’une Aveline. File est souvent 
vendue comme Marron. C’est la variété la plus estimée du Poi
tou. 11 ne faut pas la confondre avec YOzillurde de Touraine, 
qui est un fruit bon à manger, mais petit et d’espèce plutôt 
sauvage. Le Nouzillard est cultivé aussi en Limousin.

Olivonne. — Mûrit généralement dans les premiers jours 
d’octobre. Fruit de grosseur moyenne. Arbre très productif, 
mais ne réussissant guère au-dessus de 100 mètres d’altitude.— 
Cévennes.

Paradone. — Tardive, bonne et assez grosse. Arbre productif 
à cultiver sur les coteaux. Bois estimé pour la tonnellerie. — 
Cévennes.

Pélégrine. — Maturité de deuxième époque. Fruit moyen, 
brun foncé, fie première qualité, l'un des meilleurs de la Lozère 
et des Cévennes. Feuilles vert foncé, légèrement ployées en 
dessus. Arbre très rustique peu sensible à la gelée blanche. Le 
Pcléfjnn, produit passablement s’il végète dans un sol pauvre, 
niais il donne un rendement quadruple quand il est cultivé 
dans les bonnes terres qui entourent les fermes et hameaux.

Pelonne ou Pelouno. — Maturité de deuxième époque. Excel
lent fruit au goût lin, à l’écorce dure et noirâtre. Cette Châ
taigne, de grosseur moyenne, tombe dans sa bogue qui ne s’ouvre

(I) Les fruits avortés consistent en peaux aplaties comme des scrtiellcs 
de souliers, les deux côtés sc Louchent et ont parfois la forme d'une 
petite cuiller ; on les appelle pantoufles, gâches et cuillerons.



que sous lu pression du pied ou du râteau après avoir préala
blement fermenté entas durant une quinzaine de jours : C’est 
pourquoi celte variété est dénommée Pelonne. Elle est de 
bonne lourde, on peut la conserver verte jusqu'en janvier. Arbre 
productif et bois de bonne qualité. — Périgord.

Petite-noire ou Negriero. — Même qualité et mêmes carac
tères que ceux de la Grosse-noire, excepté que le fruit est un 
peu plus précoce et plus petit, quoique de grosseur moyenne, et 
que le tan de cette Châtaigne reste adhérent après dessiccation. 
La bogue qui n’a souvent qu’un seul fruit n’eu contient 
jamais plus de trois. — Limousin et Périgord.

Cette variété est très recherchée pour le séchage et pour, 
Pengraissement des Porcs. Ce Châtaignier charge beaucoup 
en pays cultivé, mais il ne réussit pas dans les expositions 
méridionales; il n’v fait pas « d ’arbre » et ses fruits y sont ver
moulus ; les pentes douces tournées vers le nord lui con
viennent particulièrement : là, il devi eut gigantesque et 
quoique greffé, il produit un bois de bonne qualité. Nous en 
avons vu qui ont fourni de *28 à 3*2 stères de bois do brasse.

Petite-rouge ou Pradeau. —Maturité de deuxième époque. Fruit 
rouge, moyen, excellent eu vert, imite le Marron ; amande ron
delette, ne contenant qu’un seul germe. Châtaigne sujette à la 
vermoulure, mais très bonne pour le séchage, tan non adhé
rent. Arbre de plaine,grand et fertile, aimant les terrains chauds.

,— Limousin et Périgord.
Petite-verte ou Empeu.— Très tardive. Bogues pelilcsau cuir 

épais, bien recouvert de piquants longs et entremêlés, f ruits 
petits, tombant le plus souvent avec i écorce blanche. Feuilles 
très minces, lancéolécs-ovales, d’un beau vc'rt, face supérieure 
luisante, feuilles terminales des brindilles fruitières plus longues, 
plus étroites et moins vertes,surtout en dessous,que les feuilles 
inférieures. La Pclile-verte est excellente pour la dessiccation; 
sèche, elle se dépouille très aisément de toutes ses enveloppes, 
aussi est-elle bien blanche et des meilleures pour le commerce. 
Arbre très fécond,a la tête d ’une belle forme ronde,au feuillage 
touffu restant très longtemps adhérent, aux rameaux dans un 
parlait état de fraîcheur. Pois de médiocre qualité.— Limousin,

Pôyrejonte. — Fxlra-halivc. Fruit moyen, luisant et long, 
d’assez bonne qualité, réservé pour la dessiccation. Les éleveurs 
de l’Auvergne en achètent de grandes quantités pour nourrir en 
hiver les Vaches laitières, etc. Arbre préférant les hauteurs. 
Bois excellent pour la tonnellerie. — Lozère.

Peyroulette. — Châtaigne la plus précoce des Cévcnncs. 
mûrissant souvent pendant la première quinzaine de septembre, 
Fruit moyen et assez bon. Arbre remarquable par ses longues et



grandes feuilles ; il est 1res rustique et quoique peu difficile 
pour le terrain et l’exposition, il préfère les bas-fonds. Variété 
cultivée surtout à Pcyrolles (Gard),

Pialone ou Pialome. — Maturité de deuxième époque. Fruit 
gros et bon, excellent pour la dessiccation et se dépouillant faci
lement. Arbre très fertile à condition d’être cultivé et fumé. 
Cette variété réussit surtout autour des exploitations et en bor
dure des terres labourées. — Cévennes.

Pingaude ou Piongaudo. — .Amande moyenne, bien nourrie, 
fendant souvent la peau; bogue volumineuse cl très piquante 
abritant trois fruiLs à écorce très velue : chair ferme, farineuse, 
tan facile à enlever. La Châtaigne tombe avec le pelon dont on 
ne l’extrait pas toujours aisément. Bois médiocre. — Limousin.

Plate. — Assez hâtive. Fruit, gros, plat, de mauvaise qualité, 
se conservant peu. Arbre croissant dans les vallées humides et 
les bas-fonds des Cévennes. Bois médiocre.

Platette. — Tardive. Très grosse, couleur marron clair non 
rayé. Celle Châtaigne, la meilleure de la Lozère, peut se con
server fraîche pendant fort longtemps. Arbre exigeant un bon 
fonds.

Portalonne ou Portelonne ou Pourtalouno. — Assez hâtive. 
Fruit gros, rond et de couleur châtain clair doré. Châtaigne de 
bon goût, se vendant bien, quoique difficile à conserver, Cet 
arbre très fertile, originaire du Poitou, est cultivé beaucoup 
en Périgord,

Pourrette. — Maturité de deuxième époque. Fruit moyen, 
rond avec de petites rayures. Excellente Châtaigne surtout à l ’état 
sec ; fraîche, elle se conserve mal. Fsl exportée à Marseille. 
Arbre prospérant au bord des ruisseaux car sa végétation exige 
beaucoup d’eau.

Printanière. — Très hâtive. FruiL moyen, rondelet et peu 
savoureux, remarquable seulement à cause de sa grande préco
cité. Cet arbre, peu fertile, est cultivé en Limousin et dans la 
la Seine-ct-Oise.

Riveraine ou Riviéresse. — Demi-tardive. Fruits petits, assez 
bons, donnés par un arbre très fertile aimant à croître le long- 
dès ruisseaux. — Cévennes.

Robeyrisque ou Rabeyrisque. — Maturité de deuxième épo
que. Châtaigne grosse, à peau brun foncé et luisante ; amande 
excellente. Arbre généreux dans les vallées et sur le bord des 
rivières, car c’est là qu’il réussit, le mieux. — Lozère, Ardèche, 
Cévennes,

Roussette. — Assez hâtive. Châtaigne ronde, moyenne, à épi- 
carpe rayé de rouge et de noir ; amande assez bonne et ne 
contenant le plus souvent qu’un seul germe. Arbre productif 
cultivé surtout en Périgord.

Royale-Blanchère. — La plus hâtive des Châtaignes de la Dor-



dogne : On la récolte ordinairement au commencement de sep
tembre. Fruit très brun, très gros, un peu camus et Tort bon, 
mais ne se conservant pas longtemps, lie! arbre pyramidal aux 
feuilles et aux hérissons un peu blanchâtres.

Roy ale-Hélène. — Châtaigne assez précoce. Fruit de grosseur 
moyenne, un peu camus et d’assez bonne quali té ; en sortant 
de son brou il est lisse et gluant. — Dordogne.

Saint-Clos. — Très précoce. FruiL noir et petit récolté dans 
la Dordogne.

Salèse. — Ilâlivc. Fruit moyen et bon. Arbre peu fertile, à 
feuilles vert foncé en dessus et vert très pâle en dessous. Châ
taignier affectionnant les vallées basses. — Cévennes.

San-Guirale. •— Fruit gros, excellent, à peau line et se conser
vant facilement. — Canton de Maurs.

Soboïyo. — Grosse Châtaigne rouge, très line du canton de 
Maurs (Cantal), bille se dépouille très facilement, est exquise 
grillée.

Soulages.— Maturité de première époque. Châtaigne moyenne 
et de qualité passable. Arbre peu productif, mais ayant le 
mérite de prospérer dans les vallées humides et dans les prai
ries. — Cévennes.

Triadonne. — Maturité de première époque. Fruit assez gros, 
un peu plat et de bon goût des Cévennes. Arbre très prolilique, 
aux feuilles longues, très acumînées et d’un vert jaunâtre. 
Variété très rustique, préférant les vallées basses.

Tuscone. — MaturiLé de première époque. Châtaigne grosse 
et bonne. Chatons énormes et nombreux. Feuilles un peu jau
nâtres en dessous. Arbre fertile à cultiver sur les coteaux et sur 
les plateaux. — Cévennes.

Verdalo. — Tardive. Très grosse Châtaigne dont la bogue 
adhère fortement à l’arbre; amande à chair line, mais divisée en 
plusieurs germes. Celte variété est la plus cotée sur le marché 
de Maurs (Cantal).

Verdière ou Châtaigne de fer. — Presque tardive. Très grosse, 
brune, rayée de noir; fruit de bon goût, se conservant long
temps à l’état frais, fort recherché pour l’exportation. Cette 
Châtaigne est ainsi appelée parce que l'arbre qui la produit 
conserve ses feuilles vertes plus longtemps que les autres 
variétés; elles est analogue à la Grosse varie du Limousin. 
Arbre chargeant beaucoup. — Dordogne.

Voici, d’ailleurs, par région, la répartition des variétés 
ci-dessus, et autres, en les classant par ordre de valeur. (Tou
tefois les contrées sont rangées alphabétiquement) ;

Ardèche (Vivarais) et Lozère : Coulinelle, Pélégrine, Pla-



telle, Pourrette, Aiguillonne, Besse. Baumelle, Peyrejonte, 
FigaleLte, Embourgneyre, Gombalc, Gène-longue, Malespine, 
Fourcat et Robcvrisque.

Citons encore le Châtaignier Arlendin qui atteint un grand 
développement ; le Ferrie, qui se plaît dans les sols ferrugi
neux et produit un fruit de forme assez bizarre, mais délicat 
et parfumé; la Bouche-rouge et la Sur don ne, grosses Châtai
gnes imitant le Marron; le Pierre-Jean, qui est par excellence 
l’arbre des terrains maigres et rocailleux ; le Bon-arbre, le 
('masqués, le Michelin et le Chourlet, qui sont fertiles dans les 
bons terrains entourant les mas ou métairies ; la Pierre- 
blanche, qui est très précoce ; le Négrel, qui est fort robuste; 
la Basic, la Plançonne, YAfachonne, la Drigonne, la Bianèze, 
la Nouzièrolle, la Boumoue et la Clarespine, qui sont des fruits 
de qualité très inférieure, réservés au bétail.

Cantal (canton de Maurs) : Yerdalo, Soboïyo, San-Guirale et 
.1 an fau.

Notons aussi VObnurihe, qui est la plus hâtive du canton 
de Maurs ; la Tsanfouno, Châtaigne do moyenne grosseur, 
donnée par un arbre fécond ; la Limousine, bon fruit duve
teux, de couleur foncée.

Cévennes : Olivonne, Paradone Robcvrisque, Pialonc, Feuil- 
lade, Triadonne, Tuscone, Pcyroulctte, Gougiouse, Boudiûin- 
<|ue, Glapisse, Espétarclle, Soulage, Boucasse, Moundicoune, 
Gnrautche, Salèse, Plate et Caslaneiron.

On y trouve d’autres Châtaigniers portant les noms de 
Y ig nas.se, Serai flouse, Kong elle, Bonssette, Fermène, Bonne- 
branche, Mendie, Pointue, Clastrinque, Mazelelle, Châtaigne 

ues, Blanquette, Soubeqranne et Barbue. Mais ces varié
es sont moins répandues et généralement de qualités -infé
rieures aux premières.

Limousin: Bourrue, Exahule,Corrive, Malâbre,Grosse-rouge 
lVtite-rouge, ( irosse-noiro, Petile-noirc,Grosse-verte,Petite- 
\er!,e, Groussaudo, Pingamle, Feuillargeoune, Châtaigne 
ordinaire, Châtaigne des Cors, Bleuet, Ëvirouliéro, Beulia- 
que, Moundicoune et Janfau.

Ces vingt sortes de Châtaignes sont très cultivées en 
Limousin. On les y trouve éparses dans les propriétés par
ticulières. Quelques autres variétés d’ordre inférieur s’y ren*



contrent aussi, savoir: la Barriêro, qui vient sur un arbre 
gigantesque; la Barbara de Champnétri/, remarquable par sa 
précocité ; la Caussine, qui est très précoce; la Piale, sorte 
de petit Marron; la Gritlacoise, qui est excellente grillée ; 
la Jaseltn,la Sauvage de Paierie, fruit plat et allongé; la Sau
vage du Mas, qui est très productive : la Gadine. se récoltent 
surtout dans la Haute-Vienne. La liât ire-noire, la Hâlive-de- 
mai, les llumineaux roux, la Grosse-Malronnc et la Pella- 
lière, sont des fruits assez médiocres, des parties montagneu
ses de l’arrondissement de Tulle et du sud-est de celui 
d’Ussel.

Périgord : Royale-Blanclière, Royale-IIélène, Grande-épine, 
Caniaude, Verte ou Verdière, Angalade ou Marron-bAtard, 
Peîonne, Roussette, Porlalonne et Saint-Clos.

Poitou, et autres contrées : La IVouzillarde et la Châtaigne de 
Lnzignan sont renommées dans la Vienne; /’Avant-Châtaigne 
est un fruit précoce, mais médiocre de la Vendée ; V O zi Harde 
est une petite ChAtaigne de la Touraine: la Dauphinoise 
est un excellent produit du Dauphiné. Dans le llhonc on 
trouve la Boucharde, bonne Châtaigne de grosseur moyenne; 
la Pelousette, fruit assez petit d’un arbre fertile, et la Grosse- 
Clafardc, vendue comme Marron.

Arbres de plaines et vallées : Baissière, Combale, Salèse, Gou- 
giouse, Robeyrisque, Gène-longue, Riveraine, FigaleLlr, 
Pourrette, Plate, Soulages, Triadonne, Glapisse, Bourrade- 
précoce, Feuillade, Olivonno, Peyroulette, Ganebellonne.

Arbres de coteaux : Bourrue, Goulinelle, Paradonne, Pau
melle, MalAbre, Exalade, Espétarelle, Royale-Blanclière, 
Châtaigne des Cors, Angalade ou Marron-bAtard, Garaul- 
che, Petite-noire, Boucassc, Pélegrine, Keuillargeoune, Cor
m e.

Arbres de haute altitude. — Malcspinc, Tuscone, Peyrcpontr, 
Corrive, Caslaneiron, Grosse-rouge, Grosse-noire, Petite- 
noire, Grosse-verte, Petite-verte, Verdalo, Embourgneyre, 
Fourcat.

• *

Les variétés : Bourrue, Exalade, Gêne-longue, Baissière,



Aiguillonne, Petite-rouge, Pialone, Platette, Couliûelle, 
Pélégrine et Malcspine, réussissent surtout dans les bons 
fonds, à bonne exposition et en lisière des terres.

Ce Janfau, la Gougiousc, la Pélégrine, la Grosse-noire, la 
Petite-noire, la Grosse-verte et la Petite-verte sont très 
résistantes à la maladie.

Variétés hâtives (par ordre décroissant de précocité) : Avant- 
ChAtaigne, Pevreponte, Pevroulette, Embourgneyre, Bour- 
rude-préeoce, Bosse, Feuillargeounc, Printanière, Corrive, 
Royale-Blauchère, Saint-Clos, Royale-Iiélèue, Grosse-rouge, 
Janfau, Petite-noire, Soulages, Salesse, Plate, Triadonne, 
Tusoone, Figalette, Feuillade, Glapisse, Olivonne, Exalade, 
Portalonne, Grosse-noire, Roussette.

Variétés tardives (par ordre croissant): Gène-longue, Para- 
done, Espétarelle, Malcspine, Baumelle, Beuliaque, Bais
siez, Gongiouse, Castaneiron, Verdalo, Petite-verte.

Xota. — Nous croyons inutile de nommer les variétés dont 
la maturité arrive en deuxième époque et qui ne sont ni hâti
ves, ni tardives.

Châtaignes les meilleures pour consommer vertes. — Exalade, 
Bourrue, Uoyale-Blanchère, Verdalo, Soboïyo, Platette, Bou- 
dininque, Grosse-rouge, Pelite-rouge,Goulinellc,Nouzillarde, 
MalAbrc, Baissièro, Malcspine, Gorrive, Pélegrine, ChAtaignc 
des Cors, Gène-longue, San-Guirale, Glapisse, Pelonne, 
Gombale, Uobey risque, Triadonc.

Châtaignes les meilleures pour consommer sèches. — Bourrue, 
Aiguillonne, Pevreponte, Figalcttc, Embourgneyre, Gane- 
hrllonnc, Bournide-précoce, Ganiaude, Grosse-noire, Petite- 
uoire, Pourctfe, Janfau, Eviroulière, Petite-verle.

★
* *•

Toutes ccs dénominations, d’origine latine ou romane, 
montrent que ces nombreuses variétés sont cultivées depuis 
un temps immémorial. La plupart de ces noms, très anciens, 
n’ont guère de racine dans le français moderne: ils tirent 
leur étymologie du latin et quelquefois de la langue que par
laient nos pères au Moyen-Age.



♦ *

2° m a r r o n s . — Les Marrons les mieux connus et les plus 
estimés sont :

Marron de Lyon. — C’est le plus connu et le plus beau. Fruit
reconnaissable à sa teinte rouge d’or, très gros, arrondi, bien 
savoureux. Arbre cultivé dans le Fore/, et dans le canton de 
Condrieu (Lyonnais).

Marron du Dauphiné. — Fruit gros, rond, parfume, d’excel
lente qualité, mûrissant vers le milieu d’octobre. Arbre à feuilles 
très luisantes, cultivé dans les vallées, sur la lisière des prairies 
et autour des fermes.

Celte variété a été importée dans la Lozère et dans les 
Cévennes, dont elle constitue l’un des meilleurs produits ; ou 
l’y cultive sous le nom de Dauphinoise.

Marrons de la Corrèze. — Le Marron des Angles, (localité près 
de Tulle), est un fruit de grosseur moyenne à enveloppe brune, 
douce et luisante; .seconde peau réduite en une mince toile ne 
s'incrustant pas clans les nervures de l’amande, laquelle est de 
couleur jaune paille; goût exquis. Bogue ne contenant que les 
deux fruits extrêmes, celui du milieu ayant avorté. Arbre très 
rustique et produisant considérablement.

Le Marron de Saint-Hilaire, (autre commune près de Tulle), 
est un fruit moins gros et moins lin que le précédent, mais l’ar
bre est très robuste et productif.

Marrons du Périgord. — Le Vrai-Marron est un truil presque 
rond, tombant clans sa bogue d’où il faut l’extraire. (Quoique 
plus tardif et plus pelil que le Marron de Lyon, il u’en est pas 
moins exquis. Arbre assez, fertile.

Le Couriando de la Dordogne : C’est le Marron sauvage, se 
reproduisant identiquement par le semis. Il est plus gros que 
le Marron vrai auquel il ressemble beaucoup par la forme et par 
le goût : Fruit moyeu, arrondi, jaune brun, de première fina
lité.

Marron d’Agen ou d’Aubray. — Très bon Iruit, le plus gros de 
tous, de forme arrondie plus large que longue. Bogue ne con
tenant qu’un seul Marron au lieu de deux ou trois.

Marron du Luc, do Saint-Tropez ou de la Garde-Freinet, dans 
le Var, sont les meilleurs et les plus réputés de tous.

Marrons de l’Ardèche ou du Vivarais.— Celui des environs de 
Viviers est un fruit tardif, moyen, côtelé, à pointe duveteuse ; 
sa chair est extra-fine et sucrée, mais l’arbre qui le donne est 
peu fertile et redoute les gelées printanières. Le Marron de 
Vesseaux est plus gros et plus précoce que le précédent, il est



recherché pour la confiserie, tandis que le Marron de Saint- 
Fortunat est consommé grillé.

Marrons delà Lozère. — Le Marron de Blanchamp, (près de 
A'illeiort), est un fruit hâtif, mûrissant dans les premiers jours 
d'octobre; il est très gros, d’une couleur marron clair luisant et 
ravé; pellicule interne très mince. Cet excellent fruit peut se 
conserver jusqu’à la lin mai. Il est très recherché pour la con
fiserie : on l’expédie à Clermont-Ferrand, Paris et Marseille où 
il est vendu comme Marron de Lyon. II est coté, selon choix, 
sur place, de 10 francs à '20 francs l'hectolitre.

Marrons de Bugey. — Sont analogues à ceux de Lyon et ven
dus comme tels.

Marrons de Provence. — Sont également très succulents et 
presque aussi bons que ceux du Luc et de Saint-Tropez.

Marrons de Nantes, de Redons, du Mans, de Lude, etc. — Sont 
bons, mais de qualité assez inférieure aux précédents.

C’est tout ce que nous savons sur les nombreuses catégo
ries de Châtaignes et de Marrons. Nous regrettons de ne pou
voir mieux les déterminer et en donner une liste plus com
plète, liste qu’il nous serait d’ailleurs impossible d’établir et 
cela d’autant plus que chaque jour on en découvre de nou
velles variétés, plus ou moins dignes de la culture, et que 
l’on propage par la greffe souvent meme sans leur avoir 
donné de nom.

Il en esl des ChAlaignes comme des Blés cl encore sont- 
elles plus difficiles à connaître que les différentes sortes de 
Fromenl, d'Orgo ou de Seigle. Toujours est-il qu’il faudrait 
avoir l'œil exercé de nos paysans pour saisir les nuances par
fois imperceptibles qui séparent les diverses sortes de Châtai
gnes. Fl c’est une chose vraiment extraordinaire que ces 
bonnes gens sachent si bien reconnaître chaque Châtaigne 
dans un tas, et une variété d’arbre dans un bois, sans jamais 
pouvoir nous indiquer comment ils y parviennent.

III. — Châtaignier et paysan.

Puisque nous venons de faire allusion au paysan, il est 
naturel que nous citions ce joli parallèle dû à un écrivain 
corrézicn :



« Je ne traverse jamais nos grands bois de châtaigniers 
limousins, sans voir là l’image la plus vivante du paysan. 
L'homme des champs est dans le monde moral ce que le 
châtaignier est dans le règne végétal.

« Châtaignier et paysan vivent partout et s’accommodent 
de tout, du sol le plus maigre et le plus désolé, tourné au 
midi ou au nord, en plaine ou en pente, peu importe. Châ
taignier et paysan sont replets et trapus, peu élégants de 
forme, mais ancrés au soi par de profondes racines. Le chêne 
sera quelquefois renversé par la tempête que le châtaignier 
tiendra debout. Kventré par la foudre, privé de sa plus forte 
mâture, le châtaignier poussera encore, reverdira, fleurira 
et donnera son fruit, comme le paysan son labeur, malgré 
toutes les angoisses de l’âme et les meurtrissures du corps. 
Un paysan éclopé et les reins demi-rompus, trouve encore 
le moyen de diriger la charrue dans les champs; un liras en 
'écharpe et les doigts en compote, il pourra encore manœu
vrer la bêche et le hoyau. Tout le monde, enlin, s’abat un 
peu sur le paysan comme les bâcherons sur le châtaignier, 
et il ne faut pas être surpris que châtaigniers et paysans 
donnent leurs fruits de même façon: entourés d’épines !

« Quand tout est vermoulu et tombe en poussière jaunâtre, 
dans ce gros tronc d’arbre, une jeune pousse apparaît aux 
pieds, droite et vigoureuse; c’est le jeune rejeton perpétuant 
le châtaignier sans fin. C’est aussi le paysan, vivant, durant, 
se perpétuant du fond de sa misère et de ses sueurs: le pay
san sans héritier n’exisLe pas. (M.-M. Couse) (1). »

IV. — Châtaigniers célèbres.
Les Châtaigniers les plus célèbres sont ceux de la Corse, 

parce qu’ils ont joué un grand et glorieux rôle. Seuls ils ont 
suffi à assurer la nourriture et la sécurité des habitants de 
l’ile, aux époques historiques durant lesquelles ceux-ci com
battaient pour leur indépendance : « Voulez-vous réduire les 
Corses? Coupez les Châtaigniers! » disait un Corse, le maré
chal Sébastiani. Ce fut jadis par un moyen identique, en

(1) Au Bas Pays de Limosin, éludes cl tableaux par l'abbé M.-M. Gorse, 
docteur en Lhcologio, un volume in-8, Ernest Leroux éditeur, Paris 1896.
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D'après une pholnflrnp/itc de M. 1\ DujanUn-BcaumeVt,
f

Xotn, — Cel arlirc, déjà âgé, est un rejeton sorti d’une vieille souche sur laquelle on 
voit encore de jeunes pousses, l'aviron, à mi-hauteur du tronc, on remarque IVmue.tll 
(le (jrejluye.



brûlant les vastes forets où dominaient les Châtaigniers, que 
César parvint à subjuguer les l.émovices indomptables.

Actuellement encore cet arbre est la vie de la Corse. Kilo 
lui doit son climat si cuvié. 30.000 hectares de châtaigneraies 
couvrent scs coteaux, fournissent presque la nourriture exclu
sive du peuple et constituent la principale ressource des 
insulaires qui ont renoncé à la culture du sol. On rencontre 
même, dans l’intérieur de l'île, des vieillards qui affirment 
n’avoir jamais mangé de pain.

Cultivé isolément, le Châtaignier acquiert parfois dos pro
portions considérables. Les exemples suivants prouvent élo
quemment la longévité et la puissance de végétation de cet 
arbre de première grandeur parmi les rois de nos forêts.

Le Châtaignier de l'Etna, en Sicile (Castagne* <lî cenli Carat li), 
si souvent décrit dans les récits de voyages, surpasse en gros
seur tous les végétaux connus, même les monstrueux bao
babs. Son tronc, qui est creux, a 15 mètres de circonférence. 
Un petit village est bâti sous ses rameaux dont le feuillage 
aurait abrité, jadis, pendant un orage, la reine de Naples, 
Jeanne d’Aragon, cl toute sa suile comprenant cent cava
liers. Sa frondaison mesure 53 mètres de contour et sa hau
teur 18 mètres.

Les autres Châtaigniers les plus remarquables sont :
Châtaignier de la Sierra Gardunha, près de la route de Kun- 

dâo, à Alcongosta (Portugal), dont le tronc, à un mètre du 
sol, possède 18 mètres de tour cl offre un creux de 3 mètres 
de profondeur ;

Châtaignier de la Wave (en Sicile),18 mètres de circonférence ;
Châtaignier de Camponario, près d’Achada (île de Madère) : 

circonférence, Il m. 00 à un mètre du sol. Il renferme une. 
chambre carrée de 1 ni. 70 de largeur sur 2 mètres de hau
teur. Cette chambre est munie d’une fenêtre de 0,60X 0 m. 10. 
Il a 50 mètres de liant.

Châtaignier de Médoux, près de Üagnères-dc-Higorre : tronc 
lisse et très droit; circonférence,'! m. 30; hauteur, ,40 mètres. 
Est remarquable surtout en ce que scs premières branches 
ne commencent qu’è 30 mètres du sol.

Châtaignier de Sancerre (Cher), dont la base, à hauteur 
d’homme, a 18 mètres de tour. On croit qu’il a plus d’un mil-



lier d'années, car il est fail mention de cet arbre dans des 
chartes très anciennes : au xma siècle, il portait déjà le nom 
de « Gros-Châtaignier ». Il continue à donner des fruits et 
son tronc est encore assez sain.

Châtaignier de Nay-Sucé (Loire-Inférieure) qui, à 2 m. 60 du 
sol, atteint 12 mètres de circonférence. Cet arbre, quoique 
creux, aurait jusqu’ici résisté à la maladie ayant frappé plu
sieurs Châtaigniers situés dans ses environs.

Châtaignier de Drouilly-Ies-Hayes (Eure-et-Loir), a 7 m. 70 de 
tour.

Châtaignier de Caouche, commune d’Arengosse (Landes). Cet 
arbre magnifique, isolé dans un champ appartenant au baron 
Gérard, à un mèLre du sol mesure 6 m. 60 de circonférence. 
Le tronc, qui a été jadis étèté, n'atteint que 2 m. 50 de hau
teur, point d'où partent six énormes branches garnies de 
rameaux vigoureux et tondus. Ce Châtaignier couvre une 
supcrlicie de sept arcs, il a 30 mètres de hauteur.

Châtaignier d’Esau, en Dauphiné : Arbre toujours fertile, 
ayant de 11 à 12 mètres de circonférence.

Châtaignier de Chavanne, près de Thonon (Haute-Savoie), a 
15 mètres de tour et 30 mètres de hauteur.

Châtaignier de Neuve-Celle, prèsd’Evian (Suisse), a 11 mètres 
de circonférence. Déjà, au xvJ siècle, il abritait un ermitage.

Châtaignier d’Esery, près d'Annecy, en Savoie, a 9 m. 60 de 
tour et aurait 900 ans d'âge.

Châtaignier de Troubois, village de Lugrin (Haute-Savoie), a 
7 mètres de circonférence.

Châtaignier d’Albaretz (Loire-Inférieure), mesure 8 mètres de 
tour et plusieurs de ses branches, recourbées vers la terre 
mit pris racine et forment de véritables arbres.

Le châtaignier Brûlé, de Montmorency, est également célè
bre. G’élait l’arbre de prédilection de Jean-Jacques Rousseau 
qui aimait beaucoup à écrire et à se reposer sous son ombre.

Non moins fameux sont les Châtaigniers de Robinson, près 
Sceaux, par les guinguettes à trois étages installées sur leurs 
maîtresses branches : Ce sont de fort beaux arbres. « Mais 
qui portent des fruits étranges. On récolte en effet dans leurs



feuillages, des sirops, d e s  bocks de bière, d e s  verres de cham
pagne et d'autres rafraîchissements variés. On y entend même 
roucouler des tourterelles, mais qui ne ressemblent pas à celles 
de nos bois, qui n'ont pas le même plumage, ni, dit-on, la 
même innocence et la même fidélité ( I ) .  »

Mais à ceux-là combien sont préférables les Châtaigniers 
âgés de trois et même quatre siècles, dépassant cinq mètres 
de circonférence, qu’on rencontre encore assez fréquemment 
en Limousin! De bonnes vieilles gens nous ont dit maintes 
fois en avoir vu, dans leur jeune temps, quelques-uns de 
prodigieux dont les troncs avaient deux mètres de diamètre 
et donnant chacun jusqu'à vingt hectolitres de Châtaignes 
durant les bonnes années. Un Châtaignier coupé du côté de 
Limoges, raconte L amy n u  L a c h a p e l l e , donna 00 mètres de 
fortes et larges planches et fournit, en outre, une bille do 
0 m. 80 d’équarrissage sur 0 mètres de longueur; un autre, 
d’espèce sauvage, procura deux tirants de charpente do 
0 m. 33 de côté sur 11 mètres de long.

Ce sont des arbres sacrés, ces bienfaiteurs d’un grand 
nombre de générations. Leurs vastes troncs, creusés par les 
ans, portent encore souvent des rameaux vigoureux et servent 
de refuge aux petits bergers qui y trouvent un abri naturel 
contre les ardeurs du soleil, le vent et la pluie.

Nous nous souvenons, qu’il y a trente ans, un de ces 
immenses Châtaigniers existait au milieu des landes du 
« Gros Cfutstnng », situées entre Pompadour, duillac (Cor
rèze) et Saint-Cyr-les-Champagnes (Dordogne) : bergers e t 
bergères de trois communes se réunissaient sous son ombrage, 
les dimanches, au printemps et en été. Ils y  dansaient la 
bourrée au son de la musette. O les jolies scènes! Quel 
ravissant et poétique paysage?,..

(1) Discours prononcé par M. Félix Viniéj\oux, (Président de la Com
mission d’examen à l’Ecole dcSaint-Cyr, Président de l’Association Cor 
rézicunc de Paris), au Diner de la ChUaigner le 8 février 1899..



DEUXIÈME PARTIE 

Culture du Châtaignier

CHAPITRE III

MULTIPLICATION D U  CHATAIGNIER

On multiplie le Châtaignier par le semis de la graine ou 
Châtaigne et l'on reproduit toutes ses variétés par la greffe.

Nous nous entretiendrons de la greffe au chapitre suivant, 
consacré à rétablissement des châtaigneraies. (Voir page 60.)

Choix des sem ences. — On ne doit semer que les Châtai
gnes les plus saines.

Les grosses Châtaignes sont préférables pour oblenirde gros 
fruits : à cause de rinlluencc du sujet sur le greffon, et en 
procédant par des sélections successives, on améliorera les 
variétés.

Il nous semble rationnel de semer, pour avoir du bois, les 
petits fruits des grands Châtaigniers sauvages : ceux-ci sont 
plus vigoureux que les arbres g/ciïés, il parait évident qu’ils 
doivent reproduire des sujets semblables à eux-mémes.

On trouve quelquefois, dans les bois, des Châtaigniers sau
vages pliant sous le poids de fruits nombreux, gros et excel
lents. Ce sont des variétés nouvelles, hybrides sans doute, 
producteurs directs qu’on aurait intérêt à propager p arle , 
semis, car on obtiendrait à la fois de beaux arbres, de beaux 
et bons fruits.

Époques des sem is. — S tra tifica tion  des g ra in es . — 11 y
a des époques pour semer : lu Aussitôt que le fruit est tombé



de l’arbre, (c’est en somme celle de la nature). 2° En février 
ou mars, dès que l'on n’a plus à craindre les fortes gelées. 
Seulement on doit avoir préalablement les soins de stratifier 
la semence et de la préserver du froid.

Pour semer avant l’iiiver, la terre est défoncée dès le prin
temps précédent et, de préférence, au moment oii la plupart 
des plantes sont en fleurs. On enfouit ces plantes qui, en 
pourrissant, forment un bon engrais; d'autre part, on évite 
par cette opération la germination de mauvaises graines 
attendu qu’elles n’ont pas eu le temps de se former, de mûrir 
et de se disséminer. On donne ensuite deux profonds labours, 
l’un en septembre et l’autre (in octobre; puis, en novembre, 
on profite d’un moment où la terre n’est ni trop sèche ni 
trop mouillée, pour y mettre la semence. Les semis d’au
tomne sont à préconiser sur les terres élevées.

Pour semer après l’hiver, on stratifie les Châtaignes quand 
elles ont perdu l’excès de leur eau de végétation. Cette déper
dition s’obtient en récoltant les fruits aussitôt qu’ils sont 
tombés de l’arbre cl en les mettant immédiatement sur un 
plancher exposé à un courant d’air : On les y laisse pendant 
trois semaines environ en ayant la précaution de les remuer 
plusieurs fois, durant ce temps, pour les empêcher de 
s’échauffer.

Pour stratifier les Châtaignes, on dépose en plein air, sur 
une aire saine, assez élevée, des couches alternatives de 
semences et de sable plutôt sec qu’humide; on recouvre l’es
pèce de motte, ainsi formée, d’une certaine, épaisseur de sable 
ou de terre également sèche ; on abrite d’un toit de paille 
dont le sommet est surmonté d’un pot à (leur ou d’un autre 
vase renversé ; un fossé est établi tout autour delà butte. Il 
faut bien éviter délaisser pénétrer l’humidité dans la masse, 
ce qui engendreraiL la corruption des Châtaignes dont les 
germes moisiraient.

On peut aussi opérer la stratification dans un grenier, mais 
ce n’est pas à recommander. Si la masse est appuyée contre 
les murs, ceux-ci peuvent engendrer l’humidité ; si l’hiver 
est rigoureux, les Châtaignes gèlent malgré le sable, a moins



qu’on ait recouvert le tout d'une forte couche de paille ; 
ensuite le plancher est exposé à se gâter, et puis, si l’on a 
des semis importants à faire, ce procédé n ’est guère pra
tique à cause des inconvénients occasionnés par le trans
port, la manutention et le séjour dans un grenier d’une assez 
grande quantité de Châtaignes, de sable et de paille. Un 
mètre cube de ces matières est en outre une surcharge con
sidérable pour un bâtiment.

Mieux vaut stratifier en cave sèche et bien aérée que dans
un grenier.

Au grenier et à la cave, nous préférons la soulieyre cone- 
ftole : Les cultivateurs des Cévennes choisissent un endroit 
sec, bien exposé au soleil ; ils y creusent un trou dont ils 
garnissent le fond avec des brindilles et des feuilles sèches 
do Châtaignier; ils remplissent en disposant successivement 
des fruits et des lits de feuilles ; ils recouvrent avec de la 
terre battue en épaisseur suffisante pour garantir les Châtai
gnes de la gelée. Telle esL la soutieyre, disposition intelli
gente, mais qui ne vaut point cependant celle que nous don
nons en premier lieu.

Une stratification bien conduite garantit les graines de la 
gelée, de la pourriture et des autres accidents ; elle hâte 
leur germination; elle permet de retrancher avant le semis 
l’extrémité développée du radicule, ou pivot, opération qui 
favorise la formation des racines latérales et de leurs ramifi
cations, ce qui, par suite, assurera davantage la reprise des 
plants lors de leur transplantation.

Lu février-mars, dès que les fortes gelées ne sont plus à 
redouter, on confie les semences â une terre meuble, non 
fumée, mais bien nettoyée.

Les semis de printemps sonL préférables dans les sols bas, 
vallées et plaines où le froid est â craindre.

Manières de semer. — On sème à la volée ou en lignes.
La méthode â la volée est la plus expéditive, seulement la 

dissémination est irrégulière : il en résulte des espaces à 
éclaircir et des vides à combler. On laboure pour recouvrir 
la semence qui doit être enterrée uniformément à une pro
fondeur de six à huit centimètres.



Nous avons vu répandre à la volée, sur triche ou jachère,, 
des Châtaignes jusqu’à 15 el môme *20 hectolitres par hectare. 
Arrivaient ensuite des ouvriers qui, commençant par le côlé 
le plus bas de la parcelle, en piochaient toute la surface, 
arrachaient Ajoncs et Bruyères, retournaient le gazon, piéti
naient et tassaient le sol derrière eux, et recouvraient ainsi 
grossièrement la semence à mesure qu’ils avançaient. Cette 
méthode doit être abandonnée, car, outre le grand gaspillage 
de graines qui en résulte quand il s’agit de semis à demeure, 
elle ne donne jamais que de « piètres » résultats.

Le mode d’ensemencement en lignes est préférable pour 
les grosses graines (Faines, Glands, Châtaignes, etc.). 11 a 
l’avantage, pour les taillis, de préparer la distance uniforme 
qui doit se trouver entre chaque rangée de cépée ;'partout il 
facilite les soins d’entretien.

Selon l’étendue des semis, on trace les lignes au cordeau 
et à la houe ou bien à la charrue, (ou mieux encore à l’araire), 
en donnant la profondeur voulue, et l’on sème dans la raie 
qu’on recouvre ensuite avec l'instrument qui a servi à la tra
cer. (Voir page il.)

Soins à donner aux semis. — Il est nécessaire de passer 
la herse sur les semis pour bien niveler le lorrain afin de 
recouvrir exactement toutes les Châtaignes. Après cela il est 
utile de tasser légèrement le sol sur les graines avec le rou
leau en bois pour que celles-ci soient mieux en contact avec 
la terre et y puisent plus facilement l’humidité indispensable 
à leur bonne et prompte germination.

11 serait bon do répandre une mince couche do feuilles ou 
de fumier usé, c’est-à-dire un léger paillis, sur les semis pour 
empêcher le sol de se dessécher sous l’influence de la séche
resse et de se durcir sous l’action des pluies. (Celte précau
tion, essentiellement protectrice, n’est facilement applicable 
qu’aux semis en pépinière).

Une bonne clôture préservera le semis des ravages du 
bétail. Les soins d’entretien consistent en nettoyages et 
en binages effectués plus souvent pendant les premières- 
années.

Les mauvaises herbes sont très nuisibles aux jeunes Chà-



taigniers. Ils croissent mal et se rabougrissent quand elles 
ne sont pas soigneusement extirpées.

Semis sur place ou à dem eure. — Le semis sur place ou 
semis à demeure a pour objet la formation des taillis et des 
forets. On ne peut procéder ainsi pour l’établissement des 
châtaigneraies, ou plantations fruitières de Châtaigniers, parce 
qu’il n’est ni pratique, ni même possible, ici, de semer l'ar
bre où il doit croître, bien que [la transplantation soit un 
pis-aller. 11 n’y a d’exception que dans le cas où l’on trans
formerait une vaste pépinière en châtaigneraie cela arrive 
parfois, mais alors le terrain n’est pas resté improductif, il a 
donné « son revenu » par les plants qu’on en a sortis en y 
laissant, cependant, les sujets nécessaires pour sa nouvelle 
destination. (A l’article taillis, nous reparlerons de semis à 
demeure. Voir page 75.)

Des pépinières. — La pépinière est l’endroit spécial où 
l’on sème des arbres et où on les élève. Arbres fruitiers, fores- 
(iers et d’ornement subissent dans la pépinière une culture- 
préparaioire rationnelle jusqu’au moment où il convient de 
les enlever pour les mettre h demeure.

11 y a deux sortes de pépinières : la pépinière proprement 
dite, consacrée aux semis, et la pépinière bàtardière destinée 
au repiquage dos sujets après la première, la seconde ou la 
troisième année de végétation.

Tout proprietaire d’une exploitation rurale tant soit peu 
importante doit avoir, dans son domaine, pour les arbres 
fruitiers, les forestiers et mémo ceux d’agrément, une pépi
nière mixte. (Test ainsi que nous nommons celle qui aurait un 
carré alîèolé aux semis et un autre aux transplantations.Cette 
pépinière, dont l’étendue est proportionnée aux besoins de la 
métairie, fournit des sujets d’authenticité non douteuse et plus 
rustiques que ceux que procure généralement le commerce.

On établit la pépinière sur un terrain meuble, frais, assez 
fertile, un peu éloigné (à cause des Rats) des bâtiments de 
l’exploitation, abrité des grands vents et préparé comme il a 
élé dit précédemment. (Voir page 40).« Il faul bien se garder»



dit l’abbé R o z ie r , d'amender la terre de la pépinière; je con
viens que la végétation du jeune arbre serait plus forte, plus 
vigoureuse ; mais comme il est destiné <i être un jour planté 
dans un terrain maigre, et ne trouvant plus alors cette première 
nourriture, sa reprise serait difficile et sa végétation languis
sante. Il faut laisser la ressource perfide des amendements aux 
marchands d'arbres, à qui il importe fort peu que, dans la 
suite, l'arbre réussisse ou non, pourvu qu'ils le vendent et en 
retirent de l'argent. Les seuls soins que la pépinière exige, sont 
de la tenir très propre, de la débarrasser de toute plante para
site, et dans le cas d'une sécheresse, de lui accorder, à la ri
gueur, quelques arrosements (1). » Nous connaissons des cul
tivateurs limousins qui pratiquent ces excellents principes.

Quelques propriétaires font leurs pépinières dans des ter
rains peu profonds, à sous-sol rocheux où le pivot de l’arbre 
ne peut pénétrer. Le développement des racines latérales est 
favorisé et par suite la reprise du végétal, lors de la plantation. 
Mais si cette pépinière est exposée à la sécheresse on risque 
de n’oblenir que des plants chétils et très rabougris. Les 
jeunes plants de Châtaignier, comme ceux du Chêne, sont 
robustes dès leur naissance, mais ils ne prospèrent pas à 
l’ombre, et, plus que ceux-ci, ils sont sensibles au froid.

On sème lesChAtaignes à 0 m,4<) de distance dans des raies 
droites tracées du nord au sud et séparées les unes des autres 
par un intervalle de 0 ni. 60. Pour éviter des « manques » on 
inet souvent les semences deux à deux. Il faut alors 835 ChA- 
taignes par are, ce qui fait environ 8 à 10 hectolitres pour 
ensemencer un hectare.

Certains agriculteurs sèment en poquets de trois Ch Ataignes. 
Cela nous paraît dispendieux. Un seul fruit donne souvent 
naissance à deux ou trois arbres parce que son amande con
tenait plusieurs germes. On dispose la ChAtaigne, la pointe 
(guidon) en bas, car c’est par là que sort le radicule. Le jeune 
végétal germe aux dépens des cotylédons du fruit restes en 
terre. La tige se développe très peu pendant la première

(1) Dictionnaire Universel d'Agriculture, par une société d’agriculteurs, 
cl rédigé par l’abbé R ozier, 10 volumes in -i, illustrés, Paris, rue cL hôtel 
Serpente, 1800.



année, tandis que son pivot fait le contraire et s’enfonce pro
fondément clans le sol.

Un an après la levée on dédouble les plants.
En même temps que la Châtaigne on peut aussi semer du 

(üand. Pour cela on alterne les lignes de chaque essence. Le 
Châtaignier, croissant plus vite que le Chêne, sera enlevé 
plus tôt et finira par laisser toute la place à celui-ci, et la 
pépinière pourra, ensuite, être transformée en garenne. Seul 
le Chêne mérite d’être associé au Châtaignier dans une pépi
nière et aussi pour la formation de taillis mixtes. Quant aux 
autres arbres ils ne doivent pas figurer à coté du Châtaignier: 
ils lui porteraient tort.

Au bout de deux ans, s’ils ont atteint une grosseur con
venable, on oie les plus beaux plants en prenant bien soin de 
ne pas endommager leurs racines. Ce repiquage doit se faire 
en automne : le plant développe toujours quelques racines 
avant Thiver et cela lui constitue une avance précieuse. On 
raccourcit le pivot s’il y a lieu ; on rabat les branches laté
rales et l’on repique dans des fossés en lignes les jeunes Châ
taigniers à un mètre en tous sens. Ces fossés doivent être 
ouverts quelques semaines à l’avance pour que leur sol puisse 
se bonifier, se fertiliser sous l’action bienfaisante du soleil et 
des agents atmosphériques; la ferre la meilleure, rejetée au 
fond, est employée autour des plants, faufre, sert à combler 
la partie supérieure de la tranchée. Le repiquage avantage 
considérablement les racines et, par conséquent, donne de la 
force à l’arbre, ce qui en assurera la reprise lors de la mise 
(*n place définitive.

On laisse les plants en pépinière pendant quatre â six ans 
durant lesquolson supprime, chaque année, les rameaux laté
raux avant la montée de la sève du printemps. Sans cet 
émondago les arbres pousseraient en broussailles, se rabou
griraient, ne vaudraient presque rien, tandis que cette opé
ration fortifie leur tige qui grandit alors perpendiculairement.



II faut planter le jeune Châtaignier à demeure aussitôt qu’41 
a atteint les dimensions satisfaisantes pour y être placé pro- 
fitablement. (V. page 51.)

Pour que la végétation des arbres s’accomplisse dans de 
bonnes conditions, il est essentiel que le terrain des pépiniè
res soit remué et désherbé deux lois par an.

Il y a des cultivateurs qui ne font point de pépinière? ils 
se contentent de planter à demeure les sauvageons qu’ils 
trouvent dans les bois, et illcurarrivc souvent dos mécomptes. 
Ces mécomptes ne se produiraient pas si les intéressés se 
bornaient à économiser la pépinière de semis, si, recueil
lant des sauvageons beaucoup plus jeunes que ceux qu’ils 
emploient, ils les repiquaient et les soignaient d’abord, comme 
il vient d’être exposé, au lieu d’établir directement des châ
taigneraies avec des sujets ordinairement de mauvaise venue, 
à racines défectueuses et à tige mal conformée.



CHAPITRE IV

ETABLISSEMENT DES CHATAIGNERAIES

Le Châtaignier étant cultivé dans un double but : comme 
arbre fruitier et comme arbre forestier, nous allons, dans ce 
chapitre, nous entretenir de l’établissement de châtaigne
raies, le suivant sera consacré à la création des taillis.

Il fa u t fa ire  les C hâtaignera ies nouvelles su r  des te r re s  
neuves. — Un terrain convenable ayant été choisi, il s’agit 
de bien le planter, que ce soit bruyère, lande ou terre qu’on 
veuille transformer en châtaigneraie ; car il ne saurait être 
question de remettre des Châtaigniers dans le même sol, à 
la place de vieux arbres que leur vétusté, leur débilité ont 
rendus improductifs et dont elles ont motivé l’arrachage. Non 
seulement ceux-ci ont épuisé la terre dans laquelle ils ont 
si longtemps végété, mais comme en témoigne L a O u in -  
tin ie  (1) et comme l’ont prouvé, depuis, P avijx et d’autres 
illustres savants, le vieil arbre a en quelque sorte infecté, 
empoisonné le sol en y exsudant des matières âcres qui ne 
sauraient être ditjérées par son jeune successeur. De plus, quel, 
ques débris de sa vieille écorce, restés dans le sol, n auraient- 
ils pas pu former une léyère couche de tanin, substance 
délétère qui, se propageant peu à peu par les spongioles des

(l) Témoignage appuyé par llozier : « Quant à la plantation d'un nou
vel arbre dans la même fosse d'un autre qui y est mort, M. de la Qnin- 
lime dit que le nouvel arbre qu’on y plante, sans changer la terre, périt 
à cause d’une impression cl d'une odeur de mort laissée par son prédé
cesseur. C’était l’opinion de son temps. » Dictionnaire universel d'Agri
culture, par une société d ’agriculteurs, rédigé par l’abbé Hozior. 10 vol. 
in-4°, Paris 1800.



racines, clans le (issu vasculaire de l'arbre nouvellement planté, 
ne manquerait pas de l'altérer ou même de le faire périr (1). »

En oulre, pour les arbres, comme pour les autres végétaux, 
une rotation s’impose, et pour le Châtaignier il est rigoureu
sement nécessaire d’observer le principe de l'alternance des 
cultures sans quoi l’on va au-devant de l’insuccès : Il faut 
donc faire les châtaigneraies nouvelles sur des terres neu
ves, c’est-à-dire n’ayant plus produit de Châtaigniers. « Les 
vieilles terres dont les fumures amoncelées dans le sous-sol 
ne sont plus accessibles aux céréales, fourniront les éléments 
d’une luxuriante végétation’ à nos arbres.-tandis (pie le sol des 
vieilles futaies couvert d’humus et de détritus végétaux, per
mettront de créer d'excellentes terres arables (Dr E scohne). » 
— À condition de les chauler, de les amender. —

Préparation du terrain. — Quand ils créent une châtai
gneraie sur une bruyère, certains cultivateurs peu intelligents, 
se contentent de faire de petits trous aux endroits voulus et 
d’y planter les arbres sans donner, auparavant, ni guère 
après, aucune façon au terrain : Système « à la diable » éco
nomie de temps et de peine mal spécules.

En aucun cas il no faut procéder à l’écobuage : cette opé
ration détruit bien les mauvaises herbes, mais elle est funeste 
parce qu’elle bru le l’humus principal élément de la fertilité 
du sol.

Les résultats sont bien différents et autrement rémunéra
teurs, quand la lande, si caillouteuse lut-elle, a été préala
blement défoncée, qu’herbos et Lruyèrcs s’y trouvent assez 
profondément enfouies ; quand la culture d’une plante sar
clée a précédé la plantation; quand les trous de 1 mètre à 
1 m. 50 de coté(oirdc diamètre, si les excavations sont circu
laires), sur une profondeur de 0 m. 00 à ! mètre suivanl 
l’épaisseur du sol,ont été ouverts (2) plusieurs mois d’avance

(1) Observations de M. Paybh sur l’action qu'exerce le tanin sur les 
racines des plantes. Annales des Sciences naturelles. (NJ de janvier 183Ô, 
page 5.)

(2) Sans entamer les sous-sols compacts ou argileux qui pourraient 
conserver l’eau et entretenir une humidité malsaine, capuhlc même de 
faire pourrir les racines du Châtaignier.



et <[ue la terre extraite a été déposée, au bord de chaque 
fosse, en deux tas séparés dont l’un est fait avec la meilleure. 
L’ouverture des trous longtemps avant la plantation, en favo
risant la division et l’aération de la terre, est une cause de 
fertilisation, ensuite il en résulte une grande avance de 
travail qu'on appréciera surtout au moment de la mise en 
place.

Si le sol, qu’on transforme en châtaigneraie, est trop stérile 
pour se prêter à la culture des céréales ou des plantes four
ragères pendant les dix ou vingt premières années de plan
tation, (tant que les arbres n’ont pas acquis les trois quarts 
de leur accroissement), il serait alors dispendieux de défon
cer tout Je terrain : il suffit, en ce cas, d’ôter les broussailles 
et de pratiquer des trous bien conditionnés.

Époques de la p lan ta tio n  défin itive ou « m ise en  place ».
— Un grand uombre de propriétaires préfèrent planter en 
automne aussitôt après la chute des feuilles surtout s’ils ont 
terminé les gros travaux des champs (labours, semailles). 
« Nous avons, alors, disent-ils, le choix du jour, car il nous 
est plus facile qu’au printemps de saisir l’instant où la terre 
est ni trop sèche, ni trop mouillée, pour lui confier nos arbres. 
Le tassement se fait mieux autour des racines, qu’après l’hi
ver et le terrain remué avant cette saison, laissant pénétrer 
profondément les eaux des pluies ol des neiges, conserve 
plus longtemps l’humidité si nécessaire ù la reprise du jeune 
UlnUaignier. Puis il arrive souvent que les mois de février et 
de mars sont très secs ou Lrès pluvieux,intempéries extrêmes 
également funestes aux plantations nouvelles. Si nous atten
dons l’approche du printemps, pour planter, nous risquons 
donc de manquer cette opération. »

D’autres agriculteurs trouvent que « la plantation d’au
tomne expose trop longtemps l’arbre non repris ù ses trois 
ennemis : le vent, le mouton, le pâtre. » Mais ces dangers 
ne sont-ils point permanents ? Les cultures bien tenues et 
surveillées en sont ordinairement préservées.

Plus un terrain est sec et maigre, plus il est nécessaire de 
planter de bonne heure. Les plantations tardives, de fin mars 
et avril, sont toujours très aléatoires; elles réussissent rare-



ment, excepté dans les sols compacts et humides et pour 
quelques essences autres que le Châtaignier.

En 1<S85, nous avons créé une nouvelle châtaigneraie dans 
notre propriété de P...,près de L....(Corrèze) : une lande d’un 
hectare soixante ares, éloignée du centre de l’exploitation, 
fut, à eel effet, travaillée comme nous avons dit et nivelée. 
Elle comprend des étendues de natures différentes, les unes 
plus légères ou à sous-sol plus humide que les autres. Il fai
sait beau temps depuis deux semaines quand nous commen
çâmes â planter ; c'était pendant la première quinzaine de 
novembre : s’il n’eùt plu abondamment le second jour de ce 
travail, nous l’a lirions achevé sans interruption. Nous y avons 
procédé en commençant par le haut de la parcelle, partie 
qui en comprend le sol le moins dense. Les intempéries et 
d'autres eirconstanees nous empêchèrent de terminer alors 
cette plantation qui ne fut reprise et finie qu’au mois de 
février suivant, après la cessation «les grands froids.

Ce travail ayant été bien conduit, les plants choisis et 
employés dans le meilleur état possible, nous n’avons eu à 
déplorer la perle d’aucun arbre. Leur végétation s’est effec
tuée depuis, sans accidents. Cependant nous avons remarqué 
que les Châtaigniers plantés en automne sont devenus plus 
vigoureux que ceux mis en place à la tin de l’hiver : ils 
paraissent avoir une avance de un à deux ans sur les autres. 
Pourtantils furent extraits delà même pépinière et ils étaient 
identiques avant l’arrachage.

Celte observation est confirmée par M. A. du Piueuii, qui 
préconise l’automne comme saison la plus favorable pour la 
plantation des arbres à feuilles caduques : «... Les jeunes 
arbres développent quelques racines pendant l’hiver ; ils 
prennent possession du sol et se défendent alors beaucoup 
mieux des premières sécheresses du printemps (1). »

Ainsi il y a avantage à planter les Châtaigniers avant l’hi-

(1) A. du Brcuil. Principes généraux d’arboriculture. G. Masson, edi 
tcur, Paris, 1881).



ver, de bonne heure môme, tandis qu’on court des risques si 
l’on attend la fin du froid.

Age e t choix des plants. — En Limousin on fait quelque
fois des plantai ions avec des Châtaigniers un peu forts, Agés 
de 10 à 11 ans, atteignant môme plus de vingt centimètres 
de circonférence et n’ayant pas besoin de tuteurs. Il y a 
davantage de difficultés à arracher de tels plants et à leur 
conserver toutes leurs racines; la mise en place est aussi plus 
dispendieuse. Cela réussissait autrefois, mais nous ne sommes 
plus au temps où il suffisait «le « piquer » en terre un sar
ment pour avoir un superbe pied de Vigne, aujourd’hui, hélas, 
il faut beaucoup plus de précautions et pour la Vigne et pour 
les arbres.

Plus un arbre est Agé et fort, plus sa reprise est lente et 
difficile, sans compter les autres inconvénients qui en dérivent.

Abstenons-nous donc, quand nous le pouvons, de planter 
des sujets de 10 ans et au-dessus. Formons nos châtaigne
raies avec des plants «le 6 A 8 ans, selon la force qu’ils ont 
quand on les Ole de la pépinière où ils doivent avoir séjourné 
environ cinq à six années depuis leur repiquage. N’utilisons 
«pie ceux A l’écorce d’une couleur grise ou yert taché de 
blanc, qui ont les racines en bon état et le pivot peu déve
loppé, dont la tige est droite, bien conformée, haute de 
2 m. 50 A 3 mètres, et d’un diamètre presque régulier attei
gnant 1 A 5 centimètres.

Espacement des Châtaigniers. — Piquetage. — Les Châ
taigniers, étant par excellence des arbres «le plein vent, sont 
placés A 10, 12, 11, tS o u  20 mètres de distance les uns des 
autres et même un peu plus, quand ils sont plantés dans de 
bons terrains, sur des sols frais et profonds, «*ar ils y acquiè- 
nmt un grand développement.

Dans les situations bien aérées, exposées au vent et au 
soleil, sur les collines et les hauts plateaux, ils doivent être 
plus rapprochés que dans les plaines et les vallées. Les arbres 
de coteaux sont plus arrondis, plus trapus que ceux des bas- 
londs.

Le Châtaignier porte ses fruits extérieurement, à l’extré
mité des rameaux. Vu à la distance de 50 mètres, un beau



sujet isolé ressemble assez à une sphère couverte d'une sorte 
de toison formée de chatons ou de bogues. Les arbres de 
vallées n’ont pas souvent cet aspect : c’est qu’ils out besoin 
de s’élever pour aller au-devant des agents atmosphériques? 
aussi leur port est-il généralement plus élancé et parfois 
même pyramidal.

Il v a donc moins d’inconvénients à concentrer davantage 
les Châtaigniers sur les croupes des montagnes, sur les pays 
et surtout dans les terrains secs et maigres. Si dans ces der
niers lieux ils profilent moins bien qu’ailleurs et deviennent 
moins grands, à plus forte raison est-il nécessaire encore 
qu’ils y soient assez épais pour résister au vent et à l’exces
sive chaleur. Un espacement de 8 à 10 mètres est alors sufli- 
sant.

Pour l’écartement à adopter, il faut tenir compte de la 
situation du sol, de sa nature, du climat, et des exigences de 
la variété à planter. Les variétés de Châtaigniers offrent do 
grandes dillerences entre elles comme grandeur moyenne de 
l’arbre, rusticité, etc.; il y eu a qui donnent leur maximum 
de rendement sur les pentes, les outres ne réussissent bien 
que dans les vallons, d’autres, sur les plateaux, etc. Les 
arbres plantés en bordure des terres, chemins, routes, doi
vent être plus rapprochés les uns des autres que ceux en 
massifs; les Châtaigniers mis sur une seule ligne seront 
encore moins éloignés que les sujets disposés en avenue. 
Par exemple, un écartement de lli mètres en massifs sera 
réduit à Pi mètres pour une avenue et à 10 mètres, s’il ne 
s’agit que d’un rang simple.

Quel que soit l’espacement adopté, il y a lieu de procéder 
au piquetage, c’est-à-dire de marquer par un piquet, à demi 
enfoncé dans le sol, la place où doit être creusé le trou de 
plantation, celle qu’occupera la tige du Châtaignier. Il faut 
veiller à l’observation exacte des mesures et à la symétrie des 
alignements,symétrie qui doit être rigoureusement appliquée 
aux fosses et conservée ensuite.

Pour le piquetage, on évitera bien des tâtonnements et des
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perles de temps, en ajoutant à l’usage du cordeau l’emploi 
de l'équerre, des jalons et de la chaîne d'arpenteur.

Déplantation ou extraction de la pépinière. — On extraira 
les Châtaigniers de la pépinière avec tous les soins possibles, 
d’autant plus (pie leur reprise n’est pas toujours favorisée 
par la nature du terrain, le plus souvent presque stérile, et 
qu’ils sont, par suite de leur isolement, très exposées aux 
détériorations. Les racines d’arbres arrachés sont beaucoup 
plus sensibles à la gelée que la tige et les rameaux, puisque 
un froid de 2 à lî degrés au-dessous de zéro suffit pour les 
désorganiser. C’est par un temps doux, sans vent ni pluie, 
qu’il convient de déplanter les jeunes Châtaigniers pour les 
mettre à demeure.

Pour les enlever de la pépinière, du bois ou du taillis, on 
ouvre, en commençant par rime des extrémités de la ligne 
d’arbres, une tranchée dont la profondeur (0 m. 60 à un 
mètre) dépasse celle des racines. Ensuite on fouille au-des
sous de celles-ci en minant le terrain de manière à détacher 
la terre sans loucher au chevelu, et l’on soulève, puis on tire 
chaque plant sans endommager ses racines.

Si V arrachage est mal fait, les divisions des radicelles dis
paraissent et avec elles les poils radicaux ou absorbants, qui 
sont les organes nourriciers de la plante. Cette suppression 
brutale ou maladroite est très nuisible à la reprise du Châtai
gnier. « Conservons donc, le plus possible le chevelu des 
racines par une déplantation bien conduite (P. Gilun). » On 
s’occupe immédiatement ensuite de la plantation à demeure.

Habillage des Châtaigniers. — On procède à l'habillage 
du plant avant de le confier au sol, c'est-à-dire qu’on rafraî
chit les racines desséchées ou déchirées pendant l’arrachage 
ou le transport, en en supprimant les parties gâtées.

Pour faire celte opération on rabat, à l’aide d’une bonne 
serpette, chaque racine endommagée, en tranchant jusqu’à la 
partie bien saine, immédiatement au-dessus du point où la 
blessure a été faite. Si le pivot, dont une partie a dû être 
supprimée, lors du repiquage, est encore trop long, on en 
enlève de nouveau le cinquième ou le sixième.

il est essentiel que les sections soient bien nettes, qu’elles



soient exécutées en biais et en dessous, de telle façon que la 
surface de la coupure repose bien à plat sur la terre.

L’habillage, pratiqué avec discernement, facilite la cicatri
sation des plaies faites aux racines et provoque la formation 
et le développement de leurs ramifications.

Si l’on néglige cette opération, des chancres se formeront, 
ils envahiront les organes radiculaires et les arbres mourront 
ou végéteront misérablement. De malheureux plants resteront 
avortons toute leur vie faute de cinq minutes consacrées à 
leur habillage.

L’arrachage et l’habillage entraînant la destruction d'une 
partie des racines, il en résullerait un manque d’équilibre 
dans la végétation si l’on 11’y obviai! en retranchant, en tige 
et en branches, l’équivalent des raci nés supprimées.

Mais il ne faut pas imiler les gens qui élètent complèle- 
ment l’arbre et le réduisent ainsi à l’état de simple pieux. 
Cette mutilation produit les pires effets : elle retarde consi
dérablement la reprise du Châtaignier, quand elle n’occasionne 
point sa perte. Il suffit, pour rétablir l’équilibre de la sève, 
d’enlever, avec un outil bien tranchant les rameaux blessés 
ou brisés et do raccourcir, d’un tiers de leur longueur, les 
branches saines et la lige. On opère sur les rameaux d’un an, 
cl, le moins possible, sur ceux de deux ans.

Mise en place ou plantation définitive. — Avant de met
tre l’arbre à demeure, il est bon de pratiquer le pralimujc de 
ses racines, c’est-à-dire de les tremper, aussitôt après l’habil
lage, dans un baquet rempli d'un mélange de bouse de vache, 
de cendres, de suie, de terreau, d’argile, de purin et d’eau. 
Celte bouillie doit être assez épaisse pour adhérer fortement 
aux racines. Kilo favorise considérablement la reprise du 
Châtaignier.

Les trous faiLs comme il a été diL, (voir page 48), on en 
pioche le fond pour l’ameublir et l’on commence par y met
tre une couche de Bruyère et de détritus formés de Fougères, 
de feuilles et de paille ; on ajoute quelques pelletées de 
bonne terre et l’on plante l’arbre en étalant bien ses racines 
sur lesquelles on met le reste de la meilleure terre, assez pul
vérisée, que l’on tasse légèrement avec la main. Les plan-



tours soigneux dressent eu môme temps un solide tuteur de 
deux mètres à côLé du Chûtaiguicr. Le tuteurage n’est pas 
nécessaire quand le diamètre des plants dépasse quatre cen
timètres et lorsqu’ils occupent un endroit à l’abri des vents 
violents et non fréquenté par le bétail.

Le Châtaignier est disposé au milieu de la fosse de telle 
sorte que le collet, c’est-à-dire le point intermédiaire entre la 
tige et la racine, soit au niveau du sol. Dans les terrains secs 
ou légers on plante de fa^on que le collet de l’arbre soit à 5 
ou 10 centimètres au-dessous de ce meme niveau. 11 est juste 
de tenir compte du tassement, mais l’expérience prouve que 
tout végétal planté trop profondément manque de vigueur 
et de fécondité.

Le planteur achève de combler le trou avec la plus mau
vaise terre en étant la pierraille qu’il accumule provisoire
ment au pied de l’arbre pour le consolider davantage. Il 
attache le plant à son tuteur avec un lien de paille arrangé 
de manière à former coussinet ; il donne un coup de bêche 
ou de hoyau sur les bords de la fosse et sur les endroits piéti- 
nés, et, finalement, il verse un arrosoir d’eau sur le pied du 
Châtaignier si toutefois la terre est trop légère, alin d’en 
déterminer le glissement autour des racines. C’est préférable 
que de secouer l’arbre en le plantant, parce qu’en l’agitant 
on change la disposition qu'on avait déjà donnée à ses 
racines.

Si l’on ne peut planter le même jour tous les arbres arra
chés, on met en jauge, à l’abri, ceux qui restent.

Inconvénients des plantations irrégulières. — Il est
déplorable de rencontrer des plantations laites sans goût, 
sans ordre, présentant îles surfaces inoccupées à côté d’autres 
trop toulfues: Les arbres y poussent irrégulièrement ; les uns 
sont trop rapproches, les autres clairsemés; l’air, la lumière, 
la chaleur, les pénètrent inégalement. Tout cela est loin de 
favoriser la végétation et la fructification.

La beauté d’une châtaigneraie et l’intérêt du cultivateur com
mandent de planter avec symétrie, suivant de grandes lignes 
droites formant des allées régulières qu’on oriente autant 
que possible du nord au sud : Le bois est ainsi ouvert au



soleil el fermé aux vents d’ouest et d’est. Les agents atmos
phériques s’y répartissent alors convenablement ; les arbres 
y croissent plus uniformément et arrivent à couronner leur 
tige de ces gigantesques houppes, si profiliques, dont les 
manteaux de chatons ou de bogues imitent d’immenses et 
laineuses toisons.

Plantations en carrés. — Dans les châtaigneraies plantées 
en carrés, chaque arbre est le centre Cde quatre perpendicu-

Fio. 5. — Plantation en carrés.
.Nota.— Pour mieux examiner cette, figure, il faut • disposer le livre de façon

que son côté droit soit en bas.



laircs CA (1) et de quatre carrés CAB A, dont les angles sont 
occupés par un Châtaignier. Celui-ci a pour proches voisins

A’ota. — Pour mieux examiner cette figure, il faut disposer lo livre de façon
que son coté .droit soit eu bas.

(I) Abstraction laite des perpendiculaires résultant de la rencontre en 
C des diagonales BCB,



les arbres AAAA, placés au sommet des côtés adjacents CA, 
des carrés, et pour seconds voisins plus éloignés les autres 
quatre Châtaigniers BBBB, plantés à l’extrémité opposée des 
diagonales dont il habite le milieu C.

Cette disposition est préférable à la plantation confuse, 
sans alignement, seulement elle a un inconvénient : chaque 
Châtaignier n’y est pas à égale distance de ses huit voisins, 
cela nuit à son développement. Il en résulte aussi une perte 
de terrain.

Plantations en quinconces.— Dans les plantalionscnquiu- 
conces, les plants font vis-à-vis au milieu du vide des ran
gées parallèles à celle dont ils font partie. Chaque arbre est 
le centre d’un hexagone régulier dont ses voisins occupent 
les angles. Les Châtaigniers sont séparés les uns des autres 
par des distances, parfaitement égales, formant les côtés de 
triangles équilatéraux.

La méLhode des quinconces, employée de temps immémo
rial par les bons jardiniers pour les Choux et les Salades, est 
celle qui convient le mieux pour planter les Châtaigniers en 
massifs. Pour des distances séparatives égales et des espaces 
de môme étendue, il faut davantage d’arbres que par le sys
tème des carrés. Les quinconces permettent les labours dans 
trois directions. En outre, les Châtaigniers s’y trouvent dans 
la situation la plus favorable à l ’équilibre de leur végétation, 
à leur croissance normale ci harmonieuse. « Chaque arbre

Kspaccmcut Nombre de plants par hectare
des ——— ---- ----— --- ----

Plants en carrés en quinconces

20 mètres 35 2S

a s  m. 30 3 7

15 ni. 44 51
12 m. 6 9 81
10 m. 100 115
5 m» 400 400
3 m. 1.111 1.255
2  m. 2.500 2.870
1 m. 10.000 11.495
0 m. 50 40.000 45.980
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est au milieu d’une étoile formée par six; alignements, de 
sorte qu’il peut être complètement saturé de tous côtés par 
l’air, la chaleur, la lumière (Félix V i r a u x ). »

Plantations en bordures. — Arbres isolés. — On plante 
encore les Châtaigniers sur les lisières des champs et des 
prés bordant les routes ou longeant la propriété d’autrui. On 
eu fait aussi des allées ombreuses couvrant les chemins d’ex- 
ploilation. Ces plantations réussissent toujours bien, elles sont 
fort aérées ; les labours et la fumure des terres leur sont pro
bables; les eaux des pluies apportent aux racines des arbres 
les matières fertilisantes qu’elles ont dissoutes en lavant la 
voie publique ou le chemin de service. Ces Châtaigniers 
donnent presque chaque année d’abondantes récoltes. On pré
tend que la poussière des routes favorise la fécondation des 
Heurs et par conséquent la fructification.

Cependant, lors de la plantation, il y a ici des précautions 
;i prendre. Nous voulons parler de l'exécution de la loi du 
iMl août 1881 (('ode rural, arl. 671, (>72 et 073). Il n’est permis 
d’avoir des arbres près de la limite de la propriété voisine 
qu’à la distance prescrite par les règlements particuliers 
actuellement existants ou par des usages constants et recon
nus, et, à défaut des règlements et usages, qu’à la distance de 
deux mètres (art. 671); le cultivateur sur la propriété duquel 
s’avancent les arbres du voisin peut contraindre celui-ci à 
les couper, il a le droit de trancher les racines qui avancent 
sur son héritage, et les fruits tombés naturellement de ce s 
arbres lui appartiennent (art. 673).

Les arbres isolés sont ceux qu’on plante dans les terrains 
incultes, seuls ou par petits groupes, partout où ils ont quel
que chance de pouvoir vivre. Nous connaissons plusieurs 
Châtaigniers isolés qui sont superbes ; quelques-uns s’élè
vent vigoureusement môme entre des l'ochers dont les fentes 
sont occupées par de fortes racines, qui, à notre grand éton
nement, semblent avoir fait éclater la pierre, et puisent, con
tre toute attente, une sève féconde dans un sol de la plus 
ingrate apparence.



Soins à donner aux jeunes plantations. — Entourer le 
pied des arbres, dans un rayon de un mètre, d’un paillis 
grossier simplement fait avec des tiges de Bruyères d’Ajoncs, 
de Genêts, etc., sur lesquelles on dispose quelques branches 
d’Aubépine blanche ou noire, en fixant le tout avec des cro
chets de bois piqués dans la terre ; dresser aussi quelques 
rameaux garnis de piquants, autour du corps des plants, sont 
des précautions excellentes pour conserver au sol sa fraî
cheur, en faciliter l’aération, empêcher le terrain de faire 
croûte, à sa surface, le préserver du piétinement du bétail et 
garantir le Châtaignier du frottement des animaux.

Quand les arbres sont bien pris, au printemps suivant, on 
été la paille et la pierraille amoncelées autour de leur lige ; 
on coupe les rejetons qui peuvent avoir poussé au pied ; on 
donne avec, la bêche ou la houe (tranche), un léger labour 
ou binage de 0 m. 10 à 0 m. 1:2 au plus, de profondeur, de 
façon à éviter de blesser les radicelles nouvellement émises.

Pour remplacer le paillis, lorsque la plaidai,iou repose sur 
un sol plat, on établit une cuvette assez large autour de cha
que Châtaignier. Si ceux-ci sont dans un pays en pente, on 
dispose un bourrelet de terre en contre-bas de l’arbre. 
Cuvette ou bourrelel s’imposent surtout dan- les terrains 
secs : ils ont pour mission de retenir les eaux de pluie alin 
d’entretenir une humidité salutaire auprès des racines.

Une pratique funeste aux plants est celle qui consiste, à 
mettre sur leur base, pour les chausser, dans l’espoir d'assu
rer leur reprise, une montagne de terre. Cela empêche les 
racines de bénéficier des agents atmosphériques et de se 
vivifier à leur contact. Privées d’air et d'humidité elles pour
rissent et, par suite, l’arbre languit et meurt.

11 faut veiller à ce que la surface du terrain soit bien net
toyée et ameublie autour du jeune Châtaignier dans un dia
mètre an moins égal à la hauteur de sa lige.

Les cultures intercalaires, (nous en parlerons plus loin, 
voir page 70j, sont très avantageuses aux jeunes plantations.

IL — Greffage.
Pour obtenir des fruits abondants et de qualité supérieure, 

on greffe le Châtaignier sur lui-même, en pied ou sur tige.



On a essayé plusieurs lois do l’enter sur d’autres arbres 
d’essences différentes,mais delà même famille. Les tentatives 
laites sur le 11être n’ont pas réussi ; celles opérées sur le Chêne 
iront donné jusqu’ici que des résultats insignifiants.

En 1831, un pépiniériste du jardin botanique de Metz, 
nommé S i m o n , grelîait un CluUaignier sur Chêne ; en 1837, 
l’Académie royale de celte ville appréciait ainsi cette décou
verte : « Nous ci Ions comme digne de remarque le Châtaignier 
greffe sur Chêne par M. Simon. Celle innovation peut offrir à 
la culture du Châtaignier des chances de succès en remplaçant 
le pied délicat de cet arbre alimentaire parles racines robustes 
d’un arbre qui s’accommode 1res bien de nos terres (1)... »

En 1838, M. J a u m a r d , suivant l’exemple de S imon, greffa 
aussi plusieurs Châtaigniers, dans la pépinière départemen
tale de la tiironde, en opérant sur de jeunes plants de Chêne 
semés en pl ace ou nouvellement repiqués. On les greffe, dit 
M. C h a r l e s  H aï .t e t  (J), rez de terre, en fente ordinaire ou sur 
bifurcation il est alors préférable de greffer sur bifurcation. 
11 existe un assez bel exemplaire de ce genre greffé sur Chêne, 
au jardin botanique de Dijon. »

MM. Ou. N a u d i n , M a x i m e  C o r n u , d e  V i l m o r i n , L. H e n r y  
('l autres praticiens éminents, ont réalisé souvent la greffe 
exécutée par S imon  et J a u m a r d , sans obtenir de résultats 
permettant de recommander, tant soit peu, celte pratique. 
Nous avons vu, et en terrain granitique, deux Châtaigniers 
depuis longtemps greffés sur Chêne : ces arbres ressemblaient 
h des sauvageons chétifs et stériles.

Ouelques agronomes recommandent, maintenant,d’essayer 
le greffage du Châtaignier, non sur Chêne commun ou Rou
vre (Ouercus Hobur, Linn.), ni sur ses variétés (Chêne pédon- 
culé, etc.), mais, de préférence, sur le Chêne aquatique ou 
Chêne des marais (Ouercus paluslris Duroi), grand et bel 
arbre pyramidal, écorce lisse,épaisse,et à feuilles caduques, 
de l’Amérique du Nord, importé en France où il commence à 
être répandu, et qui veut uu sol frais et très profond. Or ils 
ne réfléchissent point, qu’en raison de cette exigence, le

(1) Kx Irait Uu Moniteur de ta Propriété et de l 'Agriculture ,Paris,  1838,
(2) L ’art de greffer par Charles lîultct. G. Masson éditeur, Paris, 1900,



Chêne aquatique ne peut guère servir de porte-greffes dans 
les autres terrains moins humides et de nature siliceuse où 
réussit très bien le Châtaignier. Ensuite, rien n’a prouvé 
encore, faute d’essais assez anciens et nombreux, ce que vaut 
ce greffage, alors que sur Chêne Rouvre, situé dans des con
ditions de végétations identiques à celles du Châtaignier, 
c’est-à-dire en sols siliceux contenant moins de 11 0/0 de 
calcaire, la greffe n’a donné « presque rien qui vaille. »

Aussi, ne voyons-nous dans le greffage du ClnUaignier sur 
Chêne, qu’un fait curieux de physiologie végétale (pii, malheu
reusement, est loin d’être avantageux pour la fructification et 
même pour la production du bois. Si, les nombreuses expé
riences faites à cet égard eussent, au contraire, produit des 
rendements tant soit peu encourageants, on aurait pu le mul
tiplier jusque dans les terrains calcaires où, grAcc à ce pro
cédé, la culture du Châtaignier serait devenue praticable et 
rémunératrice, ü est inutile d’y penser (1).

Ouant à la reconstitution des châtaigneraies dans les cou- 
trées envahies par la maladie de l'encre, qui est une affection 
des racines, du moment que le genre Chêne doit être écarté 
comme porte-greffes, nous pouvons nous adresser aux Châtai
gniers exotiques d'Amérique, de Chine ou du Japon. Ceux-ci, 
comme les cépages américains, peuvent offrir une grande 
résistance au mal ou y être réfractaires. Reste à savoir, encore, 
comment la greffe se comportera sur ces essences. Ce n’est, 
tout au plus, que dans une douzaine d’années que nous com
mencerons à être fixés sur ce sujet (pic nous mettons prati
quement à l’étude. (Voir page 2511).

En attendant, continuons à greffer sur le Châtaignier ordi
naire.

La greffa en  flû te , faite en mai, est le mode de greffage qui

(1) Telle était aussi l'opinion (I’Olivibr db Seriiks : « Aucuns entent le 
chastaignicr sur le chesuo où il se i*cprend ; mais le peu de prolit qu’il y 
faict, nous incite de ne tenir nul conte do toile curiosité. Sur lui-mesmc, 
non ailleurs, veut estre inséré le chastaignicr : non plus reçoit-il aucun 
autre arbre, tout meslinge lui des-agréant. » — Le Théâtre d'agriculture 
et Mesnage des champs, tome II, Paris, 1805.



réussit le mieux pour le Châtaignier ; il donne la soudure la 
plus parfaite. C'est celui que les agriculteurs du Limousin 
emploient exclusivement pour reproduire et multiplier toutes 
les variétés cultivées dans ce pays.

Les autres procédés de greffage qui conviennent au Châtai
gnier, mais à des degrés moindres, sont : en avril, la fente 
simple, la fente avec œil enchâssé, la fente sur bifurcation, la 
feule anglaise ci en placage à l'anglaise ; en mai, la greffe en 
couronne ; en août et septembre, celle à écusson.

La greffe en fente n’est pas si résistante au vent que celle 
en flûte et sc soude moins bien, aussi est-elle très peu usitée 
pour le Châtaignier. On ne l’applique guère que pour utili
ser les greffons venus de loin et dont l’écorce, trop adhérente 
au bois, ne permet point le greffage en sifflet.

La greffe à écusson est celle «pii donne les moins bons 
résultats.

Greffage en pépinière. — Les arboriculteurs, les spécia
listes qui cultivent pour le commerce, greffent en pépinière, 
en pied ou sur tige, des Châtaigniers âgés de quatre et même 
trois ans. Les méthodes qu’ils emploient de préférence sont, 
au départ de la sève, la greffe en placage â l’anglaise, et, en 
août-septembre, l’écussonnage. Ils greffent aussi, en fente 
sur bifurcation ou fourche, les sujets qui ne sont pas très 
gros.

Greffage en place. — Les agriculteurs greffent très rare
ment en pépinière ; ils ont plus d’avantages û faire cette opé
ration en place, trois ou quatre ans après la plantation défini- 
live du Châtaignier, alors qu’il donne des pousses vigoureuses 
et trapues, et qu’il a atteint une grosseur suffisante pour pou
voir supporter le poids du greffonr et de son échelle.

Lu Limousin, nous n’avons jamais vu greffer le Châtaignier 
autrement qu’en flûte, greffe dite aussi en canon, en anneau, 
en tuyau, en sifflet ou au chalumeau (al charamel), « en rai
son de la ressemblance que l’on trouve, quant au mode de 
détacher le greffon, avec la manière d’obtenir des flûtes rus
tiques, des chalumeaux, au moyen de tubes ou de tuyaux 
d’écorce (Gu. B at.t e t ) > .  « U  paraît qu’un jeu d’enfant a pro
curé la première idée de cette greffe (Rozier). »
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Les greffés en tlùte appartiennent à la classe des greffes 
par gemma, œil ou bouton, divisées en deux groupes. Le 
premier comprend la série des greffes à écussons, et le 
second, celle des greffes en llûtc, savoir : la greffe en /hile 
Jefferson, la greffe en flùle sifflet et la greffe en flûte de faune. 
Seules, les deux dernières nous intéressent, ici, parce cjue ce 
sont celles qu’on affecte au Châtaignier.

Préparation des sujets pour la greffe. — En février, ou 
mars, deux ans après leur mise en place, on prépare les arbres 
pour le greffage qui ne leur soi a appliqué que Tannée sui
vante, ou meme (et do préférence) deux ans plus lard. Il vaul 
mieux que les su jets soient bien enracinés et en pleine vigueur. 
Pendant que la sève est en repos, on les rabat à 2 m. 50 ou 
3 mètres de hauteur. Pour cette taille plusieurs usages sont 
en vigueur.

Il y a des cultivateurs qui suppriment toutes les branches 
de l’arbre, ils Témondent en quelque sorte en têtard, pour 
lui faire émettre de nouvelles pousses qu’ils ne grefferont que 
dans deux années. D’autres, laissent une, deux, ou trois bran
ches d’appel de sève, ou « tire-sève », qu’ils retrancheront 
au printemps suivant, en même temps qu’ils enlèveront les 
jets gourmands ou nuisibles à ceux qu’ils choisiront alors, 
pour en faire des porte-greffes au bout d’une année encore de 
végétation. D’autres, enfin, en rabattant les sujets, conservent 
quatre ou cinq des plus beaux rameaux et des mieux placés, 
pour y poser la greffé en temps opportun. Le troisième el 
surtout le second de ces modes de préparation, sont ceux qui 
nous paraissent les meilleurs et les plus rationnels.

On greffé quelquefois sur des branches d’un an, mais, règle* 
générale, c’est sur du bois de deux ans (1) qu’on opère le 
greffage avec des cylindres d’écorce portant un ou deux yeux 
ou bourgeons recueillis sur des pousses de même Age, de 
pareil diamètre, de forme régulière, à l’écorce lisse et facile 
à détacher.

D’habitude, on recueille les greffons sur un petit nombre

(1) Les yeux de deux ans, surtout coux de la base des rameaux-gref
fons, sont préférables pour avancer la mise ù fruit de l’arbre.



d'arbres de choix recepés une ou deux années auparavant 
pour produire les jets nécessaires. Il faut utiliser les greffons 
aussitôt qu’ils ont été séparés du pied-mère, excepté quand il 
s'agit de variétés hAtives ; dans ce cas, il y a avantage de les 
couper une huitaine de jours avant le greffage et de les enter
rer à l’ombre, dans du sable humide, afin d’en retarder la 
végétation au profit de celle du sujet, car il est nécessaire que 
la sève de celui-ci soit légèrement en avance sur celle 
du rcfTon.

Exécution de la greffe. — C’est au mois de mai, au 
moment où la sève est abondante, qu’on exécute le greffage 
du ChAtaignier. Un temps sec, doux, calme, couvert, convient 
parfaitement (le vent du midi est défavorable). L’opérateur, 
muni d’une serpette et d’un seau contenant les rameaux-gref- 
lbns, dont l’exLrémité inférieure plonge dans l’eau, monte sur 
une échelle (l’échelle double vaut mieux), coupe proprement 
les pousses inutiles; il tranche à quelques centimètres de 
leur base les rameaux destinés à porter la greffe (il faut s’ap
pliquer à placer les greffons aussi près que possible du corps 
de l’arbre) ; il enlève un tube d’écorce de 0 m. 06 et 0 m. OS de 
long; il choisit un rameau-greffon de la même grosseur inté
rieure que le sujet, détache un anneau muni d’un à deux 
1 joutons et rajuste à la place de celui qu’il a précédemment 
enlevé au sujet. II a soin de faire coïncider exactement la 
base du greffon avec l’écorce du sujet, puis il recouvre les 
plaies avec du mastic à greffer. Mais les meilleurs praticiens 
ne mettent ici aucun enduit. On ne ligature jamais.

Les bons g relieurs n’utilisent que la partie inférieure de 
clan pie rameau greffon, ils rejettent le reste du cylindre dès 
qu’ils ont Oté deux ou trois bagues de greffage. Outre que les 
rameaux détachés en bas permettent de greffer plus court 
avec un plus grand nombre d’yeux, l’observation et l’expé
rience ont démontré «pie les bourgeons d’en haut sont moins 
bons pour la produclion du fruit cl qu’ils ont une tendance à 
engendrer beaucoup de bois. Si une sélection judicieuse 
n’était pratiquée, le but de la greffe serait donc incomplète
ment atteint, car l’arbre tendrait à revenir à son état primitif 
et se rapprocherait du Châtaignier sauvage.



La greffe en flûte de faune est presque la nu>me 
que la précédente, saut que le grellbn est un tube 
plus long parce qu'il porte un plus grand nombre 
d’yeux, puis dans celle-ci on ne coupe pas l’écorce 
du sujet, on se contente de la diviser verticale
ment en lanières qu’on rabat vers la base du porte- 
greffes et qu’on relève ensuite sur le greffon, lors
qu’il a été juxtaposé, en évitanL d’en recouvrir 
les boutons. On ligature avec du raphia, en ser
rant très peu ; le plus souvent mémo, au lieu de 
ligaturer, on l’ait à la serpette, sur le sujet, immé
diatement au-dessus de l’anneau de greffage, un 
petit bourrelet de bois qui s’oppose à tout glisse
ment de la bague.

Finalement, on supprime l’extrémité du rameau- 
sujet au-dessous de la greffe, et l’opération est trr-

Fm. 7.
Greffe en 
siflli'L (I).

minée.
Ce greffage ne vaut pas le précédent. La Hôte de faune est 

très rarement adoptée pour h; Châtaignier, on n’applique 
cette greffe qu’exceptionnelleinent et aux sujets les plus 
vigoureux. Alors on se borne à greffer en un seul endroit, en 
tige et non latéralement.

La greffe en lift te n’a que le défaut d’exiger un peu plus de 
temps, et même d’habileté, que les autres systèmes de greffage, 
mais elle est la plus résistante, la plus solide et la plus pro
ductive de touLes celles qu’on peut appliquer au ChAlaignier.

Soins à donner aux greffes. — 11 reste encore à ébourgeonner, 
à palisser, à tailler.

On enlève, en juin et août, toutes les pousses nouvelles 
étrangères aux greffons, à moins qu’ils n’aient avorté (2), et 
l’on tuleure soigneusement celles qu’ils onL émises, en les 
attachant au fur et à mesure de leur développement à de soli
des baguettes ou à des rames de bois résistant qu’on lixe

(1) Figure extraite du livre de M. An. Rki.i.air « Les arbres fruitiers. » 
J.-B. Baillière et fils éditeurs, Paris.

(2) Lorsque la greffe no réussit pas, on laisse alors se développer les 
plus beaux jets pour regreffer au bout de deux ans.



préalablement â la tige de l’arbre avec une ligature d’osier, etc.
La plupart des planteurs conservent au moins, à chaque 

Châtaignier, trois ou quatre greffons. Nous préférons faire 
autrement : si, par exemple, cinq anneaux de greffage ont 
réussi, dès le printemps suivant nous en rasons deux, 
puis, un peu plus tard, c’est-à-dire deux années après la 
greffe, nous rabaltons complètement tous les autres, en ne 
gardant que celui qui est placé le plus près du corps de l’ar
bre, à condition qu’il soit bien conformé. Nous enlevons 
également tous les chicots et les gourmands, sauf un de ceux- 
ci que nous laissons pour faire équilibre à la sève de l’uni
que greffe réservée, gourmand que nous ôterons, à son tour, 
en temps voulu.

Il est évident que le Châtaignier reprend sa forme natu
relle grâce à cette méthode qui permet de reconstituer sa flè
che. Nous évitons aussi l’éclosion de branches gourmandes 
dont réingage, quand il est retardé ou mal fait, occasionne 
toujours des accidents préjudiciables à l’arbre.

L’écorce ne tarde pas à recouvrir complètement la blessure 
occasionnée par le greffage. La greffe s’identifie à l’arbre. 
11 n’en reste de trace apparente qu’un léger renflement cir
culaire qui se forme à l'endroit où l’opération a été prati
quée, renflement auquel on conserve l’appellation d’anneau 
de (jrcffiuje.

Nous nous appliquons donc, dès le début, à établir la char
pente de l’arbre et à faciliter son développement rationnel. 
Nous tenons compte des habitudes de chaque variété et nous 
considérons encore le lieu où le Châtaignier est planté. Un 
arbre de plaine ou de vallon a particulièrement besoin de 
s’élever et de poindre, il ne doit pas être traité tout à fait 
comme un Châtaignier de coteau, etc...

Importance des bonnes variétés de Châtaignes. —On 
doit s'appliquer à ne rechercher, à ne multiplier que les 
bonnes variétés. Elles sont piôférables pour l’alimentation de 
l’homme et des animaux, elles produisent plus que les autres 
et ont un prix do vente considérablement supérieur à celui 
des Châtaignes sauvages ou de qualité inférieure. On élimi
nera avec soin tous les arbres qui sont difficiles à acclimater



et ceux qui ne produisent que des fruits médiocres, de mau
vaise garde ou trop tardifs. II est bon aussi de greffer des 
Marronniers sur des sujets vigoureux croissant en de bons 
fonds ou bordant des terres situées dans une exposition pas 
trop froide.

Il faut absolument s’attacher à la production des fruits de 
luxe destinés à la consommation urbaine et au marché d'ex
portation. Nous sommes, en France, sous ce rapport, dans lin 
état d’infériorité, et il n’est pas flatteur, ni lucratif pour nous, 
que presque toute la GhAtaignc commerciale de choix soit 
fournie par la Haute-Italie (Y. page 98). Nous ne connais
sons point les quantités exacles qui nous viennent de là, mais 
elles sont considérables et d’une valeur certainement très 
importante : elles alimentent exclusivement, aujourd’hui, la 
confiserie parisienne, etc.

Le cultivateur assortira son domaine de Châtaignes de diver
ses sortes et de précocités différentes, de telle façon que cha
que année puisse lui donner, autant que possible, une récolte 
choisie et moyenne. Pour la Châtaigne, comme pour les 
arbres fruitiers, on a observé que les variétés, môme les plus 
productives, n’atteignent guère que tous les deux ans, le 
maximum de leur rendement.



CHAPITRE V

EN TRETIEN  DES CHATAIGNERAIES

Ou lit dans le Grand Dictionnaire de Pierre Larousse (1) :

De tous les arbres forestiers, le Châtaignier est peut-être 
celui qui, à tout âge, demande le plus de soins, et il est plus 
exigeant encore lorsqu’on le cultive pour ses fruits ; mais il 
pave ses soins avec usure... En Alsace, on plante les Chtitai- 
i/niers très espacés et dans cet intervalle on cultive, pendant 
un an ou deux des Pommes de terre. Cette culture, loin d’être 
préjudiciable au massif, lorsque la récolte se fait avec les pré
cautions nécessaires, lui esL au contraire très avantageuse, car 
les travaux, binages, sarclages qu’elle exige, profitent aux jeu
nes plants.

Rien n’est plus vrai, bien que l’on voit, même eu Limou
sin, la plupart des châtaigneraies grossièrement élaguées, aban
données à elles-mêmes et donnant, malgré ce manque de 
soins, de fort beaux revenus, revenus qui seraient quadru
plés si elles étaient entretenues raisonnablement. D’autre 
part, nous en voyons aussi dont les arbres meurent, faute 
d’avoir été cultivés. Les propriétaires, comptant sur la 
vigueur et la générosité de leurs Châtaigniers, ont oublié que 
tout a une fin, que le sol, h force de donner des feuilles, du 
bois, des ChAlaignes cl du gazon, sans rien recevoir en com
pensation, finit par s’épuiser, et (pie, forcément, les arbres 
périclitent cl périssent. C’est ce qui fatalement arrive aux 
plantations d’essences quelconques qui, depuis longtemps, 
ont été pareillement négligées: le jour où les radicelles d’ar
bres voisins se rencontrent, leur dernière chance d’existence 
disparaît.

. (1) Grand Dictionnaire du XIX'  siècle, 17 vol. grand iu-l". Paris, Librai
rie Larousse.



La composition chimique des différentes parties et des fruits 
des végétaux, nous montre qu’ils enlèvent au sol une grande 
quantité de substances diverses fournies, les unes par des 
minéraux, les autres par des matières organiques. Le terrain 
contient bien, presque inépuisablement, un petit nombre de 
ces éléments, mais il est indispensable de lui restituer ceux 
qui finiraient par disparaître s’ils n’étaient entretenus ou 
renouvelés régulièrement. Au chapitre des maladies dues à 
l’épuisement du sol (v. pages 2 ii à *247), nous complétons 
cette partie de l’entretien «les châtaigneraies, en traitant des 
engrais qui leur conviennent.

Cultures intercalaires.— En Limousin, comme en Alsace, 
les meilleures cluUaigncraies sont celles où les arbres sont 
très espacés (de 12 à 20 mètres et même plus) el qui sont 
soumises à des cultures intercalaires non seulement pendant 
deux ou trois ans après la plantation ou le greffage, mais 
durant vingl, trente et. même quarante ans, c’osL-à-dire jus
qu’au moment où le développement des Châtaigniers ne per
met plus aux Pommes de terre ou au Seigle des rendements 
suffisants pour balancer au moins les frais de fumure, de- 
semence et de main-d’œuvre occasionnés par ces cultures 
supplémentaires. Néanmoins, on continue ensuite les façons 
par deux labours croisés, exécutés, le premier en mars,avant 
le développement des bourgeons, et le secoud en juin, par 
des cultivateurs expérimentés. Il est évident qu’un mauvais 
ouvrier compromettrait, rien qu’en un seul labour, toute une 
plantation. Le cultivateur prudent conduit sa charrue lente
ment, de manière à ne point causer de déchirures aux racines, 
et il ne fait usage que d’une simple binette pour nettoyer et 
ameublir le terrain formant le pourtour des arbres, e’esl-à- 
dire, du sol situé sous la projection verticale de leurs rameaux.

Élagage des Châtaigniers. — Le Châtaignier ne scs taille 
pas, seulement il est élagué, ou émondé de temps en temps. 
Cet élagage consiste à abattre les branches chiffonnes et les 
gourmands. Il est nécessaire d’y procéder tous les ans, d’abord 
parce que les blessures occasionnées par la suppression des 
jeunes rameaux sont presque insignifiantes et se cicatrisent 
rapidement, et parce qu’on maintient mieux l’arbre dans une



végétation régulière ; il est ensuite plus facile de diriger sa 
(lèche et de former sa tète, tant au point de vue fructifère que 
sous le rapport de la production du bois de travail. Un Châ
taignier touffu comme un Pommier on élancé comme un Peu
plier est un vilain arbre : d’un côté, un coup de vent peut 
briser sa tige, de l’autre, ses branches privées d’air et de 
lumière ne produisent presque rien et se dessèchent tout en 
épuisant le sujet. Un tronc unique, droit comme un fût de 
colonne et des branches symétriques bien dégagées, conve
nablement étagées, et garnies de rameaux à fruits étalés en 
plein air, tel est l’aspect que doit présenter un Châtaignier 
dont l’élagage est bien conduit.

Comme celui du Noyer, l’élagage du Châtaignier doit se 
faire aussitôt après la chute du fruit. « Le bois mort se dis
tingue alors parfaitement. Les rameaux une fois abattus, on 
a durant l’hiver tout le temps disponible pour en faire les 
charrois (Félix Yidalin). » 11 n’v a rien de pire à la prati
que barbare de ces sottes gens qui, en avril ou mai, ébran- 
chcnt, à tort ou à travers, de pauvres arbres méritant un tout 
autre traitement. Les résultats de ce massacre ne se font 
guère attendre. Non seulement la sève accumulée depuis 
l’automne dans les branches enlevées est perdue, mais celle 
qui coule des cicatrices les empêche de se fermer et occa
sionne des plaies amenant la pourriture. Pourriture entrete
nue cl aggravée par des chicots stupidement laissés, qui 
entraîneront fatalement la perte du Châtaignier, ainsi que 
nous le démontrerons aux articles Moulure et Gélivure.

Un élagage modéré el raisonné s’impose: nettoyer l’arbre 
intérieurement en enlevant toul ce qui est stérile ; favoriser 
la formation el le développement régulier de la tête ; émon
der tous les rejets situés sur le collet de l’arbre et sur son 
tronc au-dessous do l’anneau de greffage ; faire des sections 
bien nettes et aussi rapprochées que possible du Lronc ou de 
la branche-mère, recouvrir de suite la plaie avec de l’onguent 
de Saint-Fiacre (mélange de 2/3 terre glaise avec 1/3 bouse 
de Vache) ou de tout autre engluement; ôter les Mousses et



autres végétaux parasites, sont les soins que ne doit jamais 
négliger un cultivateur soucieux de son honneur profession
nel et de ses intérêts.

É têtage des v ieu x  C hâtaign iers. — R a jeu n issem en t des 
C hâtaignera ies. — Des élagages énergiques rajeunissent, 
du moins pour quelque temps, les vieux arbres. Si l’étêtage 
est généralement funeste aux sujets jeunes et vigoureux, il 
ne présente pas d’inconvénients pour les Châtaigniers sur 
leur déclin ; on peut le leur appliquer sans crainte quand on 
espère parvenir, par ce moyen, à renouveler leur tête décré
pite et stérile. Il est vrai cependant que la nouvelle jeunesse, 
la fécondité, « la gaillardise » qu’on leur rend ainsi n’ont 
qu’une durée éphémère.

On étêle en enlevant proprement chaque mât un peu 
au-dessus de l’anneau de greffage ; on recouvre les coupures 
avec de l'onguent de Saint-Fiacre sur lequel on dispose 
encore deux ou trois couches de gazon. Généralement le 
Châtaignier, ainsi rajeuni, émet des pousses vigoureuses cl 
fécondes pendant une dizaine d’années encore. Puis le tronc 
achève de se vider, la production se ralentit, et finalement 
tarit, lorsque le corps de l’arbre s’est réduit à sa plus simple 
expression, c’est-à-dire à une écorce fantomatique.
. Nous ne sommes point partisan du remplacement des 
anciens arbres par des rejetons sortis de vieilles souches, 
rejetons qui paraissent vigoureux avant d’être greilos, mais 
qui donnent de médiocres résultats ensuile. Ils ne font que 
des arbres de courte durée, et cela pour «les causes bien 
naturelles sans doute : hoirs jeunes racines ne peuvent pros
pérer à la place où d’autres ont végété en épuisant le sol 
qui, par surcroît, est encombré cl empoisonné par les débris 
des premières.

C hâtaigneraies explo itées pou r le bois de trav a il. — Les
Châtaigniers qui croissent dans un terrain propice, et qui 
sont soumis de longue main à un élagage opéré avec discer
nement, font des arbres de belle venue. Ils produisent de 
beaux fruits cl fournissent un bois recherché pour l’ouvrage. 
Le moment finit par arriver où ce bois cesse de profiler: on le 
reconnaît lorsque la production des fruits décline. Il faut



alors procéder, sans retard, à l’exploitation de ces arbres. 
Ou mirait Lort d'attendre que leur cime commençât à se flé
trir, indice qui prouve que la carie du tronc a gagné la tige
e t  les maîtresses branches.

L'arrière-saison est préférable pour abattre ces arbres. 
D’après les gens du métier, les arbres coupés en décroissance 
de lune ne sont pas aussi exposés à la vermoulure, leur bois 
est plus solide, plus nerveux, et peut porter davantage de 
poids que celui des sujets abattus au croissant. D'après 
M. Cohndon-Poltier, ébéniste émérite et marchand de bois 
au Mont-Dore (Puy-de-Dôme), qui a recueilli de nombreuses 
observations dont il a vérifié et remarqué l’exactitude, les 
arbres à fruits ronds, tels que le Noyer et le Châtaignier, 
veulent, être abattus en pleine lune et en lune décroissante, 
et de préférence' par un vent, du nord.

L'influence de la lune sur la végétation, etc., est un fait 
indéniable, prouvé par l’expérience et démontré scientifique
ment aussi.

Mal fait aux Châtaigneraies par l ’écobuage. — Quant à 
pratiquer l’écobuage dans les châtaigneraies sous le prétexte 
d’y faire venir du Blé et soi-disant aussi pour cultiver cette 
céréale, c’est un pis-aller qui leur est dix fois plus préjudi
ciable qu’un abandon complet. Le feu détruit ce qui peut 
«\sler de matières nutritives pouvant être absorbées par les 
racines et il dessèche souvent celles-ci et les arbres mômes. 
A coté de.-' Châtaigniers les bonnes terres ne manquent point 
qui ne donnent que le quart des récoltes qu'elles produiraient, 
si elles élaienl fumées comme il convient et travaillées d’une 
manière intelligente :

« K p u i s e r  e t  l l a m b e r  l e s  c h â t a i g n e r a i e s ,  d i t  F é l i x  Y i p a m n , c ’e s t  
p a r  t r o p  b a r b a r e .  C e l l e  a g r i c u l t u r e  d e  s a u v a g e s ,  d e r n i è r e  t r a 
d i t i o n  d e  n o s  p è r e s  l e s  ( i a u l o i s ,  e s t  s a n s  e x c u s e s .  »

Clôture des Châtaigneraies. — Il est inutile de clôturer 
les châtaigneraies du côté des prés et des terres qui, avec 
elles, font partie d’un mô ne héritage. Les haies vives sont 
nuisibles par leur ombre et leurs racines, puis clics arrêtent 
l’écoulement des eaux. Ce n’est que sur les lisières bordant 
la propriété d’autriii, ou des chemins, qu’il peut y avoir avan-



fcage à établir de bonnes haies d’Acacia ou de Charme pour 
protéger le bois contre le maraudage, ou les ravages des 
troupeaux, et pour opposer une barrière à la fuite des feuil
les chassées parle vent.

En Limousin, on ne clôture guère les châtaigneraies. Un 
fossé les sépare simplement, le plus souvent, du domaine du 
voisin. Cependant il nous paraît utile de garantir parfois la 
châtaigneraie par une barrière formée d’un triple rang do 
bonne ronce artificielle,clôture peu coûteuse et suffisamment 
protectrice contre le gros bétail.

Entretien des Châtaigneraies par les bergers. — Le 
regretté Feux Vjdalin, l’un des meilleurs agronomes de la 
Corrèze, auteur d’un excellent ouvrage (1), donne aux bergers 
des conseils qui s’appliquent à la protection et à l’entretien 
<le toutes sortes d’arbres et particulièrement du Châtaignier.

« Enfants qui garde/, les troupeaux dans les bois, ne prenez 
point un méchant plaisir à balancer la cime des jeunes arbres, 
à meurtrir leur tendre écorce. Mais trompez plutôt les ennuis 
de vos longues heures de gardage, en raclant la mousse para
site, qui s’attache aux troncs, pour absorber leur sève. Enlevez 
avec vos couteaux la broussaille qui croît à leurs pieds : épar
gnez vos injures à ces utiles châtaigniers. Vous leur devez vos 
meilleurs déjeuners. Protégez-les contre la dent meurtrière des 
brebis, des chèvres et des ânes du troupeau. N’accélérez pas la 
ruine qui les menace de toutes parts. Ne contribuez pas à pré
cipiter sur nous toutes les calamités du déboisement. »

(1) Agriculture du Centre de la France. 2 vol. in-12, Librairie agricole 
■de la Maison rustique. Puris, 1885.



CHAPITRE VI

TAILLIS E T  FUTAIES

Création des taillis. — Coupes. — Entretien. — Là où le
terrain est trop sec, trop maigre pour permettre au Châtai
gnier de donner des récoltes suffisantes, mais où cet arbre 
laissé à l’état sauvage produira du bois en abondance, il faut 
créer des taillis. On doit y consacrer de préférence les par
celles les plus accidentées et les moins acccessibles situées 
sur les pentes, si rapides soient-elles, qui dévalent jusqu’au 
fond des ravins.

Autant que possible, on prépare le sol par un défriche
ment. On y incorpore la semence en opérant comme il a été 
dit au chapitre des semis, excepté que Ton sème beaucoup 
moins épais que pour faire une pépinière. Il est nécessaire de 
bien extirper les mauvaises herbes, Bruyères, Ajoncs, Fou
gères : le Châtaignier, à ses débuts, exige un sol très propre.

Les semis en lignes sont toujours préférables. Les semis 
d’automne sont plus aléatoires que ceux de printemps, parce 
<[ue les Châtaignes risquent davantage d’être mangées par 
les Sangliers et les Mulots. Il ne faut semer que les fruits 
des Châtaigniers les plus sauvages, dont les Châtaignes sont 
aussi petites que des Clands, car moins un arbre est fructi- 
lèro meilleur est son bois. On sème en poquets espacés de 
un mètre en tous sens en mettant deux Châtaignes dans 
chaque tro^. Il faut environ deux hectolitres et demi de bon
nes Châtaignes par hectare. Pendant les premières années 
on peut mettre, entre les lignes, des Pommes de terre ou 
autres plantes dont les façons culturales profiteront aux jeu
nes Châtaigniers. Au commencement de la seconde année, 
on comble les vides s’il y a lieu ; vers la troisième année, on



11e laisse qu’un seul arbre par poquct et Ton commence à 
éclaircir les sujets de façon à ce qu’ils soient finalement à la 
distance des deux mètres, dans les endroits les plus médio
cres, et à trois mètres dans les lieux les plus fertiles. Meil
leur est le terrain, plus il faut d'espace entre les cépées qui. 
deviennent alors beaucoup plus for Les.

On peut aussi créer des taillis par plantation. On prend 
dans sa pépinière, en automne ou au printemps, des plants 
de deux ou trois ans, avant environ un mètre de hauteur;on 
les met en place en leur donnant l'écartement définitivement 
adopté. Si la qualité du terrain le permet, on cultivera 
encore, dans les intervalles, des plantes sarclées pendant les 
premières années.

Il ne faut point reccper les jeunes arbres cinq ou six ans 
après le semis, ou trois ou quatre ans après la planlation, 
comme ont tort de faire des cultivateurs qui s’imaginent que 
cette pratique formera plus lot la souche et occasionnera des 
rejets plus nombreux et plus vigoureux.

On ne doit pas balayer les Inillis, ce qui, du reste, n’est 
guère praticable. Les feuilles s’y pourrissent donc sur place. 
Les seuls soins d’entretien consistent à enlever les llonces, les 
Kglantiers, les fjenôts qui peuvent s’implanter après le semis 
ou après les coupes. On ramasse les copeaux cl les brindilles. 
Toutefois, si Ton tient à obtenir des jets bien nourris et très 
forts, on n’a qu’à éclaircir, peu do temps après la coupe, les 
pousses des cépées trop touffues,

La première coupe; a lieu dix ou douze ans, mi moins, 
après la création du taillis; les autres se, font ensuite tous les 
sept, tous les dix, tous les quinze ans, etc., suivant la force 
des jets et les besoins du commerce ou ceux du propriétaire.

L’aubier du LhAlaignier se, transforme vite en bois parfait. 
La longueur des révolutions est évidemment subordonnée à la 
nature des produits que Ton veut obtenir: pour la fabrication 
des cercles de tonneaux des révolutions de six à huit ans 
suffiront; elles seront de huit à douze ans pour avoir du 
treillage et des échalas, et de douze à dix-huit ans, pour les 
gros échalas, pieux de clôLurc, poteaux, perches à hou



blon, olc., ot do vingt à quarante ans, pour les merrains ou 
bois à tonneaux.

Il conviendrait, dans l’intérêt do la végétation,de n’abattre 
les bois qu’en décembre, janvier et février, mais il n’est pas 
toujours possible de circonscrire les coupes dans ces trois 
mois; elles s’exécutent ordinairement de novembre à avril. 
Parfois on les prolonge jusqu’à fin mai pour les feuillards, et 
même on en poursuit l’exploitation jusqu’en automne pour 
certains genres de marchandises, surtout quand on opère 
sous futaie.

Ou pratique les sections rez de terre, non avec des scies, 
mais à l'aide de haches bien tranchantes. A chaque exploita
tion on réserve quelques-uns des plus beaux sujets, si toute
fois ils sont situés sur des fonds susceptibles de leur permet
tre lin bon développement, pour en faire des baliveaux ou 
arbres de haute futaie, seulement il faut en laisser fort peu,le 
moins possible.

Il importe que les produits de la coupe soient enlevés 
immédiatement avant la montée de la sève de printemps. Si 
le taillis n'élait débarrassé avant l’éclosion des nouvelles 
pousses, le va-et-vient des ouvriers et le passage des charrois 
feraient des dégradations très nuisibles à l’avenir delà coupe 
suivante.

Les coupes sont réglementées par le Code foresLier et par 
des circulaires administratives spéciales.

Un bon fossé et une clôture d’arbres épineux ou touffus 
doivent protéger les taillis. Quand des cépées « s’échauffent » 
et meurent, il faut combler les vides en semant, à la place ou 
à côté de la souche perdue, des graines d’arbres d’une autre 
essence, soit Chêne, l lêlre ou Bouleau.

On crée aussi des taillis avec un mélange de plusieurs 
variétés d’arbres, mais seul le Chêne peut être avantageuse
ment associé au Châtaignier. C’est le taillis pur Châtaignier 
qui donne le plus de revenus là ou le sol et le climat lui sont 
favorables.

T ransform ation  d ’une C hâtaigneraie en taillis. — Cer
taines châtaigneraies produisent fort peu parce que les arbres 
y sont trop rapprochés les uns des autres. Nous en connais



sons plusieurs, dans ce cas, comptant même plus de quatre 
cents Châtaigniers à rhecLare. Userait nécessaire de commen
cer par arracher les trois quarts de ces arbres ; mais, d’autre 
part, n’aurait-on pas intérêt à transformer ces plantations en 
taillis? Cependant, avant d’opérer ainsi, il convient d’exami
ner si la plupart des arbres d'un certain Age sont suscepti
bles de « jeter », par le pied, de jeunes scions.

On reconnaît cette prédisposition lorsque le tronc, renllé 
inférieurement, repose sur une sorte de gros bourrelet adhé
rent au sol, ressemblant assez à un piédestal sur lequel on 
remarque de petites brindilles, des loupes ou nœuds qui pro
duiront des rejets extérieurs et formeront une couronne de
souches secondaires.

Nous avons vu quelques taillis établis par ce système. Leurs 
propriétaires avaient comblé les vides en semant d’autres 
arbres destinés à faire de nouvelles souches. Quelques-uns 
des taillis, ainsi obtenus, ne laissent rien à désirer en fait de 
rapport, les autres ne valent point ceux qui sont créés d’après 
les données d’une bonne sylviculture, néanmoins, ils produi
sent un revenu supérieur à celui de la cluUaigneraie dont ils 
sont issus. Il ne faut pas être trop exigeant. La vente des 
arbres coupés sur pied, composant cette châtaigneraie, n’a-t- 
clle pas donné déjà un bénéfice net relativement important 
et dont il faut tenir compte ?

C hâtaigniers en fu taie . — Il y a peu de vraies futaies de 
Châtaignier. On ne le cultive guère sous cetlc forme qu’associé 
au Hêtre et au Chêne pédoncule. Cependant, en Italie, et 
même en France, il y a quelques hautes futaies de Châtai
gnier où l’exploitation des bois en grume est très lucrative cl; 
alimente surtout l’industrie de la fabrication des futailles après 
qu’on a réservé les plus belles pièces pour la charpenterie.

La croissance du Châtaignier est très prompte, elle s’ac
centue dès la jeunesse de l’arbre et se soutient fort longtemps : 
à 60 ans il a déjà les dimensions d’un Chêne de 120 ans. Par 
suite de cette rapidité de végétation, il convient, en futaie, 
de rapprocher les Châtaigniers davantage que s’il s’agissait de 
Chênes.

Les révolutions de 80, 90, 100 et 120 ans,’ selon les sols et



les climats, paraissent convenir au Châtaignier en futaie. Au- 
dessus de ces Ages on risquerait de trouver creux la plupart 
des arbres. Le ChAtaignier étant'particulièrement incommodé 
par les mauvaises herbes et les arbustes, les principaux soins 
à donner aux futaies consistent en neltovages et en éclaircies 
périodiques,

A défaut de futaie, nous recommandons aux petits proprié
taires, pour avoir du bois d’œuvre, de laisser pousser au bord 
des taillis (et de préférence sur un côté longeant un chemin, 
une lande ou une bruyère), une, deux ou trois rangées de 
vigoureux sauvageons qu’on traitera comme arbres de haute 
futaie.





TROISIÈME PARTIE

Exploitation du Châtaignier 
Utilisation de ses produits

CHAPITRE VII

R O L E  D E S C H A T A IG N E R A IE S

Les châtaigneraies, appelées en certaines contrées châtai-  
gnères, sont une grande source de revenus pour les régions 
qui les possèdent. Le paysan vend, aujourd'hui, un bon prix 
ses plus belles Châtaignes et il lui en reste encore assez 
pour sa consommation et pour son bétail : la Châtaigne verte 
ou sèche fournit â l’homme un aliment sain, appétissant et 
substantiel ; elle est aussi la ressource de l'étable et de la 
basse-cour.

Les châtaigneraies donnent du bois de chauffage, de menui
serie et de charpente ; sur leur sol on peut faire pâturer les 
troupeaux à certaines époques, quand elles 11e sont pas sou
mises â des cullnres intercalaires, Verte, ou séchée â l’om
bre, la feuille du Châtaignier est un fourrage; mélangée aux 
Bruyères, aux Ajoncs, aux Fougères, aux Genêts et aux her
bages qui croissent sous le couvert, elle constitue une abon
dante litière pour les bestiaux et un bon engrais naturel.

Du reste, voici comment Félix Vidalin s’exprime à ce 
sujet dans son ouvrage: Agriculture du Centre de la France:



« Tous ses produits exigent peu de soins, point d’engrais(t) ; 
ils viennent à la grâce de Dieu. L ne châtaigneraie est, en eilet, 
une sorte de laboratoire dans lequel la nature travaille, pour 
ainsi dire seule, à enrichir le domaine par un utile appoint de 
matières nourrissantes et fertilisantes. Accroître, perfectionner 
les châtaigneraies, cest donc rendre meilleure la nourriture de 
l’homme, augmenter les produits de la porcherie, faciliter l'en
graissement du bétail, multiplier les engrais, et par suite, 
développer les récoltes des champs, l ue bonne châtaigneraie, 
située dans un bon fonds, et grcllée des espèces les plus succu
lentes, est la bienfaitrice du domaine. Nos anciens estimaient 
que de tels bois rapportent autant qu’un pré et plus qu une 
terre, et ils avaient raison. »

En outre, les châtaigneraies protègent les terrains incli
nés contre le ravinement occasionné par les fortes pluies et 
les orages, et elles empêchent le dessèchement du sol par 
la fraîcheur de leur ombrage.

(1) Nous ne partageons qu’à demi cette opinion ; quelques engrais ne 
sont pas inutiles et, quant aux soins, la châtaigneraie en exige beaucoup, 
ainsi que nous l’avons démontré ; seulement, il faut convenir que ces 
soins sont très peu coûteux et bien faciles à donner.



CHAPITRE VIII 

LA CHATAIGNE

I. — Récolte, conservation, dessiccation, 
renseignements divers. Étuve Donati.

R écolte des C hâtaignes. — En France, la récolte se fait à 
la fin de septembre, en octobre et au commencement de 
novembre, (excepté en Corse où elle a lieu dès le mois 
d’août). Dans la plupart des variétés, les bogues s’ouvrent 
sur l’arbre, à l’époque de la maturité et laissent échapper les 
Châtaignes ; chez les autres, le pelon descend à terre en ren
fermant le fruit d’où on l'extrait en appuyant sur l ’involvu- 
ere avec le pied ou à l’aide du plat d’un râteau. Quelques 
jours avant la chute des Châtaignes on a la précaution de 
faucher et d’enlever les Fougères et autres végétations qui 
croissent dans |les châtaigneraies non labourées ou qui ne 
sont point l’objet de cultures intercalaires.

On ramasse les Châtaignes chaque matin, ou tous les deux 
jours. Les plus belles sont triées,presque aussitôt, pour être, 
dès le lendemain, conduites au marché ; souvent on en 
réserve pour les vendre un peu plus tard.

Il y a des contrées où l’on bat les Châtaigniers et où l’on 
jette les bogues dans des fosses pour les y faire fermenter^ 
alin de mieux en sortir les fruits. Ces usages nous paraissent 
nuisibles à la qualité des Châtaignes ; on ne les pratique 
point en Limousin.



F in .  8. — I t i c o l t e  t ics  CMLni$ïncs en  H as-IA m otis in .  
D 'u ftrè s  a n e  {t h o ln f ir a p h ie  <la M. 1*. Du jrmljii-Heaume tz*

Les femmes, les enfants et les vieillards sont employés 
nu ramassage des Châtaignes. Dans la Corrèze, la Uaute- 
Vienne et la Dordogne, les jeunes lilles se louent pour la



durée de la « châtaignaison », moyennant cinquante centimes 
par jour, la nourriture, le coucher et un demi-sac de Châ
taignes en sus du salaire total.

C on serv a tio n  des C h â ta ig n es  fra îc h e s . — On conserve 
les Châtaignes à l’état frais, ou vert, en les mettant sur une 
aire sèche, bien aérée, à l’abri de la chaleur et de la gelée. 
On remue journellement le tas à la pelle de bois, sans quoi 
elles fermenteraient cL ne seraient plus bonnes à rien,

P a r m e n t i e r  recommande d'exposer les Châtaignes ail 
soleil, sur des claies, pendant une huitaine de jours, et de les 
mettre ensuite dans un appartement sec où elles se conser
veront longtemps demi-vertes. Mais ceLte méthode, malgré 
son mérite, n’est pratique que pour une petite récolte.

Un autre procédé consiste à faire ressuyer les ChâLaignes 
au soleil. On les trie ensuite en ne réservant que les fruits 
de la mémo grosseur. Kn mémo temps l’on fait se ressuyer 
aussi des feuilles vertes. On place un lit de ces feuilles au 
fond d'une futaille ou d’une caisse ; on dispose sur ce lit 
mie couche de ChâLaignes qu’on recouvre d'un nouveau lit 
de feuilles et d’une seconde couche de fruits en continuant 
alternativement ainsi jusqu’à ce que futaille ou caisse soit 
entièrement pleine; on ferme hermétiquement eL l’on remise 
dans un endroit hors îles atteintes du froid et de l'humidité.

Les Châtaignes se conservent très bien encore renfermées 
dans des tonneaux ou des caisses et successivement superpo
sées par rouelles avec, du sable ni trop humide, ni trop sec.

M. Vnhbè d e  C o i .o m h , ancien curé de Segonzae (Corrèze), 
nous donne comme très efficace un moyen bien simple usité 
par les habitants du caillou de Mereœur, pour conserver les 
ChâLaignes verl.es. Aussitôt après la récolte, ou met les Châ
taignes dans un baquet ou loiiueau défoncé plein d’eau ; on 
les y laisse pondant huit à dix jours. Ceux qui emploient ce 
procédé pour une grande quantité de fruits, les plongent dans 
un réservoir bien propre. On doit, en les retirant de ce bain 
de neuf jours, les sécher au soleil, mais à une chaleur modé
rée et les placer ensuite (en les y laissant) sur un plancher, 
ou mieux encore, sur une nappe de sable bien sec. Après 
'cela, les Châtaignes se conservent absolument vertes avec le



goût el le parfum de la cueillette. C’est un précieux avantage. 
Naturellement, il est indispensable que les fruits soient sains 
et non meurtris au moment de l ’immersion.

C hâtaignes sèches. D ess icca tio n .— Pour conserver long
temps les Châtaignes, on les soumet à la dessiccation ou 
séchage.

En Italie, du côté de Florence et de Sienne, on fait sécher 
les Châtaignes à l’air libre après les avoir pelées. Dans d’au
tres pays, on se sert de fours spéciaux ou d'étuves.

En Limousin,les procédés anciens et routiniers sont encore 
en usage. Il en résulte une dépense considérable en bois, 
outre que les fruits sont souvent insuffisamment secs, on 
sont recuits.

On opère ce « boucanage » dans des séchoirs ad hoc, ser
vant, en temps ordinaire, de loges à Cochons. Parfois le four
nil est aménagé pour la dessiccation, mais souvent le séchoir 
est édifié au milieu des bois. C’est un petit bâtiment en 
maçonnerie comprenant un rez-de-chaussée généralement 
pavé, de B mètres carrés environ de superficie, au milieu 
duquel est établi le foyer légèrement surélevé. A deux mètres 
au-dessus de cette chambre est placée une claire-voie mobile 
supportant une couche de 30 à 50 centimètres de Châtai
gnes (1). Ou entretient nuit et jour, durant trois semaines, 
un leu d’une ardeur modérée, ordinairement fait avec de 
vieilles souches de Châtaignier. Pendant ce temps on retourne 
une fois les Châtaignes, de telle façon que celles qui, au 
début, étaient à la partie supérieure de la couche, soient en 
contact avec la claie, et vice-versa. La porte du séchoir 
laisse, au-dessous de sa partie inférieure, un petit espace 
libre formant une sorte de soupirail : elle doit rester fermée 
pendant la dessiccation.il faut surveiller attentivement celle 
opération; avec un feu trop actif, la Châtaigne se carbonise; si 
on laisse le feu s’éteindre avant la lin du séchage, les fruits 
se refroidissent brusquement en conservant leur tégument 
rougeâtre adhérent à l’amande, ils se décortiquent mal, ils 
ont perdu aussi leur succulence, leur finesse.

(1) C’est de cette claire-voie, ou claie, que viennent les noms de ctéclo 
et de clédier qui, en patois, désignent le séchoir.



La fumée, n’ayant d’autre issue, pour sortir, que les inters
tices des tuiles de la toiture, traverse, avant de s’échapper, 
les vides qui existent entre les fruits; elle.y laisse de la suie, 
qui est loin de donner bon goût à la Châtaigne dont, à la lon
gue, elle finit par imbiber môme l’amande. Mais si, immédia
tement après la dessiccation,on a le soin d’écorcer la Châtai
gne, cette précaution aura pour conséquence de l’empêcher 
d’absorber les matières Acres déposées sur son enveloppe par 
la fumée.

Aujourd’hui, on commence à modifier ce système routinier 
de dessiccation et, chaque année, s’augmente le nombre des 
cultivateurs qui établissent extérieurement le foyer de leurs 
séchoirs. Ce foyer est une sorte de fourneau maçonné d’où 
partent deux ou trois tuyaux en tôle parcourus par la fumée. 
Ces tuyaux distribuent la chaleur sous la claire-voie, ils rejet
tent la fumée au dehors, et les traits sèchent plus convena
blement. On peut employer encore des poêles en fonte ; ils 
conduisent à peu près au même résultat, mais d’une manière 
moins expéditive et plus irrégulière, ensuite leur alimentation 
demande une attention plus soutenue que celle des fourneaux 
en maçonnerie. Par cette heureuse modification, on évite les 
inconvénients du boucanage primitif.

Les ChAtaignes sèches (appelées « Caslagnons », dans quel
ques provinces), quand elles sont bien préparées, avec des 
fruits sains, récoltés dans de bonnes conditions et non souillés 
par les insectes, gardent leurs sues et peuvent être conservées 
longtemps. Il faut, toutefois, les tenir dans un local très sec 
cl, les passer au four, de temps en temps, pour les préserver 
des Rruches.

11 faut trois stères de bois, valant en tout 10 francs, pour 
sécher 10 hectolitres de ( IhAtaignes. La main-d’œuvre, le temps 
employé A entretenir le leu, l ’usage du séchoir, peuvent être 
évalués autant. Tout cela porte à 0 iï. 50 le coût de la dessic
cation d’un hectolitre. Les entrepreneurs de séchage prennent 
0 IV. 60 : ils ne sont pas déraisonnables en se contentant d’un 
bénéfice net de tO centimes. Cependant, comme il faut au 
moius 2 hectolitres et quart de Châtaignes vertes pour en 
avoir un de fruits secs et bien dépouillés, il en résulte que 
le prix de séchage de celui-ci est de (0 fr.60 X  2,25 = )  1 IV. 35



ce qui représente, suivant la qualité de la marchandise, 16 à 
20 pour cent de sa valeur primitive. (Les irais d’épluchage, 
vannage, criblage, etc., sont encore comptés en sus).

Nettoyage des Châtaignes sèches. — A la sortie du 
séchoir, pour dépouiller les Châtaignes de leur tan, pour 
les « blanchir », on les place dans un sac que l’on frappe 
contre un billot, ou bien on les met dans un grand mortier 
en bois où l’on brise les coques avec une sorte de pilon en 
forme de quille, puis on vanne et on crible.

Il y a des contrées où l’on fait fouler les Châtaignes sèches 
par des Mules et des Chevaux ; d’autres, où des hommes 
dansent dessus avec des souliers garnis de patins spéciaux 
appelés « soles » ; enfin, dans certains pays, l’on se sert de 
larges masses en bois, plates et rugueuses, pour battre les 
Châtaignes (1).

« Dans la Lozère, dit M. E .  R i g a u x , des cultivateurs 
emploient depuis quelques années, pour briser l’enveloppe 
des Châtaignes, une machine consistant en un râteau solide, 
en bois ou en fer, fixé à l’axe d’une espèce de cuve cylindri
que et mis en mouvement à l’aide d’un engrenage et d ’une 
manivelle. » Les Châtaignes placées dans cette cuve sont 
tellement secouées et battues par les dents du râteau que 
l’enveloppe se détache.

Les frais de décorticago ou battage, de vannage et criblage 
sont évalués couramment à 0 fr. 50 c. par hectolitre de 
Châtaignes telles qu’elles sont à la sortie du séchoir, ce qui 
fait environ 0 fr. 10 c. par sac de fruits verts soumis à la des
siccation.

Poids, volume, prix et renseignem ents divers sur les 
Châtaignes. — Le poids d’un hectolitre de Châtaignes varie 
selon qu’on pèse les fruits aussitôt la récolte faite ou plus 
ou moins longtemps après. Certainement que la Châtaigne 
qui a « sué », c’est-à-dire « jeté » son eau végétative, n’est 
pas aussi lourde qu’à sa sortie de la bogue (V. page 117).

(1) On trouve clans la Maison rustique du XIXe siècle, tome II, 
page 151, uno relation détaillée etc ce procédé, avec ligures à l’appui. Ccl 
article est signé : le baron d'IIoinhres Firimts.



Au moment de la chute de l’arbre, la ChALaigne fait en 
moyenne 70 kilos à l’hectolitre : c’est le poids qu’on a con
venu do lui conserver et de lui attribuer constamment dans 
la plupart des transactions commerciales. C’est donc celui 
que nous gardons, car nous basons toutes nos évaluations 
sur l’hoclolitre ou sur le quintal métrique de Châtaignes 
fraîchement récoltées (1).

Un hectolitre de Châtaignes vertes, soumises à une dessic
cation rationnelle, perd les trois septièmes de son poids et un 
neuvième de son volume : il se réduit donc à 40 kilos (au lieu 
de 70) et à 88 litres environ.

L’hectolitre de Châtaignes sèches, non écorcées, pèse à la 
sortie du séchoir, 45 kilos, mais il ne rend que 30 kilos (soit 
les 2/3) en fruits secs, bien décortiqués, lesquels ont perdu 
encore la moitié du volume qu’ils occupaient avant d’être 
écorces. En sorte qu’il faut 2 hectolitres de Châtaignes sèches 
munies de leurs enveloppes, pour en obtenir un de Châtai
gnes blanches débarrassées de leur tan.

On voit, d’après ce qui précède, que l’hectolitre de Châtai
gnes sèches et nues pèse 00 kilos.

Comme un hectolitre de Châtaignes fraîches se réduit par 
le séchage à 40 kilos ne donnant que 20 kg. 067 de fruits

secs blanchis ( —- —’ =  20,607 J, il en résulte que pour

iournir J00 litres ou 00 kilos de ceux-ci, il faut 2 hectolitres et 

quart de Châtaignes vertes =  2,25^ pesant 157kg.500

à la sortie des bogues.
Donc 2 kg. 025 de Châtaignes fraîches ne donnent qu’un kilo

'---il—  — 2,025 J, et 202 kg.

des premières sont nécessaires pour avoir un quintal métrique 
«les secondes.

Cent kilos deChâlaignes»vertcsne produisent guère que38ki- 

los de Châtaignes sèches et blanchies ^ '^ ^ ^ ^ = 3 8 ,0 9 5 ^ ,  le

500

(1) L’Ayenitn agricole et viticole Vermorelpour 1X99, Paris, Bnudry et 
tac, éditeurs, donne 80 kilos pour le poids de l’hectolitre de Chfttaigncs : 
il y a oxugérulion de ;10 kilos.



prix de revient du quintal métrique de celles-ci sera égal 
au prix de ‘26*2 kg. 500 de Châtaignes vertes du volume de 
3 Hl. 75 litres.

Si, par exemple, la Châtaigne mise au séchoir vaut5 francs 
le quintal métrique ou 3 fr. 50 l’hectolitre, le môme poids en 
Châtaigne blanchie a unevaieur de 5fr. x2 ,625, soit 13 fr. 12, 
prix auquel il faut ajouter 0 fr. 60 par hectolitre pour la 
dépense du séchage, et 0 fr. 40 pour celle du nettoyage, soit 
I franc par hectolitre de fruits verts soumis à la dessiccation, 
ou bien 3 fr. 75 pour les 3 h. 75 de Châtaignes fraîches qui 
en ont donné 100 kilos de sèches et blanches coûtant 
13 fr. 12 +  3 IV. 75 zz 16 fr. 87.

Nous trouvons ce même prix en prenant l'hectolitre pour 
unité :

A 5 francs le quintal métrique l'hectolitre de Châtaignes

fraîches vaut 5 fr. X  70 
100

=  3 fr. 50. Mais comme la dessicca

tion et le blanchiment reviennent à 1 franc par hectolitre 
mis au séchoir (0 fr. 60 -f- 0 fr. 40 =  1 fr.), il faut compter 
4 fr. 20 par hectolitre de fruits verts p o u r  obtenir 26 kg. 667 
de Châtaignes sèches et blanches. 100 kilos de celles-ci coû

tent donc 4 IV. 50 X  */!!!,-_ — 16 fr. 87. On arrive aussi à26,66/
ce môme résultat en multipliant 4 fr. 50 par 3,75, nombre qui 
représente les hectolitres de Châtaignes vertes ayant donné 
un quintal métrique de fruits desséchés et nettoyés. On 
obtient, de môme, le coût d’un sac de 100 litres de Châtai
gnes sèches et blanchies, sachant qu'elles sont produites par 
2 Hl. 25 de, fruits verts, on voit qu’elles valent 1 fr. 50 
X  2,25 =z 10 fr. 12.

Ouant au sac de Châtaignes sèches, non écornées, il est 
évident que si elles proviennent de fruits verts à 3 fr. 50 l’hec
tolitre, dont le séchage coûte 0 fr. 60 et qui perd, par la des
siccation, un neuvième de son volume, les sommes 3 fr. 50 et 
0 fr. 60 ne sont afférentes qu’à huit neuvièmesxl’hectolitrc de 
Châtaignes prises à la sortie du séchoir. En conséquence, le 
prix de l'hectolitre de Châtaignes sèches non décorliquôes



est de 3 fr. 50 +  0 fr. 60 +  

4 fr. 10

3 fr. 5 0 + 0  fr. 60
“ 4 fr. 61,

ou 4 fr. 10 + 8

X  9 =
4 fr. 1 0 x 9  

8

=  4 fr. 61, (ou 

=r 4 fr. 61).

3 fr. 5 0 + 0  fr. 60 
' 8

Ainsi, p o u r  c o n n a î t r e  l a  v a l e u r  d ’u n  h e c t o l i t r e  d e  f r u i t s

SECS MUNIS DE LEURS EN V ELO PPES, IL SU FFIT  D’ADDITIONNER LE 

PRIX D'UN HECTOLITRE DE CHATAIGNES VERTES AVEC LE COUT DE

9
SA DESSICCATION ET DE M ULTIPLIER LE TOTAL P A R -Q-

8
Ordinairement la Châtaigne sèche, blanchie, du commerce, 

revient à un prix assez élevé parce que, en réalité, on emploie, 
dans la pratique, plus de 3 Hl., 75 de Châtaignes vertes, ou 
plus de 3Iil.,33 de fruits secs non décortiqués pour avoir un 
quintal métrique de Châtaigne marchande de belle qualité. 
C’est que négociants et acheteurs exigent l’élimination des 
fruits vermoulus, tachés, gâtés ou concassés : ils veulent, le 
plus possible, des Châtaignes entières, bien blanches et en 
parlait état de siceité. Il en résulte des criblages et des tria
ges, d’où beaucoup de rebut (dont on tire parti pour le bétail); 
il y a encore des frais de transport. On comprend, d’après 
cela, que le propriétaire vende sous halle, '25 francs le quin
tal métrique, la Châtaigne blanche de choix, qu’il a obtenue 
en faisant sécher des Châtaignes vertes de 5 francs les 100kilos 
(ou de 3 fr. 50 l’hectolitre).

La valeur de la Châtaigne sèche dépend du mode et du degré 
de dessiccation ainsi que do la qualité des variétés utilisées; 
il en résulte parfois de notables différences quant aux prix, etc.

Nous avons maintes fois vérilié l’exactitude de nos données 
qui, du reste, sont celles en usage dans le commerce. Elles 
permettront aux intéressés, quels que soient les prix locaux ou 
le cours des ChâLaignes vertes, de se rendre compte de la 
valeur exacte d’un hectolitre ou d’un quintal métrique de 
Châtaignes sèches, blanchies, et de celles qui ne sont pas 
décortiquées.

Séchoirs perfectionnés. — Étuve Donati. — D’après les 
renseignements que nous avons exposés, il est facile de voir



que la dessiccation, telle qu’elle est effectuée jusqu’à présent, 
et malgré les améliorations que nous signalons, occasionne 
des frais atteignant, au maximum, 10 0/0 de la valeur des 
Châtaignes, et pouvant même monter à 25 0/0. Mais en 
employant un système plus perfectionné qu’aucun de ceux 
dont nous avons parlé, on réaliserait plusieurs avantages 
dont une économie considérable de combustible, épargne qui 
diminuerait de beaucoup les frais de séchage.

On a inventé et essayé assez souvent de vulgariser des 
systèmes de dessiccation perfectionnés, mais sans pouvoir 
réussir à les faire adopter, tant il est difficile de vaincre la 
routine. Citons des exemples:

En 1823, un mécanicien de Limoges, nommé B o u i l l o n , 

inventa un séchoir à courant d’air. D’après son système, qui 
sans grande dépense pouvait être adapté aux séchoirs ordi
naires, deux ou trois jours suffisaient pour sécher convena
blement 40 hectolitres de Châtaignes. M. Bouillon exposa 
un modèle réduit, de son invention, dans la salle de séances 
de la Sociale Royale d'Ayricullure de Limoges, qui publia la 
description et les avantages de ce nouveau séchoir (1). 11 
fut encore perfectionné par M. J uüe d e  L a j u d i e  et par M. C o r 

r è z e , capitaine du génie. Malheureusement, comme l’instal
lation de ce séchoir, malgré sa grande supériorité, était un 
peu plus conteuse que celle dont on avait la coutume, ce,  

motif et la routine aidant, en empêchèrent l’adoption.
Au congrès tenu à Ajaccio, en 1901, par l ’Association 

Française pour ravancemcnt des Sciences, M. D o n a t i , pro
fesseur spécial d ’agriculture à Bastia, fit une importante 
communication sur le déboisement des chAlair/neraies en 
Corse.

Nous possédons ce document, grâce it l'obligeance de 
l’auteur, qui a eu encore la bonté de mettre à notre disposi
tion le cliché explicatif de son nouveau et remarquable sys
tème de dessiccation à air chaud (fig. 9), procédé qui doit 
avoir des rapports avec celui inventé,en 1823,par M. Bouillon.



En Corso, los séchoirs sont ou clos bâtiments spéciaux 
situés au milieu <Ios châtaigneraies, ou (ot le plus souvent) 
do vastes salles faisant partie de l’habitation du propriétaire. 
Mais laissons parler M. Donati qui, avant d’exposer son 
invention, donne de curieux détails sur la méthode très pri
mitive employée par les habitants de File pour sécher leurs 
Châtaignes :

C e s  s a l l e s  m e s u r e n t  g é n é r a l e m e n t  d e  7 à S m è t r e s  d e  l o n g  s u r  
5  m è t r e s  d e  l a r g e  ; à 3  m è t r e s  d e  h a u t e u r  s e  t r o u v e  le  p l a f o n d  
f o r m é  d e  c l a i e s  e n  b o i s  s u r  l e s q u e l l e s  o n  p l a c e  l e s  C h â t a i g n e s ,  
c l  à oO c e n t i m è t r e s  o u  I m è t r e  a u - d e s s u s  d e s  c l a i e s ,  d e s  l u c a r 
n e s  s o n t  p e r c é e s  p o u r  d o n n e r  d u  j o u r  e t  p o u r  l i v r e r  p a s s a g e  à 
la  f u m é e  p e n d a n t  la p é r i o d e  d u  s é c h a g e .  A u  m i l i e u  d e  c h a q u e  
s a l l e ,  o n  i n s t a l l e  u n  o u  d e u x  f u e o n i  ( 1 ) ,  s u i v a n t  l e s  b e s o i n s ,  s u r  
l e s q u e l s  o n  b r û l e  l e  b o i s  q u i  d o i t  p r o d u i r e  la  c h a l e u r .

C e s  s é c h o i r s  p r é s e n t e n t  d e  n o m b r e u x  i n c o n v é n i e n t s  q u i  c o n 
c o u r e n t  t o u s  à a u g m e n t e r  le  p r i x  d e  r e v i e n t  d e  la r é c o l t e ;  i l s  
n é c e s s i t e n t  u n e  d é p e n s e  d e  b o i s  c o n s i d é r a b l e ,  e u  é g a r d  a u  b u t  à  
a t t e i n d r e ;  l e s  m u r s  i n t é r i e u r s  e t  e x t é r i e u r s  n ’é t a n t  p a s  c r é p i s  
a b s o r b e n L  u n e  g r a n d e  p a r t i e  d e  la c h a l e u r  d é g a g é e  p a r  l e s  
f o y e r s  ; s o u v e n t  m é m o ,  c e s  m u r s  s o n t  p e r c é s  d e  t r o u s  p a r  l e s 
q u e l s  s ’é c h a p p e  la f u m é e  et c ’e s t  là e n c o r e  u n e  c a u s e  d e  d é p e r 
d i t i o n  d e  c h a l e u r .  M a l i n  e t  s o i r ,  l e s  o u v r i e r s  q u i  c u i s i n e n t  a u x  
f u e o n i  e t  l e s  p r o p r i é t a i r e s  e u x - m è m e s  n e  p o u v a n t  s é j o u r n e r  
d a n s  c e l l e  a t m o s p h è r e  e n f u m é e ,  o u v r e n t  l e s  f e n ê t r e s ,  d ’o ù  
r e f r o i d i s s e m e n t  d e  la p i è c e  e t  d e s  C h â t a i g n e s .  Il f a u t  a j o u t e r  à  
c e s  i n c o n v é n i e n t s  c e u x  r é s u l t a n t  d u  s é j o u r  d e s  o u v r i e r s  d a n s  
c e t t e  a t m o s p h è r e ,  c e  q u i ,  au  d i r e  d e s  m é d e c i n s ,  e s t  c o n t r a i r e  à 
t o u t e s  l e s  l o i s  d e  l ’h y g i è n e .  D o  n o m b r e u x  c a s  d e  c é c i t é  c o n s t a 
t é s  d a n s  c e r t a i n e s  l o c a l i t é s  s e r a i e n t  i m p u t a b l e s  à l ’a c t i o n  d e  la  
f u m é e  s u r  la  c o r n é e  d e  I ’ o m I .

C e s  c o n s i d é r a i  i o n s  s e r a i e n t  p l u s  q u e  s u f f i s a n t e s  p o u r  f a i r e  
a b a n d o n n e r  c e s  i n s t a l l a t i o n s  d é f e c t u e u s e s  o u ,  t o u t  a u  m o i n s ,  
p o u r  fa ir e  m e t t r e  à l’é t u d e  l e s  m o d i f i c a t i o n s  q u ’il y  a u r a i t  l i e u  
d ’y  a p p o r t e r ,  m a i s  il e n  e s t  d ’a u t r e s ,  é g a l e m e n t  t r è s  i m p o r t a n 
te s ,  (jui o n t  p o u r  e f fe t  d e  n u i r e  à la q u a l i t é  d e s  C h â t a i g n e s  e t  
d ’e n  d i m i n u e r  la v a l e u r .

Les propriétaires savent qu’ils sont, loin de retirer de leurs 
récolles tout le protil qu’ils pourraient en avoir; en elfet, les 
premières Châtaignes qui sont de beaucoup les meilleures, et 
qu’il serait avantageux de décortiquer, pour les vendre dans la 
première quinzaine de décembre, sur le marché de Marseille,

(!) Les fueoni sont de grands foyers carrés  disposés â l’in té rieu r des 
séchoirs.



sont confondues avec celles des derniers jours, qui sont de qua
lité inférieure; celles-ci devraient être séchées séparément et 
conservées en grume pour les besoins du bétail.

C'est là un point qui est admis par tous ; mais les disposi
tions des séchoirs, généralement composés d’une salle unique, 
permettent rarement de faire cette distinction. En outre, on 
ne peut commencer cette dessiccation, c’est-à-dire allumer les 
feux, avant que les claies ne soient complètement recouvertes, 
sous peine de laisser s’enfuir et perdre la chaleur dégagée par 
les foyers : les Châtaignes restent ainsi pendant une dizaine 
de jours, souvent plus, exposées aux moisissures et aux ravages 
des larves qui les vident, ce qui entraîne une diminution très 
sensible dans la qualité et un très grand déchet. Pendant la 
dessiccation, qui dure plus d'un mois, les Châtaignes subissent 
des variations de température qui les altèrent ; quand les feux 
s’éteignent, ce qui est très fréquent la nuit, parla négligence de 
ceux qui sont préposés à leur entretien, elles se refroidissent 
et se contractent ; la pellicule rouge qui les entoure (tégu- 
ment) adhère à l’amande, ce qui en altère la qualité. Quand les 
feux sont poussés trop activement, elles se carbonisent et, dans 
l’un et l’autre cas, elles deviennent impropres à la consomma
tion. Tout cela explique pourquoi la première récolte, quand on 
peut la séparer et que la dessiccation est bien conduite, se vend, 
dans la première quinzaine de décembre, sur le marché de 
Marseille, de 125 à 30 francs le quintal métrique, alors que la 
seconde récolte ne trouve preneurs à aucun prix.

Nousavons vu tantôt que la dépense de bois pour l’entretien des 
foyers est très élevée;elle n’est jamais inférieure à une charge, 
soit à 100 kilogrammes par hectolitre de Châtaignes blanches, 
souvent même elle atteint 300 kilogrammes,ce qui est énorme, 
atLendu que la charge de bois est évaluée à un franc. Le prix 
habituel des Châtaignes blanches variant de 10 à 1 2 francs, on 
voitquc le chaulïàge,à lui seul,absorbe lOou 20 0/0 de la valeur 
Lotal de la récolte.

C’est pour suppléer à tous ces inconvénients que nous préco
nisions, dans un rapport en date du 12 mars 1801, l’emploi de 
l’air chaud produit par un calorifère, au lieu et place des fuevni 
et des séchoirs.

.Nous avons réalisé ce projet à Sorbo-Ocagnauo. au centre de 
la Castagniccia (1), dans le canton de Vescovalo,el les résultats 
que nous avons obtenus nous permettent d’espérer que nous 
avons atteint le but que nous poursuivions.

(1) La Castiyniccia. « La Châtaigneraie », ainsi nom m ée à cause de la 
grande q uan tité  de C hâtaigniers qu'elle con tien t, est une partie  de la 
Corse com prenan t les can tons de M orosaglia, La P orta  e t  S ain t-L auren t 
de Pédicroce. (J.-1L-L.).



Cet appareil est basé sur la propriété qu’ont les calorifères de 
pouvoir dégager la presque totalité de la chaleur provenant de 
la combustion des matières qui servent à les alimenter et sur 
l'évacuation des buées produites à la surface des Châtaignes par 
un courant d’air chaud.

Tout le monde connaît le pouvoir desséchant des courants d'air 
qui est dû, non seulement à la température de ces courants, 
mais surtout au déplacement de l’air qui enlève l’humidité au 
fur et à mesure qu’elle se forme à la surface de l’objet à dessé
cher. C’est ainsi que l’on peut sécher, en plein air, des fruits 
très aqueux, tels que les Figues, les Prunes et les Cerises. On 
constate le même lait dans les séchoirs à Châtaignes, les jours 
de grands vents où la dessiccation est très rapide.

C’est en combinant ces deux propriétés, celle des calorifères 
et celle des courants d’air,que nous sommes parvenu à remédier 
aux séchoirs actuels ; notre installation ayant pour avantages : 

1° D’éviter le déchet provenant du fait des larves :
2° De sécher les Châtaignes d’une façon rapide, de manière à



l e s  o b t e n i r  m e i l l e u r e s  e t  à  p o u v o i r  b é n é f i c i e r  d e s  p r e m i e r s  p r i x  
d u  m a r c h é  ;

3 °  D e  r é d u i r e  l e s  f ra is  d e  c h a u f f a g e  d e  5 0  e t  m ê m e  d e  7 5  0 / 0 .
N o u s  d o n n o n s ,  c i - d e s s u s ,  l e s  d i s p o s i t i o n s  d e  n o i r e  p r e m i è r e  

i n s t a l l a t i o n  q u i  d a t e  d e  1 8 0 0  e t  d o n t  le p l a n  a p a r u  d a n s  le  
j o u r n a l  11 Collivutore di Canule Montferrnlo. C e t t e  f i g u r e  p e r 
m e t t r a  d e  c o m p r e n d r e ,  à p r e m i è r e  v u e ,  l e  f o n c t i o n n e m e n t  d e  
l ’a p p a r e i l  ( f ig .  0 ) .

A  e s t  l e  f o y e r  e n  f o n t e ,
B  e s t  l e  c e n d r i e r ,
R  e s t  la  c h e m i n é e  p o u r  l ' é v a c u a t i o n  d e  la f u m é e ,
D D ’D  ’ la  d o u b l e  e n v e l o p p e  p o u r  la f o r m a t i o n  d e  l ’air c h a u d .
O ’O ”  s o n t  l e s  c l e f s  p o u r  r é g l e r  le  t i r a g e  e t  la d i s t r i b u t i o n  d e  

la c h a l e u r .
E n  D  s e  t r o u v e n t  d e u x  o u v e r t u r e s  p o u r  d o n n e r  a c c è s  à l ’a ir  

e x t é r i e u r  d a n s  la d o u b l e  e n v e l o p p e .  C e t  a i r  s i t u é  e n  1V1)’’ 
s ’é c h a u l f e  a u  c o n t a c t  d e  la c o u p o l e  e n  f o n t e  e t  s ’é l è v e  p a r  E  
j u s q u ’e n  F ,  a u - d e s s o u s  d u  l it  d e  C h â t a i g n e s  G ,  d é p o s é e s  s u r  le s  
c l a i e s  I.  C e t  a ir  c h a u d  t r a v e r s e  l e s  C h â t a i g n e s ,  s ’e m p a r e  à s o n  
p a s s a g e  d e  l e u r  e a u  d e  v é g é t a t i o n  e t  p r o v o q u e  la f o r m a t i o n  d e  
b u é e s  q u i  s ’é c h a p p e n t  s u r  le  t o i t  p a r  le  m a n c h o n  </.

L ’é v a c u a t i o n  d e s  b u é e s  e s t  f a c i l i t é e  p a r  le  c o n t a c t  d e  la  c h e 
m i n é e  R ,  q u i ,  s e  t r o u v a n t  c h a u l l è e  p a r  le  p a s s a g e  d e  la f u m é e ,  
p r o v o q u e  u n  f o r t  t i r a g e  d a n s  le  m a n c h o n  <j ; il s ' é t a b l i t  a i n s i  
u n  c o u r a n t  d ’a ir  q u i  p a r t  d e  1),  s ’é c h a u l l e  e n  l ) ’ l ) ’ ’, s ’é l è v e  p a r  
E ,  t r a v e r s e  l e s  C h â t a i g n e s ,  e t  s ’é c h a p p e  p a r  <).

L e  c a l o r i f è r e  é t a n t  a l l u m é ,  d è s  le  p r e m i e r  j o u r ,  l e s  C h â t a i g n e s  
s o n t  d é p o s é e s  s u r  le s  (‘l a i e s ,  au  fu r  e t  à m e s u r e  d e  la c u e i l l e t t e  ; 
la d e s s i c c a t i o n  c o m m e n c e  a u s s i t ô t , l e s  l a r v e s  s o n t  t u é e s  e t  l e u r s  
d é g â t s  s o n t  e n r a y é s .

L ’e s p a c e  c o m p r i s  s o u s  l e s  c l a i e s  s e  t r o u v a n t  c o m p l è t e m e n t  
c l o s ,  la  t e m p é r a t u r e  s e  m a i n t i e n t  s e n s i b l e m e n t  la m ê m e  p e n d a n t  
t o u t e  la d u r é e  d u  s é c h a g e  e t ,  e n  a d m e t t a n t ,  c e  q u i  n e  s ’est  
j a m a i s  p r o d u i t ,  q u e  l e s  f e u x  d u  c a l o r i f è r e  s ’é t e i g n e n t ,  f a u t e  d e  
c o m b u s t i b l e ,  l e  r e f r o i d i s s e m e n t  d e s  C h â t a i g n e s  est. p r e s q u e  i m p o s 
s i b l e  eL c e l l e s - c i  r e s t e n t  t o u j o u r s  b l a n c h e s  e n t i è r e m e n t  e x e m p 
l e s  d e  l é g u m c n L .  O n  é v i t e  é g a l e m e n t  d e  le s  v o i r  c a r b o n i s é e s  e t ,  
a u t r e  a v a n t a g e  s é r i e u x ,  l e s  r i s q u e s  d ’i n c e n d i e  (pii  s o n t  é n o r m e s  
d a n s  l e s  s é c h o i r s  a c t u e l s  d i s p a r a i s s e n t ,  e n t i è r e m e n t .

E n f i n  la c h a l e u r  d é g a g é e  s e  t r o u v a n t  m i e u x  u t i l i s é e ,  o n  r é a 
l i s e ,  p a r  c e  m o y e n ,  u n e  t r è s  g r a n d e  é c o n o m i e  d e  c o m b u s t i b l e  
e t ,  si  l ’o n  d i s p o s e  d e  g r i g n o n s  d ’O l i v e s ,  c o m m e  c ’e s t  le  c a s  d e  la 
p l u p a r t  d e s  p r o p r i é t a i r e s ,  l ’é c o n o m i e  r é a l i s é e  p e u t  a t t e i n d r e  
7 5  0 / 0  d e  la  d é p e n s e  a c t u e l l e .

T o u s  c e s  a v a n t a g e s  j o i n t s  à c e l u i  d e  p o u v o i r  e x p o r l e r l a  p r e 
m i è r e  r é c o l t e  s u r  l e  m a r c h é  d e  M a r s e i l l e ,  d u  10  a u  i20 n o v e m 
b r e ,  d e  m a n i è r e  à b é n é f i c i e r  d e s  p r i x  l e s  p l u s  é l e v é s ,  s o n t  s u t -



l i s a n t s  p o u r  q u e  n o u s  p r é c o n i s i o n s  l ’a d o p t i o n  d e  c e  p r o c é d é .
U n e  p a r e i l l e  i n s t a l l a t i o n  n e  n é c e s s i t e  p a s  d ’a i l l e u r s  d e  v a s t e s  

l o c a u x ;  l e  c a l o r i f è r e  p e u t  ê t r e  c o n s t r u i t  d a n s  u n  r é d u i t  q u e l 
c o n q u e ,  v o i r e  m ê m e  d a n s  u n  d e s s o u s  d ’e s c a l i e r .  L a  c h a m b r e  d e  
d e s s i c c a t i o n  s e r a  d i s p o s é e  i m m é d i a t e m e n t  a u - d e s s u s  o u  l a t é r a l e 
m e n t ,  e t  e l l e  p o u r r a ,  a p r è s  la  r é c o l t e ,  ê t r e  d e s t i n é e  à t o u t  a u t r e  
u s a g e .

Les observations elles conclusions du distingué professeur 
de Bastia sont aussi d’actualité pour d’autres contrées que la 
Corse : On a intérêt, dans les Cévennes, et particulièrement 
en Limousin, ù adopter l’étuve Donati. C’est le plus avanta
geux des systèmes de dessiccation pour la Châtaigne et Ton 
peut l’appliquer aussi au séchage des Noix, etc.

IL — Production et commerce.

R endem ent des C hâtaigniers. — Cinq â dix ans après le 
greffage, les Châtaigniers commencent â fructifier, mais ce 
n’est que lorsqu’ils ont vingt et môme trente années de greffe 
qu’ils procurent une récolte appréciable et qu’ils entrent en 
plein rapport. Les arbres isolés donnent des fruits plus tôt 
que ceux qui sont cultivés en massif.

A cinquante ans de greffe (environ 60 ans d’âge), la récolte 
moyenne esL de 20 50 kilos par arbre. On présume qu’elle
augmente ensuite annuellement d’un kilo jusqu’au moment 
où l’arbre décline. Nous en connaissons qui dépassent ce 
rendement ; nous possédons une châtaigneraie de quatre- 
vingts ans de plantation dont nous retirons presque un hecto" 
litre et demi de. Châtaignes par arbre (105 kilos) ; nous avons 
rencontré des bois qui rendent môme davantage, seulement 
nous devons avouer que le nombre de ceux qui n’atteignent 
point ce chiffre est considérable, car il y a dix fois plus de 
châtaigneraies médiocres et mal tenues que do celles qui sont 
dans d’assez bonnes conditions.

Voici deux Châtaigniers qui ont été plantés â la môme épo
que et dans des fonds identiques ' "Fuji est presque abandonné 
à liii-mômo et ne reçoit, q u ^m ^ 'fsoi s, intimes, les produits
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de l’autre sont quintuplés par une culture et un entretien 
jud ioieux... La fructification des bonnes variétés de Châtai
gnes est souvent triple et môme quadruple que celle des 
autres.

Malgré ces différences, le Châtaignier est très prolifique et 
ses fruits donnent lieu à un commerce important.

Production générale. — Il n’v a pas un quart de siècle 
que nous exportions beaucoup de Châtaignes en Angleterre 
et en Belgique. Aujourd’hui, les quantités que nous y 
expédions sont peu importantes, car la France consomme 
presque toutes ses Châtaignes, et encore ne lui suftisent-elles 
point : Nous en importons d’Italie, et môme de Turquie, un 
stock énorme auprès duquel notre exportation est relative
ment insignifiante.

A u t r e f o i s  c e  p r o d u i t  é t a i t  p l u s  c o n s i d é r a b l e ,  m a i s  d e s  d é f r i 
c h e m e n t s ,  p o u r  la  p l u p a r t  m a l  s p é c u l é s ,  l e s  m a l a d i e s  e t  l e s  

f a b r i q u e s  d ’e x t r a i t s  d e  C h â t a i g n i e r  o n t  p o r t é  e t  c o n t i n u e n t  

à d o n n e r  d e s  c o u p s  m o r t e l s  à  u o s  b o i s .  LTi g r a n d  n o m b r e  
d e  C h â t a i g n i e r s  d i s p a r a i s s e n t  j o u r n e l l e m e n t  e t  il f a u t  p r é v o i r  

l ’é p o q u e  o ù  i l  n e  r e s t e r a  p l u s  q u e  q u e l q u e s  a r b r e s  e n  b o r 
d u r e ,  s i  l ’o n  n e  s ’a p p l i q u e  p a s  à  c o m b a t t r e  l a  m a l a d i e  e t  à 

e n v i s a g e r  é n e r g i q u e m e n t  l e  v a n d a l i s m e  f a i t  p a r  d e s  i n c o n s 
c i e n t s .

En 1880, la production totale s’élevait, en France, à cinq 
millions de quintaux métriques, ou 7,113,000 hecLolitres que 
nous estimons vingt-cinq millions de francs (1), l’Italie avec 
la Sardaigne, en produit encore 5,800,000 quintaux (2) et, à 
Paris, les Châtaignes de Naples ibnl concurrence aux Mar
rons de Lyon. Chez, nous, la Corse comprise, cette production 
a diminué d’une façon alarmante. Actuellement, c’est à peine, 
si 300,000 hectares sont encore consacrés à la culture frui
tière du Châtaignier. Cette étendue donne une moyenne 
annuelle do 1,800,000 hectolitres de Châtaignes pesant trois 
millions 360,000 quintaux. Sur cette superlicie,

(1) Soit 5 francs le qu in ta l m étrique, ou 3 fr. 50 l'hec to litre . C’est tou t 
ce que vau t la ChiUaigne, to u t venan t, qualités m élangées, p rise  clic/, 
le p ro p rié ta ire .

(2) Récolte de 1902.



450 000 Hl.

1° Un quart, soit 75,000 hectares, sont 
occupés par de jeunes plantations, ne pro
duisant moyennement que six hectolitres 
par hectare, en t o u t ....................................

:20 La moitié, ou 175.000 hectares, est for
mée de bois appartenant à des variétés peu 
productives, ou bien les arbres sont mal entre
tenus, ou trop vieux, ou malades et dont le 
rendement n’atteint guère que 13 hectolitres 
à rhectare, en t o u t .........................................  1.950.000 III.

3J Seul, l’autre quart, ou 75.000 hectares, 
est constitué par de belles châtaigneraies 
comprenant de bons arbres, assez bien soi
gnés en pleine production, fournissant envi
ron 32 hectolitres par hectare, en tout . . 2.400.000 Ht.

Total. 2.800.000 Hl.
„ , . . , , 4.800.000Lola lait une production moyenne de ——-—— — 16 hec- 1 • 3.000.000

toiitrès par hectare de plantation fruitière.
La Corrèze, la Dordogne, la Haute-Vienne, sont les dépar

tements qui fournissent le plus de Châtaignes. D’après les 
archives des Ministères de l’Agriculture et du Commerce, cette 
récolte fut, dans la Dordogne, en 1815 : de 1.200.000 hecto
litres, en 1830 : de 60.000 hectolitres ; dans lo Corrèze, en 
1815 : de 500.000 hectolitres, en 1830 (le chiffre manque) ; 
dans la Haute-Vienne, en 1815 : de 296.000 hectolitres, en 
1830 : de 378 000. Dans la slatistique agricole décennale de 
1892, la production est évaluée, eu Corrèze, à 919.678 hecto
litres récoltés sur 29.323 hectares ; en Dordogne, â 848.043 hec
tolitres, donnés par 15.738 hectares ; en Haute-Vienne à 
382.100 hectolitres, fournis par 22.755 hectares; et dans la 
Creuse, à 91.936 hectolitres, provenant de 4.492 hectares. Ces 
chiffres ne nous paraissent exacts que pour la Creuse et sur
tout la Haute-Vienne.

On peut évaluer la récolte de 1901, année de grand rende
ment, pour la Corrèze, ù 371.000 quintaux métriques représen
tant 530.000 hectolitres; celle delà Dordogne, à 364.000 quin
taux ou 520.000 hectolitres ; celle de la Haute-Vienne, à



*280.000 quintaux ou 100.000 hectolitres : et celle de la Creuse 
à 70.000 quintaux ou 100.000 hectolitres.

D'après la statistique officielle, en 1002, la production delà 
France a été de 8.031.221 quintaux d’une valeur de 21 millions 
691.690fr. soit en moyenne,7 IV. il le quintal. Les principaux 
départements producteurs sont : la Corrèze (572.56i quintaux, 
valant 2.650.971 IV. ou i fr. 81 le quintal, à un centime près); 
la Dordogne (533.699 quintaux, 2.135.003 IV., ou 1 fr. 37 le 
quintal, à un centime près) ; l’Ardèche (259.715 quintaux, 
2.302.535 fr.. ou 8 fr. 66 le quintal, à un centime près) ; la 
Haute-Vienne (250.000 quintaux, 1.100.000 fr., ou 1 fr. 10 
le quintal) ; l’Aveyron (211.155 quintaux, 1.502.368 fr., ou 
6 fr. 33 le quintal, à un centime près) ; les Basses-Pyré
nées (195.000 quintaux, 1.950 000 fr., ou 10 fr. le quintal) ; 
le Gard (186.695 quintaux, 2.613.730 fr., ou 11 fr. le quintal); 
le Lot (128.100 quintaux, 1.152.000 fr., ou 9 fr. le quintal).

Ces huit départements fournissent seuls 2.366.988 quintaux, 
soit à peu près les trois quarts do la production totale de la 
Fronce. Le reste est donné par cinquante-six autres dépar
tements y compris la Corse qui produit presque autant de 
Châtaignes que la Dordogne.

Cette dernière statistique et celle de 1892 nous inspirent, 
les réflexions suivantes : 1° Il y aurait exagération en ce qui 
concerne la production de la Corrèze et celle de la Dordogne, 
les calculs étant basés, d’un coté, sur un rendement moyen 
trop élevé par hectare, de l’autre, sur une étendue cultivée 
trop grande. 2° Certains prix nous paraissent aussi très for
cés ; ils ne sont pas justifiés par les différences de qualités ; 
l’écart est trop considérable, par exemple, entre l'estimation 
des Châtaignes des Basses-Pyrénées et celles de la Corrèze. 
Ces différences d’appréciation doivent provenir de ce que, 
ici, on a coté le quintal métrique à sa valeur minimum tandis 
que là, on s’est fixé sur le prix do vente de la marchandise 
triée et rendue sur la place du marché. Nous pensons qu’il 
est plus rationnel et plus conforme à la vérité d’évaluer à 
5 francs le quintal mélrique la production générale, en appli
quant ce prix à foutes les Châtaignes telles qu’on les trouve 
chez le cultivateur immédiatement après la récolte. Et c’est 
ainsi que nous avons procédé (voir page 98).



Commerce des Châtaignes.— Ce commerce se fait par le
négoce direct et par le courtage.

Avant d’ètre portées au marché, les Châtaignes son choi
sies à la main ou à l’aide de trieurs mécaniques analogues à 
ceux du Blé et à mailles de trois diamètres différents. Les 
plus beaux fruits forment ce qu’on appelle <c la fleur du sac ». 
La première et la seconde catégorie sont livrées au com
merce, la troisième est réservée pour l ’usage de la maison, la 
quatrième, ou rebut, sert à l’engraissement des Porcs, etc... 
On ne soumet à la dessiccation que les fruits de deuxième, 
et surtout de troisième catégorie, auxquels on ajoute ceux 
que fournissent des variétés spéciales telles que Grosse-noire, 
Ordinaire, etc... qui, séchées, sont seulement meilleures que 
les autres, tandis que vertes elles laissent beaucoup à désirer.

Les Châtaignes sèches paraissent, en Limousin, sur le mar
ché, de janvier â mai ; elles n’entrent guère que dans la propor
tion de 2 p. 0 0, dans le commerce total. Elles ont été vendues, 
en 1001, à Juillac et dans les environs, à raison de 25 francs 
le quintal métrique complètement nettoyées, et 10 francs, non 
oeorcées. La Châtaigne verte s’y est maintenue au cours de 
<S à 10 francs les 100 kilos, et de 5 fr. 50 à 7 francs l’hecto- 
lilre, loiles ou emballages non compris. C’est le prix 'd’achat 
ordinaire, (année moyenne), â la halle, de la marchandise de 
choix par les négociants expéditeurs (1). Il en a été de mémo 
à Objat el. à Brive, localités de, la Corrèze qui, avec Juillac, 
en tète (2), el Pompadour, expédient le (dus de Châtaignes. 
Dans la Dordogne, c'est Terrasson, Exeideuil et la Nouailie, 
et dans la llaute-Vienne, Saint-Yrieix-Ia-Perche qui en livrent 
le plus. .Juillac, Terrasson, Objat et Exeideuil détiennent le 
record de cet Le région, pour la qualité, la beauté et la quan
tité du fruit. Quoique excellente, la Châtaigne de la Ilaute-

(1) Dans quelques localité* ex iste  l’usage de la v im j tc l  une, qui consiste  
en cela que les acq u éreu rs  de fru its, en gros, se fon t d o nner, en sus du 
poids de la denrée ache tée , une liv re  tou tes  les 20 liv res ou un kilo 
tous les 20 kilos, sans augm entation  de p rix . Ils p ré lèven t donc b p. 0/0 
e’est-sWIire un vingtièm e par-dessus le m arché.

(2) Jîn 1001-1902, Juillac a livré 25,000 quin taux  m étriques de Châtai
gnes au com m erce.
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Vienne vaut généralement un cinquième de moins que celle 
de Juillac ou d’Objat.

Les négociants en Châtaignes, après les avoir acquises aux 
prix ci-dessus désignés, font encore de nouveaux triages d’où 
il résulte aussi du rebut, puis ils envoient les fruits en wagons 
ou en sacs de 50 ou 100 kilos, parfois même en barils et en 
vrac, aux revendeurs de Paris, Lyon, Bordeaux, Tours, etc... 
Juillac adresse même à Lyon des quantités relativement 
grandes de Chûtaignesde la variété dite Bourrue, fruit exquis, 
bien préférable à certains Marrons et qui, assurément, doit 
être revendu sous ce dernier nom.

111. — La Châtaigne est l'alimentation de l ’homme.
Analyse e t valeur alim entaire des Châtaignes — P ar

mentier, Guerrazi, àlt.iwui), Darckt, etc., ont sommairement 
analysé les Châtaignes, P ayen, Parst, P étri, Bloch, P eter 
et W olfi ont fait des recherches plus complètes, et, assez 
récemment, en 181)0, M. Balland, pharmacien principal de 
l’armée, directeur du laboratoire de l’Intendance militaire, 
s’est occupé minutieusement de la composition de ce lruil ( I ).

D’après les essais de M. G a y , i i  Grignon, la Châtaigne, 
dépourvue de ses enveloppes, renferme beaucoup d’amidon, 
assez de matière sucrée et une très peLite quantité de gluten. 
Son analyse chimique donne 1,5 p. 0/0 de matières azotées, 
'J p. 0/0 de substances grasses, 42,0 p. 0/0 d’hydrates de car
bone et 50,0 p. 0/0 d’eau.

Voici la composition de la Châtaigne fraîche par Wolfi- :
E a u ........................................................... M r l E u u ..........................................T.
M a t i è r e s  t o t a l e s  sèches .............. HO,tt
M atières sa lin es . ....................... 1,8

S e l s  des rend r e s  (2)...................
P o t a s s e ............................................
So l ide ............................................

— g ra s se s .. . ........... 2,3
— carbonées.................  42,7

M agnésie ........................ ..
C h a u x , . . . . .......................................

— azotées........................  3,0
Azote de ces m atières............. 0,18

Acide phosplioriquc ..................
Silice ..................................................
C hlore ................................................
SoulVc................................................

AU.e
/:V>
7.1

0,11.1 
2,7 
0,2  
0,8 
»,»

(1) Voir lievne da service de l’Intendance m ilita ire , année 1808,
(2) Soit 12 k ilo g .. 300 g r. de sols pour 100 kilog. de cendres fournies 

p ar 7.692 kilog. de fru its  verts  m unis do leurs cnvoloppos : 100 k ilog . 
de Châtaignes fraîches non décortiquées p roduisant l kilog. 300 g r. 
de cendres;



D’au Ire part, nous avons pris la moyenne d un certain 
nombre d’analyses de Châtaignes de variétés et de prove
nances diverses, d ’où le tableau suivant indiquant le dosage 
pour cent.
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Z Z 
z
c i  k

£
5 M

at
iè

re
s

su
cr

ée
s

et
um

yl
ae

ée
s

| 
C

el
lu

lo
se J J

-5
3

U

KruiLs verls  m unis de leurs enveloppes. 37 2,90 1.20 36,60 L » 1,30
_ se es __ » 6,50 3,30 86,20 2,30 1,90
_ décortiqués à l'é ta t v e r t .............. 58 3,10 1,10 35.40 1 » 1,40

à l'é ta t » T,"0 2,40 85,40 2,50 2 »

La moyenne de l’acidité est de 1 p. 0/0, le poids des enve
loppes varie entre 15 cl 25 p. 0/0; il est ordinairement de 
20 p. 0/O, soit un cinquième du poids total.

Mais les données précédentes ne peuvent être bien fixes 
car les résultats des analyses sont variables: on trouve des 
chilîrcs dillorents, même pour une seule variété de Châtaignes 
analysées à divers degrés de fraîcheur ou de siccité. Les 
résultats changent encore suivant que le fruit provient d’ar
bres jeunes ou vieux, selon le terrain, la latitude, l’exposi
tion, le climat, l’altitude où la Châtaigne a été récoltée et les 
intempéries qu’elle a eues à subir : Un temps favorable pro
duit des Châtaignes moins aqueuses, plus « fortes », c’est-à- 
dire très farineuses et doublement sucrées que celles qui 
sont  ̂ venues » par une saison anormale. Kn conséquence, 
les proportions de matières azotées, et autres, peuvent tantôt 
avoir augmenté du double, tantôt être diminuées de moitié 
dans des récoltes successives, etc.

Malgré ces aléas, la teneur des Châtaignes en éléments 
nutritifs se rapproche beaucoup de celle du Blé. Ce fruit est 
un aliment appétissant, très nourrissant et qui prédispose à 
l’embonpoint. Pendant au moins trois mois de l’année, il 
forme le principal repas du matin de la plupart des cultiva- 
teùrs de l’Ardèche, de la Lozère, de la Corrèze et de la Haute- 
Vienne. Ils déjeunent avec des Châtaignes vertes, de mi- 
octobre jusqu’à janvier; ils mangent ensuite les Châtaignes 
sèches jusqu’à Pâques.



O u t r e  u n e  q u a n t i t é  c o n s i d é r a b l e  d ’u n e  s o r t e  d ’a m i d o n ,  o u  
d e  f é c u l e  t r è s  n o u r r i s s a n t e ,  l a  C h â t a i g n e  r e n f e r m e  d u  s u c r e  

c r i s t a l l i s a i : ) l e ,  d u  s u c r e  n o n  c r i s t a M i s a b l e ,  d e  l ’a l b u m i n e  v é g é 
t a l e ,  d e s  m a t i è r e s  g r a s s e s , d u  p h o s p h a t e  d e  c h a u x ,  d e s  s u b s 
t a n c e s  m i n é r a l e s  e t  d e s  s e l s  u t i l e s  à  l ’é c o n o m i e :  c e  f r u i t  
c o n s t i t u e  d o n c  u n  a l i m e n t  c o m p l e t  e n  m ô m e  t e m p s  q u e  t r è s  

a g r é a b l e .  N o u s  d o n n o n s  l e  p l u s  f o r m o l  d é m e n t i  a u x  a u t e u r s  

q u i  p r é t e n d e n t  q u ’i l  f a i t  u n  t e i n t  j a u n e  a u x  p e r s o n n e s  q u i  
s ’e n  n o u r r i s s e n t .  C e s  a u t e u r s  s o n t  f a n t a i s i s t e s ;  i l s  n e  s e  p e r 
m e t t r a i e n t  p o i n t  c e t t e  a f f i r m a t i o n ,  s ’i l s  a v a i e n t  e u  t a n t  s o i t  

p e u  l e  s o u c i  d e  s e  d o c u m e n t e r  p a r  d e s  o b s e r v a t i o n s  s é r i e u s e s  
p e r s o n n e l l e m e n t  f a i t e s  s u r  l e s  l i e u x  m ô m e s  o ù  l ’o n  c o n s o m m e  

l e  p l u s  d e  C h â t a i g n e s .  11 e n  e s t  d e  m ô m e  d e  q u e l q u e s  é c r i 
v a i n s  m a l  i n f o r m é s  o u  d e  m a u v a i s e  f o i ,  ( m a i s  o Y s t  i ’i n l i m e  

m i n o r i t é ) ,  q u i  o n t  f a i t  d u  C h â t a i g n i e r  l ’o b j e t  d e  m o q u e r i e s  

f r i v o l e s  o u  l ’o n t  d é s i g n é  c o m m e  l ’i n d i c e  d ’u n  s o l  s t é r i l e .  U n  

d ’e n t r e  e u x ,  M . E n .  1)e m o u n s , a m ô m e  s o u t e n u ,  i l  y a  p e u  
d ’a n n é e s ,  q u e  c e t  a r b r e  e x e r c e  « l ’i n f l u e n c e  l a  p l u s  d é p r i 
m a n t e  » s u r  c e u x  q u i  v i v e n t  s o u s  s o n  o m b r e  e t  q u e  la C h â 
t a i g n e  a l o u r d i t  l e  c o r p s  c l  l ’e s p r i t  d e s  g e n s  q u i  s ' e n  a l i m e n 
t e n t  ( 1 ) .  M a i s  l a  r é p l i q u e  n e  s ’e s t  p o i n t  f a i t  a t t e n d r e  : l e s  l i t 
t é r a t e u r s  l e s  p l u s  a u t o r i s é s ,  MM.Bkné Bazin,B iujnktikii]:,e t c . ,  
o n t  b i e n  v i l e  r éd u iL  à  n é a n t ,  à  l ' a i d e  d e  d o c u m e n t s  h i s t o r i q u e s  
e t  d ’a r g u m e n t s  i r r é f u t a b l e s , d e s  a s s e r t i o n s  a u s s i  e r r o n é e s  q u e  

m a l v e i l l a n t e s .  U n  o u t r e ,  l e s  m e i l l e u r s  E é l i b r e s  l i m o u s i n s ,  d a n s  

u n e  p o l é m i q u e  c o u r t o i s e ,  m a i s  f e r m e ,  o n t  d é m o n t r é ,  à l e u r  

t o u r , l a  f a u s s e t é  d ’u n e  t h é o r i e  e n t a i l l é e  p u r  l ’i g n o r a n c e  o u  p a r  
d e s  i d é e s  p r é c o n ç u e s .

E h  q u o i  ? o n t - i l s  l e  c o r p s  e t  l ’e s p r i t  l o u r d s ,  l e s  e n fa n ts  d u  

L i m o u s i n ,  c e  p a y s  p a r  e x c e l l e n c e  d u  C h â t a i g n i e r  e t  p e t i t e  

p a t r i e  d ’h o m m e s  i l l u s t r e s  e n t r e  t o u s  : t r o u b a d o u r s ,  p a p e s ,  
g e n s  d ’é g l i s e ,  m i n i s t r e s ,  h i s t o r i e n s ,  m é d e c i n s ,  j u r i c o n s u l t e s ,  
g r a n d s  g é n é r a u x ,  a r c h é o l o g u e s ,  a r t i s t e s ,  é c o n o m i s t e s ,  e x p l o 
r a t e u r s ,  s a v a n t s  l e s  p l u s  é m i n e n t s !  D u  r e s t e ,  i l  s u f f i t  d ’a s -

(1) K»mom> D kmouns : Las Français (VaujonriVlnii. J.a;s types sociaux 
du M idic t du Cimlro, un vnl.in-lX Jésus, Kirmiu-Didol éditeur,Taris, 1000.



sistcr aux dîners et aux soirées qui réunissent, plusieurs lois 
chaque année, les Limousins de Paris ; soit, par exemple, au 
« banquet de la Châtaigne ». On est émerveillé par la dis
tinction, l'humour de bon aloi, la cordialité, l’amabilité des 
convives et labeaulé de leurs discours. On v voit les hommes 
les plus célèbres : les d’Arxonral, l)r Bordas, général Bru
yère, J. Clarede, Baye. Î)T Graneher, de Las/eyrie, Mar h eau, 
colonel Monfeil, JL A. Mouneyral, Edmond et Rémy Perrier, 
le Play. IL Roux, Léon de Seilhac, 7'eisserenc de Bord, Félix 
Yinlèjoux, etc., fraterniser avec cle modestes ouvriers ; on y 
acquiert et Ton garde' la conviction que tous les convives, à 
partir des plus grands de ceux qui, en la servant, dirigent ou 
éclairent riiumanité, jusqu'aux plus humbles des enfants du 
pays des OlnUaignes, sont des natures intelligentes et bonnes, 
pleines d’initiative, vaillantes et intrépides.

(liions aussi les Corses, qui mangent encore plus de 
OlnUaignes que les Limousins : Ne sont-ils pas des hommes 
vigoureux, solides, très agiles, d’une grande résistance à la 
fatigue et d’une bravoure à toute épreuve?

Et les habitants des devenues! sont-ils lourds de corps et 
d’esprit, ces descendants des liers cl hardis Cainisards?

Mais à qui donc lera-t-on croire pareilles calomnies?...
A p p rê ts  des C hâta ignes. — Grecs et Romains (1) man

geaient, comnie nous, les OlnUaignes bouillies, rôties et cui
tes sous la cendre; mais moins habiles que nos bons paysans 
limousins, ils ne savaient pas les préparer blanchies (2). Sans 
doute qu’ils ne connaissaient point rutile débouéradour ou 
débou rradou r (!t), cet instrument fort simple (dont la tradi-

(11 y in f i le ,  dans ses llncnlitfues, éjçlo^ue l r,‘, clmiilc la Châtaigne pré
parée bouillie.

Tilt y vu dit à Midi liée :
« llic Lumen liane inceum poterns resquicsoerc noctcm
« l'Vonde super viridi : Sont nobis m ilia  poma
« CasLanoa molles cl pressi copia laclis... »
Traduction  : « Qui l’em pêche cependan t do reposer c e l le  nu it  p rès  de 

moi su r  un lit do vorls  ('ouillages. Je  puis L’olTrir des  fru its  m ûrs, de 
molles Châtaignes cl tics vases pleins d’une crèm e épaissie .. .  »

(2) C’esl-A-tUre décortiquées e l dépouillées de leur pellicule in té r ieu re .
(•U Nous ne connaissons point d 'in s tru m en t spécial, ni de machine è 

peler les Châtaignes.



lion attribue l'invention à un curé de campagne), espèce de 
croix de Saint-André composée de deux bras mobiles autour 
d’un axe et dentelés en tous sens, outil qui, prestement 
manié, sépare le tan de la Châtaigne.

Les Châtaignes vertes sont pelées à la main et au couteau (1) 
-pendant la veillée, pour être « blanchies » le lendemain. La 
ménagère, levée de bon matin, les met dans une marmite, 
ajoute de l’eau jusqu’à ce qu’elles baignent, place le pot. 
sur le feu et l’en retire un instant avant ébullition, aussitôt 
qu’elle reconnaît au doigt que le tan se détache facilement de 
Pamande. (Parfois, au lieu de faire chauffer ensemble eau et 
Châtaignes, on se contente de jeter celles-ci dans de l’eau 
bouillante et de les y laisser quelques minutes pour ramollir 
le tan et en faciliter l’extraction ; mais il faut avoir soin de 
bien surveiller car, si elles restaient trop longtemps dans 
Peau chaude, elfes s’émietteraient et perdraient leurs quali
tés). Puis, dans la marmite de fonte (ouïe, ou oula), on intro
duit le iléhouérndour qu’on ouvre : on en saisit une branche 
dans chaque main, et, appuyant verticalement un peu sur le 
fond du pot, on imprime à l’instrument un mouvement hori
zontal semi-rotatif de va-et-vient alternant de droite à gauche 
et de gauche à droite, de manière à remuer assez vivement 
les Châtaignes en les faisant sc frotter les unes contre les 
autres pour les séparer de leur pellicule. Et, se servant, de la 
rèculoire, sorte do crible grossier en bois, appelé encore f/ràle, 
f/rêlou ou <frelon, la maîtresse de maison, ou sa servante, 
achève l’épluchage ; cela fait, elle lave à grande eau froide, 
et les Châtaignes restent propres ; elle lave aussi la marmite, 
Pégoultc, met au fond des Raves, des Pommes de terre, quel
quefois deux ou trois Betteraves potagères (2), et les Châtai
gnes par-dessus, sans ajouter d’eau ; elle recouvre herméti
quement le tout avec un linge bien propre plié en plusieurs

(1) Délmuérudnnr  v ient du vorbe lim ousin dëbuuirur , qui signifie 
débrou iller, rem uer v ivem ent, et débourradonr  v ien t de d éb o u rre r.

(2) Ces légum es son t consom m és, mais leu r p rincipal rôle consiste, ici, 
à em pêcher les Châtaignes de sc b rû le r.



doubles, pose un couvercle sur le pot et le met sur un feu 
assez vif, au début de la cuisson, et modéré ensuite.

Les Châtaignes cuisent à la vapeur. Trop cuites, elles per
dent leur saveur, deviennent molles et humides ; cuites à 
point, elles gardent leurs qualités, et tout en restant fermes 
sans être raides, elles s’écrasent et s’émiettent sous le doigl. 
Une bonne heure de feu est nécessaire pour cuire les Châtai
gnes. Enfin, on les verse fumantes et odorantes dans une cor
beille d’Osier lin ou sur une petite nappe blanche : la famille 
prend place autour de la table et fait honneur au repas.

A certains estomacs, la Châtaigne occasionne le soda, ou 
acidité des voies digestives, indisposition qui consiste en 
une sorte de brûlure qu’on ressent dans la région gastrique 
et qu’on désigne vulgairement sous le nom de brùlaison (brû- 
lazou, cremazou, en patois limousin, et qu’en langage scien
tifique on appelle pyrosis) (I).

Cette indisposition, non dangereuse, serait provoquée par 
t'acide (/uHique du zeste ou tan, acide dont resterait impré
gnée la Châtaigne môme après la cuisson.

Néanmoins, ce fruit est un aliment fort sain, surtout si l’on 
a soin de l’arroser avec quelques verres de bon cidre ou de 
bonne piquette ou « raspière » de vendange. La Châtaigne, 
encore, ne donne jamais le soda si, après son ingestion, on 
avale une assiettée de soupe, ou tout au moins une bolée de 
bouillon, comme le font ordinairement nos avisés paysans.

A Limoges, on apprête les Châtaignes comme dans le Bas- 
Limousin, avec cette différence qu’on les fait bouillir un 
instant dans l’eau salée, avant de les soumettre à la cuisson 
définitive. On prétend que cette précaution les empêche d’oc
casionner le soda.

Voici comment Edouard Lamy racontait, il y a plus d’un

(l) Il on est question dans un mémoire adressé, en 1812, A la Société 
d'agriculture de Limoges, par M. Gondinel, de Suiut-Yrieix, Lravail inti
tulé : Coup d'œil sur l'usage médical el hygiénique de lu Châtaigne.



demi-siècle, cette curieuse opération culinaire, qui se prati
que toujours de la même façon :

« P e n d a n t  s i x  à h u i t  m o i s  d e  l ’a n n é e ,  l e s  r e v e n d e u s e s  d e  L i m o 
g e s  n e  m a n q u e n t  p a s  d e  p r é p a r e r  c h a q u e  j o u r  d ’e x c e l l e n t e s  c h â 
t a i g n e s  p o u r  s p é c u l e r  a v e c  s u c c è s  s u r  l ’a p p é t i t  m a t i n a l  d e s  h a b i 
t a n t s  d e  n o t r e  c i t é .  A p r è s  l e s  a v o i r  b l a n c h i e s ,  e l l e s  l e s  f o n t  
b o u i l l i r  d a n s  u n  p e u  d ’e a u  s a t u r é e  d e  q u e l q u e s  o n c e s  d e  s e l .  
P r e s q u e  a u s s i t ô t  q u e  c e t t e  é b u l l i t i o n  a c o m m e n c é ,  c e t t e  e a u  esL 
r e t i r é e ,  m i s e  d e  c ô t é ,  s o i g n e u s e m e n t  c o n s e r v é e ,  p u i s q u ’e l l e  d e v r a  
s e r v i r  a u x  m ê m e s  u s a g e s  p e n d a n t  a u  m o i n s  u n e  s e m a i n e .  L e  p o t  
q u i  c o n t i e n t  l e s  c h â t a i g n e s  e s t  p r o m p t e m e n t  r e p l a c é  p r è s  d ' u n  
f e u  l é g e r .  C e l l e s - c i ,  b i e n  r e c o u v e r t e s  d ’u u  l i n g e ,  a c h è v e n t  d e  
c u i r e ,  p e r d e n t  p r o g r e s s i v e m e n t  t o u t e s  l e s  m o l é c u l e s  a q u e u s e s  
d o n t  e l l e s  r e s t a i e n t  e n c o r e  i m p r é g n é e s ,  d e v i e n n e n t  f e r m e s ,  t r è s  
a g r é a b l e s  a u  g o û t ,  u n  p e u  m o i n s  a p p é t i s s a n t e s ,  m a i s  d ’u n e  d i g e s 
t i o n  p l u s  f a c i l e  q u e  c e l l e s  q u ’o n  a p p r ê t e  d a n s  la  p l u p a r t  d e  n o s  
m a i s o n s  r u r a l e s .  »

Il est probable que celle eau salée qui entre dans la cuis
son des Châtaignes, à la mode de Limoges, dissout l'acide 
gallique resté dans les fruits et les rend, par suite, plus diges
tibles.

La Châtaigne blanchie, mangée avec du lait, est une nour
riture très agréable.

Cuite sous son écorce, simplement dans l’eau, c’est-à-dire 
bouillie, c’est la peluche, ou bouraèe, ou hou ramie.

Rôtie sous la cendre chaude, dans sa peau entaillée d’une 
croix, c’est Vu roi (du latin urere).

Le Marron peut se préparer aussi delà même façon, seule
ment on a plus tôt fait de le rôtir dans des poêles spéciales, 
dans un brûloir à café, ou au four, ou dans des pots, avec un 
peu de beurre. Souvent on les imprègne d’un demi-verre de 
vin blanc, un quart d’heure avant de les ôter du leu... (I)

(1) Les Châtaignes fa isaieal au trefo is la hase de la n o u rritu re  des hab i
tan ts  des devenues pcndanL plusieurs m ois de l’année. « On les prépare 
vertes ou sèches. Il y a plusieurs m anières de les faire cu ire  Lu prem ière 
avec de l’eau sim plem ent salée ou arom atisée avec des feuilles de céleri, 

-tic Kuuj^e, cLc. Les vertes se cu isen t ainsi, so it dépouillées, soit envelop
pées de leur écorce. La seconde m anière est do les rô tir  à la llam nie, dans 
une poêle percée de tro u s , la tro isièm e, sous la cendre chaude, la quu-



Los Marrons rôlis, bien dépouillés de leur membrane inté
rieure, assaisonnés de jus d’Orange et de sucre, sont un mets 
délicat, jadis très apprécié de nos aïeux.

La Châtaigne sèche peut se manger crue. Dans cet état 
c’est un aliment sucré, mais grossier et indigeste. Il vaut 
mieux la consommer cuite, dépouillée de ses enveloppes : 
on la fait simplement bouillir, elle gonfle énormément. On 
connaît que la cuisson est achevée lorsque le fruit s’écrase 
facilement, alors on écoule l’eau et l’on remet l’oule sur le 
feu. pour un petit moment, afin de faire se ressuyer les Châ
taignes, puis on les sert. On les mange fréquemment, ainsi 
préparées, avec de la salade de Laitue printanière ; consom 
mées dans du lait, elles lui communiquent et la couleur et 
le goût du chocolat, (d’où la possibilité d’employer la farine 
de Châtaignes pour frauder le chocolat).

La Châtaigne sèche est cuite aussi non décortiquée : à la 
fin de la cuisson, on plonge â plusieurs reprises, dans lamar- 
milc, la pelle du l'nyer ou les pincettes rougies au feu. On 
prétend que cette pratique fait séparer le tan de l’amande 
Le Jaque, nom de ce mets, fait les délices des enfants; il 
est pâteux et très sucré, mais c’est un aliment lourd, forte
ment imprégné d’acide gallique. Il a un goût empyreuma- 
tique très prononcé quand il est fait avec des Châtaignes 
simplement boucanées. Il peut occasionner des indigestions 
terribles. 11 faut bien se garder d’en abuser.

On apprête encore la Châtaigne d’autres façons.
Irièmo, dans un b rû lo ir à griller li* café ; mais dans ces tro is  dern ie rs  cas, 
chaque châtaigne d o it ê tre  légèrem ent coupée avec un couteau ju squ ’à 
lu substance blanche, du fruit, sans cette précaution, elle fe ra it explosion. 
Avec le b rû lo ir à café, les châtaignes cu isent plus égalem ent e t leur goût 
est moins alléré. Un laisse dans le b rû lo ir une châtaigne don t l'écorce 
n ’est pas coupée et qui eu éclatan t annonce que les au tres sont cuites.

« Dans plusieurs départem en ts, la  châtaigne séchée su r les claies est 
réduite eu farine qu’on entasse dans dos pots do te rre  bien bouchés, où 
elle se conserve pendan t p lusieurs années. Cette farine, cuite dans de l’eau 
ou du lait, est continuellem ent rem uée ju sq u ’à ce qu’elle acquière une 
certaine consistance e t ne s ’attache plus aux doigts, form e ces bouillies 
épaisses dont les Corses sont si friands. » A. IIuoo : « La France pillo-  
r e s q u e  » (A rt. Lozère, tome II, page 200), Paris, 1835.



On en fait d’excellentes pûtes, des purées, des gâteaux, des 
croquettes. Le cuissot de Chevreuil et mémo le gigot de 
Moutou accompagnés d’une purée de Châtaignes ne sont pas 
à dédaigner.

La compote de Marrons est un dessert de famille. Le Marron 
glacé dont Lyon, Clermont-Ferrand et Vais ont la spécialité 
est un bonbon de luxe, une friandise très appréciée, qui 
ligure dans les dîners du grand monde ; il est de « bon ton » 
d ’en offrir à l’occasion d’un mariage ou d’un baptême, (voir 
page 115).

Dans les milieux plus modestes on remplace la Truite par 
le Marron, pour farcir les volailles, notamment la tradition
nelle Oie rôtie de Noël. Périgordins et Limousins se régalent 
à l’envi de boudin dans lequel on a mis de la purée de Châ
taignes.

On mange en Calabre et en Corse des beignets l'rils dans 
l’huile et d’autres aliments à base de Châtaignes, appelés 
polenta, nicci, paltoni. castagnaccio ! ! . . .  Il n’est pas besoin 
d’aller en Italie, ni de passer la mer, pour trouver de la 
bouillie de Châtaignes : nous en avons vu faire en Limousin, 
il n’y a pas vingt ans, et sûrement que cette coutume culi
naire existe encore dans les villages reculés des communes 
de Gros-Chastang, de ChanLeix, de Saint-Germain-les-Ver- 
gnes, de Saint-Bonnet l’Enfantier, etc... On y fabrique aussi, 
avec ce fruit, des espèces de « farcidures » qui, pour n’ètre 
point désignées sous le nom harmonieux de castagnaccio, 
portent ceux assez significatifs de« eboïa-gou/a » et « crebo- 
garssou » (qui équivalent à « écrase goujat » ou « éreinte 
valet » et â « crève garçon »).

Bien meilleurs et plus hygiéniques sont les chauds marrons 
grillés, que débitent, dans nos villes, les « Auvergnats » dont 
les échoppes sont installées dans chaque carrefour pendant 
la saison froide (1). La Châtaigne leur permet de rendre ser
vice, moyennant quelques centimes, au passant frileux et de 
faire le bonheur des enfants, tout en donnant aux braves 
marchands un pécule suffisant pour nourrir leur famille. Et, 
quelquefois môme, cet utile commerce, tout humble qu’il 
est, suffit pour leur procurer une honnête petite aisance.

(1) Un appelle aussi ces utiles marchands, les « Hirondelles d’hiver. »*



« O h  ! l e s  p r e m i e r s  M a r r o n s ,  q u e  d e  s o u v e n i r s  i l s  é v o q u e n t  î 
P a r i s i e n  m a l g r é  n o u s ,  r i v é  à la  g a l e r i e  d e  l ’a s p h a l t e  p o u r  l e  
c o m b a t  d e  la  v i e ,  n o i r e  p e n s é e  s e  r e p o r l e  v e r s  l e s  g r a n d s  C h â 
t a i g n i e r s  q u i  c o u v r e n t  d e  l e u r s  r o b u s t e s  b r a s  le c o t e a u  d u  p a y s  
n a t a l .  X o u s  r ê v o n s  d e s  p l a i s i r s  d e  n o t r e  e n f a n c e ,  d e  P â t r e  a b a n 
d o n n é ,  o ù  d o r t  la  b û c h e  é t e i n t e .  J a d i s  s a  f l a m m e  p é t i l l a n t e  
a t t i r a i t  l e s  v o i s i n s .  T o u t  le m o n d e  c h a n t a i t ,  o n  d a n s a i t  q u e l q u e 
fo is ,  o n  r i a i l  t o u j o u r s  ; e t  q u a n d  l ’h o r l o g e  c a r i l l o n n a i t  l ’h e u r e  
d e  m i n u i t ,  t o u t e  la  b a n d e  j o y e u s e ,  l e s  j e u n e s  e t  l e s  v i e u x ,  p r e 
n a i t  d ’a s s a u t  la  t a b l e  c o u v e r t e  d e  la g r i l l é e  d e  M a r r o n s  q u ’o n  
a r r o s a i t  d ' u n  p e t i t  v in  n o u v e a u .

« L e s  M a r r o n s ,  q u e  d e  s e r v i c e s  i l s  n o u s  o n t  r e n d u s ,  a l o r s  q u e  
n o u s  é t i o n s  e n f a n t s  e t  q u ’il  f a l l a i t  g a g n e r  l ’é c o l e  p a r  l e s  r u d e s  
m a t i n é e s  d ’h i v e r  ! D e u x  p o i g n é e s ,  p r i s e s  s o u s  la c e n d r e ,  e n g l o u 
t ie s  d a n s  la p r o f o n d e u r  d e  n o s  p o c h e s ,  t e n a i e n t  c h a u d e s  n o s  
p a u v r e s  m a i n s  e n d o l o r i e s  e t  f a i s a i e n t  o f f i c e  d e  p o ê l e  a m b u l a n t .

« O h  1 m e s  C h â t a i g n i e r s ,  q u a n d  v o u s  r e v e r r a i - j e  ? htes-vous 
t o u j o u r s  d e b o u t  ? I l s  é t a i e n t  b i e n  c a s s é s ,  m a i s  la  r a c e  a la  v i e  
d u r e  eL q u a t r e  o u  c i n q  g é n é r a t i o n s  d ’h o m m e s  n ’a v a n c e n t  g u è r e  
Ja v i e i l l e s s e  d e  c e s  t é m o i n s  d e  l ’h isL o ire .  »  ( 0 .  de Ihiwton : Les 
plantes qui quèrissenf et les plantes qui tuent. Jouve e t  Cie, 
é d i t e u r s  à P a r i s ) .

Mais, hélas î ils meurent nos Châtaigniers et on les détruit: 
on tue la poule aux œufs d’or...

I V .  —  L’industrie alimentaire et la Châtaigne.

Chocolat de Châtaignes.— On est allé môme jusqu’à fabri
quer du « chocolat de Châtaignes » (et peut-être en fait-on 
encore ?)

Préalablement on enlevait au fruit l’acide gallique à l’aide 
de procédés spéciaux. U n médecin naturaliste, nommé Bodàrd, 
auteur d’un cours de botanique comparée, vantait beaucoup, 
jadis, ce chocolat, qu’il regardait comme nourrissant, léger 
cl très favorable à la santé ; il le recommandait surtout aux 
tempéraments délicats et affaiblis.

Sous te nom de « chocolat de Châtaigniers », Lieutaud(I) 
conseillait aux convalescents la polenta suivante : « Les Mar
rons sont d’abord cuits dans l’eau-de-vie, afin d’enlever la 
pellicule, puis repris par quantité suffisante de lait, avec

(I) Célèbre médecin, né i\ Aix, (1703-1780).



assaisonnement de sucre et de cannelle en poudre ; on écrase 
la pulpe ; on mélange le tout ; on l'ait bouillir pour terminer 
la cuisson ; on ajoute enfin dans un chocolatier pour faire 
mousser (O. de Rnwton) ». — Ajoutez un tantinet de Vanille, 
lecteur, et veuillez essayer du brouet. Pas désagréable du 
tout, je vous le jure, même pour ceux qui se portent bien.

Café de Châtaignes. — Un Normand nommé R avier, ayant 
inventé le « café de Châtaignes » s’établit, en 1820, à Aixc, 
près de Limoges, où il fit prospérer cette nouvelle industrie. 
(Il a eu des imitateurs qui ont lait fortune).

Les Châtaignes sèches, dépouillées de leur peau, étaient 
torréfiées dans de grands cylindres en tôle, puis concassées, 
pulvérisées et vendues à raison de 1 fr. 50 le kilogramme. Ce 
pseudo-moka était très apprécié à Paris et dans les départe
ments éloignés de son pays d’origine.

Cette boisson, connue autrefois sous le nom de Café des 
Dames, serait très adoucissante alors même qu’elle n’entre
rait que pour moitié dans un mélange de café ordinaire. 
Nous nous en sommes rendu compte; Un jour, nous remar
quâmes que des Marrons, oubliés dans le fourneau de la cui
sine avaient pris une belle teinte brun foncé ; ils étaient 
torréfiés à point ; nous eûmes la curiosité de les écraser, 
d’en moudre les débris, d’en faire du café et d’y goûter. Nous 
avouerons que ce breuvage n’est pas bon à l’état pur, il a un 
vague goût de Réglisse, etc., mais nous sommes obligé de 
reconnaître qu’il constitue une boisson bien supérieure au 
café de Chicorée, de Glands, etc., que vendent les épiciers.

Sucre de Châtaignes. —  En 1780, P armextieu découvrit 
le sucre de Châtaignes. Il réussit à en fabriquer un cène de 
plusieurs livres qu’il envoya à l’Académie de Lyon. Par ses  
cristaux transparents et de forme constante et par son goût, 
il est semblable à celui de Canne et de, Rellorave.

En 1810, un savant de Florence, le D r G uerrazi , fit â ce  
sujet des expériences comparatives sur les Châtaignes d’Ita
lie et sur celles des autres pays. Celles du Limousin lui paru
rent contenir moitié moins de sucre que celles de Toscane. 
Les analyses furent reconnues exactes, en 1812, par deux 
chimistes français, MM. A lt.uau d , de Limoges et D arckt.



Vers 1835, un pharmacien de Tulle, que nous eûmes, plus 
tard, l’honneur de oonnaîlre et qui nous a entretenu de ses 
travaux, M. R a y n a u d  (mort en 1880), se livra à de nouvelles 
et consciencieuses recherches expérimentales dont les résul
tats confirmèrent les découvertes de Guerrazi, Alluaud et 
Darcet, sanctionnées encore, depuis, par de récentes analyses.

Les Châtaignes vertes contiennent presque 2 pour 100 de 
sucre; sèches, elles en renferment une quantité plus que 
double.

La fabrication du sucre de Châtaignes n’est pas une indus
trie possible économiquement parce qu’on ne se décidera 
jamais à récolter ce fruit dans le but d’utiliser ses richesses 
saccharines, et le sucre qu’on en retirerait, vu l’extrême bon 
marché de celui de Canne et de Betterave, coûterait au moins 
trente fois plus.

La présence du sucre est cause qu’on peut obtenir une 
excellente eau-de-vie : il suffit de délayer de la farine de 
Châtaignes dans de l’eau, de laisser fermenter le mélange et 
de distiller ensuite.

Farine e t pain de Châtaignes. — En Italie et en Corse 
on fait beaucoup de farine de Châtaignes, en Limousin, vers 
Tulle et à Limoges on en fabrique un peu : On concasse les 
fruits bien blanchis et d’une siccité complète, puis on moud. 
On obtient ainsi, et presque sans déchet, la meilleure qualité 
de farine.

Quand les Châtaignes sont vieilles, rances, mal blanchies, 
(‘lies ne donnent qu’une farine inférieure, hachée de brun à 
eause des débris de tan qu’elle contient; il en résulte aussi 
assez de son après le blutage. Si les fruits sont insuffisam
ment secs, ou devenus presque humides et mous, il faut les 
remettre â l’étuve parce qu’il serait difficile de les moudre, 
les moules s’encrasseraient et il y aurait perte de matière. 
La sécheresse extrême des Châtaignes est donc de toute 
nécessité.

Ordinairement les meuniers se payent en nature : ils pren
nent un peu plus cher pour la Châtaigne que pour le Blé, ils 
prélèvent 5 kilogrammes par hectolitre de fruits secs, et 
rendent 55 kilogrammes de farine par sac ayant pesé 60 kilo



grammes avant la mouture, laquelle augmente de 10 p. 100 
environ le prix de la marchandise.

La farine de bonne qualité a une couleur jaune blanchâ
tre, une saveur douce et sucrée ; elle se conserve très long
temps, à condition d’être gardée â l’abri de l’air, dans des 
pots de terre vernissée, hermétiquement clos.

Ce produit alimentaire est vendu deux lois plus cher par 
les épiciers, que les farines de Lentilles, Pois, Fèves, Hari
cots. 11 entre dans la composition de cerlaines pâtes d’Italie, 
(vermicelles, macaroni) ; il sert à préparer les neeci, les pat- 
toni, la pisticcina et une sorte de polenta que les connais
seurs trouvent meilleure et plus nourrissante que la bouillie 
de Maïs.

Cent kilos de farine de Châtaignes donnent 66 à 70 kilos 
d’amidon, J6 à ;>() kilos de sucre et le reste en matières azo
tées, en substances grosses, en cellulose, etc.

Quoique très belle,la farine de Châtaignes est sans consis
tance ; elle ne peut panifier parce qu’elle ni», contient pas 
assez de gluten, matière azotée, formée d’un mélange de 
fibrine végétale, de caséïne végétale et de gluLine,qui donne 
à la pâte son élasticité et lui permet de lever. C’est à cause 
de ce manque de gluten qu’on n'a pu parvenir à faire de vrai 
pain avec delà farine de Châtaignes, malgré les plus laborieux 
essais.

Cependant, en 18Pi, à Limoges, on fabriqua du pain de 
munition avec moilié farine, tantôt de Seigle, LanUU de Fro
ment,et irioïlié farine de Châtaignes dont on avait auparavant 
A té le sucre non crislallisable pour faciliter la fermentation 
panaire. Ce mélange formait, paraît-il, un pain ayant une vilaine 
couleur, mois très nutritif. On le fit consommer aux troupes 
de la garnison de Limoges.

En 1818, le général Louis Hugo, maire de Tulle, désireux 
de combattre la disette, essaya vainement do faire du pain do 
Châtaignes. Peut-être ignorait-il la formule précédente.Nous 
ne connaissons pas celle qu’il expérimenta.

Confiserie, confitures, etc., de Châtaignes. — En confi
serie, la première opération consiste à peler les Marrons, puis



à les débarrasser entièrement de leur tau, à l’aide d’eau bouil
lante parfois additionnée d’alcool pour faciliter ce nettoyage.

Souvent on les laisse tremper ensuite pendant quelques 
heures, dans l’eau chaude, pour détruire leur acidité natu
relle. Il ne reste plus qu’à la préparer de la façon qu’on a 
choisie.

Pour avoir des M a rr o n s  g l a c é s ,  on cuit les fruits en les fai
sant bouillir dans un sirop de sucre clarifié;on ote le tout du 
feu, puis on laisse les Marrons dans le liquide pendant une 
demi-journée environ, après quoi on les passe dans un autre 
sirop très concentré. Il ne reste plus qu’à égoutter sur une 
claie et à mettre en boîtes dès que le sucre est pris et qu’il 
forme une petite couche blanche, glacée à la surface des fruits.

Les M a rr o n s  e n  chemise sont simplement des Marrons cuits 
blanchis, trempés ensuite dans du blanc d’œuf fouetté en 
neige, puis roulés dans du sucre en poudre et séchés à l’étuve.

Il y a aussi les Marrons au caramel, les Marrons à l’arle- 
quine, etc.

Pour la c o n f i t u r e  d e  M arrons ,  il faut un poids égal de sucre 
et de fruits préalablement blanchis, cuits à l’eau et réduits 
en purée tant qu’ils sont encore chauds. On conserve l’eau, 
dans laquelle on met le sucre; on prépare un sirop épais à 
raison de un kilo de sucre par verre d’eau et par kilo de 
pAle de OhAlaignes. On fait bouillir le sirop, l’on y jette la 
purée et l’on remue pour que le fond ne brûle pas. On laisse 
cuire jusqu'au moment où b* sirop forme la perle quand on 
«ni met une goutte sur une assiette. On aromatise, selon son 
goût, avec du sucre vanillé, ou du rhum, etc. Enfin, on verse 
tout chaud dans des pois on verre ou en grès.

O tto confiture se conserve jusqu’en juin. On peut faire 
aussi de la confiture de OhAlaignes en mettant moitié moins 
de sucre (pie précédemment, seulement celle-ci doit se con
sommer tout de suite, parce que comme qualité de conserva
tion elle ne vaut point la première.

Les confiseurs, les pâtissiers et les ménagères fabriquent 
encore des compotes, des marmelades, des pûtes, des biscuits, 
des macarons et autres desserts, à base de Châtaignes et de 
Marrons, plus ou moins sucrés et différemment aromatisés, 
ou mélangés souvent d’ingrédients divers.



V. — La Châtaigne et l'alimentation du bétail et de la
volaille.

Châtaigne verte . — Si le foin de pré contient davantage 
de matières azotées et d’hydrates de carbone que la Châtaigne 
verte, et s’il est trois fois moins aqueux, l’expérience et la 
science démontrent cependant qu’il est, en tenant compte des 
proportions, au-dessous de celle-ci. sous le rapport de la 
digestibilité des matières nutritives.

Voici, d’après plusieurs agronomes, p a r m i  lesquels M. Gay, 
de Grignon, (dont nous avons déjà cité l’analyse), l’état com
paratif des différentes matières composant ces deux substan
ces, et l’évaluation des quantités digestibles :

La Châtaigne est donc plus riche en graisse directement 
assimilable que le foin, bien qu’elle lui soit légèrement infé
rieure pour la digestibilité des matières azotées et des hydra
tes de carbone. Nous pouvons en conclure, cependant, qu’elle 
a une valeur alimentaire sensiblement égale à celle du foin.

D’après d’antres agronomes, la valeur alimentaire de la 
Châtaigne serait môme plus de deux fois supérieure à celle 
du foin, et l’on pourrait remplacer 100 kilos de celui-ci par 
47 kilos de celle-là. Mais, en supposant que leurs calculs 
soient erronés, ou seulement exagérés, en laveur do la Châ
taigne, et en admettant l ’exactitude des chiffres du tableau 
précédent, il résulte que 100 kilos de Châtaignes valent, 
pour la nourriture du bétail, autant que 100 kilos de loin. 
Au moment où nous écrivons ces lignes, le cours du loin de 
qualité moyenne étant de 6 fr. 50 le quintal métrique, pris 
dans la grange du propriétaire, le môme poids de Châtaignes



aurait pareille' valeur pour ralimenlalion des bestiaux, dût- 
on payer ce fruit autant que le fourrage, soit i fr. '23 l’hecto
litre de 65 kilos (1). Or le prix du sac de ChAtaignes vertes 
destinées aux animaux de la ferme ne dépasse guère, sur 
place, 2 fr. 50, on a donc avantage à leur en donner, puis
qu’elles constituent un aliment complet dont les éléments 
nutritifs sont, particulièrement assimilables. On alternera alors 
la ChAtaigne verte et crue avec les autres fourrages.

Ap rrs Ja récolte des GluUaigncs, on mène les Porcs dans 
les bois, ils consomment les fruits oubliés.

Depuis quelques années, les éleveurs de Cochons gras du 
Has-Limousin ont l'habitude de donner à leurs animaux, pen
dant les trois derniers mois d’engrais, une demi-ration de 
boursndcs (Châtaignes bouillies) deux fois par jour; on les 
sert, bien cuites et tièdes, deux heures environ après les 
repas du matin et de midi; les Cochons n’en laissent rien 
perdre : après avoir absorbé la pulpe, ils lèchent conscien
cieusement les pelures ; puis, on verse un peu d’eau bien 
claire sur les écorces restées dans l’auge, on brasse, cl les 
porcs se désaltèrent .. Cette suralimentation intelligente 
« pousse» à la graisse, à un tel point que les Cochons soumis 
à ce régime, atteignent facilement, avant l’Age d’un an, le 
poids de 160 à 200 kilos, alors que ceux qui ne mangent 
pas de boursades ne dépassent guère 150 kilos.

Châtaigne sèche. — Les animaux sont aussi très friands 
de Châtaignes sèches. Les Porcs les mangent avidement; on 
peut voir avec quelle, docilité ils suivent la métayère où le 
paysan qui les conduit facilement, et avec gaîté, au marché,

(I) Comme nous l'avons dit (v. page 89), l'hectolitre de ChAtaignes 
pèse 70 kilos, au moment du ramassage. C’est le poids conventionnel qui 
serl de hase pour le marché de ces fruits, lors de leur acquisition parles 
marchands expéditeurs, presque immédiatement après la récolte. Mais au 
bout de deux ou trois semaines, la densité diminuo, par suite de l'éva
poration de l’eau de végétation, et le poids des Châtaignes, surtout de 
celles de dernière qualité (qui sont les plus petites aussi), destinées A l'en
graissement du bétail, n 'altcint tout au plus, alors, que (55 kilos. 11 ne 
faut pas confondre la Châtaigne destinée A ralimenlalion de l 'homme et 
à l'exportation, avec celle qui est réservée pour la nourriture des ani
maux.



grâce à cet appât irrésistible : il sut'til de faire résonner les 
fruits, en secouant bissac ou panier les contenant, et do 
semer, de temps en temps, chemin faisant, quelques Châtai
gnes devant le nez des Cochons.

Les Châtaignes, sortant de l’étuve, portées sous des meules 
verticales (telles que celles des fabriques d’huile), sont 
broyées avec leurs écorces, en une farine grossière excellente 
pour la nourriture des animaux. Cette farine remplace avan
tageusement le son de Blé, surtout, cuite dans les pâtées où 
dominent Raves et Navets. Elle excite l’appétit des Cochons 
et des Bœufs et contribue à les engraisser rapidement.

L’eau dans laquelle on a fait cuire les Châtaignes sèches 
pour le repas des gens de la ferme ne se jette point, on la 
recueille avec soin pour la donner aux Porcs dont elle amé
liore l’ordinaire, car elle est sucrée*, tonique et nutritive.

Depuis longtemps, en Corse, les Chevaux et les Mulets 
reçoivent des Châtaignes sèches et non décortiquées. Aux 
Mulets, qui font les transports en montagne, on en donne un 
décalitre par jour et la nuit on lâche ces animaux dans des 
enclos où ils trouvent un complément de nourriture. Telle 
est la manière dont on alimente des bêtes, cependant fort 
robustes, au pied très sûr et portant facilement des fardeaux 
de 200 kilos par des sentiers abrupts.

En présence des résultats obtenus par les paysans corses, 
dans Talimentation de leurs Chevaux et Mulels, M. D onati , 
professeur d’agrieulturc et secrétaire général du Syndical 
agricole de Bastia (1), s’est demandé s’il ne serait pas possi
ble de faire entrer la Châtaigne sèche., en substitution à 
l’Avoine, dans la ration des Chevaux de troupe séjournant en 
Corse. Pour élucider ce point, si intéressant pour la produc
tion locale, il pria; au nom du Syndicat, M. D ec.iiamrkk, pro
fesseur de Zootechnie à Grignon, de faire des essais d’ali
mentation comparative. L’éminent agronome s’empressa 
d'étudier la question. 11 procéda à deux séries d’expériences

(1) Bulletin du Syndical agricole de liuslia, n" 32, février 1903.



sur des chevaux de môme race, de tempérament, d’âge et de 
poids semblables, faisant des services réguliers et identiques.

M. Deciiambhe employa de l’Avoine jaune de Ligowo et 
des Châtaignes sèches, décortiquées blanches et suffisamment 
concassées pour permettre leur mélange à l’Avoine.

<c En tenant compte des coefficients de digestibilité, dit-il, 
on obtient, en unités nutritives, pour 100 grammes d’aliments.

65. 2 avec l’Avoine, 
et 05. 53 avec la Châtaigne.

« La substitution dans la ration peut donc sc faire à poids 
égaux ; 500 grammes de Châtaignes peuvent remplacer 
500 grammes d’Avoine...

« La Châtaigne fut concassée et mélangée à l’Avoine. Pen
dant plusieurs jours on en donna, à diverses reprises, de fai
bles quantités afin d’accoutumer le Cheval à son nouvel ali
ment; les débuts ne furent pas heureux, le Cheval se refusait 
à consommer ce mélange ; on procéda avec beaucoup de 
patience, finalement la Châtaigne fut acceptée et l’on put éta
blir la ration suivante :

A v o in e ....................................... 3 kilog. 500
Châtaignes.................................. 0 kilog. 500

Au lieu de : A voine................................. 4 kilog. »
« De semaine en semaine, on supprima 0 kilog. oOOd’Avoine 

pour y substituer 0 kilog. 500 de Châtaignes, ce qui donna 
enfin la ration suivante:

Avoine..................................... 2 kilog.
2 1

» '
ulog.

»
»C hâta ignes.........................

La première série d’essais fut laite à la fin de l’hiver et 
dura six semaines, la seconde eut lieu en été, pendant deux 
mois (juin et juillet). Dans celle-ci, on poussa la substitution 
plus loin que dans la première, car cinq semaines après le 
début de l’alimentation â la Châtaigne, la ration devint :

Avoine...................................... 1 kilog. 500
Châtaignes.............................. 2 kilog. 500

(Le Cheval témoin reçut constamment 4 kilos d’Avoine, 
jamais de Châtaignes).

« Les constatations, ajoute M. Dechambre, faites par le répé



titeur de zootechnie, M. G inieis , sur les Chevaux au point de 
vue de leur énergie, de l’état des grandes fonctions, de la 
résistance à la fatigue, etc., n’ont rien décelé de particulier ; 
les pulsations, les mouvements respiratoires, l’étal du cœur, 
la coloration des muqueuses sont restés ce qu’ils étaient au 
début de l’expérience.

Tout en ne considérant ces essais que comme le prélude 
d’expériences importantes qui devront porter sur un certain 
nombre d’animaux, nous en tirons quelques indications uti
les relatives à l’emploi de la Châtaigne dans l’alimentation 
du Cheval :

1° L a  C h â t a i g n e  b l a n c h e  ( s é c h é e  e t  d é c o r t i q u é e )  peut ,  s e  s u b s 
t i t u e r  p o i d s  p o u r  p o i d s  à l ’a v o i n e .

2°  D a n s  la r a t i o n  d e s  l i q u i d é s  a u t r e s  q u e  c e u x  q u i  s o n t  s o u 
m i s  d e p u i s  l o n g t e m p s  à c e  r é g i m e  ( c o m m e  l e s  M u l e t s  c o r s e s )  la  
q u a n t i t é  d e  C h â t a i g n e s  n e  d é p a s s e r a  p a s  la  m o i t i é  e n  p o i d s  d e  
l a  r a t i o n  p r i m i t i v e  d ’A v o i n e .

3 1* L a  C h â t a i g n e  s e r a  d o n n é e  m é l a n g é e  à  l ’a v o i n e  a p r è s  a v o i r  
é t é  c o n c a s s é e .  »

La substitution de l’Avoine par la Châtaigne sèche est une 
question résolue et qui présente un grand interet, notamment 
pour les pays do Châtaigneraies où l’on pratique l’élevage 
des Chevaux : la Corse, le Limousin, etc. Outre qu’on lin? 
parti, sur place, d’une récolte de l’endroit, on fait en même 
temps une grande] économie, puisque la Châtaigne sèche et 
blanche coûte un quart à moitié moins cher que l’Avoine, et 
vauL autant pour l'alimentation des liquidés. Naturellement 
qu’il n’est pas nécessaire (h; donner, à ces animaux, des 
fruits surchoix, triés à la main, ils se vendent ordinairement 
un tiers de plus que les Châtaignes de deuxième catégorie, 
et le double que celles de troisième, qui mi diffèrent sou
vent des premières que parce qu’elles sont très petites ou 
brisées. Ouand l’hecloliLre de Châtaignes sèches surchoix est 
vendu 15 francs, celui de seconde qualité coûte 10 francs cl 
la troisième vaut 7 fr. 50 (et il y en a encore de meilleur 
marché). Si l’Avoine est alors au cours deO à 10 francs l'hec
tolitre, du poids moyen de 45 kilos, celui de Châtaignes 
sèches et décortiquées en pesant 00,.il est facile de connaî
tre le chiffre de l’épargne à réaliser.



*

Verte ou sèche, cuite ou crue, concassée ou en farine, pure 
ou mélangée à des Glands, des Faînes, des racines fourra
gères, à du grain ou du son, la Châtaigne peut être donnée 
aux animaux sous les formes les plus diverses.

Le bétail, la volaille, les Lapins, engraissés avec la Châtai
gne, acquièrent une chair ferme et de bon goût. Les Châtai
gnes produisent une viande de qualité supérieure et c’est à 
cette nourriture de choix que les Porcs du Limousin doivent 
’a bonne saveur de leur chair, la blancheur, la fermeté, la 
finesse eL le « fondant» de leur lard.

V I .  — Propriétés médicinales des Châtaignes.

Nous avons exposé la plupart des propriétés de la Châtai
gne, cependant il nous p a r a i t  utile de compléter ce chapitre 
en indiquant les vertus médicinales q u i  l u i  sont attribuées, 
les unes à  tort, les autres à  raison. Voici à  ce sujet, ce 
qu'écrivait l’abbé R o / i e u  ; nous sommes persuadé que ce pas
sage intéressera le lecteur: il y a des choses dont nous avons 
eu l’occasion de constater maintes fois l’exactitude.

« L e s  C h â t a i g n e s  f r a î c h e s  s u r t o u t ,  e t  l e s  C h â t a i g n e s  v e r t e s  s o u t  
b e a u c o u p  p l u s  v e n t e u s e s  q u e  l e s  s è c h e s ;  e l l e s  c o n t i e n n e n t  u n e  
si g r a n d e  q u a n t i t é  d ’a ir ,  q u ’o n  e s t  f o r c é d ’e n l a i l l e r  la p e a u  a v a n t  
d e  l e s  f a i r e  r û l i r .  L e s  M a r r o n s  b o u i l l i s  s e  d i g è r e n t  p l u s  f a c i l e 
m e n t  q u e  l e s  M a r r o n s  r ô t i s .  L a  m e i l l e u r e  m a n i è r e  d e  l e s  m a n g e r  
e t  la p l u s  s a i n e ,  e s t a  la l i m o u s i n e ;  a u t r e m e n t  e l l e s  c o n s e r v e n t  
c e t t e  e a u  a m è r e  e t  a s t r i n g e n t e  donL o n  a p a r l é ,  t o u j o u r s  n u i s i 
b l e  a u x  p e r s o n n e s  s u j e t  l e s  a u x  c a l c u l s  d e  r e i n s ,  à  l ’e n g o r g c -  
m e i i t d e s  v i s c è r e s ,  a u x  c o l i q u e s ;  e l l e s  c o n s t i p e n t ,  o p p r e s s e n t ,  e t c . ,  
d é p o u i l l é e s  d e  l e u r s  p e a u x ,  a i n s i  q u ’il a é t é  d i t  e l l e s  c a l m e n t  
l ’i r r i t a t i o n  d e s  b r o n c h e s ,  la t o u x  e s s e n t i e l l e ,  l a  t o u x  c a t a r r h a l e ;  
e l l e s  s o n t  t r è s  p r o p r e s  à r é t a b l i r  l e s  c o n v a l e s c e n t s  d e s  m a l a d i e s  
d ' a u t o m n e ,  e t  s u r t o u t  l e s  e n f a n t s  q u i  r e s t e n t  b o u f f i s ,  p â l e s ,  
m a i g r e s ,  e t c .  L a  C h â t a i g n e  p i l é e  e t  b r o y é e  a v e c  d u  v i n a i g r e  e t  
d e  la  f a r i n e  d ’O r g c ,  a m o l l i t  l e s  d u r e t é s  d e s  m a m e l l e s  e t  d i s s i p e  
l e  la i t  q u i  s ’y  e s t  g r u m e l é  (1 ) .  » (I)

(I) L ’abbé Jiozier. ('ours complet (VAgriculture. Paris, 1793.



La purée de Châtaignes est un des meilleurs remèdes pour 
arrêter la diarrhée des entants, il en est de même de l’eau 
où l’on a lait cuire ces fruits. L’infusion de lleurs mêles est 
excellente contre la dysenterie,

La superstition et les croyances populaires attribuent d’au
tres vertus aux Châtaignes. Des empiriques en ont composé 
des remèdes, tel est celui qui, fait avec ce fruit, du sel et du 
miel pilés ensemble, est préconisé par eux comme anti
rabique.

Dans la première édition de La Maison Rustique par C h a u 
l e s  E t i e n n e  et J e a n  L i é h a u l t , imprimée en 1553, nous lisons :

«  L e s  C h a s t a g n e s ,  p i l é e s  a v e c  s e l  e t  m i e l  s o n t  a p p l i q u e z  s u r  la 
m o r s u r e  d e  c h i e n s  e n r a g é s .  L ’e s c o r c e  d ’i c e l l e s  e n t r e  l e  p l u s  
s o u v e n t  è s  l e x i v e s ,  q u e  l ’o n  o r d o n n e  p o u r  r e n d r e  l e s  c h e v e u x  
b l o n d s  : l ’e s c o r c e  i n t é r i e u r e  r o u g e a s l r e  d ’i c e l l e s ,  d e  l a q u e l l e  e s t  
r e c o u v e r t e  la  p u l p e  b l a n c h e ,  b o u e  le  p o i d s  d e  d e u x  d r a g m e s ,  
a r r e s l e  t o u t e  s o r t e  d e  f l u x  d e  v e n t r e  e t  d e  s a n g ,  m e s i n o -  
m e n l  l e s  l l e u r s  b l a n c h e s  d e s  f e m m e s  a v e c  é g a l e  q u a n t i t é  d ’y v o i r e .  
L e s  C h a s l a g n e s ,  p a r c e  q u ’e l l e s  s o n t  l l a t t e u s e s  r e n d e n t  l e s  p e r s o n 
n e s  l i b i d i n e u s e s  : m a n g é e s  e x c e s s i v e m e n t  e n g e n d r e n t  d o u l e u r  
d e  t e s t e ,  d u r c i s s e n t  le  v e n t r e  e t  s o n t  d e  d i f f i c i l e  d i g e s t i o n  : c e l 
l e s  q u i  s o n t  c u i t e s  s o u s  l e s  c e n d r e s  s o n t  m o i n s  d o m m a g e a b l e s  
q u e  l e s  c r u e s ,  o u  b o u i l l i e s  p r i n c i p a l e m e n t  s i  o n  l e s  m a n g e  au  
p o i v r e ,  e t  s e l  o u  s u c c r e .  »

Ce curieux document nous donne1 un aperçu des idées de 
nos pères sur les Châtaignes, des remèdes bizarres qu’ils en 
composaient et de l'assaisonnement dont elles étaient l’objet.

Les cendres de pelures de Châtaignes tachenL le linge à 
la lessive.

Nous avons vu employer avec succès, contre la diarrhée, 
la tisane de tan de Châtaignes et l’infusion de lleurs mâles 
du Châtaignier. Dans l’Amérique du Nord la décoction de 
feuilles de cet arbre sert à combattre la coqueluche, et 
l’écorce du Châtaignier nain, (C. pumila ou Ghincapin), est 
utilisée comme astringente et fébrifuge.



CHAPITRE IX

UTILISATION D U  BOIS D E  CHATAIGNIER

I. — Propriétés générales.

Le ChAtaignier se rapproche beaucoup du Chêne par scs 
propriétés. Quoique moins solide, il s’en distingue par une 
souplesse et une imperméabilité plus grandes ; il a moins 
d’aubier, il n’est pas aussi altérable. Bien que dur et tenace, 
il appartient à la catégorie des bois légers ; vert, il pèse 
<>,93(J (et le Chêne pédonculé 1.083) ; sec, sa densité est de 
0,(K)0 à 0,085 (et celle du Chêne 0,882 à 0,000). C'est un des 
bois qui perdent le plus par la dessiccation, environ 1/21 de 
son volume. 11 n’y a, eln France, que quinze essences qui 
aient du bois plus léger, parmi lesquelles, le Peuplier d’Italie, 
le Saule, le Tremble el l’Aulne.

Comme dureté, U'- CliAlaignicr vient après le Chêne, le Frêne 
et l’Orme, et avant le Noyer et le Hêtre. II est moins homo
gène que le Noyer, mais ses libres longues, élastiques, ner
veuses, groupées en faisceaux, lui donnent une fissihilifà 
supérieure à celle de Ions les bois durs et de la plupart des 
antres essences.

Le bois du CluUaignier est généralement blanc chez les 
jeune-s sujets, il est fauve, violet foncé ou noir dans les arbres 
d’un certain Age. Une fois sec, il conserve A peu près tou
jours le même volume sans se gonfler ni se resserrer ; il esL 
moins poreux que le Chêne, aussi convient-il particulièrement 
pour la tonnellerie. Il résiste très bien A l’humidité : on en 
fait des étais de mines, on l’emploie pour pilotis, lambourdes, 
madriers, et autres pièces devant séjourner dans l’eau, pour 
la charpente, la menuiserie et le charronnage ; il craint peu



Ja vermoulure ; dans sa jeunesse il est très liant aussi est-il, 
par excellence, le bois utilisé pour Ja confection des paniers, 
des corbeilles d’emballage, des manches de fouets, des cer
cles, des tables et des fauteuils rustiques ; on en fabrique 
aussi des fourches, des rames à Haricots, des cannes, des 
manches d’outils, des perches pour houblonnières, des claies, 
des treillages, des palissades de clôture, des échalas, des 
poteaux, etc.

II. — Chauffage.
Bois. — La puissance calorifique du Châtaignier est infé

rieure à celle des bois qui la surpassent en densité. Il a peu 
de valeur pour le chauffage; il noircit au feu, donne guère de 
flamme et beaucoup de cendre, et si la combustion s'active, 
il a le grave inconvénient de pétiller avec vivacité et de lan
cer au loin des étincelles eL des éclats qui ne sont pas sans 
danger.

Lorsqu'il a végété sur un sol très favorable à son essence, 
il produit alors plus de calorique parce qu’il a acquis davan
tage de densité. La puissance cah>ri(/ue du’ Châtaignier n’est 
que la moitié de celle du Noyer, elle est inférieure à celles du 
Chêne, du Frêne, du Hêtre?, du Charme, de l’Orme, du Pin 
et du Bouleau; elle est supérieure à celle du Peuplier...

Jeune, bien desséché et refendu en petites bûchettes, il 
développe subitement une chaleur plus intense. On l'emploie 
ainsi dans les fabriques de porcelaine de Coussac-Bonneval 
et de Sainl-Yrieix, localités où les taillis de Châtaignier 
occupent une partie considérable du sol. Les fabricants de 
porcelaine de Limoges n’en font guère usage.

Le bois rondin des taillis bien exposés vaut le triple dos 
bûches extraites des vieilles souches. Pu stère de Chêne se 
vend ordinairement, sur place, le double que la môme quan
tité de Châtaignier. Le prix des fagots ou « bourrées » suit 
Ja môme proportion.

Charbon. — Le charbon obtenu avec le bois des vieux Châ
taigniers est de très médiocre qualité. Le meilleur est donné 
par le bois demi-sec âgé de 10 ù 30 ans. Un stère produit 
environ le quart de son volume en charbon d’une densité



moyenne de 0,100 ; quatre stères en donnent à peu près deux 
quintaux métriq ues.

Inférieure à celle des charbons de Chêne et de Frêne, sa 
puissance calorique égale celle de celui du Hêtre et surpasse 
celle de ceux de Pin, d’Orme, de Bouleau, de Charme, etc.

C’est un charbon léger, qui s’éteint promptement quand 
on l’isole dans l’air. C’est pour ce motif qu’il est si mauvais 
pour les fourneaux de cuisine et qu’il est excellent pour les 
forges établies selon la méthode catalane. Les maîtres de 
forge de la Biscaye le préfèrent à tout autre, et, en Styrie, 
où l’on fabrique des faux renommées, on n’emploie que le 
charbon de ChAtaignier. Autrefois, quand les forges de Roche- 
ohouart, de Saint-Yrieix, de la Dordogne, du Glandier et 
d’Orgnac (Corrèze), etc., fonctionnaient, elles ne consom
maient que du charbon de Châtaignier. On l’emploie encore 
dans les hauts fourneaux de Salignac-Lédrier (Dordogne). 
Les forgerons et les taillandiers l’estiment plus que celui de 
Chêne : ils s’en servent en le mélangeant à de la houille.

111. — Charpente et Menuiserie.
Le bois de ChAtaignier est apprécié pour la charpente et l'a 

menuiserie. 11 n’est guère attaqué par les insectes qui ternis
sent ou rongent les autres essences. On prétend qu’il éloigne 
les Araignées et même les Punaises (1).

Comme c’est un des bois les plus faciles à travailler on le 
préfère souvent au Chêne pour les boiseries à moulures, pan
neaux, corniches, cymaises, plinthes,cadres,baguettes, etc.(2)„ 
On en fait les lames de contrevents ù jalousies, les châssis 
de fenêtres, des portes, des parqueLs, des planchers, etc.

Le bois noir de première qualité, provenant des Châtai
gniers sauvages, (aujourd’hui fort rares en Limousin), était 
autrefois plus cher que celui du Chêne.

Voici les prix comparatifs, cours de Limoges, en 1840, bois 
de première qualité :

< l) C-ust. pourquoi Mr Berland, évoque cio Tulle, voulait quo les lits de 
sou Petit-Sominuiro do Scrvières soient en bois de ChAtaignier.

(2) Les guitares, instruments de musique, chers au Espagnols, sont en 
ChAtaignier.



1° Charpente, le mètre cube de :
Poutres de 0 m. 44 sur 0 m. 41 d'équarrissage (Les 

solives, les colonnes de pan, les chevrons et 
autres pièces de charpente suivent la même pro
portion).......................................................................

2° Madriers de 0 m. 06 de largeur et 0 m. 17 d'épais
seur................... . ............................................................
Planches de marches, de 0 m. 42 de largeur sur 

0 m. 05 d 'épaisseur................. ...............................
3" Planches de 0 m 33 de largeur sur 0 m. 035 d’épais

seur, le cent.............................................
— ordinaires : 0 m. 33 de largeur sur 0.027

d'épaisseur, le cent ...................................
— bâtardes : 0 m. 25 de largeur sur 0 m. 020

d'épaisseur, le cent ........................... ..
— de caisses: 0 m. 25 de largeur sur 0 m. 015

d’épaisseur, le cent ...................................
Volige de toutes largeurs employée aux lattes des 

couver tu res ..........................................................................

Chû- !
tai- Chêne1 Hctl

gnier

fr. fr. fr.

70 65 56

73 66 5S

80 77 68

150 135 122

100 90 80

50 45 40

46 41 37

30 27 24

Depuis 60 ans, un grand nombre do circonstances, (emploi 
du fer, du Pin et du Sapin, on construction, surtout dans les 
charpentes, etc.), ont fait varier la valeur des mômes bois et 
baisser celles du IIêtre et du Châtaignier. La concurrence 
des essences résineuses n’est pas seule à favoriser la baisse ; 
les bois ont diminué aussi par suite des facilités d’exploita
tion produites par la création des voies ferrées, de routes et 
chemins divers ; mais d’autre part, le coût des façons a 
augmenté surtout pour le madrier et la planche.

Aujourd’hui, Châtaignier et Chêne, pris sur le chantier 
valent :

Châtai
gnier Chêne

Poutres de 0 ni. i l  à 0 m. il  d 'équarrissage,  le mètre
cube.............................................................. ....................

Planches de 2 mètres de longueur s u rd  m. 33 de lar
geur cL 0 m. 035 d'épaisseur,  le cc.nl........................

Planches ordinaires de 2 mètres de longueur sur 
0 m. 33 de largeur et 0 m. 027 d ’épuisseur, lecenl. 

Volige do toutes largeurs, selon qualité et épaisseur, 
le mètre carré...............................................................

IV.
60

MO
100

0,75 à 1.50

fr.
70

160

120

On n’en 
fait pas

On vend aussi au détail, ù. la toise (surface de quatre mètres 
carrés) : la planche de Chêne de 0 m. 035 millimètres d’épais
seur ; 10 francs, celle de Châtaignier, 8 francs ; les planches



bâtardes de Châtaignier valent 6 à 7 francs, (ces prix sont 
pour le Châtaigner franc de pied, cours de 1902).

On a cru pendant longtemps que les charpentes des plus 
beaux monuments du Moyen-Age, que celles des chefs-d’œu
vre de l’art gothique: la cathédrale de Cologne, Notre-Dame 
de Paris, etc., étaient en bois de Châtaignier. Il n ’en est 
rien, elles sont en Chêne pédoncule comme l’ont démontré 
B uffo n , D aub enton , P aven et d’autres savants. La méprise est 
excusable puisque les bois de Chêne et de Châtaignier se res- 
semblent tellement, quanti ils sont 1res vieil.r, qu’il est quel
quefois difficile de les distinguer. « Les dispositions des 
pores et les libres longitudinales, la qualité des grains et la 
couleur paraissent, à l’extérieur,les mêmes: la teinte du Châ
taignier est seulement un peu plus obscure que celle du Chêne 
(Varenne de Feuille) ». « Les éruptions transversales du Châ
taignier, c’est-à-dire celles (pii lient les différentes couches 
annuelles du bois entre elles, sont très difficiles à apercevoir 
sans une loupe : c’est le moyen le plus sûr de distinguerez 
bois du Chêne (Bosc). » On reconnaît surtout ces deux bois 
« à ce que le Chêne a des rayons médullaires très larges 
bien visibles à l’œil nu sur une coupe transversale, et mieux 
encore sur une coupe longitudinale faite dans le sens de ces 
rayons, qui forment alors sur le bois de larges mailles d’un 
blanc nacré. Bien de pareil dans le Châtaignier, dont les
ravons très nombreux sont d’une ténuité extrême et visibles■/

seulement à la loupe(( Irand dictionnaire Larousse). » En exa
minant les coupes transversales de troncs des deux essences, 
ou voit que les rayons médullaires du Chêne parlent du centre 
et se dirigent vers la circonférence, à travers les libres du 
bois, tandis que le Châtaignier no montre que des couches 
concentriques.

Le savanl chimiste P ayen se servit de réactifs pour distin
guer le Châtaignier du Chêne. Si avec une solution de sul
fate de fer incolore dissout dans l’eau distillée, on trace des 
lettres sur des madriers de Chêne,les caractères apparaissent 
aussitôt en noir ; ils ressortent en violet intense quand 
pareille opération est faite sur des planches de Châtaignier.



L’ammoniaque produit une coloration rouge, éphémère, sur 
le Châtaignier, plus pAle et moins distincte sur le Chêne.

Cependant les remarquables charpentes de la cathédrale 
de Bourges et des tours du clnlteau de ChAteaudun, sont en 
Châtaignier. Nous avons aussi, en Limousin, des monuments 
dont les combles sont en belles pièces de Châtaignier: Ceux 
de la cathédrale de Tulle, des églises de Saint-Etienne et 
Saint-Michel-des-Lions, de Limoges, du château de Roche- 
chouart et de la plupart des anciens édifices du pays, ne sont 
pas faits avec d’autre bois.

O l i v i e r  d e  S e r r e s , lui-mème, tout en rendant justice au 
Chêne, était persuadé de la supériorité du Châtaignier pour la 
charpenterie. Et C i u j v e i l i i i e r  écrivait en 1817 : « A la tète des 
arbres du Limousin, on doit mettre le Châtaignier qui fournit 
à la fois du bois de chauffage, une nourriture saine et res
taurante. des poutres et des planches qui remportent sur 
celles du Chêne. (Aperçu sur la topographie médicale du 
département de la Haute-Vienne).

Malheureusement le bois de Châtaignier, tel qu’on l’avait 
autrefois pour la charpente et la menuiserie, est devenu tout à 
fait rare depuis la destruction et le défrichement des ancien
nes et liantes futaies de cette essence et de sujets francs de 
pied. Les vieux; arbres greffés donnent souvent, il est vrai, 
des poutres ou des planches de dimensions convenables, 
mais leur qualité ne peut être comparée à celle des Châtai
gniers sauvages. Voilà donc une des causes principales qui 
justifie la baisse croissante, que depuis cinquante ans a subie 
le bois de Châtaignier.

Néanmoins, entre ce liais et celui de Chêne, les différences 
ne sont pas assez grandes pour que beaucoup de construc
teurs ne préfèrent encore employer du Châtaignier pour cer
taines catégories de charpentes. « Tout propriétaire soucieux 
de ses intérêts, devrait sentir combien il lui serait utile de 
prendre plus à cœur la culture du Châtaignier considéré 
comme arbre forestier. Il en tirerait môme, assez prompte
ment, un grand avantage, puisque un brin de cette essence 
croît toujours plus vite qu’un brin de Chêne ou de Hêtre; qu’à



l’Age (le cinquante ans, il a acquis une valeur d’un quart en 
sus. (Md. Lamy). »

Envisagé sous ce rapport, le ChAtaignier serait plus avan
tageux que le Chêne.

On s’est servi, avec succès, du bois de ChAtaignier pour 
faire des corps de pompe creusés avec des outils spéciaux ; 
on en a obtenu qui avaient jusqu’à onze mètres de longueur. 
Il n’y a pas de meilleur bois pour établir des conduites sou
terraines d’eau.

En Limousin, les troncs creux des vieux arbres sont utili
sés aussi pour y établir les bassins des fontaines rustiques; 
on en fait encore des ruches, des coffres et des maies ou 
huches à pétrir le pain. Nous en avons vu de fort belles dans 
plusieurs fermes des environs de Sanas (Corrèze). Ces 
huches, complètement étanches, surmontées d’un couvercle 
plat, à larges bords, servent parfois de tables pour les repas 
de la famille.

Tonnellerie. — Le ChAtaignier occupe le premier rang 
pour la fabrication des futailles. Ses pores, plus petits et 
plus serrés que ceux du Chêne, s’opposent davantage à l’éva
poration. Les tonneaux de ChAtaignier sont ceux qui con
servent le mieux le vin et autres liquides. On croit même 
que ce bois les améliore. Les cuviers neufs en ChAtaignier 
tachent le linge.

C’est en Italie qu’on fait le plus de barriques en Châtai
gnier; on y fabrique des douves d’une qualité supérieure. En 
Erancc, on les faiL plutôt avec du merrain de Chêne et c’est 
un tort, car les tonneaux, pleins ou vides, en ChAtaignier, 
outre les qualités que nous venons d’énoncer, résistent davan
tage à la chaleur et à rimmidité que les autres futailles. 
Cependant, dans la Corrèze, les tonneliers de village 
emploient principalement du ChAtaignier; il en est de même 
à Tulle, où une fabrique de futailles est établie depuis peu 
de temps. Dans le Midi, surtout en Roussillon, on confec
tionne aussi beaucoup de tonneaux en ChAtaignier.

Le Limousin fournit, chaque année, une grande quantité 
de cercles pour la tonnellerie.

Feuillard e t carrassonne. — On désigne sous les termes



de feuillard et de carrassonne les divers produits de l’exploi
tation forestière du Châtaignier ou taillis et sous futaie. Les 
mots carrassonnier et feuillartlier indiquent l'ouvrier, lo 
bûcheron spécial qui fait les coupes et prépare le bois ; ils 
s’appliquent également au négociant qui vend de la carras- 
sonne, du feuillard.

On nomme de préférence carrassonnier l’homme qui tra
vaille sous futaie. La carrassonne est la grosse marchandise: 
forts échalas, grands poteaux et tuteurs pour arbres.

Les ouvriers feuillardiers et carrassonnicrs reçoivent un 
salaire journalier variant de '2 à 5 francs, suivant leurs apli- 
tudes et leur assiduité au travail. Là, comme partout, il y a 
des laborieux et des paresseux. La plupart sont peu attachés 
à leur ouvrage ; pourtant quelques-uns sont sérieux et arri
vent à se faire, par celte industrie, une situation aisée, toul 
aussi bien que dans les autres corps de métiers (1).

Le bois de taillis est doué d’une grande flexibilité et il 
est d’une fissibilifé peu commune. On peut le tendre et le 
préparer aisément. Comme bois de fente il n’y a pas son 
pareil, on le débite en lanières assez minces, mais nerveuses 
et fort solides: il obéit sans résistance à la main qui le tra
vaille. 11 est très recherché pour divers usages ; les débou
chés ne manquent point, bien (pie la valeur des bois de taillis 
dépende un peu de la prospérité des vignobles. Malgré cela, 
la vente des coupes des taillis de Châtaignier est toujours 
facile et avantageuse, car elles sont au moins cotées le dou
ble que celles de Chêne du même âge.

Ces considérations devraient engager l’agriculteur à mul
tiplier les taillis de Châtaignier sur les terres de médiocre

(1) Les ouvriers feuillardiers ci earrassonniers sont nombreux en Limou
sin, ils commencent à sc solidariser. Ils ont fondé, en 1901, le Syndical des 
ouvriers feuillardiers du Centre, syndicat qui fut assez puissant, dès le 
début, pour obtenir la majoration des salaires, à la suite d'une grève (grève 
qui eut lieu surtout dans le Nontronnais). II est juste d’ajouter que les mar
chands de bois se faisaient, è cette époque, une concurrence exagérée, 
achetant, alors, les coupes à un prix trop élevé et, pour no point perdre 
et avoir du bénéfice, ils essayèrent de sc rattraper sur le gain de l’ou
vrier. Celui-ci fit g rève ...



qualité, il serait amplement dédommagé de ses déboursés 
par les produits qu’il en retirerait plus tard et qui lui don
neraient parfois un revenu supérieur à celui des champs 
plus fertiles.

Le traitement en taillis simples, à courte évolution, est le 
mode le plus favorable à l'intérêt du propriétaire. On exploite 
ces taillis tous les 6, 7, 8, 10, 12 ou 15 ans, mais plus géné
ralement tous les 10 ans.

Les plus grosses tiges servent à faire de forts tuteurs et 
des poteaux; avec les plus jeunes, celles de i à 7 ans, on 
fabrique les cercles ou feuillard proprement dit destiné aux 
fûts à liquide, à la futaille d'emballage et aux « dagues », 
espèces de tonneaux où l’on enferme les Harengs et certaine 
sorte de Morue; on en fait aussi des claies, du treillage, 
des lattes de plafond et de couverture, des éclisses de 
paniers. Pour cela, on fend les tiges au « coulre » immé
diatement après la coupe, pendant qu’elles sont vertes. Elles 
sont coupées à une longueur déterminée, aplanies et pelées, 
excepté les cercles, dont on a soin de ne pas endommager 
l’écorce. Ces opérations ont lieu dans la lbrôt même.

Les principales sortes de feuillard et de carrassonne sont 
les suivantes :
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do  I) |> 
do 5 p

— do 0
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— do

de
de
de

de 11 
de 12 
do 13

iods................ ................. ........................ .{ »
. 1 2 ............................................................ 1.50

5 »
1/2 .......................................................... 5 50

(3 »
1/2............................................................. 6.50 

7 >.................................... ..
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16 »

D__.1 ....................................................... 18 »
p................................................................. 20 »
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Façon
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IV.
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10.50 
12 »
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10 »
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14
18
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37

»
»
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Prix du mille

Façon CoûL
seule total

Lattes de 1 m ètre....................................................................
— de 1 m. 15............... ......................................................
— de 1 m. 25.....................................................................
— de 1 m. 35.....................................................................
— de 1 m. 50.....................................................................
— de 1 m. 75................... .................................................
— de 2 m ............................................................................

Échalas de 6 p. ronds quartier plat.. ............................
— de 5 p. 1/2 — .......................*.........
— de 4 p. 1/2 pointés à un b ou t.. . . . .  ...............
— de 4 p. 1/2 pointés à deux bou ts......................

Parfiles légères de 2 m. 20...................................................
Parfilcs fortes de 3 m. 30.....................................................

B o is  de ta il lis  ju sq u ’à l ’àge de 1 5  ans.
Carrassonne de 5 p non pointée......................................

— de 6 p. — ......................................
— de 7 p. — .....................................
— de 5 p. pointée................................................
— de (3 p. — ...............................................
— de 7 p. — ...............................................

Charniers de 4 p ....................................... ..............................
 ̂ — de 4 p 1/2.............................................................

Lchalas triangulaires de 1 m ètre.......................................
— — de 1 m. 20.............................. .........
— — de 1 m. 33..........................................
— — de 1 m. 50.........................................
— — de 1 m. 70..................... ...................
— — de 2 m è tr e s .. ..................................

Lattes couverture I m. 50, non l i é e s ..............................
' B o is  de s e m is .

Carrassonne de 5 p .................................................................. ’
— de 6 p..................   ‘
— de 7 p ...................................................................‘

Charniers de 4 p. 1 /2 ......................................................... *
— de 4 p . ................................................................. *

Gros piquets de 1 m 5 0 .................... ................................*
de 2 m............................................................. ’

— de 5 p........ ................ .................................... *
B o is  bâtard de 1 5  à 3 0  ans. |

Carrassonne de 5 p................................................................... j
— de 0 p............................   |
— de 7 p .................... .............................................

Charniers de 4 p................................................ ...................... i
— de 4 p. 1 /2 .. .......................................................... |

B o is  v ie u x  à p a rtir  d e  3 0  ans.
Carrassonne de 5 p . ................................................................

— de 6 p ..................................................................
— de 7 p ..................................................................

Charniers do 4 p.......................................................................
— de 4 p. 1/2................................... .........................

Lattes do couverture chez les propriétaires-m aîtres,
nourriture com prise............................................................

Lattes de couverture bois vieux (article ne se vendant 
point)........................................ ...............................................

fr.
5 »

fr.
12 »

6 » 14 »
7 » 16 »
8 » 18 »
9 » 20 »

10 » 24 »
11 » 27 »
10 » 50 »
8 » 30 »
7 » 18 »
8 » 18 »

20 » 50 »
30 » 75 »

8 » 40 à 50
10 » 70 à 80
12 » 100 à 120
10 » 45 »
13 » 60 »
15 » 80 i\ 90
7 » Il à 12
8 » 12 »
0 » 11 »
7 » 12 »
8 » 15 »
9 » 22 »

10 » 30 »
12 » 40 »
10 » 28 »

14 » 40 à 50
16 » 70 h 80
18 » 100 à 120
9 » 12 à 13
8 » 11 à 12

23 » 45 »
30 » 55 »
25 » 50 »

12 » 70 »
15 » 80 !\ 95
18 » 125 »

8 » 15 »
9 » 15 ù 17

16 » 70 »
18 » 90 »
22 » 125 »
10 » 15 »
12 » 15 i\ 17

10 » 28 à 30

18 » »



Les prix des façons sont conformes au tarif adopté depuis 
ic *20 janvier 1(J01 par le Syndical des ouvriers feuillardiers 
du Centre, section de Lanouaille, et mis en vigueur dès 
cette éporjue.

Les prix de vente s’entendent, marchandises prises sur 
wagon, en gare expéditrice, transport à la charge du desti
nataire.

Le Limousin fournit annuellement au commerce plus de
20.000 meules de cercles. Ii en donnait, autrefois, plus du 
double quand le cerclage en feuillard de fer était peu pra
tiqué.

Dix-huit mille meules sont expédiées dans divers pa37s 
vignobles et les autres à Dunkerque et à Dieppe, où ces cer
cles sont employés pour la fabrication des engins destinés 
à la pèche de la Morue et à son emballage.

Lanouaille, Pompadour, Uzerche, Saint-Germain-les-Belles, 
Saint-Yrieix, Chalus, Nexon, Aixe, exportent au loin, par le 
chemin de fer et par le canal de l'Ile à Périgucux, à desti
nation de Libourne, une prodigieuse quantité de cercles, de 
lattes, de treillage, de piquets de palissade, de poteaux, de 
claies et d'ôchalns pour le tuteurage de la Vigne, à l’usage 
des tonneliers et des viticulteurs de la Gironde. On en expé
die énormément encore en Limagne, en Auvergne, en Tou
raine, en Champagne, en Bourgogne, et, en un mot, dans 
tous les pays qui en utilisent.

Les compagnies de chemins de fer et de tramways, et les 
particuliers, emploient des masses de carrassonne et de feuil
lard pour clôturer leurs propriétés.



CHAPITRE X

L E  C H A TA IG N IE R  E T  L 'IN D U ST R IE  D E S  
M A T IÈ R E S  T A N N A N T E S  E T  C O LO RAN TES  

ALCOOL D E  B O IS , ETC .

I. — Extraits tanniques, etc. — Usages. —
Fabrication.

Vers 1820, un chimiste de Lyon, nommé M ic h e l , ayant 
enclos sa propriété avec des piquets de Châtaignier reliés 
par du lil de 1er, remarqua, après la pluie, des taches noires 
sur le bois partout où il y avait contact avec le métal: c’était 
du tanin qui avait produit cet effet. Michel eut alors l’idée 
de réduire du bois de Châtaignier en menus copeaux qu’il 
fit bouillir. Après concentration de la décoction, il eut un 
résidu contenant beaucoup à'Acide gallique (1) presque pur. 
11 appliqua sa découverte à la teinture de la soie qui, outre 
une couleur fixe noir bleu superbe, augmente aussi de pesan
teur quand elle est plongée dans une solution d’extrait tan- 
nique.

Michel préconisa encore l’usage du bois de Châtaignier, 
finement broyé, pour remplacer le tan de Chêne dans la pré
paration des peaux : il se créa aussitôt des usines pour celle 
exploitation.

Depuis Michel, un autre inventeur, Ivocii, découvrit, il y a 
une cinquantaine d’années, le moyen d’appliquer directement 
l’acide gallique au tannage des peaux et d’obtenir plus vite du 
cuir par cette nouvelle méthode. Ce procédé ne servit d’abord

(i) Tanin, acide tnnniqiie, acide gnllique et acide digallique, sont des 
produits chimiques presque identiques : ils ont les mûmes propriétés.



qu’à la préparation des gros cuirs, mais il se généralisa après 
1878, alors que G ondolo  eut trouvé le secret d’ôter aux 
extraits tanniques de Châtaignier, les matières colorantes 
qu’ils contenaient et qui tachaient les peaux.

Dans l’ancienne méthode de tannage, après les opérations 
préliminaires de lavage, nettoyage, pelanage par macération 
dans un lait de chaux, dèhourrnge au couteau, gonflement à 
la jusée, les peaux sont « mises en fosse » en couches succes
sives, séparées par de la poudre d'écorce de Chêne, et l’on 
arrose le tout. Le tanin se dissout peu à peu et se combine 
avec la peau, mais il faut renouveler trois ou quatre fois le 
tan, à trois mois d'intervalle, avant que la marchandise 
puisse être soumise au corroyage. Avec l’extrait de Châtai
gnier quelques jours suffisent parfois pour avoir du cuir. On 
se borne souvent à mettre les peaux avec les matières tanni
ques, dans des tonneaux rotatifs mouvementés par l’eau, la 
vapeur ou l’électricité.

On éviLe donc de longues et coûteuses manipulations et 
l’on gagne un temps considérable. Mais le cuir ainsi obtenu 
est loin de posséder la maturité et les autres qualités qu’il 
acquiert quand il est tanné suivant l’ancien procédé, seule
ment il coûte bien meilleur marché.

On tanne aussi d une autre manière appelée mixte, parce 
qu’on soumet les peaux alternativement à l’action du tan et à 
celle des extraits. 11 faut huit à dix semaines pour obtenir 
du cuir par ce troisième procédé et la marchandise coûte 
moins cher que si elle avait été préparée selon le premier 
mode. Le cuir donné par le tannage mixte ne vaut point, 
non plus, celui qui a été apprêté selon l’antique système, 
néanmoins, il est d’une bonne qualité et notablement supé
rieur au cuir très spongieux et peu résistant, fait d’une façon 
ultra-rapide, dans les tonneaux rotatifs.

#• •
Michel n’est pas le premier qui ait eu l’idée de faire du tan 

de Châtaignier, car depuis des siècles les Anglais en fabri
quaient avec l’écorce de ce végétal. Et, pendant longtemps, 
sur le marché de Londres, ce produit ne fut coté qu’un 
sixième de moins que le tan de Chêne.



Le tan d'écorce de Châtaignier contient aussi, comme celui 
du bois, une matière colorante qui tacherait le cuir si on ne 
l’éliminait point par un procédé particulier.

Seulement les Anglais ignoraient (et c'est au chimiste lyon
nais qu'on doit cette découverte) que le bois de Châtaignier 
est bien plus riche en tanin que son écorce, c'est pour cette 
raison que les usiniers ne veulent que des bûches écorcées. 
Les bois trop jeunes ne sont pas exploitables pour l'acide gal- 
lique ; c'est à partir de l'Age de cinquante ans jusqu’au 
moment de leur déclin, que les Châtaigniers contiennent le 
plus de tanin.

Le bois de Châtaignier renferme presque le double de prin
cipes tanniques que celui de Chêne. Le bois « pelard » acheté 
pour les usines dose de i à 8 p . 0/0 de tanin ; le bois vert en 
contient davantage que le sec, les arbres de la Corse ont deux 
cinquièmes de plus de principes tanniques que ceux de Bre
tagne.

Cent küogs de bois de Châtaignier donnent en moyenne 
25 kilogs d’extrait brut à 25° Baumô; l'extrait vaut un franc 
le quintal métrique par degré Baume. Ainsi un quintal d’ex
trait sortant de l’usine est vendu 25 francs et il n'a fallu que 
quatre quintaux de bois pour l'obtenir.

Pour fabriquer l'extrait, le bois est varlopô et réduit en par
celles minuscules à l’aide de machines à désarticuler, de râpes 
ou de rabots automatiques spéciaux. Ces miettes sont aussi
tôt jetées dans des cuves où elles subissent une décoction 
prolongée dans plusieurs bains successifs d'eau chaude, il 60 
ou 70° centigrades, jusqu’à complet épuisement des principes 
contenus dans le bois.

Ce lessivage opéré, on procède à la concentration. Pour 
cela, on fait passer les liquides dans un appareil évaporisa- 
teur à triple effet, semblable (quoique de plus grandes dimen
sions) à celui qui est employé dans les sucreries pour conden
ser les jus clarifiés au sorlir du filtre Dumont. Dans cet 
appareil, formé de trois chaudières, le vide partiel est établi 
progressivement et l’on diminue successivement la pression 
de l’air, d’abord à 650 millimètres dans la première chau



dière, à 380 millimètres dans la deuxième et à 100 millimè
tres dans la troisième, jusqu'à ce qu'on ait concentré le jus 
à "25 degrés Baumé. On a alors l'extrait brut commercial de 
Châtaignier.

L'extrait commercial incolore s'obtient en clarifiant l'extrait 
brut par des procédés de décoloration peu connus et dont les 
meilleurs sont tenus secrets par les fabricants. Ceux-ci se 
réservent le monopole d'épurer les jus et d’en tirer non seu
lement le tanin, mais aussi des couleurs, une substance des
tinée à charger la soie, etc.

Ap rcs diffusion dans les cuves et autoclaves, le bois traité, 
débarrassé de tout suc, passé à l’état de déchet, sert encore 
à divers usages. Seul ou mêlé à du poussier de charbon, à 
des débris de houille, on en confectionne des briquettes pour 
le chauffage des chaudières de l'usine. Ou bien on le trans
forme en cellulose que l'on obtient pure en faisant bouillir les 
miettes, ou copeaux, avec* une dissolution étendue de potasse 
caustique qu'on traite ensuite par le chlore, l'acide acétique, 
l'alcool et l'eau.

Le Châtaignier, après extraction des matières tanniques, 
est employé aussi à la fabrication de Yalcool méihylique ou 
esprit de bois. A ces fins, on distille les déchets en les chauf
fant fortement dans une grande cornue de fonte; on recueille 
un liquide qu'on soumet à une seconde distillation, dont on 
ni*, conserve que les premiers produits, ceux-ci contiennent 
l'esprit de bois brut. Pour avoir de l'esprit de bois pur, on 
rectifie l'esprit brui en le redistillanl à (»5° plusieurs fois de 
suite sur de la chaux vive. C’est un liquide incolore, d'une 
odeur agréable et éthérée. (L'odeur désagréable de l’esprit de 
bois brut est due à des impuretés). La densité de l'esprit de 
bois pur est à 0°, de 0",81 i, il bout à 66°,ô. Il se môle en tou
tes proportions avec l’eau, l'alcool et l'éther; distillé avec du 
chlorure de chaux, il donne du chloroforme ; il dissout les 
huiles, les substances grasses, les résines et les matières colo
rantes. On emploie souvent l'esprit de bois pur pour renfor
cer le degré alcoolique des vins faibles et pour alcooliser les 
vins artificiels, particularité qui a occasionné la légende du



vin de bois de Châtaignier, Il est vrai qu'avec les extraits et 
les sous-produits du bois de Châtaignier (alcool méthylique, 
tanin, couleurs, etc.), on peut parfaitement composer un vin 
artificiel, auquel on donnerait le goût des grands crus à l'aide 
de substances œnologiques ad hoc. Mais cette mixture, du reste 
difficile à réussir, et relativement coûteuse, n'est à recom
mander pas plus que ce qui est frelaté, et autres margouillis.

L'esprit de bois impur, moins cher que l’alcool ordinaire, 
est employé comme combustible, pour l'éclairage et pour la 
préparation des vernis. Les résidus de la distillation consis
tent en charbon et autres matières également utilisables.

Gomme on le voit, rien n'est perdu pour l'usinier, tout est 
bon dans le Châtaignier.

IL — Production et commerce des matières tanniques.
— Déboisement.

Depuis la découverte des extraits tanniques, leur applica
tion à la préparation des cuirs s’est de plus en plus propagée 
et généralisée. Aujourd'hui, partout où croissent le Châtai
gnier, le Chêne, le Quebracho (Aspidospcrmum Ouebracho), 
le Hcmlocfi (Abies Canadensis), etc., on fabrique des extraits. 
Ceux de Chêne, de Châtaignier et de Quebracho sont produits 
en quantités considérables. Les Etats-Unis donnent annuelle
ment 140.000 tonnes d'extraits de Chêne et de Ilembock; la 
France fournit 100.000 tonnes d’extraits de Châtaignier et 
environ 14.000 tonnes do (Juebracho, l’Allemagne produit
12.000 tonnes d’extraits de Ouebracho et de Noix de Galles. 
Excepté la France et l’Italie, les autres pays ne fabriquent 
guère ou point d'extraits de Châtaignier : ils produisent, sur
tout l'Autriche, des écorces de Chêne, de; Fin, de Bouleau, du 
Sumac, etc.

La fabrication et l'emploi des extraits ont réduit des deux 
tiers, le prix des écorces de Chêne. Tanneurs et mégissiers 
ne se servent plus que très rarement de l’ancienne méthode, 
ils emploient assez souvent le tannage mixte, mais, aujour
d’hui, ils préparent ordinairement les peaux d’après le pro
cédé ultra-rapide, rien qu’avec des extraits. Nous disons : des 
extraits, parce qu’il est d’usage de les mélanger, et c’est



môme préférable. On associe un dixième de Ouebracho à 
neuf dixièmes d'extraits de Châtaignier.

C’est la France qui fournit le plus de celui-ci. Les diverses 
contrées de l’Europe, étant très pauvres en matières tannan
tes, sont obligées d’en acheter, ils en importent principale
ment des Etats-Unis et de France, aussi exportons-nous pour 
sept millions de francs d’extraits tanniques en Allemagne, 
en Angleterre, en Suisse, etc. Chaque année l’exportation 
augmente à cause de la création de nouvelles fabriques et de 
redoublement d’activité de celles qui existent. Ainsi, la Corse 
qui possédait en 1901, deux usines, en a une troisième qui 
fonctionne depuis la fin de 1902 ; elles auront bientôt complè
tement déboisé l'arrondissement de Bastia. L’exportation de 
l’Ile a été de S.000 tonnes d’extraits tanniques, en 1902; elle 
est, pour 1903, de 12.000 tonnes (d’où 1.000 tonnes de plus) 
chiffre qui est appelé à progresser, dit M . D o x a ti, par suite 
des agrandissements apportés aux fabriques d’acide gallique. 
Déjà, à elle seule, la Corse exporte plus du tiers des extraits 
qui nous sont pris par l’Etranger.

L’industrie des extraits tanniques est surtout entre les mains 
des Anglais et des Allemands. Ce sont eux qui, ne pouvant 
plus se contenter des produits de leurs pays, sont venus en 
France et ont réussi à fonder, chez nous, des usines pour 
l’exploitation en grand de nos Châtaigniers. Maintenant ils 
rejettent l’écorce, ils ne veulent que du bois pelé ou «pelard» 
pour alimenter les fabriques qu’ils ont installées en Savoie, 
dans le Lyonnais, en Corse, en Limousin, etc.

Depuis 18S0, ces industriels ont établi une de leurs usines 
sur la Corrèze, en aval de Tulle, à proximité de la gare de 
< ̂ or nil. Ils n’y roi doivent que de grosses bûches, bien écor- 
cées, le bois trop vieux est refusé. Nous avons une facture 
qui prouve que la Société anonyme des matières tannantes et 
colorantes (anciens établissements A. Levinstein), siège social: 
'29, avenue Wagram, à Paris (VIII*), (adresse télégraphique 
« Tannancol-Paris »), a payé, le 30 novembre 1901, la somme 
de 717 fr. 80 à l’un de ses correspondants de Juillac, pour 
136 st. 72 de bois de Châtaignier, soldés à raison de 5 fr. 25



rendus franco on gare de Segonzac-Saint-Robert et destinés 
à l’usine de Corail.

Un stère pèse 375 kilos, 100 kilos sont vendus 1 fr. 10 
dont il faut défalquer les frais d’exploitation, d’écorçage, de 
transport et de chargement sur wagon en gare expéditrice, 
et la commission de l’agent : celui-ci ayant acheté le bois et 
avancé le prix, puis fait lui-même les charrois. Générale
ment il procède à l'exploitation du bois après marché à for
fait avec le propriétaire de la châtaigneraie. Pour se payer de 
son travail et de l’acte d’industrie accompli, il est obligé de 
revendre la marchandise au moins le double qu’elle ne lui 
coûte. Les 100 kilos ne peuvent donc être acquis, par lui, 
plus de 1 fr. 10. C’est, du reste, le prix auquel nous avons vu 
un propriétaire se défaire, pour l’usine, d’un superbe Châtai
gnier abîmé par la foudre : il le céda à 0 fr. 70 le quintal 
métrique de bois recevable, soit sept sous le quintal ordi
naire, ou 2 IV. 625 le stère, mais il ne se chargeait de rien. 
D’ailleurs le cultivateur qui lui-même abat l’arbre et prépare 
le bois comme il lui est exigé, ne le vend jamais plus de
10 à 11 sous le quintal ordinaire, soit un franc ou 1 fr. 10 
les 100 kilos, et 3 fr. 75 à 1 fr. 125 le stère. Et encore faut-
11 qu’il le transporte au bord du chemin charretier le plus 
voisin de l’endroit où s’est faite rexploitalion.

C’est à ces prix dérisoires que les usines d’extraits de Châ
taignier fabriquent de l’alcool de bois, de l’encre, de L'acide 
gallique, des matières colorantes de premier choix, etc. Elles 
réalisent de gros bénéfices donL profitent surtout les nations 
étrangères ; l’Angleterre, l’Allemagne, etc ..

Dans un hectare exploitable, nous comptons 100 arbres 
espacés de 10 mètres, ou 70 Châtaigniers distants de
12 mètres. Ces 70 arbres fournissent, en moyenne, 5 stères 
de bois pelé chacun, tandis que les 100 Châtaigniers, moins 
espacés, donnent 3 stères et demi l’un, ce qui fait, par hec
tare, le même volume dans les deux cas : soit 350 stères 
pesant 131 tonnes et 250 kilos.

Acheté au propriétaire à raison de 2 fr. 625 le stère ou 
7 francs la Lonne, abatage et façon faits par l’agent acqué
reur, l’hectare est vendu (2 fr. 625 X  350 7 fr. X  131,
250 = )  i)18 fr. 75. Il convient d’ajouter à cette somme la



valeur des déchets, ou bourrées, que se réserve toujours le 
cultivateur ; il y en a environ pour 0 fr. 25 par stère, en 
tout (0 fr. 25 X  350 = ) #7 fr. 50. Dans ces conditions, la 
destruction d’un hectare de châtaigneraie rapporterait 
(918 fr. 75 +  87 fr. 50 = ) 1006 fr. 25.

En payant le stère 5 fr. 25 à son agent, (soit 1837 fr. 50 
pour 350 stères), l'usinier lui rembourse le prix d’achat donné 
au propriétaire, les frais d’exploitation et autres, et il solde 
aussi la commission de l’employé.

Les dépenses d’exploitation comprennent : 1° les frais 
d’abatage des arbres, 2° l’écorçage du bois et sa « mise en 
brasses ».

Les frais d’abatage varient selon les dimensions des Châ
taigniers ; nous les estimons en moyenne 0 fr. 25 par stère 
ou un franc par corde ou brasse de bois limousine, celle-ci 
étant de 1 stères.

L’écorçage et le brassage coûtent ordinairement 0 fr. 75 
par stère ou 3 francs par brasse. Au total, les frais d’exploi
tation sont de un franc, par stère, ou de i francs par brasse, 
soit de 350 francs pour 350 stères ou 87 brasses et demie.

L’agent a encore, 5 sa charge, le transport du bois pelé 
jusqu’au quai de la gare expéditrice, ce prix est proportionné 
à la distance. Par exemple, à Sanas, qui est à 10 kilomètres 
de la station du chemin de fer, le coût des charrois est de 
5 francs par brasse, celle-ci pesant en moyenne 15 quintaux 
métriques ; le transport du stère s’élève â 1 fr. 25. L’agent a 
donc 2 fr. 25 de dépense par stère ou 9 francs par brasse, 
rien que pour les frais d’exploitation et de transport. En 
ajoutant le prix d’achat, le stère lui revient û (2 fr. 025 -f* 
2 fr. 25 m) / fr. S 75. Son bénéfice net par stère est de 
(5 fr. 25 — i  fr. 875 zr) 0 fr. 375, cela fait l fr. 50 par brasse 
et 131 fr. 25 pour 87 brasses et demie.

En résumé : l’agent, en revendant à l’usinier 350 stères à 
5 fr. 25 l’un, réalise la somme de 1837 fr. 25 se décomposant 
ainsi :



1° Achat du bois au propriétaire.....................  918 fr. 75
2° Frais d ’exploitation . . . .  350 fr. \
3" Frais de transport jusqu’à la ( 787 fr .  50

gare d ’expéditrice.......................  437 fr. 50 J
4° Bénéfice net de l ’a g e n t ........................................  131 fr. 25

Total.............................  1.837 fr. 50

Il est évident que plus le lieu d’exploitation est rapproché 
de la gare, et s’il est desservi par de bons chemins, plus les 
frais de transport sont réduits. Il résulte alors, en faveur du 
propriétaire du bois, une plus-value qui peut, selon le cas, 
atteindre jusqu’à 10 et même 20 0/0 du prix moyen, auquel 
elle s’ajoute, tandis que le contraire se produit quand la châ
taigneraie est d’un accès difficile et si elle est éloignée de la 
voie ferrée.

Le propriétaire n’a pas intérêt à exploiter lui-même ni à 
faire les charrois. Les agents ont ordinairement à leur service 
des équipes de bûcherons familiarisés avec ce genre de tra
vail ; ils possèdent aussi des chariots et des attelages ad hoc, 
en sorte qu’ils viennent facilement à bout d’un ouvrage que 
le cultivateur prévoyant se gardera bien d’entreprendre s’il 
veut éviter des mécomptes. Du reste, la matière ne lui man
que point ailleurs pour utiliser son temps et ses bras, d’au
tant plus que la destruction des Châtaigniers vient lui créer 
de nouvelles et urgentes occupations nécessitées par la mise 
en valeur du terrain déboisé.

Quelques châtaigneraies fournissent à l'industrie des extraits 
plus de 5oo stères par hectare, mais il y en a beaucoup cpii 
donnent à peine, 200 stères : notre moyenne est donc ration
nelle. D’autre part, il est assez rare que le, propriétaire tire 
plus de 018 fr. 25 de la vente de son bois, surtout maintenant, 
car les usiniers, syndiqués depuis 1901, ont baissé leurs prix. 
Aujourd'hui, les agents qui se chargent de l'exploitation, etc., 
-ne payent le quintal métrique de bois guère plus de 0 fr. 70 
à 0 fr. 00, et même 0 fr. 50, quand la châtaigneraie est située 
en terrain très accidenté et loin des gares. En sorte que les 
350 stères sont vendus ordinairement par le cultivateur, à des 
prix variant entre 918 francs et 656 francs.



Les 131 tonnes et quart, ou 350 stères, fournis par un hec
tare, donnent, à l’usinier, environ 32 tonnes d’extraits, valant
8.000 francs. Il est vrai que celui-ci a de grands frais, mais 
combien de fois les récupère-t-il?...

Il y a actuellement en France une quarantaine de fabriques 
d’extraits. Celle de Cornil est probablement la plus impor
tante : elle achète les bois pelards de la Corrèze et ceux d’une 
grande partie des départements limitrophes. Cent tonnes sont 
journellement nécessaires pour alimenter ses chaudières, ce 
qui, pour 3t0 jours de travail annuel, faiL 31.000 tonnes de 
bois donnant 8.500 tonnes d'extraits, dune valeur de
2.125.000 francs, et représentant environ la douzième partie 
de la production française. 11 faut, au moins, un massif serré 
de 200 hectares, pour fournir le bois exigé, chaque année, par 
l'usine de Cornil qui, en vingt ans, occasionne la destruction 
de 5.200 hectares de châtaigneraies.

La consommation annuelle du bois en France, depuis 1902, 
est environ do 32.000 tonnes de Châtaignier réduit en tan, 
appliqué directement à la préparation du cuir, et 400.000 ton
nes employées pour la fabrication des extraits, ceux-ci ayant 
une valeur totale de 25 millions de francs.

Ces 432.000 tonnes représentent une superficie déboisée, en 
un an, de 3.857 hectares, superficie qui, vu l'extension sans 
cesse croissante des usines, atteindra et dépassera bientôt le 
chiffre de 4.000 hectares de olnUaigneraies anéanties chaque 
année, soit 40.000 hectares en dix ans, ou 80.000 hectares 
dans vingt ans. Ouelle fâcheuse perspective, surtout si l'on 
considère que les déboisements antérieurs à 1902, occasionnés 
uniquement par les usines, (non compris ceux qui sont dus 
à d’autres causes), s'élèvent à 35.000 hectares. La Corse, la 
Corrèze, la Haute-Vienne, le Gard, la Dordogne, la Creuse, 
le Lot et le Cantal sont, par ordre décroissant, les départe
ments les plus ravagés par ce déboisement abusif.

III. — Méfaits des usines à tanin.
Nous ne qualifierions pas d’abusif ce déboisement, si le 

cultivateur se contentait d’abattre les Châtaigniers malades



ou trop vieux, ceux dont la récolte va en diminuant. Nous ne 
récriminons point quand on vend pour l’usine les arbres pro
venant de l'éclaircie de massifs trop touffus, de bordures aux 
files trop serrées. Ainsi font, du reste, les propriétaires avi
sés, au lieu de dévaster leurs domaines et de sacrifier l'avenir 
au présent. Mais malgré l’intérêt qui s'attache à la fabrica
tion des extraits tanniques, cette industrie est loin, jusqu’à 
présent, de se concilier avec une sage exploitation du Châ
taignier, avec les intérêts supérieurs de l’économie rurale.

Les usiniers ont des agents dans les principales régions où 
croît le Châtaignier. Ceux-ci savent, grâce au cabaret, cir
convenir les petits propriétaires besogneux, aux yeux de qui 
ils font miroiter des avantages illusoires, et les décident à 
se défaire, à vil prix, de leurs meilleurs bois.

En faisant détruire les châtaigneraies, sources de profits et 
de bien-être, pour les conduire à la chaudière, cette indus
trie extrêmement nuisible apporte la désolation et la ruine.

Plusieurs écrivains de talent et des économistes se sont 
émus de cet état de choses. Ils en ont fait la peinture exacte 
et en ont prévu les funestes conséquences.

Dès 1893, peu de temps après la création de Tusine deCor- 
nil, MM. Verlhac et Monzauge, hommes de lettres à Brive, 
écrivaient :

« Dans la partie la plus sauvage de la N'allée de la Corrèze, 
près d ’une petite station sur la ligne de Brive à Tulle, s’est éta
blie il y a quelques aimées, une usine pour l'exLraclion de l ’es
sence cïe Châtaignier.

« Au pied des montagnes raides, dans l’étroite gorge où la 
roule,la rivière et la voie ferrée tressent leurs noirs cordons sur 
le velours vert des prairies, les bâtiments neufs halètent sous 
leurs toits de tuiles, tandis qu ’une haule cheminée nuage le ciel 
rétréci. D’un côté, s ’amoncellent en las immenses des milliers 
de barils multicolores, qui semblent la desserte d ’une orgie de 
géants ; de l’autre s’étend, un terrain long, large et lugubre, 
l’ossuaire des Châtaigniers. Décortiqués, fendus, coupés de lon
gueur, blanchissant sous le soleil ou l’averse, ces restes mutilés 
de nos arbres limousins ont l’air de gigantesques fémurs ou de 
tibias énormes, et leur champ de repos évoque à l 'espritaltris lé 
le souvenir de ces cimetières d ’éléphants dont Méry nous conta 
les merveilles.



« Lorsque de hardis novateurs vinrent introduire dans le pays 
cette industrie inconnue, l'opinion se passionna pour et contre 
'entreprise.

« Les uns, les jeunes, les aventureux, admiraient la concep
tion fructueuse, applaudissaient au pas que faisait le progrès, 
expliquaient que la coupure du bois aurait un résultat salutaire. 
Elle porterait, eu effet, sur des arbres trop anciens pour beau
coup produire,remplacés parles jeunes plants au fure t  à mesure 
de leur disparition. Mieux valaient,disaient-ils, deux Châtaigniers 
q u ’un vieux. C ’était un roulement à établir, comme dans les 
forêts l 'aménagement des futaies.

« Bien plus nombreux était le clan des détracteurs. Pour  eux, 
l’usine était destinée à drainer le peu de fortune du pays, dont 
le Châtaignier constitue la première ressource. Le paysan de la 
montagne, en effet, vit de trois choses : son Blé noir, ses Châtai
gnes et ses Codions. L’homme mange le Blé noir, le Cochon 
mange la Châtaigne,la Châtaigne engraisse le Cochon que l’homme 
vend ou mange à sa fantaisie. Ces trois éléments sont nécessaires 
à son existence, et, l’un d ’eux supprimé, l’équilibre est fatale
ment rompu.

« — De plus, disaient-ils, si vous dénude/, ces pentes boisées 
et ces sommets touffus, que deviendront l’ombre, la fraîcheur 
et les eaux?Le soleil de plomb des Causses et leurs vents impla
cables tarironl les ruisseaux ; les rivières diminuées, dans leurs 
Ilots pollués par les déjections de l’usine,remplaceront les pois
sons moribonds par ces microbes dont le grossissement grimace 
aux vitrines des libraires... Voilà.

« Bref, en dépit de tout, l’usine s ’installa. Les commencements 
furent modestes ; mais, intelligemment dirigée, l’exploitation 
s’accrut, devint énorme. D’un autre côté, les bois, payés très 
cher au début, baissèrent de prix dés que le paysan connut le 
chemin de l’usine, roule du gain facile et prompt que l’on n’ou
blie pas plus que celle du cabaret. On prit vite l’habitude de 
mener son Châtaignier là-bas,comme son Porc à la foire. E t  peu 
à peu les tombereaux descendirent vers la rivière, tous les géants 
de la contrée ; et tous passaient par la chaudière, envoyant au 
pays, comme dernier adieu, le panache qui s’éehevelail au som- 
niel de la cheminée de briques, taudis que se gaufraient de 
noir, en un deuil fraternel, les feuillages environnants. C’était 
si commode,de couper un arbre pour payer l’impôt, pour marier 
sa lille, pour envoyer son garçon au service 1 L’année suivante 
on avait des Châtaignes en moins, le Cochon se vendait moins 
cher... vite un autre Châtaignier dégringolait vers l ’usine, pour 
réparer le déficit... Et cela faisait un fatal engrenage où passait 
tout entier PimprudenL qui y fourrait le doigt... » (1)

(!) KxIrait de l'Echo de la Corrèze, n° do juillot 1803.



Plus récemment, le très respecté Dr Escorne disait, dans 
le discours qu’il prononçait à Saint-Yrieix, le 8 septem
bre 1901, à l’occasion du Comice agricole qu’il présidait :

« II v a  quelques années, au début des Concours de Saint-  
Yrieix, je vous disais que le Porc était inséparable de la Châtai
gne limousine. C’est eueiret ,à  sa consommation habituelle que 
ces animaux doivent les qualités exceptionnelles q u ’on ne 
retrouve dans aucune autre race au même degré, la saveur 
spéciale de la chair, et le développement énorme du tissu 
adipeux.

« Depuis la création récente des usines à tanin dans nos 
régions, les Châtaigniers tendent à disparaître et bientôt, si nous 
n ’y prenions pas garde, ils seraient aussi rares que dans le nord 
du département, où leurs fruits paraissaient à peine de loin en 
loin sur la table des cultivateurs, et alors les qualités spéciales 
de nos animaux disparaîtraient avec la réputation si justifiée 
de notre élevage.

« Tel est le danger que je devais vous signaler lanl q u ’il est 
encore temps. Messieurs, songeons à l’avenir.

« Les marchands qui fréquentent nos contrées disent qu ’il n ’y 
a pas de foires comparables à celles de Saint-Yrieix, sinon pour 
la quantité, au moins pour la qualité qui fait prime dans le 
Midi;  leur expression familière, « il n’ij a (fu’un Saint-Yrieix » 
rend leur appréciation d’une façon aussi simple qu’énergique.

« La réputation de nos foires s’étend ju sq u ’en .Allemagne où 
vont beaucoup de nos Porcelets destinés quelques-uns à am é
liorer la race similaire de Hanovre, et ils vont aussi beaucoup 
plus nombreux chaque année dans l’Ouest, la Charente et la 
Vendée, alors qu’il n’y a pas longtemps on rfy rencontrait que 
des Porcs blancs entonnais ou anglais, (les exemples démontrent 
que cette race trouve, grâce à scs qualités propres, chaque 
jour des débouchés nouveaux, comme, du reste, elle obtient des 
succès répétés dans les concours de Paris et des départements.

« Mais, si ces qualités sont inhérentes à celle race cL sont la 
résultante d ’un régime spécial suivi pendant plusieurs siècles, 
je  suis intimement convaincu qu’elles sont dues au régime 
exclusivement végétarien après le sevrage, et plus particulière
ment à la consommation des Châtaignes qu’on récolte en grande 
quantité dans notre région montagneuse, et que, si celles-ci dis
paraissaient, la supériorité incontestée du Porc limousin serait 
atteinte et finirait par  disparaître. »

Voici encore des extraits de l’éloquent plaidoyer d’un admi
rable littérateur, M. E dm o n d  I I a r a u c o u r t , en faveur du Châ
taignier et de la Corse, contre les usines désolatrices.



« Nous avons dans la Méditerranée, notre Grèce française , 
belle comme la sœur antique, et nous la tuons, exactement 
comme jadis les Vénitiens et les Turcs ont tué l’autre. La 
Corse qu’on déboise, dans un siècle sera morte,  et son minable 
squelette, rouge au soleil, dormira sur la mer bleue.

« J ’aime cette île vénérable et splendide où j ’ai vécu : et 
déjà on y meurL. On y meurt de faim par endroits. Le mal se 
propage avec la rapidité vertigineuse que nous mettons à tous 
nos actes : notre époque télégraphique, quand elle a décidé 
un meurtre,  y procède par dépêches, et les ordres de Bourse, 
câblés d ’un monde à l’autre, égorgent à distance, sans dé la i . 
La mort pour mieux agir, se fait électrique. Elle a je té son 
dévolu sur la Corse, et le désastre va marcher vite...

« On coupe les Châtaigniers. LTnc industrie nouvelle s ’adonne 
à cette lâche parricide. Certes, il sied chez nous d’encourager 
les industries, mais non quand elles assassinent. La fabrication 
tle l’acide galliquc est mortelle pour la Corse....

« ...... C’est la vie mémo de la Corse que voilà mise e n j e u .
Cette petite terre exilée vit et doit vivre d ’elle-même. Mal 
desservie par ses voies de communication, elle est et fut tou
jours contrainte à se suffire. N’ayant, par comparaison à d’autres 
pays, ni industrie, ni agriculture, ni commerce, elle mourrait  
sans le Châtaignier qui la nourrit ; et par chaque arbre qu ’on 
coupe, c ’est la sève du pays qui s'en va goutte à goutte, le 
sang même des hommes !

« Le Châtaignier, en Corse, c'est la vie: c'est, disait Paoli, 
« l’Arbre à pain de la Corse ». En maintes communes il fournit 
la nourriture exclusive du peuple.. . Est-ce tout? l’Arbre en res
pirant, fait la montagne saine, tandis que la plaine est insa- 
ubre, et quant à ses racines, ce sont, elles qui lacent et main

tiennent ! 'humus sur la pente ravinée par l'elfort des pluies 
torrentielles. Arrachez-les, et les orages auront vite emporté 
ta terre. Plus de Châtaigniers, plus de foyers. Là où disparais
sent les arbres, les villages vont disparaître. On le sait. Nul ne 
le conteste.

« On arrache, quand meme sans cesse, sans arrêt, jour  par 
jour, et de plus en plus chaque jour.

« Car le paysan corse, en voyant tomber ses arbres nourri
ciers, n’ignore nullement ce qu il perd? Pourquoi les abat-il? 
Eh ! par misère, par urgence, pour avoir tout de suite quelques 
sous nécessaires ! Exemple: un brave homme devait 50 francs 
à un fournisseur, et 10 francs au percepteur : il abatti t sept 
Châtaigniers, qui dans les pires années lui rapportaient 20 francs 
de Châtaignes; donc pour obtenir immédiatement un capital 
de 60 francs, il aliénait un revenu annuel de 20 francs. — 
Un autre, pour payer 20 livres de farine, arracha trois arbres, 
sa fortune unique, qui le nourrissait pendant toute l’année : 
aujourd’hui il demande l ’aumône...



« Le mal s’enchaîne. Un arbre vendu a fait plus de misère ! 
Pour y remédier on abat un autre arbre, et voici quelques 
francs qui sauvent le moment. Tous les arbres y passent. Le 
paysan découragé, s’aiTole. La détresse croît autour de lui, 
en lui. L’usine qui guette scs besoins et ses arbres, lui prend 
ceux-ci et lui laisse ceux-là, plus profonds, plus noirs. Alors,ce 
montagnard airamé émigre, quête des places ailleurs, n’importe 
où ; les jeunes gens disparaissent : où sont-ils ? Par  le monde. 
L î le  se dépeuple. Déjà, au moment des récoltes, le petit pro
priétaire, ne trouvant plus d’hommes, recourt aux Italiens, 
qu’il fait venir pour le travail. Cependant, tandis que progresse 
l’émigration des citoyens, l’immigration des usines progresse 
normalement : d ’Allemagne, d ’Italie, voire même de France, 
elles arrivent, s'installent : d ’abord, il yen  eut deux, puis trois; 
en voici bientôt quatre, pieuvres de l’îie et qui pompent la vie.

« Üh ! elles la payent, cette vie q u ’elles boivent ! Des calculs 
dont nous vous ferons grâce, permettent d ’établir que si la 
Corse s’est appauvrie de vingt millions, les propriétaires ont, en 
revanche, touché un million et demi ; en d’autres termes, ils 
ont encaissé et dépensé au jou r  le jour,  la quatorzième partie 
de ce qu ’ils onl perdu. Au demeurant, il reste zéro. On a vécu.

« Oui, vécu, mais on va mourir, et la Corse se tue comme 
autrefois la Grèce, qui vendit, elle aussi, sou par sou, la terre 
des aïeux pour fournir des galères aux marchands de Venise !

« Le remède ? On n ’en voit guère d ’autre qu ’une loi qui 
interdise l’arrachementdes arbres. On a cherché d ’autres moyens 
plus doux : des esprits apitoyés y consacrent leurs peines. Un 
sénateur, M. Far moi e, a demandé la création d ’un impôt for
midable, qui frappât l’acide gallique à sa sortie de l’usine. On 
peut craindre q u ’un tel remède n ’empire le mal: les usiniers, en 
elï’et, pour compenser cette charge nouvelle, payeront le bois 
moins cher encore, et le paysan obéré, pour obtenir l’argent 
qu’il lui faut, coupera deux arbres au lieu d ’un, se tuera plus 
vite...

« Le remède, c’est une loi qui défende ces faibles contre eux- 
mêmes. L’Italie possède une législation forestière analogue à 
celle qu’il faudrait en Corse. Elle a mieux encore, et pour 
mieux protéger les utiles forêts, elle a gardé, de l’héritage 
antique, une cérémonie païenne, dont le charme est de poésie, 
dont le bienfait est de sagesse : chaque année, la Fête natio
nale des Arbres rappelle joyeusement les villageois à cette 
piété séculaire que les aïeux latins vouaient à la bonne famille 
des arbres... Cela est bien : car le bois sacré, qui fut tel par 
religion, est tel encore par nécessité sociale. Et quand le culte



des hommes reconnaissants ne le protège plus assez, c’est à la 
loi d’intervenir (1). »

Il ne s'agit point de proscrire l’industrie des extraits de 
Châtaignier: elle est utile, mais seulement à la condition d’être 
modérée. Il est indispensable et absolument urgent de régle
menter cette fabrication, de réduire des trois quarts le nom- 
lire des usines, ou de leurs chaudières autoclaves, et de limi
ter leur consommation aux arbres âgés, ayant dépassé leur 
période d’activité prolifique. (V. aux conclusions, pages 256 
et suivantes).

(1 )Edmond Harancourl : « Le bois sacré » (Article de fond publié, le 
28 janvier 1903, par le journal Le Gaulois).



CHAPITRE XI

L A  F E U ILLE

Feuilles et brindilles dans l’alimentation du bétail. *—
Les feuilles vertes et les tendres ramilles de Châtaignier 
sont une précieuse ressource pour la nourriture du bétail. 
Elles servent à remédier au manque de fourrage. Dans ce but, 
la récolte a lieu de juin en septembre, par un temps sec ; on 
coupe les branches bien garnies, âgées de 2 à 3 ans ; on en 
fait de petits fagots qu’on laisse sécher pendant 3 ou 4 jours, 
sous des hangards, à l’abri de la pluie et du soleil, et l'on 
engrange. Ainsi traitées, les feuilles restent vertes, adhé
rentes au bois et peuvent se conserver en bon état pendant 
plus de trois mois. La dessiccation leur enlève presque la tota
lité de leurs principes amers.

Les feuilles de Châtaignier, séchées à l'ombre, convien
nent davantage aux Ruminants qu’au Cheval, moins aux 
Bœufs à l'engrais qu'à ceux à l’entretien et qu'aux Vaches 
laitières.

En hiver, Chèvres et Moutons consomment ces feuilles et 
les brindilles de 2 à î millimètres de diamètre, sans aucune 
préparation: il suffit de placer les fagots dans les râteliers. 
Pour le gros bétail, on détache les bouquets de feuilles ou 
ramilles et, après les avoir légèrement mouillées avec de 
l’eau salée, on les donne aux animaux, à raison de '2 kilo
grammes par 100 kilogrammes de poids vivant. On ajoute de 
la paille hachée, des racines, du son, du grain, des Pommes 
de terre cuites, etc., car il ne faut pas affourager, les Bovi
dés surtout, uniquement avec des brindilles: il en résulte
rait, au bout de peu de temps de réchauffement.

La ration journalière d'entretien d’une bête bovine adulte,



étant habituellement de 9 kilogrammes et demi de foin de 
qualité ordinaire ajouté à '2 kilogrammes de paille, peut être 
remplacée approximativement par 9 kg. 500 de feuilles 
séchées, de Châtaignier, mélangées à 3 kilogrammes de paille 
de céréales diverses, à 3 kilogrammes de Rayes et à un demi- 
kilogramme de tourteau île Lin.

À l’aide d'une machine à broyer, d’un broyeur à Ajoncs, 
par exemple, on peuL écraser complètement les branches, si 
elles sont d’un diamètre inférieur à deux centimètres. Celles 
de ChAtaignier, contiennent plus de 1,60 p. 0/0 de matières 
azotées. Concassées en tout petits morceaux mêlés à de la 
Luzerne sèche et hachée, à des Betteraves, des Carottes ou 
<lcs Raves coupées menues, et à des tourteaux de Coton, de 
Noix ou de Lin, elles contribuent à former d’autres excellen
tes rations alimentaires où l’on peut les faire entrer pour un 
tiers du poids total. 11 est indispensable d'opérer le mélange 
dans une cuve étanche, et de l'humecter avec de l'eau salée 
ill heures avant de le donner au bétail. Ainsi préparée cette 
nourriture devient plus digestible parce que les éléments 
nutritifs subissent préalablement un commencement de fer
mentation qui augmente leurs qualités, les rond plus ten
dres, plus savoureux et plus assimilables.

Utilisation des feuilles mortes : litières, fumier, ter
reau, etc. — Il est regrettable de priver les bois d’un engrais 
naturel qui contribuerait à leur prospérité. Malheureuse
ment les feuilles de ChAtaignier jouent un grand rôle depuis 
l’enlèvement des pailles pour diverses industries. Enlèvement 
facile : la paille ne tardera même guère à se vendre 2 lr. 
les 50 kilos (quintal ordinaire). Ce prix paraîtra très rému
nérateur à ceux qui appauvrissent leurs domaines par l’in- 
•ériorité du fumier, (sauf celui de feuilles qui est excellent), 
fait avec les autres litières de toute nature.

Les feuilles mortes de ChAtaignier donnent de bonne litière 
en les mélangeant avec les Genêts et les Ajoncs qu’on fauche 
au moment du rûtclage. Leur abondance est subordonnée à 
l’Age dos arbres et à la nature du terrain. La quantité A uti
liser diminue si des brouillards et des pluies froides suivies 
immédiatement de coups de soleil se produisent en juillet-



août. 11 en résulte le dessèchement des pétioles et la chute 
prématurée de la plupart des feuilles, et, ce qui est plus grave 
encore, la perte de la récolte des Châtaignes auxquelles ces 
perturbations atmosphériques sont toujours fatales. Les 
feuilles tombées dans ces circonstances sont détruites par 
les intempéries, et par le passage des troupeaux, avant de 
pouvoir être recueillies.

On commence à ramasser la feuille après la récolte des 
Châtaignes, à partir de fin novembre jusqu’en avril. Pour 
empêcher que le vent ne disperse les feuilles et les emporte 
uu loin, les cultivateurs soigneux ont la précaution de les 
réunir avec le râteau et de les tasser avec les pieds, en for
mant de petites meules. Quelques-uns mettent même des 
pierres, des bûches ou des fagots sur ces sortes de cônes. On 
enlève les feuilles pour la litière à mesure des besoins. Les 
bogues augmentent la qualité du fumier, car étant parlicu 
librement spongieuses, elles retiennent les urines et empê
chent l’écoulement du purin. Les feuilles mortes ont un pou
voir absorbant peu inférieur à celui de la paille cl sont môme 
plus titrées en azote, elles contiennent autant d’acide plios- 
phorique, de la potasse et de la chaux.

Malgré la richesse des feuilles en éléments fertilisants, 
l'engrais qu’elles constituent est plus acide que celui de paille 
et se décompose plus lentement à cause du tanin qu’elles 
renferment : 11 n’est pas rare, après un long séjour dans le 
las de fumier, de trouver des feuilles encore intactes. Aussi 
serait-il bon de mêler à ce fumier un dixième de chaux afin 
d’en activer la décomposition. Cela transformerait vile une 
partie des éléments en humale de chaux, très assimilable aux 
plantes.

En dehors de leur emploi comme litière, les feuilles entrent 
dans la composition des composts en les mélangeant aux 
herbes, balayures, curures de fossés et autres détritus. C’est 
un engrais excellent qui devient parfait si l’on prend soin d’y 
ajouter aussi de la chaux en poudre, de couper le tas deux 
ou trois fois dans un intervalle de cinq à six mois, en remê
lant le tout de manière h le rendre le plus homogène possible. 
Porté, au bout d’un an, pendant l’hiver, dans les prairies 
naturelles, cet engrais produit un double effet par ses pro-



priétés physiques et chimiques : il rechausse les plantes, faci
lite l’épaississement des bonnes herbes et la disparition des 
Mousses ; il produit une action fertilisante telle que de ce 
fait un hectare rapporte, en moyenne, un supplément de foin 
sec de 15 à 20 quintaux métriques.

En horticulture, on emploie les feuilles de Châtaignier et 
autres arbres pour la confection des couches tièdes, on en 
fabrique du terreau et des composts spéciaux pour la cul
ture des plantes exigeant des soins particuliers.

* *
Autrefois, il était d’usage de garnir des couettes avec des 

feuilles sèches de Châtaignier, ramassées aussitôt après leur 
Chute, avant que la pluie ne les ait touchées. C’était la mode 
en Limousin et ailleurs, de mettre ces couettes dans certains 
lits dits « de parement » où elles servaient de doublure à des 
matelas de plume. Souples, élastiques et nerveuses, ces 
feuilles s'affaissaient en gémissant, en criaut, pour se rele
ver ensuite à l’instar du crin.

« Plusieurs se servent des feuilles de Chastagner à remplir 
des coutils de lits de plume, qu’ils appellent par sobriquet lits 
de parement, parce que la feuille gazouille, se couchant, se 
levant, se démenant sur tel lit (1). »

(I) Charles Étienne et Jean Liébault : La maison rustique , l ra édition,. 
1553.



CHAPITRE XII

L E  CHA T A IG N IE R  E T  V O R N E M E N T A T IO N  
D E S P A R C S , ETC.

Le Châtaignier n’est pas seulement précieux comme arbre 
fruitier, mais il mérite également d’ètre apprécié pour l'orne
mentation des grands parcs et des jardins paysagers.

On en borde les avenues, on en fait de superbes allées, on 
le plante isolément. Scs coupoles vert tendre contrastent 
avec les pyramides élancées des noirs cyprès.

Les Châtaigniers à feuilles panachées et marginées de 
jaune, de blanc, etc., sont uniquement utilisés pour orner 
les parcs et les jardins paysagers. II en est de môme du Châ
taignier nain ou Chincnpin (Cnstanea pumila). On emploie 
celui-ci dans les massifs et pour parer le bord des eaux.

Mais laissons traiter ce chapitre à notre bon compatriote 
limousin et collègue, de la Société Nationale d’IIorticulture, 
M. H e n r i N iv e t  jeune, de Limoges, oflicier du Mérite agri
cole, officier d’Aeadémie, horticulteur éminent et architecte- 
paysagiste des plus distingués, dont la compétence en pareille 
matière luit autorité. La réputation de M. IL N ivet  n’est plus 
à faire. Cet artiste a créé des parcs et des jardins paysagers 
qui comptent parmi les plus beaux de France. Membre du 
jury chargé de sLatuersur Je concours des plans de parcs et 
jardins de la section étrangère â l’Exposition universelle 
de 1900, il fut désigné pour rédiger le Rapport du Comité de 
l’Art des jardins. Il s’acquitta de la manière la plus élogieuse 
de cette tâche délicate et difficile.

« A Monsieur Jenn-fiaptisle L avialle.

« Le Châtaignier doit être considéré comme un de nos plus 
beaux arbres à utiliser dans les parcs et jardins paysagers.



« Il aura toujours une vigueur assurée dans nos régions cha
que fois qu’il sera placé à l'exposition est ou nord-est, et planté 
dans des terrains légers, silicieux ou granitiques.

« Le Châtaignier est de première utilité dans nos grands parcs 
forestiers pour former des futaies ou des taillis. Il est employé 
seul la plupart du temps, mais on peut cependant le mélanger 
avec d ’autres essences forestières. Dans mes créations de parcs 
et jardins paysagers, en Limousin et dans la Marche, j ’ai utilisé 
très souvent, avec beaucoup de succès, comme fond de planta
tions, d’immenses taillis et futaies où je n’ai eu qu’à tracer des 
allées nouvelles. J ’ai trouvé maintes fois des Châtaigniers en 
spécimens volumineux, à formes irrégulières et pit toresques,  
qui m ’ont énormément favorisé dans l’établissement de ronds-  
points, de bancs de repos, de salles de jeux, etc...

« J ’estime que ces vieux arbres deviennent beaucoup trop 
rares pour ne pas blâmer les propriétaires qui les détruisent sans 
motif urgent. Mieux vaudrait modilier certains principes du 
tracé des jardins plutôt que de faire disparaître ces géants sécu
laires de notre végétation, dont le respect a été recommandé 
par  D ju.illi: dans les vers suivants ;

« Mais 11e vous hâtez point ; condamnez à regret,
« Avant d’exécuter un rigoureux arrêt.
« Ali ! songez que du temps ils sont le lent ouvrage,
« Que tout votre or no peut raeholer leur ombrage,
« Que de leur frais abri vous goûtiez la douceur. »

« Le Châtaignier ordinaire (Castanea Vulgaris) (1) est celui 
que l’on rencontre communément.  Ses longues et belles feuilles 
bien dentées, d ’un vert clair, se dorant à l’automne ; ses fleurs 
jaune verdâtre qui apparaissent en juin et juillet ses fruits héris
sés de piquants, et enfin sa vigueur eL sa forme souvent très 
pittoresque, lui donnent, pendant sa végétation, des aspects 
variés qui lui assignent une bonne place dans les avenues, et 
pour les groupes dans les pelouses.

« Le Castanea americanensis, de l’Amérique septentrionale, est 
plus rustique. Il présente des qualités identiques au C. Vulgaris 
et peut être utilisé d ’une façon analogue.

« Depuis quelques années, un grand nombre de variétés à 
feuillage lacinié ou à feuillage panaché ont été mises au com
merce. Parmi les principales employées dans l’ornementation 
des parcs et jardins, je citerai :

I. — Variétés de Châtaigniers à feuilles laciniées.
« Castanea vulgaris dissecta. à feuillage finement découpé ; il 

peut être élevé en tiges, ou en pyramides de préférence. 11 est 
employé isolé ou en groupes sur les pelouses.

(1) Synonym e de Castanea vesca et tic Castanea saliva.



« Castanea v. crispæfolia, à feuilles frisées et découpées, à utili
ser comme le précédent.

« Castanea v . heterophylla, à feuillage lacinié très gracieux. 
Cette variété peut être dressée en tiges on en superbes pyra
mides à planter en groupes ou en sujets isolés sur pelouses.

II. — Variétés à feuilles panachées.

« Castanea v . foliis argenteis, à feuilles panachées de blanc,, 
variété pouvant former de magniiiques pyramides : à planter 
aussi en groupes ou isolément sur pelouses.

« Castanea v . foliis aurais, à feuilles panachées de jaune : à 
.élever et à dresser comme la précédente.

« Castanea v. foliis albo-marginatis, feuilles à panachure blanche,, 
vive et très constante ; variété vigoureuse et recommandable : 
à planter également en groupe ou en isolé.

« A côté de ces principales variétés de Châtaigniers employées 
pour la décoration des parcs et des jardins, on en trouve d’autres 
moins cultivées quoique aussi recommandables, telles que: Cas- 
lunea pumila, Châtaignier nain des Etats-Unis, à planter en 
massifs, en groupes ou en isolé ; Castanea vulgaris fastigial», 
Castanea v. guercifolia} et enfin le Castanea v. pendilla, à 
rameaux pendants,

« Toutes les especes et variétés de Châtaigniers énumérées 
ci-dessus, pourront rendre, dans bien des circonstances, de 
réels services, non seulement aux créateurs de parcs et jardins, 
mais aussi à nos nombreux amateurs d ’horticulture qui habitent 
les régions du Châtaignier. »

Limoges, le 13 février 1603.
H. N ivet Jeune.

— M. Nivet a bien voulu faire cet excellent article pour 
notre modeste livre qu’il nous aide à compléter. Nous le 
remercions sincèrement.



CHAPITRE XIII

R E V E N U S  D E S  C H A T A IG N E R A IE S

I. — Revenus d’autrefois.

É d o u a r d  L amy publia, en 1812, dans le Bulletin de la 
Société d’Agriculture, des Sciences et Arts de Limoges, le 
compte rendu détaillé du rendement d’une châtaigneraie de 
médiocre qualité, ajoute-t-il, qu’il possédait à la Chapelle, 
commune de Saint-Léonard (Haute-Vienne), et dont il avait 
lait exploiter les arbres en 1831.

Il nous paraît naturel de reproduire ici, in-extenso, ce 
document qui nous intéresse à plusieurs titres. 11 nous aide 
à prouver, par des chilires, l’importance agricole du Châtai
gnier, il montre l’utilisation de ses produits, il a l’inapprécia
ble mérite de nous apprendre ce que valait une châtaigne
raie autrefois et ce qu’elle a rapporté â différentes époques, 
depuis celle de sa plantation, (datant presque de 1680), jus
qu’à sa destruction. Nous remontons ainsi â plus de 220 ans 
en arrière.

« Cette châtaigneraie, d’un hectare d’étendue, comprenait 
« 90 arbres transplantés depuis 150 ans. Tous les troncs, 
« sauf 15, étaient creux ou profondément altérés.

«c J ’ai retiré de ces Châtaigniers :
1° 1.100 mètres de planches de 23 à 27 millimètres d’épais

seur à raison de 50 francs le cent de 2 mètres, atteignent une 
valeur d e ..................................................................  275 »

2° 700 mètres de planches dites de lattes, qui à 
15 francs le cent de 2 mètres, valent........................ 52 50

A reporter........................  327 5Ô



Report...................
3d 210 stères de bois de bûche, qui, à 1 fr. 50 l’un

s’élèvent à la somme d e ...........................................
4° 500 fagots, qui, à 5 francs le cent, ont été ven

dus ............................................................................
5° 3 stères de copeaux ou de memes branches, que 

j'estime à raison de 0 fr. 50 l’un.................................
Total...................

327 50 

315 »

25 »

1 50 
669 »

« Ce produit est net, en ce sens que, dans chacune de mes 
évaluations, j ’ai défalqué successivement les frais de main- 
d’œuvre.

«. Mais, comme en exploitant moi-même, j’ai fait 
un acte d’industrie, il y a lieu d’en estimer la valeur à. 200 »

« Mon produit total se trouve donc réduit à. . . 169 »
« C’est, à 49 francs près, le prix que plusieurs 

marchands de bois m’avaient oüert de mes 90 arbres 
sur pied.

« Le sol nu valant, à raison de 460 francs l’hec
tare ...........................................................................  460 »

« Ma châtaigneraie avait donc, avant d’clre 
exploitée, une valeur réelle d e .................................  929 »

« Ainsi, un sol d’une valeur fie 460 francs ayant atteint, en 
150années, une plus-value foncière de 169 francs, j’arrive à 
cette conclusion rigoureuse que ce sol avait capitalisé chaque 
année une valeur moyenne de 3 fr. 12, et ce, indépendam
ment du revenu annuel que je viens de déterminer à son tour- 

« Adoptant pour terme moyen le tiers do ces produits 
cumulésdepuis trois années, j ’obtiens le rendement annuel de:

l® 15 hectolitres de Châtaignes, qui, à 1 franc Fuit,
valent.................................   15 »

2° 9 charretées de feuilles, qui, à 1 franc l’une,
va len t.......................................................................  9 »

3° 10 stères de bois, provenant des vieux troncs et 
des émondes, qui, àO Ir. 75 l’un, (non compris quel
ques lattes, corps de pompe, planches de caisse), don
nent........................................................   7 50

4° 6 jeunes Cochons, en sc nourrissant pendant 
un mois des Châtaignes de rebut, laissées sous les 
Châtaigniers, ont accru en valeur d e ........................ 3 50

A reporter . . . . 35 »



Report.  . . .  35 »
5° 160 Brebis ou Agneaux, en y pâturant durant

15 jours, ont acquis un surcroît d e .............................  2 >
6° On y fauchait annuellement une énorme charre

tée de Fougères, q u ’on ne peut estimer au-dessous de. 1 *
T o t a l .......................  38 »

« C’est encore un produit net, puisque, avant d'estimer les 
objets qui figurent dans ce tableau, j’ai pris soin de faire 
distraction de mes déboursés pour frais de toutes sortes, 
même ceux de la garde des Porcs et des Moutons.

« On serait peut-être surpris que le produit des feuilles se 
fut élevé à 9 francs si Ton ne savait que ce genre de récolte 
est moins variable que celle du fruit.

« Peut-être trouvera t-on étrange que les Châtaignes de 
rebut consommées sur place aient presque atteint le quart 
de la valeur de celles qui ont été ramassées. Mais il faut 
remarquer que, les premières n'ayant â peu près exigé aucun 
frais de récolte, j ’ai eu moins de réduction à opérer sur leur 
produit, et que, dans les années défavorables aux Châtaignes, 
ceux-ci se couvrent cependant de bogues exiguës, dont les 
fruits â demi avortés, fournissent encore un aliment assez 
substantiel à quelques-uns de nos animaux domestiques.

« Ainsi donc 38 francs ! tel a été le rapport annuel de ma 
châtaigneraie sur ses dernières années.

« Mais, pour déduire des conséquences générales, une 
moyenne prise sur le court espace de trois années serait insuf
fisante.

« Je vais donc rechercher une base plus large, la moyenne 
du produit brut de cette châtaigneraie pendant les 150 années 
do son existence.

« Ici je ne puis prétendre à donner des calculs rigoureu
sement exacts ; mais je n'ai rien négligé pour approcher le 
plus possible de la vérité et je crois avoir atteint le point 
essentiel, celui qui suffit pour servir de fondement à des rai
sonnements solides.

« Je me suis aidé, pour cette partie de mon travail, des ren
seignements que m’ont fournis deux de mes colons d’une 
rare intelligence, et fils d’un vieillard qui, pendant 80 ans,



a cultivé la propriété de la Chapelle, dont je jouis en ce 
moment.

« On remarquera qu’il suffit de rechercher les variations 
de quantité de produit. Leur appréciation sera la même que 
précédemment, par une raison bien simple, c’est que, si, 
d’une part, la rareté du numéraire lui donnait bien plus de 
valeur qu’il n'en possède actuellement, la compensation, de 
ces deux différences maintiendra donc l’expression du prix 
énoncé.

« Je divise d'abord les 150 années en quatre séries com
prenant, les deux premières, chacune 25 années, les deux 
suivantes, chacune 50.

« La moyenne des produits a été, pour la première série, 
de 15 fr. 80 ; savoir :
1° En Céréales et Sarrasin (attendu que, 

l’ombrage des jeunes arbres n’était 
point encore nuisible, on pouvait 
labourer et ensemencer le terrain),
c i ........................................................... Fr. 13.80

2° En Châtaignes........................................  2 »
Cette somme,multipliée parles25années 

de la série, donne..................................

15.80

395 >
« Pour la deuxième série, de 25 fr. 75, savoir :

1° En Châtaignes.................................Fr.
2° En Châtaignes de rebut pour les

Cochons............................ ........................
3° En feuilles...............................................
4° En pacage pour les Brebis.................
5° En Fougères destinées à la l i t ière . .  
Cette somme,multipliée parles 25 années 

de la série, donne .................................

11 »

2.50
7 » 
3 .75
1.50

25.75

613.75
« Pour la troisième série, de 42 francs, savoir :

1° En Châtaignes.................................F r .  18 »
2U En Châtaignes de rebut .....................  4 .25
3° En feuilles.........................  ..................  13 »
4° En bo is .................................................... 3 »
5° En pacage, .............................................  2 .75
6° En Fougères..........................................  1 »
Celtesomme,multipliée parles 50 années

de la série, donne...................................
A reporter.................

42 »

2.100 »

3 .1 3 8  75
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« Pour la quatrième série, de 37 fr. 25, savoir :

1° En Châtaignes..........................Fr. 15 » i
2° En Châtaignes de rebut.................. 3.50
3° En feuilles...................................... 10 » |\ 37.25(1)En bois........................................... 5.75 /
5° En pacage pour les Brebis.............. 2 »
6° En Fougères...................................
Cette somme,multipliée parles 50 années 

de cette dernière série, donne..........

1 » 1

1.862.50
Total du produit pour les 150 années. 5.001.25

« Cette somme, également répartie sur les 150 années 
d’existence de ma châtaigneraie, donne annuellement, pour 
toute sa durée, un revenu moyen de 33 fr. 3f.

« Il est facile de suivre, dans ces quatre séries, là marche 
de croissance et de décroissance de chaque espèce de pro
duit. Tout agriculteur un peu éclairé appréciera fort aisé
ment la raison de ces différences. Il comprendra, par exem
ple, que dans la première et la deuxième série, le revenu en 
bois a dû être nul ù cause de la jeunesse des arbres; comme 
aussi dans la quatrième, il a dû être plus important que dans 
la troisième, parce que les arbres, moins vigoureux en pas
sant à l’état de vieillesse, ont été plus fréquemment déchirés 
par les ouragans, et attaqués par la hache avide du colon .

« Reprenant mes calculs, je dis :

La moyenne des revenus annuels pendant les
150 ans a été de.................................................. 33 fr. 31

La plus-value foncière annuelle a été de................. 3 » 12
Ma châtaigneraie a donc rapporté pour toute sa

durée un produit annuel de................................36 fr. 46
qui, comparé à sa valeur première, savoir :

1° Prix du sol nu..........................................  460 fr.
2° Prix de la plantation et des premiers soins. 22 »

Ensemble................................. 482 fr.
m’a donné pour ce capital un intérêt de 7 1/2 p. 0/0.

(1) « Ce total est inférieur de 0 fr. 75 à la moyenne dos produits de ma 
châtaigneraie pendant trois années, s’élevant à 38 francs : on voit par lâ 
combien je me suis appliqué à ne pas exagérer mos évaluations (15. 
Lamy). «



« Dans la crainte d’avoir, par erreur, exagéré quelques- 
unes de mes évaluations, je réduirai volontiers ce rendement 
annuel à 7 p. 0/0.

« Le même sol, depuis 1835, alternativement cultivé en Céréa
les et en Sarrasin, a rapporté chaque année, en moyenne, la
somme de........................................................................ 170 fr.

« Les frais de labours, d’engrais, de semences, de 
battage, etc., tant pour Seigle que pour Sarrasin, se 
sont annuellement élevés à..........................................110 fr.

Produit annuel net...................................30 fr.

« Aün de rester dans le vrai, je devrais réduire ce produit 
d’un cinquième, parce que ma terre, naturellement maigre, 
légère et peu susceptible d’améliorations, du moins par le 
mode de culture pratiqué dans nos domaines, à déjà perdu 
la fertilité provisoire acquise par un long repos.

« J’admets donc, et je m’v crois fondé que, à dater de ce 
jour, la moyenne du revenu annuel de ma terre ne sera que 
de 24 francs ; mais je la suppose de 26 francs.

La valeur foncière du sol étant de.........................Fr. 460 »
Les premiers travaux de défrichement et de nivellement 

ayant coûté..............................................................  60 »
Le capital se trouve de...............  520 »

« La culture en céréales me donne 5 pour 0/0, tandis que 
celle en Châtaigniers in’a donné 7.

Différence : 2 pour 0/0 en laveur de ces derniers (1).

« Je dois rappeler que ma châtaigneraie, pendant 
les trois dernières années de son existence, rap
portait annuellement................................. h’r.

Depuis qu’elle est devenue terre labourable, son
rapport ne s’élève qu’à...................................

Mais l’exploitation du bois de 90 Châtaigniers 
m’ayant permis de capitaliser 469 francs, qui 
donnent, à raison de 5 p. 0/0.......................... 1

(1) « Cette différence s’explique par la nature du sol de ma terre qui 
la rend plus propre h la culture du Châtaignier qu’à celle des céréales ; 
sur un terrain plus ingrat, la différence deviendrait encore plus considé
rable en laveur do la première culluro (IS. L.). »

38 *

26 »\
S49.45

23.45J



J’ai porté, par mon opération, à 19 fr. 45 un 
revenu antérieur de 38 francs.

* Conséquemment,augmentationdansmon revenu 
de...................................................................  11.45

Nous donnons la suite de ce très intéressant article agro
nomique à la fin de notre monographie, au chapitre des con
clusions (V. page 260). On y verra comment et pour quelles 
raisons. E n . L amy qualifie Jui-mème d’amorce séductrice cette 
augmentation de revenu de 11 fr.45, toute réelle qu’elle était.

Nous venons d’ôlre renseigné avec précision sur les reve
nus donnés autrefois par un hectare de châtaigneraie et sur 
le capital accumulé ; capital recueilli quand les arbres ont 
atteint leur maximum de croissance... Nous allons examiner 
maintenant, ce que rapporte actuellement la môme étendue.

IL —Revenus d’aujourd’hui.

Châtaigneraies non labourées. — Voici les chiffres que 
nous devons à l’obligeance de M. le D r P aul Ma z in , proprié
taire è Ségur (Corrèze) : ils concernent un hectare de bois 
lui appartenant.

Châtaigneraie non labourée de 50 ans d'âge ; 400 arbres 
plantés è cinq mètres en tous sens produisant, depuis quel
ques années, une moyenne de 30 hectolitres de Châtaignes 
savoir :
1" 20 hectolitres, I,!l' choix, pour la vente, à

5 fr. 50 l 'un (1)................................................ Fr. 110 »
2” 10 hectolitres pour la nourriture du person

nel de la ferme et des Fores, à 2 fr. 50 l’un. 25 »
3” En outre, on relire 10 charretées de feuille,

à 2 IV. runc.................................................  20 »
t° 100 fagots provenant de Pélagage, estimés.. 5 » j
51 1' Valeur du pacaee pour les Brebis : néant 

(pâturage insignifiant, ouvert à tout le monde 
et ne rapportant rien au propriétaire).

Soit 160 francs l’évaluation totale du revenu brut annuel.
A défalquer :

160 »

(1) Prix variant (à Ségur), de i fr. 50 à 6 fr. 50 et môme jusqu’à
1 fr. 50 l'hcctolitro.



Report..............  160 >
1° Frais d’exploitation (élagage, récolte des Châ- \

taignes, enlèvement des litières...................  40 » ) 44 »
2° Impôt approximatif....................................  4 » )

Resle pour le revenu net. 116 »
M. Mazin estime 2.000 francs la valeur actuelle de sa châ

taigneraie dont le terrain, avant la plantation, valait à peu 
près 500 francs, il y 50 ans. C’est donc une plus-value fon
cière de 1500 francs acquise grâce au Châtaignier. Cette 
châtaigneraie donne aujourd’hui un revenu net de 5 fr. 32 
p. 0/0. Nous sommes persuadé qu’elle rapportera bientôt 
davantage si son propriétaire fait arracher les (rois quarts des 
arbres, de façon qu’ils ne soient plus qu’à dix mètres les uns 
îles autres, car, dans l’état actuel, leurs rameaux commencent 
à se toucher et les Châtaigniers se nuisent réciproquement. 
En les éclaircissant ainsi, et en en labourant les intervalles, 
ils se développeront normalement et arriveront à produire 
un rendement triple.

Deuxième exemple. — M. Francis Riieuil, agriculteur à 
Sanas, près de Juillac (Corrèze), a un bois d’un hectare, con
tenant 120 arbres âgés de cent vmgL ans, rapportant moyen
nement :
1° 21 hectolitres Châtaignes de lor choix pour

la vente, à 6 fr. Fun (1).........................Fr.
2° 11 hectolitres Châtaignes pour la nourriture

des Porcs, etc., à 2 fr. 50 l’un...................
3° 20 charretées de feuille et autre litière fau

chée, à 2 fr. l’une.......................................
4° 4 stères de bois provenant des émondes et

des vieux arbres, à 1 fr. 50 l’un..................
5" 100 fagots....................................................
6° Valeur du pacage pour les Moulons............

A défalquer :
1° Frais de ramassage des Châtaignes et de la

feuille..........................................................
2° Frais d’entretien des arbres........................
3° Impôt approximatif.....................................

Reste pour le revenu net... 1

120 »

27. 50

40 »

6 »
5 »
6 »

25 » 
30 » 
4.50

210.50

59.50

151 »
(1) La Châtaigne de Sanas est cotée plus cher que celle de Ségur, elle 

vaut davantage, malgré l’cxccllcnco de celle-ci.



M. Breuil estime à 500 iVancs l’hectare le terrain nu; il 
croit que s’il mettait sa châtaigneraie en vente, il n’en trou
verait pas plus de 1.200 francs, bien qu’il soit persuadé qu’elle 
vaut davantage, et nous n’en doutons point, d’autant moins 
qu’elle lui rapporte le joli revenu de 12 fr. 50 p. 0/0.

Troisième exemple. — Nous avons à L ...  près Lubersac 
(Corrèze),une châtaigneraie de quatre-vingt-cinq ans de plan
tation, contenant trente arbres à l’hectare. Les sujets sont à 
18 mètres les uns des autres; on les élague soigneusement 
chaque année, mais le sol n’est pas travaillé. Il est vrai que le 
fond est excellent et que ce bois de forme rectangulaire, 
bordé sur deux cotés par des chemins ruraux, est entouré, 
ailleurs, par une bonne terre que nous faisons labourer jus
qu’aux pieds des arbres en lisière. Aucun de ceux-ci n’est 
creux, tous sont greffes des meilleures variétés, (Gorrive et 
Bourrue).

La production ordinaire d'un hectare est :

1° 30 hectolitres de premier choix, pour la 
vente, à 5 fr. 50 l’un.......................... . .Fr. 165 » I

2> 15 hectolitres pour la nourriture des Porcs, f
à *2 fr. 50 l’un.............................................. 37.50 I

3° 12 charretées de feuille et de litière fauchée, > 230 »
à 2 fr. l’une.................................................  24 »

i° Bois et fagots provenant de l’élagage et des l
émondes......................................................  3.50 \

Nous n’utilisons point le pacage.

Soit 230 francs l’évaluation totale du revenu brut. 
A défalquer ;

1" Frais de ramassage des Châtaignes, leuille et
litière fauchée.............................................. 30 » \

2° Frais d’élagage...........................................  15 » ( 50 »
3° Impôt approximatif....................................  5 » )

Produit net annuel.... 180 »

Nous estimons à 800 francs la valeur du sol nu. Malgré la 
plus-value donnée par les Châtaigniers, nous ne trouverions



guère à vendre ce bois plus de 1.500 francs l’hectare, 
bien qu’à ce chiffre il nous procure un intérêt de 12 francs 
pour 0/0.

En réalité, comme cette châtaigneraie fait partie d'une 
métairie, nous ne vendons point les Châtaignes ; nous les 
abandonnons toutes au métayer, (excepté un sac que nous 
prélevons pour nous indemniser de l’impôt). Elles sont 
employées à la nourriture du colon, des Cochons, de la 
volaille, etc. Cependant nos calculs sont exacts: la récolte des 
ChAtaignes donne ordinairement deux tiers en fruits de pre
mier choix; le dernier tiers est réservé pour l’engraissement. 
Celles-ci ne sont jamais estimées au-dessous de 2 fr. 50 l’hec
tolitre. Mais, s’il n’est procédé à aucun triage, l’hectolitre est 
coté alors 3 fr. 50 à i fr. 25, selon la qualité. Or les produits 
de la châtaigneraie, utilisés dans la ferme, pour l’engrais du 
bétail, etc., nous procurent, en général, des bénélices au 
moins égaux à ceux que nous obtiendrions en vendant la 
récolte.

♦  •

Quatrième exemple. — La châtaigneraie de M. Lachaud, à 
Cherveix, près de Juillac, produit encore davantage que la 
précédente.

Les arbres, plantés en carrés, sont espacés de 20 mètres 
sur chaque ligne ; ils ont à peine quatre-vingts ans et sont 
grefi'és de Châtaigniers Bourrus. Depuis vingt ans, ce bois 
qui, avant, était labouré chaque année, n’a reçu d’autre soin 
qu’un élagage très soigné.

Plantés dans un fond de qualité supérieure, les Châtai
gniers ont pris un développement incomparable, au point 
que, malgré la distance qui les sépare, leurs brandies se 
rejoignent. Tous remarquablement sains et de môme taille, 
ils font l’admiration des connaisseurs. On nous affirme qu’ils 
fournissent chacun, en moyenne, presque 3 hectolitres de 
Châtaignes et que l’hectare donne quinze charretées de 
feuille et de litière. Nous n’en sommes nullement surpris, 
mais, ne mettrions-nous que 2 hectolitres, par crainte d’exa
gération, nous arrivons au résultat suivant :



1° 33 hectolitres de Châtaignes de 1er choix,
pour la vente, à 0 ir. l’un.......................Fr. 198 »

2l> 17 hectolitres pour la nourriture des Porcs,
à -2 IV. 50.....................................................  42.50

3° 15 charretées de feuille et de litière, à 2 fr. V283 »
l’une............................................................  30 »(

4° Bois provenant de l’élagagc, estimé........... 5
5° Pacage pour les Moutons............................  1.50 \

Soit 283 francs l’estimation totale du revenu brut annuel. 
A défalquer :

1° Frais de ramassage des Châtaignes, feuille
et litière....................................................... 35

2° Frais d’élagage............................................  15 »? 55 »
3° Impôt approximatif...................... ............. 5 » )

Produit net annuel... 228 »

La propriété où se trouve cette superbe châtaigneraie a été 
vendue, à l’amiable, l’été dernier, au prix moyen de quatorze 
cents francs l'hectare, ce qui ferait environ 1.500 francs 
avec les frais divers relatifs à l’achat, d’où un revenu de 
15 pour 0/0, pour le bois de Châtaigniers.

Cinquième exemple. — Il s’agit d’une jeune châtaigneraie 
entrée en plein rapport depuis peu d’années. Elle est située 
dans la commune de Concèze (1) et fait partie d’une belle 
propriété appartenant à notre collègue, M. G. Laplanche, 
instituteur à Juillac.

Nous donnons in~exten.so la lettre qu’il nous écrit à ce sujet: 
elle renferme des détails qui ont leur valeur:

« Juillac, le 12 juin 1903.
« Mon cher Collègue,

« C’est avec plaisir que je m'empresse de vous donner les 
renseignements que vous avez bien voulu me demander.

» Mon bois Châtaignier, de Concèze, a une surface de 
1 lia .,02,80.11 contient 77 arbres ayant 40 années de greffage, 
soit cinquante ans d’âge environ. 1

(1) Concèze, est une commune du canton de Juillac, donnant en abon 
dance de très bonnes Chfdaignes.



» Sur le pourtour de la châtaigneraie, en bordure, il y a 
encore 29 arbres m’appartenant en partie. D'autres appartien
nent à des voisins. Tous déversent une certaine quantité de 
leurs fruits dans le bois, car, à Concèze, mes riverains et moi 
n'avons pas l'habitude d'élaguer nos arbres jusqu’à la belle 
pointe pour nous porter réciproquement un imbécile pré
judice.

» Cet ensemble me donne, depuis quelque temps, large
ment, en moyenne 311 hectolitres de Châtaignes que je répar
tis ainsi :
1* 10 hectolitres de 1er choix, à 6 fr. 50 l’un. Fr.
2° 14 hectolitres de second choix, à 3fr. 501’un.
3° 9 hectolitres de petites Châtaignes [h faire 

sécher), à 1 lr. 50 l’un........... ....................
Et:

4° 10 voitures de feuille destinée à faire litière
au bétail......................................................

5° 2 stères de bois provenant de l’élagage ou
récurage des arbres.....................................

6° 80 fagots, à 0 lr. 05 c. pièce.......................
1° La châtaigneraie forme prairie-pacage, j’en 

estime le pâturage.......................................
Total du revenu brut....

» Pour le ramassage de la Châtaigne, voici comment, selon 
moi, il faut l’évaluer :

» Si c’est un bois de petit rapport, on donne le tiers des 
fruits, s’il s’agit d’un bois de plein rapport, comme le mien, 
on varie entre le quart et le cinquième de la récolte, suivant 
appréciation

» Prenons le cinquième, si vous voulez, quoique je ne sois 
pas disposé à donner le ramassage à un taux si élevé.
1° Ramassage de la Châtaigne et assemblage de la
• feuille .......................................... Fr. -25.50
2° Frais généraux d’entretien, bien cher.....................  15 »
3° Impôt matricial......................................................  3.50

Total des dépenses.. . .  44 »
Revenu net : 165 fr. 50 — .44 fr. ~  121 fr. 50

65 » 
49 »

13.50
127.50

20 »

4 »
4 »

10 »

38 »

165.50



» Ce boisa été estimé récemment par un expert,marchand 
de biens et fort digne homme, 1.200 francs en arrangement 
de famille.

» Vous ferez remarquer que l'humidité naturelle du sol a 
fait périr quatre arbres, ceux qui étaient au centre de l'en
tonnoir d’humidité. Par contre, je me propose de conduire 
prochainement, à l’aide d’un aqueduc, des eaux nutritives 
(qu’il ne faut pas confondre avec celles qui suintent d’un ter
rain trop humide et qui sont nuisibles au Châtaignier). Ces 
eaux fertilisantes, déversées à la surface du terrain, donne
ront de la vigueur aux arbres et au pacage. J ’aurai ainsi une 
prairie-châtaigneraie, ou une châtaigneraie-prairie, qui pro
duira de l’herbe que je ferai consommer en vert, au printemps.

» J ’ai un deuxième bois-châtaigneraie dont les arbres sont 
d’âges divers, mais la majorité est jeune, seulement le sol 
est pauvre. Je l’ai fait labourer en enfouissant la feuille. J’ai 
l'intention, quand je procéderai à une deuxième opération 
semblable, d’y faire une semaille intercalaire de Trèfle. J’es
time avoir un double avantage : 1° donner an sol l’azote qui 
lui manque; 2“ avoir un pacage succulent pour mon bétail.

» Faites bien ressortir, mon cher collègue, dans votre 
livre, que nos paysans traitent moins bien leurs Châtaigniers 
que les bandits calabrais ne traitent leurs victimes. Le paysan 
ne va aux bois que pour rapporter; il n’y va jamais pour 
apporter.

« Veuillez agréer, etc... C. Laim.ancuk. »
Voilà un bois qui commence bien. Il donne déjà plus de 

tO p. o/0 d’inlérét. Mais il produira davantage, surtout si le 
propriétaire procède à des éclaircies dont le besoin doit se 
montrer et qui lui fourniront immédiatement un revenu sup
plémentaire important. L'enlèvement des arbres gênant les 
autres, la pratique des soins projetés, l’emploi du terreau et 
de scories de déphosphoration, in éliront bientôt la châtai
gneraie de M. Laplanche en état de donner des rendements 
supérieurs à tous ceux que nous avons exposés dans les 
exemples précédents.

Châtaigneraies cu ltivées.—M.Georges Roche, de Ségur, 
possède une châtaigneraie de cinquante années de plantation,



d’une contenance de deux hectares, aux arbres espacés d’en
viron dix mèLres. Le sol est occupé par une prairie formée 
d’herbes choisies où dominent le ray-grass et les plantes 
légumineuses. On y met tous les deux ans 25.000 kilos 
d’un mélange de terreau et de fumier.

On y récolte annuellement :
1° 00 quintaux ordinaires de foin, à 3 lr. l’un. 180 » ■>
2° 42 hectolitres de Châtaignes 1er choix, ven- ]

dus 6 fr. l’un................................................  252 » I
3° 23hectolitresdeChàtaignespourlanourriture \ r

des Porcs, etc., à 2 fr. 50...............................  57 50 /^ûl.uO
4° 16 charretées de feuille, à 2 fr. l’une.........  32 » l
5° 200 fagots, à 5 fr. le cent...............................  10 » l
6° Le pacage est évalué à ................................... 30 » J

Soit 561 francs de revenu brut annuel.
M. Roche évalue les frais d’exploitation elles impôts 

à ..................................................................................  101.50
Reste pour le revenu net................ 460 »

Soit 230 francs pour un hectare.
Il nous semble, toutefois, qu’en raison de l’apport du fumier 

et du terreau (12.500 kilos par an et 6.250 kilos par hec
tare) et de la façon du foin, l’estimation générale des dépen
ses n’est pas assez élevée. Aussi, pour celte raison, augmen
terons-nous ce chiffre de 30 francs par hectare (ce qui fait 
161 fr. 50 pour deux hectares, au lieu de 101 fr. 50 ; et 
80 fr. 75 pour un hectare, au lieu de 50 fr. 75) 11 reste encore 
200 francs de revenu net. Le propriétaire ne nous ayant pas 
donné l’estimation de sa châtaigneraie, nous ne pouvons, par 
suite, évaluer le taux de l'intérêt.

Les châtaigneraies soumises à des cultures intercalaires ; 
(voir page 70), Pomme de terre, Seigle, etc., donnent des 
résultats aussi rémunérateurs que la précédente. Le grain a 
moins de poids que celui des épis qui mûrissent au grand 
soleil ; nous avons constaté jusqu’à 14 kilos de différence 
par hectolitre. Il ne faut point garder pour semence le grain 
de ces récolles venues sous l’ombrage. La paille, qui a, crû à 
l’ombre, est grêle, légère, d’une couleur pâle et très souple ;



aussi la recherche-t-on, dans les campagnes, pour en fabri
quer des nattes et surtout des chapeaux.

M. lireuil, de Sanas, dont il a été déjà parlé, possède une 
autre châtaigneraie de quinze ans de plantation, située dans 
un terrain de très médiocre qualité et qu’il a trouvé le moyen 
d’améliorer considérablement par des labours croisés, donnés 
deux fois par an. Il enfouit la feuille en même temps. Les 
arbres sont de belle venue, et déjà, cette année, ils ont donné 
douze sacs de Châtaignes dont huit de première qualité, 
valant ensemble 60 francs, rendement, qui, maintenant, cou
vre trois fois les frais de culture.



R E V E N U S D E S T A IL L IS

Comme pour la châtaigneraie, le prix d’un hectare de tail
lis est très variable. Il dépend de la nature du terrain, de la 
vigueur des souches et des facilités d’exploitation. Certaines 
parcelles vaudront à peine 300 francs, tandis que d’autres, 
presque voisines, seront évaluées plus de 2.000 francs,

Un taillis Châtaignier, situé dans des conditions moyennes, 
vaut, en Limousin, guère moins de mille francs riiectare.

La première coupe peut avoir lieu dix ans après le semis, 
mais, le plus souvent, on ne la lait que la douzième ou la 
quatorzième année (1) ; les coupes suivantes, nous l’avons 
dit ailleurs, se pratiquent tous les sept, ou huit, ou dix, ou 
douze, ou quinze, ou dix-huit ans, selon la force du bois et 
l’usage auquel on le destine.

Pour le propriétaire qui vend son bois sur pied, les frais 
d’exploitation sont nuis. Les dépenses pour la coupe et les 
diverses manipulations qui mettent le bois en état d’ôtre 
vendu aux différents industriels et aux viticulteurs qui eu 
ont besoin, (en y comprenant le coût des charrois, le char
gement sur wagon en gare expéditrice et l’intérêt du prix 
d’achat de la coupe), sont estimées exactement au prix que 
coûte l’acquisition du bois sur souche : Par exemple, un mar
chand qui achète le bois d’un hectare de taillis, 400 francs, 
dépense environ autant pour le faire couper, etc., etc. II est

( 1 ) Les bois de la première coupo fendant généralement mal, ne sont 
guère laponnes que sous forme de gros piquets cl do tuteurs.



évident qu’il faut qu’il revende la marchandise au moins 
800 francs, s’il veut « gagner sa vie ».

Un terrain de 300 francs l’hectare fait plus que doubler de 
prix s’il est transformé en taillis. Nous estimons à 1000 francs 
sa valeur l’année de la coupe décennale, et à 600 francs 
aussitôt après l’enlèvement de celle-ci que nous évaluons à 
400 francs, prix d’achat ordinaire de coupes appartenant 
à la moyenne catégorie.

Les soins d’entretien sont insignifiants. Reste à défalquer 
un impôt approximatif de 2 francs, soit 20 francs tous les 
dix ans; mettons autant pendant le môme laps de temps(20 fr.) 
pour l’entretien des fossés et l’extirpation des Ronces et des* 
Eglantiers, ce qui fait, en tout, 40 francs. Il reste 360 francs, 
pour le revenu capitalisé en dix ans, ou 36 francs par an.

Si nous basons le taux sur le capital représenté par le prix 
du terrain primitif (300 fr.), on obtient 12 0/0. Mais, si l’on 
tient compte de la valeur acquise (600 fr.), Io taux se réduit 
de moitié c’est-à-dire à 6 0/0, dont il serait juste de défal
quer un franc, montant approximatif des intérêts capitalisés, 
à 5 0/0, des revenus dormants pendant le temps qui s’écoule 
entre deux coupes consécutives. Ce taillis rapporte donc, en 
réalité, 10 0/0 au propriétaire qui l’a établi et qui le possède, 
et seulement 5 0/0 à l’acquéreur qui l’a acheté en en payant 
la plus-value.

Peu de taillis de Châtaignier n’atteignent point ces rende
ments, la plupart les dépassent et, quelquefois môme, les 
doublent.

Un taillis planté en Chône ne donne point la moitié du 
revenu de celui de ChALaignier. C’est à peine si un hectare 
de Chône, en taillis, peut fournir 100 stères de bois de chauf
fage.



FLO RE D E S C H A TA IG N E R A IE S

Celte flore est intimement liée à celle des granits. Les 
roches cristallines, granito'ides et gneissiques, qui consti
tuent les terrains où croissent les Châtaigniers, sont loin 
d’être stériles. On peut en juger par le grand nombre de 
plantes qui naissent et prospèrent dans les châtaigneraies.

Les Renonça lacées y Crucifères, Caryophy liées, P api lion accès, 
Rosacées, Omhelli[ères, Composées, Scrofu(années, Labiées, 
Euphorhiacces, Orchidées, et Graminées, sont les familles de 
dicotylédones et de monocotylédones qui y sont le plus 
représentées. On y rencontre aussi, en quantité, des crypto
games divers, surtout la Fougère mâle, de belles espèces de 
Mou sses, (l’IIépaliqnes, de Lichens et de Champignons.

Nous écrivons ce chapitre pour renseigner les botanistes, 
les herboristes et amateurs. Ils trouveront dans les bois de 
Châtaignier, en même temps que la fraîcheur et le repos, un 
passe-temps aussi utile qu’agréable.

Ce catalogue, où ne figurent point les grands arbres, com
prend les principales espèces qu’on rencontre, dans les châ
taigneraies et les terrains environnants. Elles accompagnent 
le Châtaignier sur les hauteurs. La plupart de ces plantes ne 
dépassent pas la limite extrême de cet arbre sur les lianes 
du Massif Central et ne croissent guère au delà de la Zone 
polaire de végétation de Châtaignier.

Nous adoptons la classification de MM. G as ton  B o n n i e r  et 
de L a y e n s , d’après l’ordre établi dans leurs ouvrages (1).  1

(1) Gaston Bonnier et G. de Layens : Flore complète de la France, un 
vol. in-80 Paris, Paul Dupont éditeur.



ELOIUi DES CH ATA I fi N E H AI K S 1— r/;>

Renonculacées. — Clématite vigne-blanche — Herbe aux 
gueux (1) (Glematis vitalba L.) ; Pigamon mineur (Thalic- 
trum minus L.), Pigamon jaune (T. flavum L.), Pigamon à 
feuilles étroites (T. angustefolium L.) ; Anémone des bois — 
Sylvie — (Anemone nemorosa L.), Anémone pulsatille (A.pul- 
satilla L.); Adonis d’été (Adonis æstivalis L.) ; Renoncule aqua
tique — Grenouillette — (Ranuncuius aquatilis L.). Renon
cule flammetle—Petite Douve — (R.llammula L.), Renoncule 
langue — Grande Douve (R. lingua L.), Renoncule des champs 
(R.Arvensis L.), Renoncule scélérate. — Herbe sardonique — 
(R.sceleratus L.), Renoncule bulbeuse (R. bulbosus L.), Renon
cule rampante (R.rcpens L.),Renoncule des bois (R.nemoro- 
sus L.),Renoncule Acre—Boulon d’or—(R. acrisL.); Ficaire 
fausse-Renoncule (Fiearia ranunculoides Mœnch.) ; Populage 
des marais — Souci d’eau — (Galtha palustris L.) ; Hellébore 
iétide— Pied de Griffon— (Helleborus lœtidus L.), Hellébore 
vert (H.viridis L.): Ancolie vulgaire — Gants de Notre-Dame 
(Aquilegia vulgaris L.) ; Dauphinclle Gonsoude — Pied 
d’Alouette — (Dclphinum Consolida L.).

Papavéracées.— Pavot co([uelicot (Papaver Rhæas L.), Pavot 
douteux (P. dubium L.), Pavot Argéinone (P.Argemone L.).

Fumariacées. — Corydalle jaune (Gorydallis luteaDC.),Gory- 
dalle à vrilles (G. claviculata DG.) ; Fumeterre officinale 
(Fumaria oflicinalis L.), Fumeterre à petites fleurs (F. parvi- 
llora Lam.), Fumeterre grimpante (F. capreolata L.).

Crucifères. — Radis Ravenelle (Raphanus raphanistum L.); 
Moutarde des champs — Sanve — Séné — Sénevé, Moutarde sau
vage (Sinapis arvensis L.) ; Diplotaxis des murailles(Diplotaxis 
muralis PC.) ; Vélar fausse Giroflée (Frysimum cheiranthoi- 
des L.); Rarbarée vulgaire {Rarbarea vulgaris R. Br.) ; Alliaire 
officinale (Alliaria oflicinalis Andrz.) ; Sisymbre officinal — 
Herbe aux chantres. — Vélar—(Sisvmbrium officinale Scop.) ; 
Cresson officinal — Cresson de fontaine —(Nasturtium offici- 
naleR.Br.),Cresson sauvage (N.silvestre R. Br.) ; Arabette de 
Thalius (Arabis Thaliana L ), Arabette hérissée (A. hirsuta 
Clav.); Gardamine hérissée (Gardamina hirsuta L.), Carda- 
mine impatiente (G. impatiens L.), Gardamine des prés —Cres- 1

(1) Les noms vulgaires sont places entre deux tirets.



son des prés — (C.pratensis L.),Cardamine des bois (C. silva. 
tica Linch.) ; Alysson à calice persistant, (Alyssum calycinum 
L.) ; Drave du printemps (Draba verna L.);Ibéris amer (Ibe- 
ris amara G.) ; Teesdalie à tige nue (Teesdalia nudicaulis 
R. Br.) ; CapseJlc bourse à pasteur (GapselJa bursa-pastoris 
Mœnch.) ; Tabouret des champs (Thlaspi arvensc L.), Tabou
ret perfolié (T. perfolialum L.) ; Passerage des champs (Lepi- 
dium campcstre R. Br.), Passerage des décombres) L. rude- 
rale L.): Senebière corne-de-Cerf (Senebiera coronopus Poir.); 
Rapistre rugueux (Rapistrum rugosum Ail.).

Cistinées. — Ilélianthème en ombelle (Helianthemum umbel- 
latum Mill.), Ilélianlhème vulgaire (II. vulgare Gau’tn,).

Violariées. — Violette des marais (Viola palustris L.), Vio 
lette hérissée (V. hirta L.), Violette odorante (V. odorata L.), 
Violette des Chiens (V. canina L.), Violette des bois (V, sil— 
veslris Lam.), Violette tricolore—Pensée sauvage (V. trico- 
lor L.).

Résédacées. — Réséda jaune (Réséda lutea L.), Réséda jau
nâtre (R. luteola L.).

Polygalées. — PoJvgala commune (Polygala vulgaris L.).
Caryophyliées. — Cucubale à baies (Cucubalus bacciferus 

L.) ; Silène enflée (Silene inhala Sm.), Silène conique (S. 
conica L.), Silène de France (S. gallica L.), Silène penchée 
(S. nutans L.), Silène Annéria (S. Armeria L.), Silène Otitès 
(S. Otites Sm.) ; Lychnis Heur de Coucou (Lychnis llos- 
Cuculi L.), Lychnis viscaire (L. viscaria L.), Lychnis Coro
naire (L. Goronaria D C.), Lychnis dioïque (L. dioica L.) ; 
Saponaire officinale (Saponaria ol'ficinalis L.), Saponaire 
faux-Basilic (S. ocymoides L.) ; Gypsophile des murailles 
(Gypsophila muralisL.) ; OEillet à lanière,s (Dianthus fimbria- 
tus Lam.), OEillet prolifère (D. proliferus L,), OEillet Anné
ria (D. Armeria L.), OEillet des chartreux (I). Garthusiano- 
rum L.), OEillet Giroflée (D. Caryophyllus L ). OEillet de 
Séguier (D. Seguieri Ghaix.) ; Sagine couchée (Sagina pro- 
cumbens L.), Sagine sans pétales (S. apetala LJ, Sagine 
droite (S. erecta L.), Lagine subdulée (S. subdulata Wimm.) ; 
Sabline mucronée (Arenaria mucronata I)C.), Sabline à feuil
les étroites (A. tenuifolia L.), Sabline à trois nervures (A. 
trinervia L.)t Sabline à feuilles de Serpolet (A. serpyllifolia



L.); Stellaire intermédiaire —Mouron des oiseaux —(Stellaria 
media Vell.), Stellaire des bois (S. nemorum L.), Stellaire 
riolostée (S. Uoloslea L.), Stellaire graminée (S. graminea 
L.) ; Holostée en ombelle (llolostcum umbellatum L.) ; 
Geraiste vulgaire (Cerastium vulgatum L.), Geraiste des 
champs (C. Arvense L.), Ceraiste aggloméré (G. glomeratum 
Thuill.), Geraiste variable (C. varians Coss. et Germ.) ; Sper- 
gule des champs (Spergula arvensis L.), Spergule à cinq 
étamines (S. pentandra L.) ; Spergulaire des moissons (Sper- 
gularia segetalis Fenzl.), Spergulaire rouge (S. rubra Pers.).

Linées. — Lin de France (Linum gallicum L.), Lin usuel 
(L. usitatissimurn L.), Lin purgatif (L. catharticum L.) ; Ra- 
diole faux Un (Radiola linoides Gmel.).

Malvacées. — Mauve Alcée (Malva Alcoa L.), Mauve sylvestre 
(M. silvestris L ), Mauve à feuilles rondes (M. rotundifoliaL.) ; 
Guimauve faux Chanvre (Althæa Oannabina L.), Guimauve 
hérissée (A. hirsuta L.).

Géraniées. — Géranium Herbe-à-Robert (Géranium Rober- 
tianum L.), Géranium à feuilles rondes (G. rotundifolium L.), 
Géranium disséqué (G. disscctum'L.), Géranium coîombin (G. 
columbinum L.), Géranium inou (G. molle L.), Géranium i\ 
liges grêles (G. pusillum L.), Géranium des bois (G. silvati- 
cum L.), Géranium sanguin (G. sanguineum L.) ; Erodium à 
rouilles de Ciguc-Cicutaire — (Erodium cicutarium L’IIérit.).

H ypéricinées. — Millepertuis hérissé (Hvpericum hirsu- 
tum L.), Millepertuis i'i i angles (M. quadrangulum L.), Mil
lepertuis couché (IL lmmifusum L.), Millepertuis à feuilles 
linéaires (Fl. linearifolium Vahl.), Millepertuis élégant (II. 
pulchrum L.).

Am pélidées. — Vigne vinifére (Vitis vinifera L.).
Oxalidées. — Oxalis petite Oseille — Pain de Coucou—(Oxa- 

lis Acetosella L.), Oxalis corniculée (O. corniculata L.).
Ilicinées. — Houx à feuilles épineuses (Ilex aquifolium L.),
Rhamnées. — Nerprun Bourdaine (Rhamnus Frangula L.), 

Néprum purgatif (R. catharlica L.).
Papilionacées. —Ajonc d’Europe —Landier—(Ulex europæus 

L ), Ajonc nain (U. nanus L.); Sarothamne à balai— Genêt 
balai — (Sarothamnus scoparius Roch.), Genêt d’Allemagne 
(Gcnista germanioa L.), Genêt d’Angleterre (G. anglica L.),
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Genêt sagitté (G. sagitfalis L.)» Genêts des teinturiers (G. tinc- 
toria L.), Genêt poilu. (G. pilosa L.) ; Ononis à feuilles ron- 
des(Ononis rotundifolia L.), Ononis rampant — Arrête-Bœuf— 
O. repens L.) ; Anthvllis vulnéaire—Trelie jaune des sables— 
(AnthvJlis vulneraria L.); Luzerne en faucille (Medicago fal- 
cataL.), Luzerne Lupuline — Minette — (M.lupulina L.),Luzerne 
naine (M. minima Lam.) ; Mélilot oflicinal (Melilotus offici- 
nalisLam.): Trèfle étalé (Trifolium patens Schreb), Trèfle 
filiforme (T. liliforme I,.), Trèfle porte-fraise (T. fragi forum L.), 
Trèfle rampant — Trèfle blanc — (T. repens. L.), Trèfle des 
champs — Pied de Lièvre —(T. arvense L.), Trèfle rougeâtre 
(T. rubens L.), Trèfle aggloméré (T. glomeratum L.), Trèfle 
scabre (T. scabrum L.l, Trèfle strié (T. striatum L.), Trèfle 
des prés (T. pratonse L.), Trèfle intermédiaire (T. medium L.), 
Trèfle jaunâtre (T. ochroleucum L.), Trèfle souterrain (T. 
subterraneum L.), Lotier très étroit (Lotus anguslissimus L.), 
Lotier corniculé (L. corniculatus L.), Lotier des marais (L. uli- 
ginosus L.) ; Astragale à feuilles de Réglisse (Astragalus 
glycyphyllos L.) ; Vesce des haies (Vicia sepium L.), Vesce 
cultivée (V. saliva L.), Vesce jaune (V. lutea L.), Vesee, faux: 
Sainfoin (V. onobrychoides L.), Vesce Gracca (V. Cracca L.), 
Vesce à feuilles tenues (V. tenuifolia Roth.), Vesce des haies 
(V, sepium L.), Vesce à l graines, (V. tetrasperma Mœnch.); 
Gesse de marais (Lathyrus palustris L.), Gesse hérissée 
(L. hirsutus L.), Gesse des prés (L. pratensis L.), Gesse sau
vage (L. silvestris L.), Gesse anguleuse (L. angulatus L.), 
Gesse tubéreuse (L. tuberosus L.) ; Coronille minime (Coro- 
nilla minima L.), Coronille Emerus (G. Emerus L.) ; Orni- 
thope délicat — Pied d’oiseau — (Ornithopus perpusillus L.) ; 
I lyppocrépisà toupet—Fer-à-Gheval—(llippocrépiscomosa L.).

Rosacées. — Prunier épineux — Epine noire — ( Prunus spi- 
nosa L.); Spirée à feuilles de Millepertuis (Sprinea hyperieifo- 
liaL .), S[>irée Ulmaire. — Reine des prés — (S. Uimaria L.), 
Spirée l’ilipendule (S. Filipendula L.); Benoîte commune 
(Geum urbanum L.) ; Potentille faux-Fraisier (Potenlilla 
fragariastrum Ehrli), Potentille Ansérine (P. Anserina L.), 
Poteutillo couchée (P. supina L.), Potentille Tormcntille (P. 
Tormentilla L.),Potentille rampante (P . repens L.),Potentille 
argentée (P. argentea L.) ; Fraisier comestible (Fragaria



vescaL.); Ronce du mont Ida— Framboisier — (Rubusldæus 
L.), Ronce arbrisseau (R. fructicosus L.), Ronce des rochers 
(R. saxatilis L.); Rosier des Chiens — Eglantier — (Rosa 
Canina L.), Rosier rubigneux (R. rubignosa L.), Rosier ram
pant (R. repens Sc-op.), Rosier à longs styles (R. stylosa Desv.); 
Aigremoine Eupatoire (Agrimonia Eupatoria L.); Pimprenelle 
Sanguisorbe (Poterium Sanguisorba L.); Sauguisorbe offici
nale (Sanguisorba olïicinalis L.); Alchemille des champs 
(Alchiinilla arvensis Scop. ); Aubépine épineuse — Épine blan
che — (Crætagus oxyacantha L.)*

Onagrariées. — Epilobe en épi (Epiîobium spicatum Lam.), 
Epiiobe des marais (E palustre L.), Epilobe hérissé (E. hir- 
sutum L.), Epilobe à petites lleurs (E. parviflorum Schreb.), 
Epilobe des montagnes (E. montanum L.), Epilobe à 4 angles 
(E. tetragonum L.); Onagre bisannuelle (GEnoLhera biennis 
L.), Isnardie des marais (Isnardia palustris L.); Circée de 
Paris (Circma lutetiana L.).

M yriophillées. — Macro nageante — Châtaigne d’eau (Trapa 
natans L.).

Callitrichinées. — Callitrichc aquatique (C. aquatica Huds.) 
et ses variétés.

Cératophyliées. — Cératophylle submergé (Ceratophyllum 
submersum L.), Cératophylle émergé (C. demersum L.).

Lythrariées. — Lythrum Salicaire (Lythrum Salicaria L.), 
Eylhrum à feuilles d’IIysope (L. hyssopifolia L.); Péplis Pour* 
pier (Peplis Porlula L.).

Cucurbitacées- — Bryonc dioïque (Bryonia dioïca Jacq.).
P o rtu la cées.—  Pourpier potager (Portulaca oleracea L.) ; 

Moutie tles fontaines ( Montia lbntana L.).
Paronychiées. — lllécèbre vortioillé (Illecebrum verticilla- 

tum L.) ; Herniaire vulgaire (Ilerniaria vulgaris N.) ; Corri- 
giole des rivages (Corrigiola littoralis L.) ; Scléranthe annuel 
— Gnavelle annuelle — (Scleranthus annuus L.), Sclérante 
vivace (S. Perennis L.).

Crassulacées. — Sédum Reprise (Sedum Telephium L.), 
Sédum Pourpier (S. Gepa»a L.), Sédum rougeâtre (S. rubens 
L.), Sédum réfléchi (S. rellexum L.), Sédum âcre (S. acre 
E.), Sédum blanc (S. album L.), Sédum hérissé (S. hirsu- 
tum L.) ; Joubarbe des toits (Sempervivum tectorum L.) ;



Ombilic h fleurs pendantes (Umbilicus penduîinus DG.).
Saxifragées. — Saxifrage ù trois doigts (Saxifraga tridac- 

tylites L.).
Ombellifères. — Carotte commune (Daucus oarota L.) ; 

Torilis noueux (Torilis nodosa Gærtn.), Torilis Anthrisque 
(T. Anthriscus Gml.), Torilis infestant (T. infesta W allr); 
Angélique sauvage (Angelica silvestris L.) ; Peucédan de 
Paris (Peucedanum parisiense DC.), Peucédan d’Alsace (P. 
alsafcicum L.), Peucédan OréoséJin(P. Oreosclinum Mœnch.); 
Panais cultivé (Pastinaca saliva L.) ; Berce Spondyle (liera' 
cleum Spondylium L.) ; Tordyle élevé (Tordylium maximum 
L.); Silaüs des prés — Cumin des prés — (Silaus pratensis 
Bess.); Séséli des montagnes ( Seseli montanum L.); Ethuso 
Ciguë— Petite Ciguë — (Æthusa Cvnapium L.) - OEnanthc à 
feuilles de Peucédan (OEnanthc peucedanifoüa Poil.), OEnan- 
the Phellandre(OE. Phellandrium Lam ), OEnanthc fislulcuse 
(OE. fislulosa L.); Buplèvre très menu (Buplevrum tenuissi- 
mura, L.); Boueage, Saxifrage (Pimpinellasaxifraga L.); Seau- 
dix peigne de Vénus(Seandix pcclen-veneris L.); Conopode 
dénué (Conopodium denudalum Koch.); Panicaut champêtre 
— Chardon Roland — (Eryngium campostre L.).

Araliacées. — Lierre grimpant — (Iledera hélix L.).
Cornées. — Cornouiller male (Cornus mas L.), Cornouiller 

sanguin (C.sanminea L.).
Loranthées. — Gui (Viscum album L.).
Caprifoliacées. — Surcau-Yèble. P<îlit Sureau (Sambiieus 

EbulusL.),Sureau noir(S. mgra L.); Viorne Lantane —Man- 
cienne — (Viburnum Lantana L.), Viorne Obier — Boule-de-
neige — (V.opulus L.); Lonieera Périelymène — Chèvrefeuille 
Périclymène—(Lonieera Periclymenum L.), Lonieera Camé- 
risier— Chèvrefeuille des buissons — (1,. Xyiosteum L.).

Rubïacées.—Caillot Croise!,te (Galium eruciala Scop.), Cail
lot vrai, — Gaille-laitjaune — (G. verumL.), Caillot Mollugine 
— Caille-lait blanc —(G. Mollugo L.), Gaillcfc sauvage(G. sil- 
vestre Poil.), Gaillet Gratleron(G. Aparine L.), Caillet tri
corne (G. tricorne With.), Gaillet palustre (G. palustre L.), 
Gaillet fangeux (G. uliginosum L.), Gaillet d'Angleterre (G. 
angliciim Iluds) ; Aspérule à l'csquinancie (Asperula cynan- 
cliica L.), Aspérule des champs (A. Arvcnsis L.), Shérardie



des champs (Sherardia arvensis L.), Crucianellc à feuilles 
étroites (Crucianella angustifolia L.).

Valérianées. — Valériane 11c potagère — MAclie, Doucette 
— (Valerianella oliloria Poil.), Valérianelle à oreilles (V, 
carinata Lois).

Dipsacées. — Cardère sauvage — Cardon à foulon — (Dip- 
sacus silvestris L.).

Composées. —  Eupatoire chanvrinc (Eupatorium canabinum 
L.); Tussilage Farfara — Pas d’Ane — (Tussilago FarfaraL.); 
PAqucrctle vivace (Bellis perennis L.) ; Cotonnière d’Allema
gne (Filago Cermanica L.), Cotonnière de France (F. Gallica 
L.) ; Seneçon vulgaire (Senecio vulgaris L ), Seneçon des 
bois (S. silvaticus L.), Seneçon Jaeobée. — Fleur de Saint- 
Jacques — (S. Jaeolaea L ) ; Armoise Absinthe (Artemisia 
Absinthium L.), Armoise camphrée (A. camphorala Willd.), 
Armoise vulgaire — Ilerbe à cent goûts — (A. vulgaris L.)̂  
Armoise champêtre (A. eampestris L.) ; Chrysanthème des 
moissons (Chrysanthemum segetuni L.) ; Matricaire Camo
mille (Malricaria Chamomilla L.) ; Anthémis colule — 
Camomille des Chiens — (Anthémis cotula L.), Anthémis des 
champs — Œil de Vache — (A. arvensis L.), Anthémis 
noble — Camomille romaine — (A. nobilis L.) ; Achillée 
inillelcuille — Saigne nez — (Achillea millefolium L.), 
Achillée slernutoire — Ilerbe A éternuer — (A. ptarmica 
L.) ; Bulent triparti! — Chanvre d’eau — (Bidcns tripartita 
L.), Bident penché (B. cernua L.); Inule conyzé — Œil de 
Cheval — (luula convza DC.), Inule dysentérique — Herbe 
de Saint-Hoch — (J. dvsentcrica L.), Inule des monta
gnes (J. montana L.), Inule à feuilles de Saule (J. salicina 
L); G natale fangeux (Gnaphalium uliginosum L.)f Gnafale 
jaun A Ire (G. luteo-album L.) ; Eehinops à tête ronde 
(Echinops sphærocephalus L.) ; Onopordon Acanthe (Ono- 
pordon Acanthium L.) ; Cirse lancéolé (Circium Lanceola- 
lum Seop.), Cirse laineux — Chardon des Anes — (G. crio- , 
phorum Seop.), Cirse des marais (G. palustre Scop.), Cirse des 
champs (G. arvensc Scop.), Cirse des endroits cultivés (G. 
oleraceum Scop.), Cirse à tige courte (C. acauleAll.); Char
don penché (Garduus nutans L.); Centauréechausse-trappe — 
Chardon étoilé — (Gentaurea calcitrapa L.), Centaurée tachée



(C. maculosa Lam.), Centaurée Scabieuse (C. Scabiosa L.), 
Centaurée Bleuet — Casse-lunettes — (C. Cyanus L,) ; Carline 
vulgaire (Carlina vulgaris L.), Carline à feuilles d’Acanthe 
(C. acanthifolia Ail.) ; Chicorée intybe (Cichorium intvbus 
L.) ; Arnoséris minime (Arnoséris minima Koch); Lampsane 
commune — Poule grasse — (Lampsana communis L.); Por- 
celle tachée(Hvpochœris maculata L.), Porcelle enracinée (II. 
radicata L.), Porcelle glabre (H. glabra L.) ; Thrincie héris
sée (Thrincia hirta Roth.) ; Léontodon d’automne (Leonto- 
don autumnalis L.), Léontodon changeant (L. proteiformis 
Vill.); Picris fausse Epervière (Picris hieracioides L.) : Scor
sonère pourprée (Scorsonera purpurea L.), Scorsonère hum
ble (S. humilis L.); Salsifis des prés — Barbe de Bouc — Tra- 
gopogon pratensis I..) ; Pissenlit dent-dc-1.ion (Taraxacum 
dens-Leonis Dcsf.'i; Laiteron maraîcher — Lait d’Ane — 
(Sonchus olerac-eus L.); Crépis verdûtre (Crépis vire ns Vill.); 
Epervière piloselle (llierncium pilosella L.), Epervière auri- 
cule (H. auricula L.), Epervière en ombelle (A. uni bel latum 
L.), Epervière des murs (IL murorum L.), Epervière, des 
forêts (H. silvalictim Lam.) ; Andryalo sinueuse (Andryala 
sinuala L.).

Campanulacées. — Jasione des montagnes (Jasione montana 
L), Jasione vivace (Lperennis Lam.); Raiponce orbiculaire 
(Phyteuma orbiculare L.) Campanule agglomérée (Campa- 
nula glomerat.a L.), Campanule ganlelée (C. trachelium L.), 
Campanule à feuilles rondes, Clochette (C. rotundifolia L, 
Campanule étalée (C. patula L.), Campanule à feuilles de 
Lierre (C. Wahlenbergia hederacea Rchb.).

V acciniées. — Canneberge vulgaire (Oxycocos vulgaris Pers).
Éricinées — Callune vulgaire (Calluna vulgaris Salisb.) ; 

Bruyère à quatre; angles (Erica tetralis L.), Bruyère à balai 
(E. scoparia L.), Bruyère cendrée (E. cinerea L.).

Primulacées.—Primevère officinale — Coucou — (Primula 
officinalis Jacq.); Primevère élevée (P. elatior Jacq.); Andro- 
sace à grands calices (Androsace maxima L.) ; Centenille 
minime (Centunculus minimus L.) ; Mouron délicat (Anagal- 
lis tenella L.).

Oléinées. — Troène vulgaire (Ligustrum vulgare L.).
Apocynéôs. — Pervenche mineure (Vinca minor L.).



Gentianées. — Erythrée petite Centaurée — Herbe à' la fiè
vre— (Erytha'a Centaurium Pers.).

Convolvulacées. — Liseron des champs (Convolvulus arven- 
sis L.), — Liseron des haies. Manchette de la Vierge ■— (C. 
sepium L.).

Cuscutacées. — Cuscute majeure (Cuscula major C. Bau- 
hin), Cuscute du Thym (C. cpithyinum Murray).

Borra^inées. — Bourrache officinale (Borrago officina- 
iis L.); Consoude officinale (svmphytum officinale L.), Con
solide tubéreuse (S. tuberosum L.); Buglosse dTtaüe. — Lan
gue de Bœuf - (Anchusa italien L.); Grémil officinal (Lithos- 
permum officinale L.), Grémil des champs (L. Arvense L.) ;* 
Vipérine vulgaire (Echium vuigare L.); Pulmonaire officinale 
(Pulmonaria officinale L.) ; Myosotis des marais (Myosotis 
palustris With.), Myosotis des bois (M. silvalica Hoffm.), 
Myosotis intermédiaire (M. inlermôdia Pers.), Myosotis raide 
(M. sfricla Linck.), Myosotis versicolore (M. versicolor Pers.), 
Myosotis hérissé CM. liispida Scldect) ; Cynoglosse rayé 
(Cynoglossuni pictum Sit.), Cynoglosse officinal (C. offici
nale L.).

Solanées. — Lyeiet de Barbarie (Lvcium barbarum L.) ; 
Morelle Douce-amère— Vigne de Judée — (Solanum Dulca- 
mara L.), Morelle noire, — Tue-Chien — (S. nigrum L.); 
Datura Stramoine —Pomme épineuse — (Datura Stramonium 
I..). Jnsquiame noire — Potelée — (Hyoscyamus niger L.).

Verbascées. — Molènc Thapsus — Bouillon blanc — (Ver- 
Itascum Thapsus L.), Molène IMattaire (V. Blattaria L.), 
Molène noire (V. Nigrum L.).

Scrofularinées. — Scrofulaire noueuse (Scrofularia nodosa 
L.), Scrofulaire aquatique (S. aquatiea L.); Muflier rubicond 
(Anthirrhum oronfiurn L.) ; Anarrhinum A feuilles de PAque- 
reLte (Anarrhinum bellidifolium Desf.) ; Linaire bAtarde 
(Linaria supuria L.), Linaire élatine — Velvote— (L. élatine 
Desf.), Linaire vulgaire (L. vulgaris Mœnch.), Linaire de 
Pellicier (L. Pellisseriana D. C.), Linaire striée (L. striata 
DG.), Linaire mineure (L. minor Desf.); Véronique en épi 
(Veronica spicata L.), Véronique officinale (V. officinalis L.), 
Véronique petit-Ghône — Eausse-Ger.mandrée — (V. Cha- 
Miiedrys L.), Véronique A écussons (V. scutellata L.), Véro



nique Beccabonga — Salade de Chouetle — (V. Beccabunga 
L.), Véronique Mouron — Mouron d’eau — (V. Anagallis L.), 
Véronique à feuilles de Serpolet (V. serpyllifolia L.), Véroni
que du printemps (V. verna L.), Véronique des champs (V. 
arvensis L.), Véronique à feuilles de Thym (V. acinifolia L.), 
Véronique à feuilles de Lierre (V. hederæfolia L.), Véronique 
agreste (V. agrestis L.) ; Digitale jaune (Digilalis lutea L.), 
Digitale pourpre (D. purpurea L.) ; Euphraise officinale — 
Casse-lunettes — (Euphrasiu oflicinalis L.), Euphraise des bois 
(E. nemorosa Pers.); Rhinanthe crètc-de-Goq — Cociste — 
(Rhinantus crista-Calli L.); Pédiculaire des bois (Pedicularis 
silvatica L.); Mélampyre des prés (Melampyrum pratense L.), 
Mélampyre à crêtes (M. cristatum L.).

Orobanchées. — Orobanche Raye (Orobanche Rapum 
Thuill.), Orobanche rouge (O. rubens Wallr. ), Orobanche 
sanglante (O. cruenta Berlol.), Orobanclie du Thym (O. epi- 
thymum DC.), Orobanche de l’Armoise (O. Arlemisia* Vauch.), 
Orobanche de l’Ajonc nain (O. Ulicis Desmoulins); Lathrée 
écailleuse (Lathræa squamaria L.), Lathrée clandestine (L. 
clandestina L.).

Labiées. — Menthe pouliot (Mentha pulegium L.), Menthe 
des champs (M. arvensis L.), Menthe à feuilles rondes. 
— Beaumc sauvage — (M. rotundifolia L.), Menthe silvestre 
(M. silvestris L.), Menthe aquatique — Menthe rouge — (M. 
aquatica L.); Lycope d’Europe — Pied-de-Loup — (Lycopus 
europæus L.) ; Origan vulgaire — Marjolaine, sauvage — (Ori- 
ganum vulgare L.), Thym Serpolet (Thymus serpyllum L.) ; 
Calament oificinal (Calaminlha oflicinalis Mænch.), Cala- 
inent clinopode — Pied-do-lit — (G. CJinopodium Benth.), 
Calament à grandes Ileurs (G. grandillora Mænch.); Sauge 
sclarée. — Toute-bonne— (Salvia sclanea L.), Sauge des 
prés (S. pratensis L J; Népéta Cataire — Ilerbe-aux-Chats — 
(Nepeta cataria L.); Glcchoma laux-Liorre — Courroie de 
Saint-Jean — (Glcchoma hcderacea L.) ; Lamier Galéobdo- 
lon — Ortie jaune— (Lamium Galeobdolon Grantz.), Lamier 
pourpre (L. purpureum L.), Lamier blanc (L. album L ); 
Lamier tacheté — Ortie rouge — (L. maculatum L.), Lamier 
nmplcxicaule (L. amplcxicaulc L.); Galéopsis tétrahit — 
Ortie royale — (Galéopsis tétrahit L.), Galéopsis ladanum (G.



ladanum L.); Epiairc annuelle ( Stacliys anriun L.), Epiaire 
des marais — Ortie morte — (E. palustris L.), Epiaire des 
bois — Ortie puante — (S. silvuLiea L.); Bétoine officinale 
( Betonic-a officinalis L.); Ballote iétide (Ballota fœtida Lam.) ; 
Marrube vulgaire(Afarrubimn vulgare L.) ; Brunelle vulgaire 
— Charbonnière — (Brunella vulgaris L.); Bugle rampante 
(Ajuga reptans L.); Germandrée scorodoine — Sauge des 
bois — Toucrium scorodonia L.), Germandrée Botryde (T. 
Botrys G.), Germandrée petiL-Chéne — Ghènette — (T. Cha- 
mædrvs L.)-

verbénacées. — Verveine officinale (Yerbcna officinalis L.).
Plantaginées. — Plantain des sables (Plantago arenaria \V. 

et K.), Plantain majeur (P. major L.), Plantain moyen — 
Gaugue d'Agneau — (P. media L.), Plantain lancéolé — 
Herbe à cinq cotes — (P. lanccolata L.), Plantain à carène 
(P. carinata Schrad.).

Plom baginées. — Armétia laux-Plantain (Armcria Planta- 
ginée WilUG).

Globulariées. — Globulaire vulgaire (Globulariavulgaris L.).
Amarauthacées. —Amarantbe Blite(Amaranthus Blitum L.), 

Amarantlie verte (A. viridis L.).
Salsolacées. — Arroche hastéc (Atriplex hastuta L. ) ; Bette 

vulgaire (Beta vulgaris L.) ; Ghénepodc bon-IIenri — Épi
nard sauvage —(Ghenopodium bonus-IIenricus L.).

P olygonées. — llumcx petiLe-Oseillc — Oscille de Brebis 
(Rumex Acetosella L.), llumcx Oseille-Surette (Rumex Ace- 
losa L.), Rumex élégant (R. pulcher L.), Rumex à feuilles 
obtuses — Patience sauvage — (R. obtusifolius DG.), Rumex 
congloméré (R. eonglomeratus Murr.) ; Renouée des oiseaux 
(Polygonum avieularo E.), Renouée amphibie (P. amphi- 
bium G.), Renouée Poivre d'eau — Herbe de Saint-Inno
cent — (P. llydropiper L.), Renouée Persicaire — Pied 
rouge — (P. Persicaria L.).

Aristolochiées. — Aristoloche Clématite — Sarrasine — 
(Aristolochia Clematitis L.).

Euphorbiacées. — Euphorbe doux (Euphorbia dulcis L.), 
Euphorbe d’Irlande (E. hyberna L.), Euphorbe des bois 
(E. silvntica L.), Euphorbe réveille-matin (E. hclioscopia L.), 
Euphorbe poilu (E. pilosa. L.), Euphorbe verruqueux (E. ver-



rucosa L.); Mercuriale vivace — Chou de Chien — (Mercu- 
rialis perennis L.), Mercuriale annuelle (M. annua L.); Buis 
toujours vert (Buxus sempervirens L.).

Urticées. — Ortie dioïque (Urtica dioica L.), Ortie brû
lante (U. urens L.), Pariétaire officinale (Parietaria oflicina- 
lis DC.).

Alism acées. — Alisma Plantain — Plantain d'eau — (Alisma 
Plantago L.) ; Sagittaire à feuilles en flèches — Fléchière — 
(Sagittaria sagitlæfolia L.).

Colchicacées. — Colchique d'automne (Colchicum aulum- 
nale L.).

Liliacées. — Tulipe sauvage (Tulipa silvestris L.); FriLil- 
laire Pintade — Coccigrole — (Fritillaria Meleagris L.) ; 
Scille à deux feuilles (Scilla bifolia L.), Scille d'automne 
(S. Autumnalis L.), Scille Lis-Jacinthe (S. Lilio-IIvacintlius 
L.) ; Ornithogalecn ombelle — Dame de onze heures— (Orni- 
thogalum umbellatum L.); Ail des vignes (Allium vincale L.), 
Ail des Ours — Ail des bois — (A. ursinum L.), Ail jaune 
(A. llavum L.) ; Phalangium à feuilles plates (Phalangium 
planifolium Fers.), Phalangium à fleurs de Lis (P. Liliago 
Schreh.), Phalangium rameux Herbe à l’Araignée — 
(P. ramosum Lam.) ; Asphodèle blanc — BAton blanc (Aspho- 
delus albus AA'illd.J ; Parisette à 1 feuilles — Raisin de 
Renard — (Paris quadrilblia L.) ; Polvgonatum vulgaire :— 
Sceau de Salomon — (Polygonatum vulgare Desf.) ; Muguet 
de mai — Lis des vallées — (Convallaria maialis L.) ; Asperge- 
officinale (Asparagus oificinalis L.); Fragon piquant — 
Petit-Houx — (Rusons aculealus L.).

Dioscorées. — Tamier commun — Herbe aux femmes bat
tues. — (Tamus communis L.)

Iridées. — Iris faux-Acoro — Flambe d’eau— (Iris pseu- 
dacorus L.).

Orchidées. — Narcisse faux-Narcisse. — Bonhomme. — 
(Narcissus pseudo-Narcissus L.) ; Epipactis à larges feuilles 
(Epipactis latifolia Ail.) ; Listera ovale (Listera ovata L. Br.); 
Sérapias langue — Helléborine — (Serapias lingua L.) ; Acé- 
ras homme-pendu (Aceras anthropophora R. Br.) ; Orcliis 
guerrier (Orchis militaris L.) ; Orchis à 2 feuilles (O. bifolia 
L.), Orchis Punaise (O. coriophora L.). Orchis bouffon (O.



morio L.), Orc-his mfde (O. masc-ula L.), Orchis tacheté (O. 
rnaculala L.), Ophrys Abeille (Ophrys abifera Huds.).

A roidées. — Arum tacheté — Gouet, Pied-de-Veau — 
(Arum maculatum L.).

Typhacées. — Massette à larges feuilles — Roseau des étangs 
(Typha latifolia L.), Massette à feuilles étroites (T. augusti- 
lolia L.).

Joncées. — Jonc commun — Jonc à mèche — (Juncus 
communis E. Mey.), Jonc glauque— Jonc des jardiniers — 
(J. glaucus Ehrli.), Jonc couché (J. supinus Mœnch.), Jonc 
à fleurs obtuses (J. obtusiflorus Ehrh.), Jonc articulé (J. arti- 
culatus L.), Jonc des Crapauds (J. bufonius L.) ; Luzule 
du printemps ( Luzulavernalis l). C.), Luzule élevée! L maxima 
I). C.), Luzule des champs (L. campestris D. G.).

Cypéracëes. — Souchet jaunâtre (Cypcrus ilavescens L.) ; 
Linaigrette à plusieurs épis — Jonc ù duvet — (Triophorum 
polystachyon L.) ; Scirpe des bois (Scirpus siivaticus L.), 
Scirpe des lacs — Jonc des tonneliers — (S. lacustris L.), 
Scirpe sétacé (S. sclacus L.) ; Garex distique (Garex disticha 
Huds.), Garex Souchet (L. oyperoides L.), Garex des Renards 
(C. Vulpina L.), Garex muriqué (G. muricata L.), Carex vul
gaire (G. vulgaris Fries.), Garex aigu (C. acuta L.), Garex de 
Haller (G. Halleriana Asso.), Garex à pilules (G. pilulifera L.), 
G.arex tomenteux (G. tomentosa L.), Garex précoce (G. præcox 
Jacq.), Garex glauque (G. glauca Murr.), Carex pûle (G. pal* 
lescens L.), Garex maigre (G. silvatiea Huds.), Garex faux- 
Panicum (G. panicca L.), Garex distant (G. distans L.).

Graminées. — Raldingéra faux-Roseau — Chiendent-ruban 
(Baldingera arundinacea Dumort); Flouve odorante (Antho- 
xanthum odorat.um L.); Mibora du printemps (Mibora verna 
Adans.), Flouve rude (Phleum asperum Jacq ), Phléole des 
prés — Mnrsette — (Phhuim pratensis L.); Phléole des sables 
(P. arenarium L,) ; Vulpin genouillé (Alopccurus geniculatus 
L.), Vulpin des prés — Vulpinc — (A. pratensis L.), Vulpin 
des champs (A. agrestis L.) ; Sétaire verticilliée (Setaria ver- 
ticillata P. R.); Sétaire glauque (S. glauca P. B.), Sétaire 
verte (S. viridis P. B.); Cynodon Dactyle — Chiendent — 
(Gynodon Dactylon Pers.); Andropogon Isclième (Andropo- 
gon Ischæmum L.); GalamagrostisEpigeios(Roth.); Agrostis



jouet du vent (Agrostis spica-venti L.) Agrostis blanclie (À. 
alba L.), Agrostis à soies (A. setacea Curt.), Agrostis des 
Chiens (A. canina L.); Oanche blanchâtre (Aira canescens 
L.), Canche précoce (A. pnecox L.), Canchc caryophyllée (A. 
caryophyllea L.), Canche flexueuse (A. flexuosa L.). Candie 
gazonnante (A. ca'spilosa L.); Avoine élevée — Fenasse — 
(Avena elatior L.), Avoine pubescente (A pubeseens L.), 
Avoine des prés (A. pratensis L.); Iloulque molle (IIolcus 
mollis L.), Iloulque laineuse (II. lanatus L.); Kculérie velue 
(V. Ivœleria cristata pers.); Glycéric flottante — llerbe de la 
manne (Glyceria fluitans R. Br.) ; Paturin comprimé (Poa 
compressa L.) Paturin des forêts (P. nemoralis P.), Paturin 
des prés (P. pratensis L.), Paturin annuel (P. anima L.); 
Brise intermédiaire — Langue de femme — (Brisa media 
'L.); Mélique penchée (Meliea nutans L.); Dactyle aggloméré 
(Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata L.); Cynosure à crê
tes (Gynosorus cristalus L.) ; Danthonie tombante (Dantiionia 
decombens I) G.); Fétuque queue de Rat (Fesluca inyuros 
L.), Fétuque des bois (F. silvatiea Yill.), Fétuque en spadice 
(F. spadicea L.), Fétuque rouge (F. rubra I..) Fétuque à 
feuilles de deux sortes (F. heterophylla Lam.), Fétuque des 
Moutons —- Poil de Chien — (F. ovina. L.), Fétuque raide 
(F. rigida KunLh.); Brome dressé (Brornus e,reclus IIuds.), 
Brome rude (B. asper Murr.), Brome des loils(B. tectorum 
L.), Brome stérile (B. stérilis L.), Brome faux Seigle (B. seca- 
linus. L.), Brome mou (B. mollis L.), Brome géant (B. gigan- 
teus L.), Brome rameux (B. racemosus L.); Orge des Rats 
(Ilordeum murinum L.); Chiendent rampant (Agropyrum 
repens P.B.), Chiendent des Chiens (A. caninum 1L et S.); 
Ivraie enivrante (Lolium temulentum 1,.), Ivraie à fleurs 
nombreuses (L. multifloruin Lain.), Ivraie vivace — Ray- 
grass — (L. perenne L.); Nard raide (Nardus stricta L.).

Cupressinées. — Genévrier commun (Juniperus communis 
L.).

Fougères. — Osmonde royale (Osmunda regalis L.); Gété- 
j'ach officinal — Herbe à dorer — (Ccterach officinarum 
Willd.); Polystic Oréopléris (Polystichum Oreopteris I)C.), 
Polystic spinuleux (P. spinulosum DC.), Polystic Fougère



mâle (P. Filix-mas Roth.), Polystic théliptéris (P. Uielipleris 
L.); Cvstoptéris fragile (Cvstoptéris fragilis Bernli.); Asplé
nium Doradillc noire — Capillaire noire — (Asplénium Adian 

tum-nigrum L.), Asplénium Trichomanes — Capillaire — (A. 
Trichomanes L.) Aspléniun Rue-de*muraille— Sauve-vie — 
(A. Ruta muraria L.), Asplénium de Haller (A. HalleriDC.); 
Athyrium Fougère femelle (Athyrium Filix-femina Roth.); 
Scolopendre officinale — Langue du Cerf — (Scolopendrium 
officinale Sw.); Ptéris aquiline — Fougère Aigle impériale
— (Pteris aquilina L.).

O phioglossées.— Ophioglosse vulgaire — Langue de Serpent
— (Ophioglossum vulgalum L.); Botrychium Lunaire (Botry- 
chium Lunaria Su.), Botrychium à feuilles de Matricaire 
(B. matricariæfolium A. Br.).

M arsiliacées. —Marsilia à i  folioles (Marsilia quadrifolia L.); 
Pilulaire à globules (Pilularia globulifera L.).

Equisétacées. — Prèle des champs — Queue de Cheval — 
Queue de Ral — Asperelle — (Equisctum arvense L.), Prtde des 
marais (E. palustre L.), Prèle des bourbiers (E. limosum L.).

Lycopodiacées. — Lvcopode inondé (Lycopodium inunda- 
lum L.), Lvcopode en massue (L. clavatum L.).

Ces 070 espèces de plantes vasculaires, formant 310 genres 
appartenant â 80 familles, constituent le fonds de la flore spé
ciale des contrées habitées par le Châtaignier. Au delà de 
cette zone s’étend celle du Hêtre, au-dessus de laquelle pros
père la flore alpine.

Quand on a défriché une châtaigneraie, eût-elle même 
plusieurs siècles d’existence, le sol se couvre aussitôt de 
plantes différant tics espèces qui l’occupaient auparavant et 
mémo de celles qui sont les plus communes dans le voisi
nage. Sans doute qu’elles proviennent de semences demeu
rées enfouies dans le sol depuis l’époque de la plantation des 
arbres, et qu’elles doivent û la terre qui les recouvrait la lon
gévité de leur puissance germinative.

Mais pourquoi ces graines exhumées germent-elles aussi 
vite, en donnant naissance à des plantes si vigoureuses, qu’elles 
s’emparent de la place avant que d’autres espèces aient eu le



temps de se développer?... Pourquoi. C’est parce que la 
nature a soin, ici, d’appliquer elle-même la loi des alter
nances périodiques, loi qu’il faut observer et dont cette 
soudaine et nouvelle végétation démontre, d’une manière 
éclatante, la nécessité.

Cryptogames. — La flore cryptogamique mérite de fixer 
l ’attention autant que celle des plantes vasculaires. Près de 
40t) espèces de Mousses, Sphaignes, Hépatiques et Lichens,et 
presque 200 sortes de Champignons pullulent dans les fraîches 
vallées et sur les terrains accidentés occupés par les châtai
gneraies.

Nous ne donnerons point une moinenclature de ces cryp
togames, nous nous contenterons d’en citer incidemment 
quelques-uns des plus communs.

De moelleux tapis de Mousses s’étendent sous les Châtai
gniers. Ils sont formés par les Hypnes bref, velouté, strié, 
crispé, éclatant, populaire, etc., le Metzerie, l’Hedwigc cilié, 
rOrthotric de Lycll. les Poly tries commun et pii itéré, le Didy- 
rnodon purpurin, le Trichostome blanchâtre, les Dicranes 
glauque et en balai, qui se mêlent aux Hépatiques, telles que 
les Jungcrmannes (Jungerrnannia dilatala L. et J. tamariseï 
L.), et è quelques Lichens. Parmi ceux-ci on remarque le 
Bréomyc-ès des landes (Breomyces rose us Pers.) et les Oéno- 
myce Cochenille qu’on rencontre surtout dans les terrains 
arides, découverts, au milieu des Bruyères formant des clai
rières dans les châtaigneraies.

Parmi les Mousses et les Fougères des bois, les plus déli
cats des Champignons éclosent en abondance. Ils ne sont pas 
les moins intéressants produits de la châtaigneraie, ils don
nent lieu à une industrie rémunératrice, (conserve alimen
taire de Champignons), et à un commerce florissant.

Nous passerons sous silence les mauvais, en nous réser
vant de faire connaître dans la quatrième partie, ceux qui 
attaquent le Châtaignier,

Citons, parmi les bons, VOronge vraie, ou . Amanite des 
Césars (Amanita Gæsaræa Scop), souvent préféré à la Truffe,



— Agaric d’un goût exquis, dont les gourmets de Rome 
étaient si friands, et que Néron nommait T « aliment des 
dieux » — ; la Lépiote élevée (Lepiota procera Scop.) ou Fil
leule, ou Grisette, ou Coulemelle ; la Chanterelle comestible 
(Gantharellus cibarius Fr.) ou Giraudelle ; 1 e Bolet comestible 
ou Cèpe (Bolelus edulis B.) et ses variétés : Bolet bronzé 
(B. a* reus B.), Bolet orangé (B. auriantiaeus B) et Bolet réti
culé (B. relieulatus Fr.). La Fistuline foie ou Langue de 
Bœuf, ou Foie de Bœuf (Fistulina hepatiea Iluds.), qu’on 
trouve sur les vieux troncs de Châtaignier et de Chêne, est 
aussi comestible. On mange encore le terrible Agaric cou
leur de miel ou Armillaire de miel (Armillaria mellea Huds.), 
qui occasionne la maladie du Pourridié, et qu’on rencontre 
sur les vieilles souches.

Sur les troncs, sur l’écorce des grosses branches des Châ
taigniers, croissent 1° les Mousses : Hypnum velutinum (L.), 
cupressiforme i L.) ; la Leskea sericea (Iledw.) ; le Bryum 
milans (Schreb.) ; les Dicranuin montanum (Iledw.) et sco- 
parium (Iledw.) ; les Orthotrichum Bruehii (Wils.), crispum 
(Il cw.), leiocarpum (Br. Scli.) et afline (Sclirad.) 2° Hépa
tique Metzgeria furcata(N. ab. Es.) ; 3° Les Lichens suivants: 
Collema migrescens (Ach.) ; Calicium curtum (Boit.), turbi- 
natum (Pcrs.); pusillum (Flk.) et minutellum (Ach.) ; Sphæ- 
mphorum coraloides (Pers.) ; Cladonia limbriata (IIolTm.) et 
digitata (lloffm.) ; Ramalinacalicaris (Fr.) etfastigata (Ach.); 
Usnea barbata (Ach.) ; Evernia prunastri (Ach.) ; Parmelia 
scortea (Ach.) ; saxatilis (Ach.), exasperata (D N.) exasperula 
(Xvl.) et physodes (Ach.) ; Sticta pulmonacea (Ach.) et scro- 
biculata (Ach.) ; Nephromium hevigatum (Ach.) ; Solorina 
glomulifera (Del.) ; Physcia parietina (1) N.), ciliaris (D C.), 
pulverulonta (Nyl.), stellaris (Fr.) et aipolia (Nyl.) ; Panna- 
ria rubiginosa (Delise) et conoplea (Nyl.) ; Lecanora ferrugi- 
nea (Nyl.), Lallavoi (Nyl.), parisiensis (Nyl.), intumescens 
(Reben), et constans (Nyl.) ; Pertusaria communia (D C .)et 
sorediata (F.) ; Graphis scripta (Ach.) ; Lecidea symmictisa 
(NyL), parasema (Ach.) et disciformis (Fr.) ; Opeographa 
pulicaris (Nyl.) et astroidoa (Ach,).



Les Opéographes, les Perlusaires, etc., sont des cryptogames 
île petites dimensions.

Principalement sur les branches et les rameaux; on trouve 
les Lichens Usnea barbala (Ach.) et Evernia furfuracea 
(Mann.). Les Mousses Leucodon sciuroides (Schw.), Dicra- 
num montanum (Hedw.), i’Iiépatiquc Echinomitrion furca- 
tum (Hübner.) et les Lichens Cetraria ulophylla (Desmaz.), 
Çalicium curium (Borr.),Cladonia squamosa (HolTm.), C. vem 
tricosa ( F i l ),  G. delicata (Fr.), C. macilenta (Hofïïn.), G. atte- 
nuata (Fr.), Lecidea me-læna (Nyl.) envahissent l’écorce des 
vieilles souches des GhAtaigniers morls. Le Galiciuni trache- 
linum (Ach.) et la Lccidea subglomerella (Nvl). affectionnent 
particulièrement les cavités des vieux troncs.

Les mêmes Mousses et les mêmes Lichens ne végètent 
pas indistinctement sur les arbres jeunes ou vieux ; la plu
part se succèdent sur l’écorce de GhAtaignicr au fur et à 
mesure que celui-ci grandit. Le jeune plant de sept à huit ans, 
qu’on ôte de la pépinière pour le mettre à demeure, présente 
déjà des écussons, des croûtes pulvérulentes ou granuleuses 
formées par les espèces infinies des genres Vitriolaire, Verni, 
caire, Lécnnore,etc. Elles font place, plus tard, quand le GhA- 
taignier s’est accrû en grosseur, aux Orlhofrics, aux Psyscies, 
aux fiainalines, etc., qui, lorsque l’écorce sera devenue plus 
rugueuse,disparaîtront à leur tour sous les Ifypnesh rameaux 
couchés et sous les Lobai res et les Parmêhes feuilles étalées 
qui forment, en s’entremêlant, de largos mosaïques à compar
timents arrondis et diversement colorés.

«. G’est ainsi que chaque tronc, meme chaque branche, finit 
par offrir 1’uspecl de végétaux nains que les caprices du hasard 
n ’ont point attachés à la place qu’ils occupent, puisque plusieurs 
d’entre eux diffèrent d’habitudes, de goûts et de sympathies. 
Les uns recherchent le mince épiderme des tendres liges ; les 
autres, l’écorce ridée des troncs séculaires, ceux-ci prospèrent à 
l’exposiLion du nord ; ceux-là se plaisent à regarder en face les 
vents de l’ouest ou du midi. Tels qui se rencontrent sur le tissu 
ligneux n’adhèrent jamais à celui des feuilles qu’ils trouveraient 
trop peu substantiel et Irop délicat. Enfin l’on en compte parmi 
eux qui sont des amis du grand jour ou des amis de l’obscu-



rite*. Les Peltiqères canine et renversée, les Stictes à fossette 
et à paquets ; la Pannère conoplée, choisissent pour habitation 
le voisinage des racines ; YUsnée fleurie se suspend aux rameaux 
élevés ; la Fistuline hépatique, les Polypores imbriqué et sul- 
furin sortent des cicatrices des vieux arbres ; les Calicium, les 
Lèpres, les Mucèdinées, la Patellaire à croûte verdâtre, tapis
sent les parois des troncs caverneux; la Parmélie renflée, la 
Dothidée en forme de Mure, les Cénomyces entonnoir, écail
leux, diqité, etc. recouvrent la surface des souches à demi 
pourries ; enfin la Pezize échinophile, croît exclusivement sur 
le brou de la Châtaigne (E. Lamy). »

★¥ ¥
On ne saurait trop admirer la puissante fécondité de la 

nature. Quoi de plus étonnant que la dissémination, la répar
tition, la croissance et la succession de ces humbles crypto
games dont la main de la Providence a fixé les invisibles 
sporules aux lieux favorables à Lacté si mystérieux de leur 
germination ?

Oh ! combien sont belles les châtaigneraies et que d’iné
puisables sujets d’études scientifiques et philosophiques elles 
renferment !..





QUATRIÈME PARTIE

Maladies du Châtaignier 
Et leurs remèdes

Ces maladies se répartissent en plusieurs groupes :
1° Celles qui sont dues aux intempéries, à une exploita

tion défectueuse et aux défauts du bois.
2° Les maladies causées par les insectes.
3° Les maladies occasionnées pal* des végétaux parasites, 

généralement cryptogamiques.
4° Enfin les maladies nouvelles, actuellement à l’étude, 

attribuées à des causes diverses.
Parmi ces maladies, les unes atteignent l'arbre et ses dif

férentes parties ; les autres, sont spéciales à la feuille, au 
fruit, ail bois en grumc> etc..,



CHAPITRE XVI

M ALAD IE S DUES A U X  IN TE M P É R IE S,
A  UNE E X P LO ITA TIO N  DÉFECTUEUSE  

E T  A U X  DÉFAUTS DU  B O IS .

Les vents violents, les ouragans, déracinent rarement les 
Châtaigniers, à moins qu'il ne survienne un fort cyclone, 
mais ils en rompent souvent les brandies. 11 l’aut se hâter de 
supprimer les aspérités des blessures : on pratique une sec
tion bien unie sur laquelle on passe un enduit fait, au moins, 
d'onguent de Saint-Fiacre.

La grêle meurtrit les rameaux : le mieux est alors de lais
ser agir la nature et de la seconder en cultivant et en fumant 
la châtaigneraie. Un élagage plus prononcé que d’habitude, 
fait à la saison voulue, aidera l'arbre à recouvrer sa vigueur 
coutumière.

Maladies causées par la sécheresse. — Les fortes chaleurs 
occasionnent la brûlure. C'est ce que nos paysans appellent 
«coup de soleil ». Ils croient que cet accident est générale
ment produit par une sorte de réverbération des rayons solai
res occasionnée par des nuages, des collines ou des murs 
remplissant momenlanément. sous l'effet de causes atmos
phériques, le rôle de lentilles. Il est possible qu'ils aient rai
son, et ce qui nous invite encore à admettre leur manière de 
voir, c’est que les arbres frappés sont souvent situés au milieu 
d'autres qui restent complètement épargnés.

Le phénomène de la brûlure se produit pendant les plus 
chaudes journées de juin, juillet, aoûL. 11 alTecLe principale
ment les jeunes sujets ; quelquefois un côté seulement de 
l’arbre est atteint. Les feuilles se flétrissent rapidement, les 
extrémités herbacées des jeunes pousses deviennent molles



pL noires comme si elles avaient été cuites. Assez souvent 
l'arbre meurt jusqu’au tronc et la souche drageonne. Ordi
nairement il ne résulte qu'un arrêt de développement des 
branches charpentières et un retard dans la fructification. 
Parfois aussi le sommet des rameaux se dessèche totalement.

Quand l'arbre n'est que partiellement frappé, on peut 
essayer de remédier à la brûlure en rabotant les planches 
sur un œil au-dessous de la partie desséchée, quand il ne 
s’agit que de très petits sujets, car ce travail n’est point pra
ticable sur de grands Châtaigniers. On se contente alors 
d’élaguer un peu plus que de coutume et l'on n’oublie point 
d'améliorer le sol par des façons intelligentes.

Les sécheresses prolongées font aussi périr les Châtaigniers 
situés sur des terrains peu profonds et relativement secs ; 
nous en avons vu plusieurs cas en 1893. L’arbre se dessèche 
peu à peu et finit par mourir si une pluie abondante ne vient 
le ranimer. Mais il arrive presque toujours que les racines 
reprennent peu à peu leurs fonctions et que de nombreux et 
vigoureux rejetons naissent sur le collet du tronc qui, une 
lois enlevé, est remplacé par une cépée touffue.

Le remède consisterait, ici, à irriguer les Châtaigniers, 
opération qui n’est possible que s’ils se trouvent en contre
bas d’une forle source ou d’une pièce d’eau et qu’on puisse 
facilement établir des rigoles ad hoc.CT

Gélivure ou géliure. — « La gélivure ou géliure est une 
fente longitudinale qui va du centre à la périphérie de l’ar
bre, où elle se manifeste d’une manière visible sous forme 
d’un double bourrelet. La géliure se produit par les froids 
intenses, principalement au pied des arbres, et sur une lon
gueur assez grande. (C. K. Bertrand.) »

La gélivure est plus fatale au Châtaignier qu’au Chêuc. 
Celui-ci y est moins prédisposé parce que son bois n’est guère 
sujet à la roulure.

Nous nous souvenons du terrible et désastreux hiver de 
1870-1871. En janvier, quand la neige couvrait la terre, durant 
les matinées bien ensoleillées, on entendait des craquements



formidables sortir des Châtaigniers. C’étaient des arbres sou
vent gros et à forte écorce, qui se fendaient spontanément 
de bas en haut. Chose curieuse, les fentes, qui découvraient 
un peu de l'aubier, se produisaient sur le côté échauffé par 
les rayons du soleil, et au moment où ceux-ci étaient le 
plus intenses. Ces déchirures ne regardent jamais le nord, 
elles sont toujours sur la partie du tronc située en face du 
soleil. Les Châtaigniers en bordure sont plus exposés â la 
gélivurc que ceux qui se trouvent derrière eux et auxquels 
ils servent d’écran.

La gélivure s’opère à la suite d'un froid prolongé dépas
sant 10 degrés au-dessous de zéro: la sève, en se congelant, 
met en liberté l’air qu'elle contient en dissolution. Ouand il 
ne trouve pas d’issue la plus grande partie de cet air est 
chassée du centre vers la circonférence, et il se comprime en 
s’emmagasinant entre l’écorce et l’aubier ; si les feux du 
soleil viennent à frapper le tronc de l’arbre avant qu’un dégel 
progressif soit survenu, ils dilatent l’air emprisonné qui fuit 
bientôt éclater avec bruit l’écorce longitudinalement, en 
regard des rayons solaires.

On dit alors, vulgairement, que l’arbre est gelé bien qu'il 
continue à végéter longuement encore, mais, à partir de ce 
moment, il décline.

Le bois yélifriv peut être employé ni en charpente, ni en 
menuiserie; tout au plus peut-on en faire, quelquefois, des 
linteaux pour portes et fenêtres.

Roulure. — Pourriture sèche. — La maladie la plus com
mune au Châtaignier est la roulure. Mlle esL produite par la 
gelée, par les grands vents et par un élagage défectueux ou 
des mutilations.

« Lu bois « se roule » lorsque, exposé à la gelée et aux 
injures de l’air, les diverses couches concentriques liqueuses 
dont il est formé se séparent les unes des autres, de manière 
à laisser entre chacune d’elles des lacunes plus ou moins con* 
sidérables (Ed. Lamy). » — « La roulure peut également par
venir d’une torsion imprimée à l’arbre parles grands vents. 
Les arbres qui possèdent des ramifications très étendues : 
Châtaignier, Poirier, Pommier, etc., sont souvent roulés, leurs



libres sont contournées en hélice. (Dauzat et Dumont). » 
Aucun signe extérieur n’indique visiblement cet accident.

Le tronc d’un Châtaignier atteint de roulure ne tarde pas 
à être attaqué par la pourriture sèche, autre maladie qui a 
pour effet de transformer le bois en une poussière fine ; l’ar
bre se creuse intérieurement; il arrive même souvent que son 
écorce, à peu près vide, paraît rester seule intermédiaire entre 
les branches et les racines.

* *
La manière routinière d'élaguer les Châtaigniers et de 

leur laisser de gros tronçons favorise la roulure et la pour
riture sèche. « Ceux qui laissent ces chicots ou moignons, 
prétendent qu'une coupure transversale, pratiquée trop près 
du tronc, constitue une plaie autour de laquelle l’écorce forme 
bourrelet établissant un petit bassin, ou réservoir, propre à 
retenir les eaux de pluie à la superficie du bois dénudé. Gela 
peut effectivement avoir lieu chez les arbres d’une certaine 
grosseur. D’ailleurs Félagage quelle que soit la manière d’y 
procéder n’est jamais sans inconvénient ou danger, puisque 
la nature n'offre aucun, moyen direct de recouvrir Les larges 
blessures qu'il occasionne. (Ed. Lamy). » La sectionne se 
recouvre guère quand la coupure a une grande dimension et 
<fii'elle est ensuite négligée.

Mais, d’autre part, l’écorce ne profite point au sommet de 
ces sortes de moignons, elle ne peut boucher la plaie dont le 
bois reste à découvert exposé à toutes les intempéries. Les 
eaux pluviales, lesinsecleset les végétaux parasiter l’attaquent 
et en hâtent la décomposition. La plaie augmente et la carie 
gagne finalement l’intérieur de l’arbre dont le bois se trans
forme en une poussière humeuse qui tombe au pied, du Châ
taignier.

Au début, uu seul trou, paraissant peu important, se* moll
irait en haut du tronc, puis,, avec le temps,, il s?est développé 
longitudinalement et a fini par gagner le bas de; l’arbre.

La gelée est une des causes de la roulure.; Ie»arkres-plan
tés dans des endroits humides sont particulièrement sujets à 
cette maladie et à se creuser plus tôt! qpe ceux qui: croissent 
dans d’autres terrains.. Il y a des variétés de Chàtaig^iiers



greffés qui ne se roulent guère, tels sont le Corrive, le Malâ- 
bre, etc. ; les Châtaigniers sauvages sont presque toujours 
indemnes.

Le bois roulé n'est pas bon pour l’ouvrage. Les troncs 
creux sont utilisés pour les ruches, pour les petites prises 
d’eau et des fontaines rustiques.

On peut éviter la roulure par une bonne taille, par le sul
fatage des coupures au sulfate de fer, et en les recouvrant 
d’un enduit imperméable : goudron, etc. On l’atténue en bou
chant les trous hermétiquement, en les mastiquant ; on l’évi
terait en ne plantant que des espèces réfractaires à cette 
maladie. Peut-être trouvera-t-on des variétés d'élite se repro
duisant parle semis plutôt que par la greffe, qui fourniront 
abondamment de bons fruits et dubois absolument sain. Cela 
augmenterait considérablement la beauté et la valeur de nos 
châtaigneraies, il n’y aurait plus d’arbres crevassés et nos 
profits seraient plus élevés.

Maladie de la greffe.— Lorsque la greffe s’opère sur un 
arbre trop âgé, elle en occasionne parfois la mort parce que 
le sujet ayant beaucoup plus de sève que s’il était jeune, son 
élagage provoque un engorgement séveux. 11 y a surabon
dance de suc nourricier, il se forme, alors un bourrelet proé
minent à l’intersection de la greffe : on dit que l’arbre « se 
boute ». Ce dépôt séveux s'échauffe et la fermentation détruit 
la greffe. Il arrive souvent que des insectes attaquent celle 
corruption et y déposent leurs larves, circonstance qui est 
cause que des cultivateurs sont induits en erreur : ils attri
buent, à tort, à la piqûre des insectes et à leurs vers celte 
maladie, sorte de chancre qu’ils désignent sous le nom do 
Jâvard, terme générique que le paysan limousin applique aux 
affections cancéreuses des arbres.

M. Charles Baltet, dans son Arl de greffer, préconise le 
remède suivant :

« Lorsqu’il se manifeste, à la naissance de la greffe, un bour
relet proéminent au détriment de la libre circulation de la sève, 
nous cherchons à l’atténuer par quelques incisions longitudina



les données au printemps, partant du bourrelet de la greffe pour 
se continuer sur le sujet. Le cambium dégorge par ces issues, 
dilate les couches génératrices et vient aider à leur accroisse
ment. Les incisions sont produites par un simple coup de gref
foir ; elles seront prolongées <;à et là sur la tige, dans les endroits 
faibles, eL renouvelées modérément dans le cours de la végéta
tion, s'il v a lieu. »

Maladies produites par l’étêtage. — üne operation sou
vent funeste nu ChAlaignier est celle qui consiste à l’étêter, 
soit pour lui donner une forme nouvelle, soit môme pour le 
greffer. Elle a fréquemment pour conséquence d’occasionner 
aussi le Jnvard.

Chaque rameau correspondant à des racines particulières, 
malgré sa suppression, celles-ci continuent à absorber et à 
transmettre à la tige la nourriture qu'il recevait. Cette sève 
ne pouvant, alors, se répartir dans les autres branches attendu 
qu’elles ont été également enlevées, se répandra en dehors 
ou bien formera des dépôts entre l'aubier et l'écorce ; si l'arbre 
pleure trop, le sol s'épuisera et le tronc décapité périra dessé
ché, à moins que des rejetons nombreux n’éclosent et se déve
loppent rapidement; si le suc nourricier,au lieude s’épancher 
extérieurement, s'accumule entre les couches corticale et 
ligneuse, comme il n’a pas été élaboré complètement, les 
bourgeons naissants ne suffisant point, celle sève provoquera 
des accidents, (boursouflures, etc.), qui amèneront la fer
mentation putride ou la gangrène, et la mort du ChAtaignicr 
s’ensuivra.

On évitera les maladies précédentes en ne greffant point 
des arbres trop Agés ni trop en sève ; en se gardant, le plus 
possible d'opérer un élagage immodéré ou un étôtage trop 
radical. On pratiquera graduellement, avec circonspection, 
cm ménageant des tire-sève (voir art. : greffage, étôtage des 
vieux Châtaigniers).

Gadranure. — On entend par cadranure des fentes qui 
vont du centre du tronc è la circonférence.

Cette maladie sc manifeste sur les arbres dépérissant ou qui



meurent ; elle coïncide toujours avec un commencement de 
pourriture. Il n'y a pas d'autre remède que l'arrachage. Le 
Châtaignier est moins sujet à la Cadranure que le Chêne.

La cadranure est aussi un défaut des bois équarris, ou 
écorcés,. ou simplement en grume. Il se produit si on les 
abandonne longtemps aux intempéries et, principalement, si 
on les laisse exposés à l’air. On leur évitera la cadranure en 
les faisant sécher à l'ombré, en les préservant de l'humidité 
et des températures extrêmes.



CHAPITRE XVII

IN S E C T E S  E N N E M IS  E U  C H A TA IG N IE R

Les principaux insectes qui attaquent le Châtaignier et ses 
produits sont (1) :

1° Coléoptères: Le Hanneton vulgaire, la Valgue hémiptère, 
deux Anobies ou Vrillcttes, l'Atlelabe curculionide, le Charan
çon des Châtaignes et le Grand Capricorne.

2° Lépidoptères: Le Bombyce neustrien, le Bombyce Cul- 
bruti, le Bombyce Cul-doré, le Bombyce dissemblable ou-Spon
gieuse, le Cossus gâte-bois, la Noctuelle des moissons, la Pha
lène défeuillante et la Phalène hyémale.

3° Miorolépidoptère : La Carpocapse des Châtaignes.
Un grand nombre d’autres insectes infiniment petits, pour 

la plupart invisibles à l’œil nu, occasionnent aussi des rava
ges. Nous ne nous attarderons point à en donner la descrip
tion, ni même la nomenclature, cela nous serait impossible. 
On découvre toujours de nouvelles colonies, plus ou moins 
microbiennes, sur les racines et dans le corps des Châtai
gniers qu’elles attaquent surtout lorsque ces arbres sont déjà 
atteints d’accidents morbides, vu que leur végétation com
mence à être paralysée par une cause matérielle quelconque.

1. — Insectes s’attaquant aux racines.
Hanneton vulgaire (Melolontha vulgaris, Linn.). —• Le

Châtaignier est peu attaqué par le Hanneton vulgaire, il sem
blerait môme que cet insecte en déserte le voisinage, attendu 
que presque jamais on ne l’y trouve, ni sa larve, et que les 1

(1) Énumération faite d’après l’ordre scientifique.



prairies bordant les châtaigneraies n’ont guère à souffrir du 
Ver blanc. Cependant, d’après M auiuge C i haro , il y auraiL 
un Hanneton spécial au Châtaignier, le Melolonlfui hyppo- 
castani (Fabr.) (1), à corselet fauve (il est noir chez le Han
neton commun), plus tardif que le Hanneton ordinaire. Jus
qu’à présent ce coléoptère a été très rare, du moins en 
Limousin. Nous 11e l’avons jamais vu sur le Châtaignier, 
mais quelquefois seulement sur le Marronnier d’Inde auquel 
il nous paraît plutôt particulier. Le Marronnier d’Inde est 
aussi un des végétaux de prédilection du Hanneton vulgaire, 
autant de la larve que de l’insecte parfait.

11 faut ramasser les adultes. Mais ne pourrait-on point 
détruire le Hanneton en répandant sur les terrains envahis, 
les spores d’un champignon parasite, le Jiofryiis ienella, qui 
occasionne à la larve de l’insecte une maladie mortelle et con
tagieuse aussi pour toutes les sortes de Hannelons ? Ce 
remède est préparé au laboratoire de l’Institut Pasteur.

La Noctuelle des moissons (Agroslts seyoluni.'S iencr \ er- 
zeichniss) est un papillon nocturne brun de quatre centimè
tres environ de longueur, aux antennes effilées, aux ailes 
supérieures brunes ou fauves avec trois lignes transversales 
ondulées et des taches brun foncé, les ailes inférieures sont 
blanches. La femelle de ce lépidoptère, effectue sa ponte au 
milieu de l’été et dépose ses œufs à terre. La chenille, qui 
atteint un développement de cinq centimètres, est lisse, lui
sante, d’un vert grisâtre, avec chaque anneau orné de plu
sieurs petites verrues noires surmontées d’un eil. File est 
connue communément sous le nom de Ver gris.

Le Ver gris, ayant des pattes très courtes, ne peut grim
per sur les végétaux : il vit à la manière de la larve du 
Hanneton, (Ver blanc). Pendant le jour il dévore les lîettc- 
raves et ronge les racines des plantes. I! occasionne de grands 
dégâts dans les pépinières et dans les semis d’arbres fruitiers, 
et les jeunes Châtaigniers ne sont pas à l’abri de scs atta
ques.

Pour se métamorphoser, cette chenille se construit dans le

(1) Catalogue raisonné des animaux utiles et nuisibles de la France, 
par Maurice Girard. Paris, j 878, Hachette et Cio, éditeurs.



sol une petite loge qu’elle tapisse d’un peu de soie gris 
foncé. Les chrysalides se forment en terre. Pour étouffer 
celles-ci et empêcher l’éclosion des adultes, M. Maurice Girard 
recommande de tasser fortement le sol au pied des plants 
attaqués, ou bien de faire des arrosages avec une solution 
un peu forte de sulfo-carbonate de potasse, un petit essai 
préalable indiquera la dose qui ne peut nuire au végétal.

II. — Insectes s’attaquant au tronc pendant la 
végétation de l’arbre.

Le Grand Capricorne (Ceramhyx héros, Scopoli). — Ce 
grand coléoptère noir et marron, aussi gros que la Lucane, 
mais aux formes plus gracieuses, est reconnaissable à ses 
belles antennes noueuses qui atteignent souvent et môme 
dépassent la longueur du corps. L’insecte parfait paraît en 
juin et juillet, il vole le soir. On rencontre les femelles au 
bas des troncs de Chênes et de Châtaigniers: elles y déposent
leurs œufs dans les interstices des écorces.

La larve éelot à cet endroit, y demeure un peu de temps et 
s’enfonce dans le bois où elle creuse une galerie sinueuse, 
dont elle agrandit le diamètre â mesure qu’elle grandit elle- 
même. Cette larve, appelée vulgairement « Gros Ver du 
bois », atteint 8 centimètres de longueur et une grosseur 
égale à celle du doigt. Elle est d’un blanc jaunâtre avec une 
tête brune très forte. Le Gros Ver du bois est privé de pattes, 
mais il a les sept anneaux médians munis, en dessous, de 
plaques cornées.

La larve du Grand Capricorne n’attaque Chêne et Châtai
gniers que lorsqu’ils sont âgés et « sur le retour » mais c’est 
alors l’époque où ces arbres ont acquis toute leur croissance, 
Je moment où leur bois a la plus grande valeur. L’état lar
vaire durant quatre années, pendant ce temps le Gros Ver 
du bois perfore en tous sens et rend impropre à tout ser
vice la partie de l’arbre où il s’est établi, partie qui est la 
meilleure et la plus belle. Alors le Châtaignier se carie et 
décline rapidement.

Toutes les métamorphoses de ce malfaisant et puissant 
insecte se font dans l’arbre môme. Avant de se transformer



en nymphe, la larve creuse une grande cavité ovoïde à pro
ximité de la périphérie du tronc, elle se fait un vrai nid ingé
nieusement construit : il consiste en une coque de soie 
enduite de débris ligneux agglutinés.

On reconnaît extérieurement la présence des larves par les 
trous de l’écorce et par le bruit que font les mandibules du 
ver lorsqu’il creuse ses galeries.

Les Pics verts ne peuvent guère extraire cette larve qu’il 
nous est impossible aussi d’atteindre. Ce qu’il y a de mieux 
à faire c’est d’écraser l’insecte parfail, quand on le rencontre, 
et surtout de respecter avec soins ses ennemis naturels, les 
grands Ichneumoniens : le Pirnptc manifestatenr, le Pimple 
tubercule, le Pimple confus et le Pimple h massue. Ils onl 
des tarières d’une longueur démesurée dont ils percent les 
larves xylophages dans les Chênes, les Châtaigniers, etc..

Le Cossus Gâte-bois (Cossus Lifjniperda, Fabre), est un 
grand lépidoptère nocturne voisin des Hombyces et des 
Hépiales. Son corps lourd, ventru, velu, gris brun, atteint 
près de 0 centimètres de long ; le corselet, dont l’extré
mité postérieure est jaunâtre, a, en dessus, une bande noire 
en fer à cheval. Ses ailes, gris cendré, chamarrées de petites 
lignes noires, sont disposées en toit quand le papillon est 
en repos, elles donnent A son vol trois pouces d’envergure.

La femelle pond, en juillet, sur les écorces des arbres, A 
la partie inférieure du tronc, environ un millier d’œufs qu’elle 
place par groupes de 12 A 16. Environ un mois plus tard les 
jeunes chenilles éclosent, se faufilent aussitôt dans les fis
sures de la couche corticale et s’empressent de pénétrer 
dans le bois.

Cette chenille, très grosse, un peu aplatie, glabre en des
sus, aux flancs hérissés de poils raides, cuirassée d’écussons 
cornés, d’un rouge sanguin ou vineux sur le dos, d’un blanc 
sale en dessous, atteint à son complet développement presque 
un décimètre de longueur. Elle a les trois premiers anneaux 
garnis, chacun, d’une paire de pattes écailleuses fauves, et 
les cinq suivants portent dix fausses pattes. La tête, d’un 
noir brun, est pourvue de très fortes mandibules.

Le Gâte-Bois suce la sève et ronge le bois après l’avoir



amolli avec une liqueur brune huileuse, répandant une odeur 
Acre, fort puante, liquide, que l’insecte rend par la bou
che.

Le Cossus attaque de préférence les Ormes, les Chênes, 
les Peupliers, les Saules et, à défaut de ces essences, il pénè
tre aussi dans les Châtaigniers âgés ou peu vigoureux, mais 
au bois sain. Il vit trois ans à l’état larvaire, creusant des 
galeries considérables toujours vers la base de l’arbre, ne 
pénétrant pas très avant pendant la première et la seconde 
année, mais sillonnant le tissu ligneux souvent jusqu’au 
cœur durant la troisième année.

Quand la chenille est parvenue à toute sa grosseur et 
qu’elle sent venir le moment de la métamorphose, elle se 
hâte de se rapprocher de l’écorce qu’elle troue de nouveau 
pour que le papillon trouve un chemin ouvert. Puis, en 
avril ou en mai, elle fabrique une coque composée de rognu
res de bois reliées par une soie brillante que le Cossus 
secrète et file lui-même, et il se transforme enfin en chrysa
lide. Presque toujours c’est dans l’endroit où elle a vécu, 
rlans une galerie en rapport avec sa taille, que la chenille 
dispose sa coque, mais il arrive quelquefois qu’elle quitte sa 
demeure et s’enfonce dans la terre, au pied de l’arbre pour y 
opérer sa métamorphose en nymphe dans un cocon revêtu 
de sable.

La chrysalide est oblongue, cylindrique, convexe et rouge 
sur le dos ; sa tête est terminée en pointe obtuse et les 
anneaux de l’abdomen sont à leur partie supérieure ornés 
de deux rangées de dents épineuses. L’insecte parfait éclot 
au commencement de l’été, en juin et juillet, l’accouplement 
se réalise presque aussihM, et la ponte ne larde guère.

Mais il est bien difficile de surprendre ces papillons sur le 
fait : la couleur grisâtre de leur corps occasionne qu’on les 
confond avec les écorces. Cependant il est prudent, dès l’épo
que de la ponte et le mois d’avril, d’examiner attentivement 
le tronc des arbres, de rechercher les œufs du Cossus et de 
détruire ses larves qu’on trouvera, les unes errantes, les 
autres occupées à s’introduire dans l’arbre. C’est sur les cre



vasses de la vieille écorce qu’il faut fixer davantage les 
recherches, car là se tiennent les très jeunes chenilleltes, 
parfois ne venant que d’éclore, celles-ci ayant 3 millimètres 
de longueur, d’autres atteignant de 1 à 2 centimètres.

Les arbres souffrent beaucoup des blessures que leur font 
ces chenilles, qui vivent plusieurs domiciliées dans le même 
tronc; le végétal s’affaiblit et d'autres insectes viennent 
compléter les ravages des premiers.

La présence du Gâte-bois est souvent décelée par la sève qui 
s’écoule du trou fraîchement fait, ou par les rognures et les 
détritus tombant des galeries. Comme les galeries du Cossus 
offrent cette particularité d'être toutes horizontales, le meilleur 
moyen de détruire ce redoutable ennemi de nos arbres est de 
découvrir son passage, d'y inlroduire un fil de fer souple et 
crochu avec lequel on extraira les larves, ou du moins, on les 
blessera mortellement. Ce moyen n'est pas nouveau, il date 
de la plus haute antiquité, les Grecs l'utilisaient, et, un peu 
plus tard. Columelle recommandait aux jardiniers latins 
l’emploi d'un stylet pour détruire sur les arbres fruitiers les 
vers et les insectes qui les rongent. D'ailleurs les Romains, 
qui étaient très friands des larves de Cossus, (nous ne pou
vons concevoir le goût dépravé qui les portail à se déleeler 
d'un plat aussi abominable), employaient des esclaves pour 
s’en procurer. Ceux-ci examinaient les troncs d'arbres, agran
dissaient un peu, avec un outil très tranchant I’ouverLure des 
galeries qu'ils exploraient ensuite à l’aide d'une longue aiguille 
en bronze ou d'une baguette de fer poinlu, pour en retirer 
les insectes.

Il est bon aussi d’introduire dans les repaires des Cossus, 
des tampons de ouate imbibés d'un liquide, insecticide, 
(benzine, lysol, (de.), et de boucher ensuite les galeries avec 
du ciment, ou mieux encore à l’aide de chevilles en bois. 
Tl faut toujours déchausser un peu le pied de l’arbre avant de 
procéder à la recherche des chenilles, après quoi on Je 
rechaussera.

Le Pic vert est un bon indicateur des arbres attaqués par 
le Gâte-bois. Cet oiseau leur fait une chasse incessante et 
possède admirablement l’instinct de les découvrir. Protégeons 
ce précieux insectivore.



III. — Inssctes s'attaquant aux feuilles.

Attelabe curculionide.— h ’Atlelabe curculionide(atlelabus 
curculionides, Linn., synonyme de Curculio Polydrosus micans), 
est un petit coléoptère tétramère d’une couleur variable, tan
tôt brun rouge, tantôt noir bleu, le plus souvent rouge ver
millon sombre ; la tête est allongée, les élytres sont striées 
en long, les pattes noires ; il a un aspect poussiéreux et 
0 m. 006 à 0 m. 008 de taille (1). Il appartient à la famille 
des Rkynchiles de la tribu des Charançons ou Porte-becs.

Les Charançons proprement dits dévorent les graines des 
légumineuses et des céréales, les Rhynchites et les Attelabes 
attaquent les bourgeons, les fruits, les graines, l’intérieur des 
liges herbacées, et développent parfois des galles ou excrois
sances à la surface de celles-ci.

Leurs larves, privées de pattes, vivent quelquefois à décou
vert sur les feuilles, mais le plus souvent cachées dans 
celles-ci, qui ont été d'avance roulées par l’insecte parfait 
pour y préparer sa ponte.

L’Attelabc curculionide s’attaque de préférence au Chêne 
et au Hêtre, mais il n’épargne point le Châtaignier. A la fin 
de mai et on juin, les femelles pondent des œufs jaunes, 
transparents de la grosseur d’une graine de pavot ; elles les 
déposent un par un au bout des feuilles nouvelles qui entou
rent les chatons après avoir incisé celles-là symétriquement 
jusqu’à la nervure médiane en enroulant, en forme de cigare 
la partie où elles ont mis l’œuf. L'œuf se trouve ainsi ren
fermé dans uni! sorte d’étui très régulier, chaque rameau à 
fruit a plusieurs de ces réceptacles et l’arbre en porte une 
énorme quantité. Ce Rhynchite compromet la vigueur du 
végétal en détruisant ses feuilles.

En 1890, une invasion d’Attclabes curculionides causa des 
dégâts considérables dans la Haute-Vienne et particulière
ment dans quelques communes des cantons d’Ambazac et de 
Saint-Sulpice-Laurière où les bois attaqués ne donnèrent pas 1

(1) Lo Jihynchile Cig areu r d c  la Vigne est beaucoup plus petit et a une 
couleur vert doré.



le vingtième de leur récolte moyenne. Heureusement que, peu 
à peu, depuis cette époque, ces insectes ont disparu presque 
entièrement de la contrée.

Pour conjurer le mal. on ne peut souger à émonder les 
arbres des milliers de rouleaux contenant les neufs. Le sou
frage et les diverses insufflations cupriques, faciles quand il 
s'agit de la Vigne, sont inapplicables au Châtaignier ; il 
est impossible aussi de secouer les gros arbres pour en 
faire tomber les insectes engourdis et les recueillir sur des 
toiles...

Devant rimperfection des moyens dont nous disposons, il 
n'y a qu’à protéger les petits oiseaux; qu’a faciliter la mul
tiplication de ces ennemis naturels des insectes, qu’à sévir 
impitoyablement contre les dénicheurs.

La présence du Hanneton est excessivement rare sur les 
feuilles du Châtaignier, il en est presque de même des che
nilles : Ce n’est que lorsqu’il y a invasion, « épidémie », de 
celles-ci, que quelques-unes attaquent cet arbre, et encore 
ne s’y décident-elles que lorsqu’elles ont fini de dévorer le 
feuillage des autres espèces fruitières et forestières. Autre
ment ce n’est que par hasard qu’on rencontre sur le Châtai
gnier des spécimens de larves et de papillons appartenant 
aux genres de lépidoptères les plus communs, ailleurs, et 
les plus nuisibles aux forêts et aux vergers.

Tels sont le Bombyce neuslrien, le Bombyce cul-brun, 
le Bombyce cul-doré, le Bombyce dissemblable, la J1 haie ne 
dé feuillant e et la Phalène hy émule.

11 faut s’appliquer à leur extermination, car leur multipli
cation devient chaque année plus menaçante. C'est pour
quoi nous croyons utile, afin de mieux les signaler à l’atten. 
tion du cultivateur, de faire ici la description complète de ces 
ravageurs en indiquant les meilleurs moyens pour les com
battre.

Le Bombyce neustrien. — {Bombyx ne us tria, Linn.), est
connu sous le nom vulgaire de Livrée, parce que sa chenille 
est bariolée de diverses couleurs. Elle est rayée en long de
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bleu, de bnin, de noir et de blanc ; la tète est bleu ardoisé 
avec deux taches noires ; les lianes sont hérissés de houppes 
de poils roussAtres ; le cocon, blanc, assez soyeux, poudré 
d'une matière solide jaune, est tissé en juin ; l’insecte le 
lixe indifféremment sous des feuilles ou sous une branche. 
Le papillon, d’environ trois centimètres d'envergure, appa
raît en juillet ; il est jaune roux, il a deux moirures brun 
fauve sur les ailes antérieures. La femelle pond près de 
500 œufs qu'elle dispose à côté les uns des autres en une 
sorte de bague ou bracelet autour d'un même rameau. Proté
gés par un vernis, ces œufs passent l’hiver et les chenilles 
éclosent au printemps. Aussitôt nées, elles se mettent à brou
ter les feuilles des tendres bourgeons. Elles vivent en com- 
inun et se construisent un refuge englobant, dans des fils de 
soie, un bouquet de feuilles qui leur serviront aussi de nourri
ture. Les chenilles sortent souvent en procession de leur 
repaire : elles se réunissent la nuit et le matin sur les troncs 
d’arbres et h l'aisselle des branches, puis elles retournent 
dans leur abri qu’elles n’abandonnent, enfin, que pour aller 
faire chacune isolément son cocon.

Le Bombyce Cul-brun. (Zaparis Chysorrhe<iy Linn.) porte 
ce nom en raison de la touffe de poils bruns que la femelle 
possède ii l’anneau terminal de son abdomen. Avec ces poils 
elle fait un feutre pour recouvrir ses œufs, de couleur rose, 
pondus en juillet, en petits tas de dix A douze, fixés sous les 
feuilles qui restent adhérentes au rameau.

Ce papillon, qui n’est guère plus grand que le précédent, 
est blanc satiné, avec la partie postérieure du corps brune. 
La chenille est brun noir avec six rangées de tubercules de 
môme couleur terminés chacun par une touffe de longs poils 
roux; son dos a deux files de taches blanches perlées de 
rouge. L'anneau où est attachée la dernière paire de fausses 
pattes, et le suivant, portent chacun, en dessous, un petit 
mamelon rouge, charnu, érectile, rentrant dans la peau ou en 
sortant au gré de l’insecte.

Les petites chenilles éclosent en août et septembre, pas
sent ensemble l’hiver dans leur nid formé de feuilles, enve
loppées de soie, (ce nid est divisé en autant de loges qu’il y



a d’habitants) ; elles se réveillent au printemps et se disper
sent sur l’arbre qu’elles dévorent, puis chacune se change en 
nymphe dans une feuille légèrement enroulée autour de la 
chrysalide qui se trouve ainsi cachée et abritée.

Cette espèce est très nuisible à tous les arbres fruitiers, à 
ceux de jardin, d’avenue et des lisières des bois.

Le Bombyce Cul-doré (Liparis Auriflua, Fabr.) est un 
type voisin du précédent, ses mœurs sont analogues è celles 
du Cul-brun, excepté qu’il n’exerce ses déprédations que 
dans les bois, aux dépens des arbres forestiers. L’insecte 
parfait a trois centimètres d'envergure. C’est, un papillon 
crépusculaire blanc comme neige, avec un point noir à la 
base des ailes supérieures et le bout de l’abdomen jaune 
d’or. Il paraît en juin et sa femelle pond aussitôt deux cents 
à trois cents œufs au revers d’une feuille: elle s'empresse de 
les recouvrir de poils qu’elle s’arrache à l’anus. En juillet et 
en août naissent les chenilles. Elles sont brun foncé, très 
velues, avec une double raie dorsale rouge vif placée entre 
deux rangées de tubercules blancs, comme farineux, portant 
chacun une touffe de poils blanchAtres; en outre il y a des 
verrues latérales rouges, couronnées de poils ferrugineux. 
Elles vivent en commun et passent l’hiver dans un nid, très 
apparent et luisant, appelé bourse, formé d une large toile 
filée par ces insectes. Cette toile, entremêlée de quelques 
feuilles, reste fixée A l’arbre. Aussitôt la belle saison revenue, 
les chenilles se séparent et se répandent sur l'arbre pour le 
ravager.

Le Bombyce dissemblable ou Bombyce disparate (Bom
byx clispar, Linn.) est ainsi nommé pour rappeler la dissem
blance des papillons dos deux sexes. On appelle aussi ce 
lépidoptère zig-zag, à cause dos dessins ondulés de sos ailes; 
on le nomme encore Spongieuse.

Le môle a le corps mince, les antennes pectinées, les ailes 
supérieures grises traversées par des lignes sinueuses très 
obscures, et les inférieures brunes avec le bord plus foncé. 
J.a femelle, doublement plus grande que le mâle, a les ailes 
d’un blanc jaunAtre également ornées de traits noirs en zig
zag, quelques taches brunes bordent ses ailes antérieures; son



corps est épais et porte au bout du ventre des touffes de 
poils roux; elle a plus de 7 centimètres de taille.

Ce lépidoptère apparaît en juillet-août, il opère sa ponte 
presque aussitôt en amas aplatis, ovales, qu’il dépose sur les 
troncs et qu’il colle souvent aussi sur les traverses des palis
sades, derrière les treillages, partout où ils peuvent être 
abrités de la pluie. Comme le Cul-brun, le Bombvee dissem
blable couvre ses œufs (au nombre de 500 à 600) d’une espèce 
de matelas soyeux de poils roussâtres agglomérés qu’on 
prendrait, à sa couleur, pour un morceau d’amadou (1). En 
mai, naissent les chenilles qui, a leur complet développement, 
ont une longueur de 6 à 7 centimètres. Elles sont noirâtreso
avec un réseau de Unes lignes gris pâle ; elles ont cinq 
paires de verrues dorsales bleues sur les cinq premiers 
anneaux, et six paires rouge sang sur les autres; ces verrues 
sont toutes couronnées par une houppe de longs poils roux 
très venimeux.

Ces chenilles, très grandes, sont fort voraces; quelques 
douzaines suffisent pour dépouiller un arbre de toute sa ver
dure. La métamorphose se fait en été : la chenille choisit 
alors une crevasse d’écorce, ou un coin entre des pierres, où 
elle se change en nymphe après s’ètre entourée d’un léger 
réseau de soie grise; parfois même le cocon fait absolument 
défaut et la chrysalide, très poilue, d’un brun noirâtre, est 
simplement suspendue par la queue.

Les Phalènes sont des lépidoptères dont les larves détrui
sent les jeunes bourgeons et les léuillles des arbres. Ces 
chenilles, longues cl cylindriques, n’ont que dix pattes : six 
d’écailleuses et quatre fausses pattes au bout de l'abdomen, 
il en résulte que le milieu de leur corps manquant de sup- 1

(1) Mais ces deux lépidoptères diffèrent en ce que le Cul-brun n’effectue 
sa ponle que sous les feuilles, lundis que lo Bombyco dissemblable pond 
toujours sur le bois, sur lu tige ou vers la bifurcation des branches, quel
quefois même sur los pierres des murailles. Le Gui-brun paraît un mois 
plus tôt que lo Disparate et scs chenilles hybernont, au lieu que celles de 
lu Spongieuse n’éclosent qu’au printemps.



port, elles se relèvent en boucle ou en compas. Cette parti
cularité les a fait nommer Arpenteuses ou Géomètres. Parfois, 
fixées sur leurs deux pattes anales, elles restent immobiles, 
droites ou arquées pendant des heures entières, ressemblant 
à de petites brindilles sans feuilles. Souvent aussi elles se 
suspendent ou se laissent tomber au bout d’un fil.

Les plus redoutables de ces ravageurs sont les Papillons 
de Vhiver dont les femelles ne volent point, car elles n’ont 
que des ailes rudimentaires ou nulles; les mâles volent et 
tiennent en général leurs ailes étalées à plat, au repos.

Citons la Phalène défeuillanle et la Phalène hyèmalc.

Phalène défeuillante ou Hybemie défeuillante {II}/ber mu 
defoliaria, Albin). — Les insectes parfaits paraissent au 
milieu de l’automne. La femelle, de 0 m. 14 de longueur, 
dépourvue d’ailes, brun noirâtre avec bande jaune entre le 
quatrième et le cinquième anneau, court le soir, comme un 
coléoptère, grimpe aux arbres et pond sur les bourgeons des 
œufs qui passenL Phiver.

Les chenilles, de couleur grisâtre, et rayées de chaque coté 
d'une bande longitudinale jaune, éclosent au printemps en 
même temps que les bourgeons, et commencent aussitôt 
leur œuvre destructrice.

La Phalène Hyémale (Cheïnialobut bru mata, Linn) est un 
papillon de 0 m. OPJ de long et de 0 m. 0IP1 d’envergure, aux 
ailes supérieures d’un gris vineux pointillé de brun et rayées, 
en travers, de bandes assez foncées. Les ailes antérieures 
sont plus claires, elles ont de fines lignes brunes élipsoïdes 
concentriques.

11 se montre le soir, dans les bois, en novembre et môme 
en décembre. Pendant ce temps-là, la femelle court le long 
du tronc pour monter pondre ses omfs au plus haut de l’ar
bre, à la base des bourgeons. Cette femelle aux pattes mou
chetées de noir et de blanc, est de même longueur que le 
mâle, mais elle n’a que des moignons d’ailes trop courtes 
pour lui permettre de voler; elle ressemble plus à une arai
gnée qu’à un papillon.

Les chenilles naissent au printemps, elles atteignent toute 
leur grosseur au mois de mai ; elles sont lisses, glabres d’un



vert noinUre avec des lignes longitudinales blanches ou jau
nes. A peine écloses, elles entrent dans les bourgeons non 
ouverts dont (‘lies font leur première nourriture, puis elles 
passent aux feuilles, dont pendant trois mois elles dépouil
lent l’arbre sans relâche. (Elles dévorent les feuilles après les 
avoir accolées par des fils de soie enchevêtrés).

En août, les chenilles de Y ITy hernie défeuillnnle et de la 
Phalène hyètnale s’enfoncent dans le sol pour s’y transfor
mer en chrysalides, et, de là, en insectes parfaits.

Les entomologistes recommandent d’entraver la ponte des 
femelles en engluant, en automne, la base des arbres avec une 
couche de goudron de houille pour empêcher les insectes de 
monter déposer leurs œufs sur les bourgeons; il préconisent 
aussi ce même enduit contre les chenilles processionnaires. 
Un autre moyen, moins efficace, consiste à secouer les bran
ches des arbres infestés pour faire tomber les chenilles et 
les écraser. On dit aussi de poser des quinquets, ou des lan
ternes, à terre sur des toiles, afin de recueillir, le matin, les 
femelles qui ont été attirées durant la nuit par ces lumières.

Voilà de quoi faire ! surtout quand il s'agit des milliers de 
pieds d’une forêt. Ces remèdes, déjà coûteux et minutieux 
pour une pépinière, deviennent inapplicables dans un massif.

C’est surtout pour combattre et arrêter les ravages des 
Bombyces, des Liparis et autres chenilles qu’a été faite la 
loi sur l'échenillage, (Loi du 2b ventôse, an IV, 15 mars 
.171)1)), et que des arrêtés préfectoraux viennent, chaque 
aimée, dès le débuL de l’hiver, ordonner la destruction des 
•œufs et larves de lépidoptères.

Cette loi et ces arrêtés, déjà insuffisants aux yeux des 
savants, qui ont à cœur l’anéantissement des ravageurs et la 
protection des auxiliaires, sont en général très mal exécutés 
et, par suite, les insectes nuisibles pullulent de plus en plus. 
.Cependant la peine de sacrifier quelques journées d’hiver à 
la recherche et à l’extermination des chenilles et œufs de



papillons serait compensée mille fois par les récoltes ou reve
nus préservés.

Il faut rechercher autant que possible, écraser (et mieux 
encore goudronner au pinceau) les amas d’œufs du Bombyce 
dissemblable et les bagues du Bombyce Livrée. On doit, en 
décembre ou janvier, par les temps froids, brumeux (et non 
par les jours de soleil ni au début du printemps, car les che
nilles seraient sorties en parties), alors que les feuilles sont 
tombées et qu’on aperçoit facilement les nids, couper les 
rameaux où ils se trouvent ; il faut ramasser et brûler avec 
soin les toiles ou les bourses-refuges des Bombyces Cul-brun 
et Cul-doré.

« Un moyen employé avec succès consiste à faire un vaste 
cornet en lil de fer, à large ouverture que l’on lixe au bout 
d ’une perche, on met dans le cornet deux ou trois feuilles de 
papier froissé et quelques gros morceaux de papier gris, on 
met le feu avec une allumette au papier de dessous, et l’on 
porte au moyen de la perche le cornet sous les branches infes
tées ; la fumée épaisse que fait en brûlant le papier gris, asphy
xie les chenilles qui se laissent tomber dans le cornet. Il est bon 
de faire cette opération le matin, alors que les chenilles sont 
encore engourdies par la fraîcheur de la nuit. Un en détruit 
ainsi des milliers en une heure (,/. Pizctla). »

Un échenillage consciencieusement fait et renouvelé chaque 
année par les cultivateurs finirait par réduire considérable
ment rimmense armée des ravageurs :

« Leurs déprédations annuelles et constantes forment un 
véritable impôt régulier prélevé sur nos richesses, agricoles et 
industrielles, impûl dont la population des campagnes ne cher
che malheureusement pas assez à s’exonérer tant elle est habi
tuée à le payer, lût cependant aucun impôt n ’est moins profi
table à qui que ce soit (/i\ de lu Illunchère). »

Si cette armée continue à s’accroître chaque année, comme 
on le constate, elle n’épargnera rien, et les Châtaigniers, 
déjà si menacés d’autre part, finiront aussi par être sa 
proie.

En ajoutant à la pratique régulière de l’échenillage celle 
de moyens prophylactiques ad hoc appliqués tous les ans 
avec intelligence et persévérance, et, en protégeant les



/vhncumtms, les Brnconiens, certains diptères parasites et 
les coléoptères destructeurs (tels que les Carabes, les Calo- 
somes qui sont des exterminateurs acharnés des chenilles et 
autres maltaisantes larves), on combattra les ravageurs. Mais 
c’est surtout en facilitant la multiplication des oiseaux à bec 
fin, et de tous ceux qui portent des chenilles à leurs petits, 
qu’on acLivera la destruction des insectes nuisibles.

Dans les oiseaux, citons parmi nos auxiliaires les plus 
méconnus et injustement traqués, le Merle noir\ grand insec
tivore, Y Engoulevent qui se nourrit exclusivement de papil
lons nocturnes : Bombyciens, Noctuelles, Phalènes, Pyrales, 
Teignes, etc.. Les Coucous sont aussi d’utiles échenilleurs, ils 
consomment une énorme quantité de chenilles velues des 
Bombyces disparates, Cul-doré, etc. N’oublions pas VEffraie 
ou Chouette des clochers (Slrix flammea, Linn.), vivant par- 
lois dans les colombiers sans épouvanter les Pigeons, ni leur 
nuire, et qui, en outre des Mulots et Campagnols, mange 
beaucoup de Hannetons et de Bombyciens nocturnes.

IV.— Insectes s’attaquant aux bois abattus.

Parmi les produits ligneux du Châtaignier, les bois ouvrés 
de charpente et de menuiserie ne sont pas sujets à la ver
moulure, il n’y a guère que les bois exposés au mauvais 
temps : palissades, pieux de clôture, tuteurs, surtout si 
l’écorce n’a pas ôté enlevée, qui soient parfois attaqués par 
la Valgue hèniip 1ère et par les Anobies ou rillettes. Et encore, 
ces insectes ne LouclieuL-ils qu’à l'aubier qu’ils maltraitent 
beaucoup moins, même, que celui de tout autre essence.

La Valgue hémiptère ( Valgus hemipterusy Linn.) est un 
coléoptère dont la larve est nuisible, dans les terrains secs, 
aux bois coupés et fixés en terre pour servir de supports, de 
tuteurs, etc.

L’insecte parfait, de presque un centimètre de long, aux 
élytres aplaties et striées de lins sillons, est de couleur noir 
lâcheté de gris ; il paraît au printemps. L’abdomen de la 
femelle se termine par une tarière dure et pointue qu’elle 
enfonce, pour pondre, dans la partie lichôe en terre des



piquets, échalas, etc. Le nombre des larves et leurs ravages 
sont en rapport direct avec la grosseur et la profondeur du 
bois enterré. Pendant cinq mois elles minent souterrainemenl 
pieux, tuteurs, etc. puis, en octobre, elles se changent on 
nymphes dans leurs galeries intra-ligneuses, d’où l’insecte 
parfait sortira à la lin de l’Iiiver.

Pour préserver les bois de ce parasite il faut plonger dans 
un bain de goudron de houille bouillant, ou tout au moins 
carboniser supcrliciellement, la portion destinée A être enfon
cée dans la terre. Le trempage dans l’acide sulfurique à 06% 
ou le séjour, pendant douze heures, dans une solution con
centrée de sulfate de cuivre, seront encore plus efficaces.

Les Anobies ou Vrillettes sont de petits coléoptères dont 
les femelles font, pour la ponte de leurs œufs, des trous qui 
semblent percés avec une line vrille, dans les bois des par
quets, des portes, des meubles,des pièces de charpente, etc... 
Les larves appelées Vers de hois,*’\  développent et trahissent, 
leur présence par de petits tas de line vermoulure semblable à 
de la farine jaunâtre,ou plutôt imitant la poudre de Lycopode. 
La menuiserie et les meubles en Chêne, Noyer, Cerisier, etc. 
sont particulièrement ravagés par les Vrillettes qui respec
tent les ouvrages en bois de ChAtaignier, excepté toutefois 
les poteaux, tuteurs, treillages et cercles de tonneaux. Cepen
dant elles n’attaquent guère, ici, que les produits ligneux 
auxquels on a laissé l’écorce, et ne font de mal qu’A l’aubier, 
et encore leur activité destructrice ne s’y montre pas bien 
intense.

Los Vrillettes dont nous avons constaté quelquefois la pré
sence sur les objets en bois de ChAtaignier que nous venons 
de désigner sont :

1° La V rillette opiniâtre (Anohiiun perlinax, Lin.). L’ilisecLe 
parfait, très petit (à peine 0 m. 003 de taille), est marron clair 
à reilets très vifs.

2° La V rillette à mosaïque (Anobium lessellutum, Fabr.). 
C’est lu plus grosse des Vrillettes : l’insecte parfait, d’un noir 
velouté un peu chiné de jaunâtre, atteint 0 m.006 de longueur.

Les Anobies adultes simulent la mort avec ténacité quand 
on les touche. « On les appelle encore Horloges de la mort,



à cause des coups secs qu’ils frappent la nuit contre le bois: 
ce sont des appels des mâles cl des femelles. (Maurice Gi
rard). » Ils éclosent en mai et font leur ponte quelques semai
nes plus tard.

Il faut tuer les adulLes quand on les rencontre avant qu’ils 
aient fait leur ponle,ct surtout n’employer que des tuteurs en 
Châtaignier parfaitement écorces.

V. — Insectes s’attaquant au fruit.

Le Charançon des Châtaignes (Balaninus eZepAas,Schœn- 
herr.) est un petit coléoptère tétramère, de 0 m. 005 de lon
gueur, qui parait vers la fin de juin. Il appartient à la tribu 
des CurcuUonicns, famille des Balunins. Cet insecte, d’un 
aspect bossu particulier, d’une couleur brun sale avec reflets 
verdâtres, a les pattes renflées et possède un bec recourbé 
très grêle et très long.

Au commencement d’août, il attaque les Châtaignes, à 
peine formées, par la base à travers la cupule ou hérisson 
alors excessivement tendre : Il y fore un trou avec son bec, 
puis introduit un œuf dans l’intérieur du fruit. Dix jours 
après éc-lol une larve sans paltes, sorte de petit ver blanc à 
tête rousse qui ronge la Châtaigne.

Au moment de la chute du fruit, la larve le quitte après 
avoir percé un trou rond dans la coque; le ver s'enfonce 
aussitôt dans le sol pour s'y transformer en nymphe y passer 
l’hiver et se métamorphoser en insecte parfait au retour de 
l’été.

La Garpocapse des Châtaignes (C&rpocnpsa splendana, 
Ilübner) esL un microlépidoptère de la tribu des Py raies.

Les Carpocapses sont des chenilles vulgairement désignées 
sous le nom de Vers de fruits. Elles vivent, en effet, à l’in
térieur des fruits qu’elles percent de galeries et souillent de 
leurs déjections. L’insecte parfait est un papillon nocturne 
aux ailes supérieures d’un gris foncé avec un œil marron au 
bout ; les ailes inférieures d’un gris clair jaunâtre. Il éclot 
on juin dans les châtaigneraies et dans les maisons où l’on



fait provision de Châtaignes: il s’envole aussitôt vers les bois 
et va déposer ses œufs sur les fleurs de Châtaignier.

La larve, d'un blanc sale, a huit paires de fausses pattes et 
la tête brune; elle atteint la longueur d’un centimètre envi
ron. Cette chenille sort des Châtaignes quand elles sont tom
bées de l’arbre; elle entre alors dans la terre ou bien se 
réfugie dans les fentes des vieilles écorces. Là, elle s’enferme 
dans une coque faite de débris amalgamés de feuilles sèches 
où elle passe l’hiver. Au printemps elle se transforme en 
chrysalide. Mais beaucoup de larves de cette Pyralc hibernent 
aussi et opèrent toutes leurs métamorphoses dans les gre
niers, caves, celliers et magasins où l’on a conservé des Châ
taignes. On recommande de ramasser les fruits véreux, de 
les écraser ou de les brûler, malheureusement cette précau
tion ne suffit point, car il arrive souvent que l’insecte a déjà 
abandonné la Châtaigne avant qu’on ait procédé au triage.

Nous sommes désarmés contre les insectes. Nous ne pouvons 
guère compter pour les exterminer que sur les oiseaux becs- 
lins (Fauvettes, Ruhieltes, Rouges-gorges, Rossignols, Mésan
ges, Roitelets, etc.). Ces gentilles créatures sont vraiment les 
infatigables gardes champêtres de nos récoltes et de nos bois. 
Il est urgent de multiplier les sociétés scolaires pour la pro
tection des oiseaux utiles et la destruction des insectes nui
sibles (1). 1

(1) A ce sujet nous avons publié plusieurs articles tic propagande 
notamment une brochure intitulée: « Bienfaits des Sociétés protectrices 
des animaux et conservatrices des oiseaux utiles ». Tulle, imprimerie, 
Mazeyric, août 1899.



CHAPITRE XVIII

M A L A D IE S  C RYPT0G AM 1Q U ES N E T T E M E N T
D É T E R M IN É E S

Un grand nombre de Mousses, d’Hépatiques, de Lichens, 
et même de Fougères, se développent à la surface des troncs 
et des principales branches du Châtaignier. Ce ne sont pas, 
précisément, de vrais parasites, mais ces végétations ont 
l'inconvénient d'empêcher l’air d’arriver, de circuler à tra
vers les interstices de l'écorce et de passer entre les méats 
de son parenchyme; elles retiennent rimmidité et servent de 
refuge aux insectes. Il importe de détruire le plus possible 
ces Mousses, etc., quand on fait l’élagage.

Plusieurs Champignons, et certains sont microscopiques, 
attaquent le Châtaignier et en occasionnent souvent la mort. 
Les uns envahissent la souche et les racines, les autres assail
lent le tronc et les rameaux, d’autres détruisent les feuilles 
et le fruit.

Dans ce chapitre nous traitons des maladies sur lesquelles 
les savants sont d’accord. Nous réservons le dix-neuvième 
chapitre à celles dont les causes continuent ;i être discutées et 
qui sont toujours h l’étude.

I. — Cryptogames attaquant les racines et le tronc.
Maladie dite « Pourridié ». — Cette maladie produit le 

décollement de l’écorce. Elle détruit l’arbre par le pied; elle 
désorganise les racines, la souche, les couches cambiales et 
le liber.

Elle est occasionnée par un Champignon Basidiomycète, 
de la famille des Agaricinées: VAgaric couleur de miel (Aga- 
ricus melleus FL Dan ), synonyme de Armillaire de miel 
(Armilaria mellca Quelet, — du latin armilla: bracelet, à 
cause de Panneau du pied.)



L’Agaricus melleus est comestible. C’est un cryptogame 
au pied lisse, brun, strié en haut. Son chapeau charnu, au 
sommet convexe et un peu obtus, est de couleur jaune de 
miel plus ou moins foncé, roux ou brun, lavé quelquefois 
d’olivâtre; il est hérissé d’écailles noirâtres, parfois fugaces ; 
il a de Om. 06 à 0 m. 12 de diamètre; à la face inférieure, il 
est garni de lames blanches, rayonnantes autour du pied et 
tapissées par des basides ovoïdes donnant naissance à des 
spores incolores.

Avant le complet développement du Champignon, les 
lames hyménophores sont masquées par une membrane mince 
rattachant le haut du pied au bord du chapeau. Mais ne 
pouvant suivre l'accroissement de celui-ci, ce « voile » se 
déchire irrégulièrement et forme une collerette ou anneau
fixé à la partie supérieure du pied.

L’Agaricus melleus est très commun. Il apparaît, en au
tomne, dans les vergers, dans les forêts d'essences feuillues 
et dans celles des bois résineux, par bouquets au pied des 
arbres vivants qu’il attaque et sur la souche des arbres morts 
ou exploités. C’est donc à la fois un parasite et un sapro
phyte.

Les spores germent sur le soi en octobre et novembre ; 
tantôt vivant d'abord aux dépens des débris végétaux, puis 
attaquant directement les racines superficielles; tantôt se 
développant à la base môme du tronc, d'où le mycélium du 
Champignon s’épanouit en lames feutrées (souvenl en forme 
de ruban, d’éventail, etc.) sous l'écorce, à la place du cam
bium qu'il a détruit ; ce sont les rhizomorphes sous-rorlicnur 
(Rhizomorpha subcorticnlis Roth).

Le mycélium se présente; aussi en filaments déliés appelés 
rhizomnrp/ies son terru ins (Rhizomorpha subterranea Roth), 
sortes de cordons brunâtres qui s'enfoncent dans le sol, s'en
chevêtrent et s’agglomèrent autour des racines qu'ils pénè
trent et tuent (1). 1

(1) Itorn considérait le Rhizomophn subcorticnlis ot le Rhilomorplm 
subterranea comme étant les deux formes principales d’un Champignon 
particulier qu’il nomma Rhizomorpha frayilis. En réalité, los rhizonior- 
plies ne sont que les formes spéciales au mycélium de certaines espèces 
de Champignons.



Le mycélium de l’Agaricus melleus exerce une funeste 
action chimique sur la matière ligneuse qu'il dissout aussi 
bien vivante que morte. Les arbres abattus, les troncs, 
poutres, etc., non abrités et abandonnés longtemps sur 
un sol contaminé deviennent la proie du terrible crypto
game.

Si le rhizomorphe, en s’étendant souterrainement autour 
du ChAtaignier attaqué rencontre les racines de Châtaigniers 
sains, il s’y implante et de là envahit peu à peu aussi le 
système radiculaire des arbres voisins qui, au bout de quel
ques années, meurent à leur tour.

Une blessure occasionnée par le soc de la charrue, muti
lant ou mettant à découvert une grosse racine, favorise l’in- 
i’ection d’un arbre par l’Agaricus melleus.

A l’état jeune, les plaques et cordons générateurs de l’Aga
ric couleur de miel sont phosphorescents dans l’obscurité, 
particularité qui est cause que les paysans appellent ce 
mycélium « arzen rin » (vif argent), ils le désignent encore
sous le nom de .soucnrel.

Ouand un ChAtaignier est gravement atteint du Pourridié, 
ses feuilles jaunissent de bonne heure, sèchent et tombent; 
les fruits deviennent chaque année plus rares, plus petits et 
finissent par ne point mûrir ; les extrémités des rameaux se 
dessèchent et l’arbre meurt. Trois à huit ans suffisent au 
Pourridié pour produire ce malheureux résultat Ce n’est pas 
tout, la contagion se transmet, par les racines, aux autres 
ChAlaigniers du massif et même aux arbres voisins, de famil
les différentes. Les Ormes, Charmes, Noyers, Pommiers, etc , 
sont encore plus sujets à celte maladie que le ChAtaignier 
(pii, pourtant, est souvent attaqué par le terrible parasite. 
L’Agaricus melleus sévit également sur les arbres plantés 
dans le sol le plus riche comme sur ceux qui sont venus dans 
la terre la plus pauvre, et peu importe au Champignon que 
le terrain soit sec ou humide. C’est dans les plantations en 
massif qu’il exerce ses plus grands ravages ; c’est là où les 
arbres sont trop serrés et où ils manquent d’espace et d’air 
que le fléau s’installe en maître absolu et déLruit tout impu
nément.

Pour arrêter le mal, pour le cantonner, le circonscrire et,



finalement, le faire disparaître, on doit employer rigoureuse
ment les mesures prophylactiques suivantes :

Il faut arracher les arbres malades, extirper avec soin tou
tes les petites racines et leurs moindres débris, puis les brûler 
avec les «rosses racines et écobuer le sol. Il est nécessaire 
d’attendre plusieurs années avant de replanter à la môme 
place un Châtaignier ou un autre arbre : on renouvelera 
préalablement fhumus par une forte fumure.

Le Polyporus sulphureus (Fries), Polypore sô ufré, syno
nyme de Boletus sulphureus (Bull.), esL un Basidiomycète de 
la famille des Polyporées (de polyps, nombreux, et paras, 
pore).

Ce Champignon a un chapeau sessile, de 0 m. 08 àOm. 15 
de diamètre, en forme de demi-cercle, d’une couleur jaune 
soufre devenant plus foncée en vieillissant. Souvent il y a 
plusieurs chapeaux superposés les uns sur les autres, imbri
qués et fixés au support par une large base. Ses tissus inté
rieurs sont d’un blanc pur, d’abord tendres et charnus ils 
durcissent ensuite ; ses tubes hyménophores, aux pores jau
nes, petits et arrondis, produisent des spores ovoïdes à parois 
minces et incolores.

Le Polyporus sulphureus attaque un grand nombre d’ar
bres. Sa présence sur le Châtaignier provient de lésions faites 
aux brandies et au tronc par des émondages mal pratiqués 
et sur lesquels a germé quelqu’une de ses spores. Son mycé
lium n’occasionne la mort de l’arbre qu’au bout d’un temps 
assez long, il pénètre dans les tissus du bois qu’il corrode et 
transforme en pourriture rouge. La décomposition gagne 
jusqu’à la surface du tronc et entre dans l’écorce qui se des
sèche et dont jaillit Je Champignon adulte que nous venons 
de décrire. Celui-ci présente parfois l’aspect de petites consoles 
irrégulières, curieusement disposées autour du fût de l’arbre.

En achevant de se décomposer sous Faction du Polyporus 
sulphureus, le bois devient déplus en plus léger, perd de son 
volume, se crevasse en tous sens en offrant des vides occu
pés par le mycélium du parasite ; finalement, le végétal 
tombe en poussière.

Les chapeaux du Polyporus sulphureus tombent en sep



tembre et ses spores achèvent de se disséminer en attendant 
de rencontrer un milieu favorable à leur germination. H 
suffit, pour cela, qu’elles viennent à tomber sur une plaie 
humide : fraîche cassure occasionnée par le vent, coupure 
d’élagage ou fissures profondes de l'écorce allant jusqu’au 
vieux bois. Ces spores s’installent dans la blessure et l’œuvre 
de destruction commence.

L'infection se produisant en automne, on attendra au prin 
temps pour la combattre.

On coupera le rameau atteint avec une portion de la partie 
encore saine. Si le mal est sur le tronc, on tranchera dans le 
vif les points attaqués.

On aura soin de faire cette opération par un temps sec et 
chaud et de recouvrir la plaie avec du coaltar ou de l’onguent 
de Saint-Fiacre. Mais, avant de mettre l’enduit, il serait 
utile de mouiller la blessure avec une solution de sulfate de 
1er îi 50 p. 100, additionné d’un p. 100 d’acide sulfurique. On 
empêchera aussi la pénétration cle nouvelles spores en badi
geonnant les entailles avec une solution lysolée à la dose de 
5 pour 100, soit 50 grammes de lysol par litre d’eau. Si, sur 
une surface ainsi lavée, on répandait une couche de lysol en 
poudre, on isolerait complètement la plaie et il serait inutile 
de mastiquer ensuite.

H. — Maladie des taillis : Javard des Châtaigniers.
Quand les taillis sont coupés trop tard et sans ménage

ments, quand les sections sont mal faites, les souches pleu
rent abondamment, s'échauffent et meurent. Parfois elles 
paraissent émettre de vigoureux drageons quand,tout à coup, 
les jeunes pousses s’altèrent et brunissent, leur écorce se 
crevasse par petites plaques sèches qui mettent le bois à nu. 
Il arrive alors que la cépée péril, tantôt entièrement, tantôt 
en partie, mais en ce dernier cas elle ne parvient jamais â 
recouvrer sa vigueur ni sa fécondité premières.

C’est une Sphæriacée: le Diplodina Castaneœ, découvert et 
étudié par MM. P rillieux et Delacroix, qui occasionne pres



que spécialement aux Châtaigniers en taillis la maladie dési
gnée vulgairement sous le nom de Javard.

Cette affection apparaît sur les jeunes pousses dont elle 
commence à attaquer l’écorce à la hauteur de 0 m. 50 à un 
mètre au-dessus de la souche mère. Le Javard débute par 
une tache brune qui se déprime, puis se dessèche et se cre
vasse en petites plaques. Ces plaques tombent en laissant à 
nu l’aubier qui présente par suite une plaie analogue iî celle 
du chancre du Pommier, quoique moins profonde. Mais le 
bois est altéré au point que les ouvriers ne peuvent refendre 
les perches attaquées.

Le Diplodina Castaneæ forme des pycnides globuleuses, 
noires, dans l’écorce des jeunes jets. Les conceptacles de ce 
Champignon parasite sont le plus souvent groupés. Ils se 
développent en décomposant cà et là les tissus corticaux qui 
finissent par se rompre sous la poussée des Bactéries et cel
les-ci se répandent alors au dehors en fines spores lïisoïdes 
partagées par une cloison médiane.

Cette affection ralentit la végétation à tel point que la 
poussée d’un an n’atteint pas la moitié de celle de l’année 
précédente; et c’est à peine si le bois de Châtaignier a pro
fité de quelques centimètres durant l’année qui se termine* 
par l’exploitation. Si la maladie persiste, les coupes se succè
dent de plus en plus réduites. Presque un cinquième des 
tiges meurent dans l'intervalle qui sépare deux exploita
tions successives, et, outre ce déchet, il y a beaucoup de 
rebut, les carrassonniers ne pouvant utiliser tous les bois 
atteints, quelles que soient leurs dimensions.

Le Javard occasionne donc un préjudice considérable. En 
moyenne il réduit de moitié la valeur des coupes.

On lit dans le Compte rendu de la Session générale des 
Agriculteurs de France, cinquième fascicule, année 1900, 
page 338, séance du 29 juin, une communication de M. Cno- 
q u k v ie il l e  préconisant l’emploi du sulfate de fer contre le 
Javard :

« On doit répandre sur le sol, au-dessous des branches, c’est- 
à-dire sur une surface égale et môme supérieure à celle qui est



couverte par l’ombre de l ’arbre malade, une quantité de sulfate 
de fer calculée à raison de 100 grammes au moins par mètre 
carré. U est très utile d ’enterrer  le sulfate de fer par un labour ; 
mais surtout,  pour que l'efficacité de l 'application se produise, 
on doit agir pendant la saison humide. »

M. Groquevieille recommande de procéder en môme temps, 
à l’aspersion des écorces avec une solution concentrée à
10 p. 0 0 du môme sel. Ce mouillage, d’après cet agriculteur, 
doit encore ôlre renouvelé et appliqué aux feuilles en cours 
de végétation.

Nous croyons que ce traitement, d’abord très dispendieux, 
eut absolument impraticable. On pourrait tout au plus l’appli
quera un très petit taillis, et encore doutons-nous de l’effi
cacité du suHale de fer contre les Bactéries.

Quelqu'un a vanté l’emploi d'une couche de un à deux 
millimètres de sulfate de cuivre neige enterré dans un rayon 
de un mètre au moins du tronc de l’arbre malade. Il est pos
sible que ce remède donne de bons résultats, mais il est trop 
coûteux vu la grande quantité de sel nécessaire.

11 est évident que les excès de froid, de chaleur et d’humi
dité exercent toujours une lâcheuse influence sur les souches 
et les prédisposent particulièrement au Javard, surtout si 
les taillis sont mal exploités, car il ne faut confier les cou
pes qu’à des ouvriers habiles et consciencieux.

En attendant que des années plus saines succèdent aux 
périodes pluvieuses et si variables qui nous appauvrissent’
11 conviendrait : 1° d’aseptiser les coupures, résultant de 
l’abatage des bois, par un soufrage, un sulfatage ou un lyso- 
lage; 2° de recouvrir ensuite ces mômes coupures avec une 
légère couche d’enduit antiervptogamique isolateur, tel que 
le goudron de houille.

III. — Maladie des feuilles : Jaunisse.
Avant 1880, on n’avait guère vu les feuilles du Châtai

gnier attaquées par aucun cryptogame pendant qu’elles sont 
vivantes, c’est-à-dire attachées à l’arbre. Malheureusement, 
depuis cette époque, plusieurs parasites se sont montrés sur 
cet organe et ont occasionné une maladie funeste, compro
mettant parfois la récolte de la Châtaigne, notamment en 1888,



dans les Cévennes et le Périgord, et, en 1903, dans le Haut- 
Limousin.

Cette maladie porte le nom de Jaunisse. Elle est causée par 
des Champignons microscopiques, de la famille des Sphœ- 
riacées qui se développent en se remplaçant successivement 
sur les feuilles du Châtaignier.

1° L e Cylindrosporium castanicolum (Berl.) (1) attaque les 
feuilles vertes en dessous; il forme des taches ou macules 
jaunes, puis brunes ensuite. Les filaments de son mycélium 
s’enchevêtrent dans les cellules du parenchyme, les disloquent 
les séparent, les désorganisent et donnent naissance à un 
stroma dont la poussée finit par crever l’épiderme inférieur 
de la feuille. Par cette trouée sortent de petits groupes de 
papilles cylindriques et cloisonnées qui germent facilement et 
occasionnent de nouvelles taches sur les feuilles.

2° Le P hyllosticta  maculiformis (Sacc.) ne tarde pas à sup
planter le premier cryptogame, car il forme ses spermogo
nies dans le stroma même du Cylindrosporium Castanicolum, 
au-dessous de la couche prolifère de celui ci.

Les conceptacles sphéroïdes et ponctiformes du Phyllos- 
tiola maculiformis, en se développant, s’avancent vers l’exlé- 
rieur; ils finissent par rompre et expulser les cylindres à spores 
du parasite précédent dont ils occupent la place sous l’aspect 
de petits groupes noirs. Ces conceptacles laissent échapper 
alors leurs fines spores incolores appelées spermalies.

C’est au moment que le Phyllosticta maculiformis appa
raît extérieurement que meurent et tombent les feuilles du 
Châtaignier. On est alors en aotH, septembre, octobre au 
plus tard et les arbres sont vile dépouillés complètement. H 
en résulte parfois l’avortement général des fruits. Mais si, par 
suite de cette maladie, la récolte n’est pas entièrement nulle 
chez les sujets atteints, elle est compromise. Et même, dans 
les cas les moins graves, non seulement le rendement dimi
nue de moitié, mais les Châtaignes sont de qualité bien infé- 1

(1) Cette lïactérie a été particulièrement étudiée par M. lierlèsc, savant 
italien. Le Cylindrosporium castanicolum a fait, en Calabre ot en T os
cane, pendant certaines années, de grands dégAls on occasionnant la Jau
nisse aux feuilles du Châtaignier, maladie connue, en Italie, sous les noms 
de Seccume del Caslngno — sécheresse des Chûlaignicrs — et de Lnmpo.



ricure. Quelques variétés de Châtaigniers seraient moins 
sujettes que d’autres à cette affection.

Chose vraiment curieuse, d’après le savant M. Prillieu;r,un 
troisième parasite, le Sphserella maculiformis (Auersw.) se déve
lopperait pendant l’hiver sur les leuilles tombées et dans les 
conceptacles vides du Phyllosticta maculiformis. Mais le mal 
est fait depuis longtemps quand survient cette dernière Bac
térie.

La Jaunisse atteint de préférence les arbres situés dans les 
bas-l'onds, le long des cours d’eau et dans les terrains à sous- 
sol argileux. C’est durant les années humides, pluvieuses, 
que celte maladie est à redouter, surtout quand un temps 
calme est 1res chaud succède brusquement et alternativement 
à de fortes rosées ou à de froids et épais brouillards.

Les Bactéries 11’attaquent point les feuilles quand les sai
sons se suivent et s’écoulent dans des conditions atmosphé
riques normales.

On a préconisé un traitement préventif au sulfate de cui
vre comme pour le Mildiou de la Vigne. Il est probable que 
cela peu détruire les Champignons auteurs du mal, mais ce 
n’est point pratique. Il faudrait, pour appliquer la bouillie 
bordelaise aux Châtaigniers, des appareils énormes à forte 
projection, tels qu’une pompe à incendie à laquelle on adap
terait une lance spéciale. Un personnel nombreux serait 
nécessaire. Ht même, s’entendrait-on entre cultivateurs, se 
syndiquerail-on A ce sujet, nous nous demandons si le prix 
du temps et les dépenses exigées par une telle opération, 
seraient compensés par la plus-value de la récolte.

!V. — Maladies de la Châtaigne.

Outre la gelée que subit la Châtaigne lorsqu’on la laisse 
exposée au froid, ce fruit est sujet à trois maladies :

1° À une moisissure jaune occasionnée par le Pseudocom
mis vitis (Debray). Ce Champignon parasite est un Myxo- 
mycètc qui, durant les années humides surtout, se développe 
sur la Châtaigne, avant qu’elle soit mûre, pendant qu'elle



est sur l’arbre. On remarque de petites taches noires sur le 
tan des fruits attaqués, mais dont l’amande restera indemne 
à condition qu’on ne récolte la Châtaigne que complète
ment mûre et qu’on la laisse ensuite exposée à l’air sous un 
abri couvert. Et, mieux encore, il conviendrait de la faire sécher 
immédiatement. Si les fruits contaminés sont cueillis avant 
maturité, si on ne les fait point « s ’essorer », le Pseudocom
mis vitis se développe, traverse l’enveloppe intérieure cl 
envahit les cotylédons qui sont vile décomposés et devien
nent tout jaunes; ils ont un goût et une odeur détestables, et 
la Chûlaigne n’est plus bonne à rien.

2° A la moisissure bleue, (grise d’abord et bientôt bleue . 
Elle est duc au Pénicillium ylaiicum (Link). Champignon 
Qomycèle, de l’ordre des Mucédinêes, (ou Mucorinées), et de 
la famille des Périsporiacées, qui se développe sur les corps 
d’origine organique (végétaux ou animaux), placés dans une 
atmosphère humide. II trouve dans la Chûlaigne verte ou 
sèche, un milieu favorable à sa végétation, puisqu’il peut y 
puiser les mûmes éléments qu’il emprunte au pain et au fro
mage. Le mycélium de ce cryptogame pénètre: les tissus du 
fruit et les désorganise rapidement; il donne naissance û des 
spores externes bleues, disposées en chaînettes groupées en
pinceau.

3° A la moisissure noire produite par J’Asperrjillim mger 
(V. Tgh.), aux spores recouvrant un rendement sphérique. 
Ce parasite est aussi une Périsporiacée qui, de môme que la 
précédente, s’accommode aux milieux les plus divers. Ce micro
organisme digère vite l’albumen des Chûtaignes oubliées en 
tas humides ou dans des lieux privés d’air. Sa végétation 
s’effectue avec rapidité et d’une façon régulière. Au bout de 
quelques jours la moisissure prend, sur toute sa surface, 
une teinte noire due à la formation des conidies. Les fruits 
subissent ainsi une véritable fermentation pulride, ou « échauf- 
fernent » qui leur fait perdre une grande partie de leur poids; 
le tan et la peau deviennent aussi tout noirs. Quand on écrase 
les Chûtaignes moisics, il s’en échappe une odeur des plus 
désagréables.

11 y a des années où les Chûtaignes sont particulièrement 
atteintes par le Pénicillium glaucum et l’Aspergillus nigeiv



qui sévissent alors avec une grande intensité sans qu’on 
puisse bien connaître toutes l^s causes de cette propagation 
extraordinaire, causes dont la principale nous semble être 
l’humidité extérieure. Comme les spores ou conidies des moi. 
sissures sont excessivement ténues et qu’elles se trouvent en 
suspension dans l’air, il est rationnel et prudent de ne pas 
conserver les fruits dans des locaux précédemment occupés 
par des Châtaignes gâtées, et où il y aurait eu de vieux cuirs 
(chaussures ou harnais), du fromage pourri, du Blé ou des 
farines moisies.

Soumettre les Châtaignes vertes à la dessiccation, tenir les 
fruits dans un endroit sain et bien aéré, les remuer fréquem
ment, sont les meilleures précautions à prendre pour éviter 
ces maladies.



CHAPITRE XIX

M A LA D IE S N O U V E LLE S D U ES A  D E S CAUSES  
D IV E R S E S  : M AL D E V E N C R E  OU « PIED  
N O IR  » ; M A LA D IE  D U E A  V É P U IS E M E N T  
D U  SOL.

I. — Historique, documents et commentaires.

Depuis 187], l’attention des agriculteurs et des savants est 
fixée sur une nouvelle maladie qui détruit les ChâLaigniers. 
En Bretagne, dans les Gévennes, en Auvergne, en Périgord, 
en Limousin, etc., des plantations naguère florissantes, dont 
on était loin de prévoir la fin prochaine, périclitent rapide
ment et meurent souvent sans que rien de visible indique où 
est le siège de l'affection qui les a frappées.

Le sommet des branches commence ù se dessécher, la tète 
dépérit et la base succombe à son tour.

Quelques arbres mettent plusieurs années pour mourir, 
d’autres, et non des moins vigoureux, périssent eu quelques 
mois.

On reconnaît qu’ils sont atteints aux signes extérieurs sui
vants : Les feuilles passent du vert brillant au vert glauque ; 
elles cessent de croître, jaunissent et tombent dès h; mois 
d’août; les fruits ne mûrissent point et restent adhérents à 
la cupule, môme après la chute de celle-ci ; les racines devien
nent molles, spongieuses et cassantes, elles montrent une 
section noirâtre ou violet foncé veiné de noir, laissant suin
ter un liquide très astringent, à forte odeur empyreumati- 
que analogue h celle de l’esprit de bois, liquide dont le tanin 
fait de l’encre avec Je fer que contient le sol; les petites 
racines sont flétries, ont le parenchyme cortical tout plissé



cl non adhérent, elles manquent de résistance et ne parais
sent jamais accompagnées de mycélium blanchâtre, analogue 
à des débris de linos toiles d’Araignée. (le mycélium déve
loppe une faible odeur d'Orongc frais, il entoure plus ou 
moins l'extrémité des radicelles des Châtaigniers sains, tan
dis que les radicelles des arbres malades sont parcourues par 
des filaments mycéliens, de couleur foncée, s étendant fort 
loin sur les racines, en traversant l’écorce et pénétrant jus
que dans les rayons médullaires.

Les racines des Châtaigniers sains sont bien pleines, ner
veuses, souples et relativement élastiques. Quand on les 
coupe elles présentent, immédiatement, des sections d’un 
blanc jaunâtre presque mat.

L’examen microscopique accentue encore ces différences.
Chez les arbres qui restent longtemps malades avant de 

succomber, des plaques noires apparaissent souvent sur leur 
Lronc et môme sur les branches ; elles forment des chancres 
qui s’ouvrent surtout dans le bas et d’où suinte un liquide 
analogue à celui que nous avons constaté dans les racines. Ce
flux, vraie « suppuration morbide » répand une odeur d’al
cool, de cellier ; il noircit à l’air, il tache le pied du Châtai
gnier. Cette forme extérieure a fait donner à la maladie les 
noms de « mal de l'encre » et de « pied noir », tandis qu’on 
l’appelle encore, mais improprement,« jaunisse » (1) chez les 
sujets qui meurent sans présenter ces derniers symptômes.

L’arbre, une fois mort, est vite décomposé par les insec
tes. L’écorce se détache, les branches desséchées tombent au 
moindre souille du vent ; bientôt il ne reste plus qu’une 
sorte de squelette végétal ressemblant à un immense perchoir. 
La maladie sévit sur tous les terrains, mais avec beaucoup 
plus d’intensité et île rapidité, dans les sols humides, com
pacts ou imperméables que dans les terres sèches, sableuses 
ou caillouteuses. Sa marche est ascendante, c’est-à-dire 
qu’elle atteint d’abord les arbres situés au bord du ruisseau, 
dans la plaine ou dans la vallée, avant de gagner ceux de la 
colline et de la montagne.

(1)11 ru: faut point confondre avec la maladie que nous avons décrite à 
a p a^e 227 et qui, seule, est la vraie jaunisse.



Les Châtaigniers greffés sont plus fréquemment attaqués 
que les autres, il y a même des variétés particulièrement sen
sibles à la maladie : la Verte, la Hâtive noire, la Hâtive 
rousse, la Corrive, etc., sont attaquées de préférence. Jusqu’ici 
le Châtaignier d’Amérique, (C. americ;tnn), a paru réfrac
taire au mal. Les taillis sont peu atteints.

La maladie attaque indistinctement les Châtaigniers de 
tous âges, quelle que soit leur vigueur apparente. Elle les 
atteint isolément aussi, mais alors elle attaque préférablement 
ceux qui sont dans la partie la plus humide de la châtaigne
raie (massif ou bordure). Nous avons maintes fois observé per
sonnellement les faits que nous venons d’exposer, et nous 
devons ajouter que ce n’est pas sans étonnement que nous 
avons vu des arbres magnifiques, paraissant indemnes, être 
frappés comme subitement par le fléau au lendemain de leur 
floraison et perdre, en quelques semaines, leur belle frondai
son sans montrer aucune plaie extérieure. Des arbres isolés, 
jeunes, à peine âgés de 80 ans, en plein rapport, nous ont 
offert ce lamentable spectacle. Cependant nous ne pouvons, 
ici, accuser les feux du soleil, attendu que ces Châtaigniers 
se trouvaient à mi-côte, sur le penchant de collines boisées 
jusqu’à leur sommet, exposées au nord-est, bordées de vas
tes prairies .. El puis les échantillons de racines d’arbres 
sains et d’arbres malades, que nous avons prélevés, offraient 
tous les caractères distinctifs que nous venons d’exposer ( 1).

Beaucoup de cultivateurs frappés de voir les Châtaigniers 
commencer à dépérir pur la cime, et remarquant cpie les 
arbres des plaines, des vallées, des endroits les plus humi- 1

(1) Les prises de terre et de racines ont toujours été laites dans des 
conditions identiques alin d’obtenir les données comparatives les plus 
exactes entre arbres sains et arbres malades. Les sujets, de môme gran
deur, de meme âge, de même variété, étaient dans le même massif ou 
sur la même bordure et plantés dans des terrains de même nature. Les 
échantillons ont été prélevés à des distances de 4 A 5 mètres du pied de 
chaque Châtaignier et dans la môme orientation. (Nous avons adressé 
plusieurs échantillons à M. le docteur Delacroix, chef du Laboratoire de 
Pathologie Végétale, à Paris. Ceux-ci provenaient des bois de Chabrignuc, 
près Juillac (Corrèze).



dos sonl les premiers atteints. accusèrent certains brouillards 
d'en être les fauteurs et crurenL à une malaria, à une peste 
végétale.

Toutes les suppositions, même les plus originales, ont eu 
leur vogue et le champ des hypothèses n'est peut-être pas 
clos encore :

M. A lüert D uval présenta, en mai 1898, à la Société des 
Agriculteurs de France, un mémoire où il concluait que celte 
maladie pouvait bien être attribuée à de petits insectes aptè
res, espèces de Pucerons presque microscopiques dont il avait 
constaté la présence dans les ramilles des arbres malades. 
L’opinion de M. Duval lut réfutée comme l’ont été également 
celle de bons cultivateurs etc., qui croyaient que ce mal 
était dù aux suites du l'roid de l'iiiver de 1879-1880, ou à 
l’Agaricus indiens, au Phyllosticta maeulilbrmis, ou à des 
brouillards, des gelées, des coups de soleil, etc...

Eh bien ! les conclusions de cet agronome distingué nous 
parurent alors assez dignes de considération. Elles ont même 
une certaine analogie avec les réflexions qu’elles nous sug
gérèrent :

Le règne minéral contient des poisons pour le végétal 
aussi bien que pour l’animal, mais le règne végétal en four
nit aussi de toutes sortes contre le règne animal : les sucs de 
certaines plantes tuent l’homme et la bête, aussi rapidement 
que je venin du reptile ou de l'insecte le plus dangereux. 
Pourquoi la contre-partie, la réciproque n’existerait-elle 
point? pourquoi n’y aurait-il pas îles insectes, non remarqués, 
jusqu’à ce jour, dont la piqûre déposerait dans l’organe de la 
plante, racine, bourgeon ou (leur, un venin capable de pro
voquer la décomposition de la sève de l’arbre et de créer, par 
suite, le germe d’une sorte de septicémie végétale???.....

Comme on le voit, on a pu, tant le mal est étrange, risquer 
de s'aventurer en des conjectures de plus en plus hasardeu
ses, conjectures qui, pourlant, ne sont pas toujours à dédai
gner, car elles provoquent parfois des études dont peut sor
tir la vérité.

Ainsi tout concourt à la destruction de nos vieilles châtai



gneraies : après la dévastation des massifs au profit des usi
niers, les maladies viennent détruire ce que la hache du 
bûcheron avide a épargné. Des parasites envahissent les 
feuilles, d’autres les tiges, les plus terribles s’attaquent aux: 
racines. L'œuvre de destruction est secondée par l’iguorance 
et l’incurie du paysan : il n'a pas assez soin de ses Châtai
gniers,ne sait point les cultiver, les laisse mourir d'épuisemenL 
et tomber de décrépitude ; il n’emploie jamais de moyens pro
phylactiques et, seule, la maladie de l’encre ou du pied noir 
a anéanti actuellement plus de 10.000 hectares de châtai
gneraies.

Il a fallu rien moins que l’apparition de ce nouveau fléau 
et celui des usines à tanin pour décider les économistes et 
les savants à s’occuper enfin d'un arbre de première utilité. 
Ils sont bien rares, en elfet, ceux qui y ont pensé, depuis 
l’époque des TurgoL et des Parmentier (1). Nous ne com
prenons point cet oubli et ce dédain pour le Châtaignier,dont 
la disparition serait un véritable désastre, surtout pour de 
nombreuses régions.

Depuis plus d’un demi-siècle, depuis que, par suite de 
l’ouverture des voies de communication et de la facilité pro
gressive des moyens de transport, les bois et les fruits ont 
commencé à acquérir une grande valeur, les pouvoirs publics 
et les autorités sociales auraient dû tourner leurs yeux et 
diriger constamment leurs efforts vers l’amélioration et l’ex
ploitation rationnelle de nos richesses agricoles, <*L donner, 
en môme temps, au paysan, cet enseignement technique qui, 
meme de nos jours lui fait défaut. Le plus souvent l'homme 
des champs est complètement dépourvu de toute instruction 
professionnelle.

Nous aurions évité, très probablement, la crise du Châlui- 
<ftùer et beaucoup d’autres mécomptes aussi. En place d’es
pérances déçues, de ressources perdues, nous profilerions 1

(1) Le Châtaignier a été négligé au point qu’il n’existerait pas encore 
d ’analyse chimique complète de ses fouilles, alors que nous avons pu nous 
procurer celles des feuilles d’uutrcs essences et môme de végétaux d'in
térêt fort secondaire.Nous ne sommes malheureusement pas outillé pour 
pouvoir procéder noûs-mémc ù des analyses de cet ordre et de octlc im
portance.



maintenant des biens qui résulteraient de cette application 
de Tune des plus élémentaires lois de prévoyance économique 
et de solidarité sociale...

Mais revenons à cette malheureuse maladie de l’encre, à 
l’étude de ses formes cl ù la recherche de sa curabilité.

M. P lanciion, professeur de botanique à la Faculté de 
médecine de Montpellier, est le premier qui a eu l’occasion 
d’étudier cette maladie, parce qu'il fut nommé expert dans 
un procès intenté par des propriétaires à l'administration 
des mines de plomb de Vialas (Lozère). Ces cultivateurs 
attribuaient la cause du mal â l'altération des eaux de la 
Luech, qui, souillée de débris minéraux, traversait les châtai
gneraies primitivement attaquées.

L'éminent botaniste constata que la mort des arbres était 
due à la décomposition des racines qu'il crut occasionnée 
par le mycélium de ÏAgaricus melleus, et dans le mémoire 
qu'il présenta, en été J878, à VAcadémie des sciences, il pro
posa, pour circonscrire h* foyer de la contagion, des moyens 
prophylactiques analogues à ceux que nous donnons plus 
loin.

Fn 1870, et durant les années suivantes, la maladie fit son 
apparition simultanément dans plusieurs départements, et ce 
fléau, prenant dos proportions de plus en plus considérables, 
finit enfin par attirer l'attention du Gouvernement. Plu
sieurs savants ont été successivement chargés d’en recher
cher l’origine et de trouver les remèdes.

MM. Maxime Gounij, Louis Crié, Gii. N audin, G. D elacroix, 
Louis Manc.in , etc., ont accompli de laborieuses et fructueu
ses missions è ce sujet. Usent publié des rapports intéressants 
et îles mémoires très documentés ; mais, si peu d’entre eux 
sont arrivés â des conclusions définitives, il est juste de 
reconnaître que les recherches de tous ont été des plus uti
les. Nous signalerons dans ce chapitre des observations et 
des découvertes qui ne laissent plus de doute sur les princi
pales causes de la maladie ; nous indiquerons aussi les meil
leurs moyens d'y remédier.

L’examen, au microscope, des racines de Châtaignier



malade, montre toutes sortes d'altérations et diverses végé
tations cryptogamiqucs de couleurs foncées, qu’on ne ren
contre point dans les organes des arbres sains.

L’étude du flux qui découle des blessures cancéreuses 
divulgue la présence de diverses colonies microbiennes déter
minant une fermentation alcoolique (Eudomyces Lagerhei- 
meii et Saccharomyces Ludwigii), i\ laquelle succède la fer
mentation acétique (due ou Leucanostoc Acetobacterium 
Lagerheimeii). Outre ces Bactéries, il s’y développe des végé
taux appartenant aux genres Oïdium, Torula, et autres Ilypo- 
mycètes, et des Ascomycètes.

Ces micro-organismes décomposent la cellulose du bois en 
une sorte de tanin qui donne une réaction bleue avec les 
sels de fer.

Ensuite, divers dépôts gommeux ou gélatineux créés aussi 
par des parasites : Phyllosticta maculiformis, Agaricus mêlions 
Polyporus sulphureus, etc., envahissent : les uns, l’intérieur, 
les autres, l’extérieur du bois, tronc et branches, et préci
pitent la marche de la maladie et la ruine de l’arbre.

Les savants s’accordent pour regarder ces Schizomycèles, 
ou Baotériacées, et ces végétations comme n'ayant point 
occasionné la maladie de l’encre.

Le regretté Maxime Cornu fit, dès 1881, une intéressante 
communication à la Société Nationale d'Agriculture de Franco 
sur la « Maladie des ChAlaigniers ». Il concluait que la pré
sence des cryptogames constatés sur les arbres atteints, était 
la conséquence et non la cause de leur état morbide...

Dans la séance du lor mars 1800, de la même et haute 
« Académie d’Agrieulture », il a été donné lecture d’une note 
de M. Ch. Naudin confirmant les conclusions de Max. Cornu, 
note d’où il résulte que tous les cryptogames, que tous les 
microbes pathogènes, que tous les insectes phytophages 
qu’on accuse d’être la cause do cette maladie, n’ont d’autre 
rôle que d’achever la destruction des organismes affaiblis ou 
mourants par suite d’une nutrition insuffisante.

M. Louis Crié, de la Faculté des sciences de Rennes, éta
blit dans ses nombreux rapports (1) que les Bactéries, que 1

(1) 1S94. Rapport sur la maladie des Chfttaignicrs en Bretagne. 
1N95. happorl sur la maladie des Châtaigniers dans les C ivennes.



les Mycèles, Ascomycètes et Champignons divers, pas plus 
que les froids de certains hivers, ni les fortes chaleurs, n’ont 
occasionné le dépérissement, 1’ « étisic » des Châtaigniers. 
D’après ce professeur, si l’on connaît tous les symptômes de 
la maladie, son origine reste encore à découvrir.

Nous ne partageons pas l’opinion de M. Crié quand il 
méconnaît le rôle des mycorhizes et l'influence fâcheuse de 
l'enlèvement des feuilles; et nous sommes complètement en 
désaccord avec lui, (M. Crié est aussi en opposition avec 
M. Ch. Naudin), lorsqu’il avance, en parlant du dépérisse
ment des arbres, que « c’est une étrange illusion de vouloir 
le reporter à l'aridité du sol (1). »

L'illusion n'est pas étrange, au contraire, elle est bien 
naturelle, nous en établirons plus loin les raisons. Cepen
dant nous ne croyons pas que cette aridité, cet appauvris
sement du sol, soit la seule, l'unique cause ayant engendré 
le fléau. Non! nous ne l'admettons que pour une, car il y en 
a plusieurs, et peul-ètre, encore, en reste-t-il à trouver.

Voyons d'abord les rnvcorhizes.
Mycorhizes — En 1883, ritalien, G. Gibelli et, en 1885, 

l'Allemand B. F rank découvrirent que le Châtaignier et 
d’autres arbres forestiers s’alimentent, dans le sol, par des 
organes particuliers appelés mycorhizes.

Chaque mycorhi/.e est formée d'une extrémité de radicelle 
dépourvue de poils absorbants et revêtue de filaments mycé
liens auxquels elle est intimement et constamment associée. 
Il en résulte un nouvel exemple de symbiose par pénétration 
constituant un milieu complexe hétérogène formé parles tis
sus radiculaires et ceux du mycélium.

Les études de Gibelli et de Frank ont été continuées 
récemment par deux savants français, M. le Dr G. D e l a -

1898. Rapport sur la maladio des Châtaigniers dans la Marche, lo 
Limousin, l'Auvergne, le Hoiiergue et le Périgord.

1898. Rapport sur la maladio des Châtaigniers dans les Pyrénées, les  
Pays-Rasqucs, l ’Espagne et lo Portugal.

1900. Rapport sur l ’étisio des Châtaigniers du domaine do K cryolct 
(Finistère).

(1) L'Etisie des Chàlaiyniers dn domaine de Keryolet  — Rapport à 
M. le Préfet du Finistère par M. L o u is  C rié, en 1900.



croix, chef du Laboratoire de Pathologie végétale, au Minis
tère de l'Agriculture, et M. Louis Mangin, professeur de 
cryptogamie au Muséum d'Histoire naturelle.

Il nous paraît utile de donner une description complète 
des mycorhizes et de leurs modifications. Le lecteur pourra 
mieux se rendre compte du rôle de ces organes et des mala
dies nouvelles qui résultent de leur altération.

Dans une mycorhize normale, la coiffe se développe sans 
s’exfolier jamais, mais ses cellules flétries, aplaties et partiel
lement déchirées par la traction consécutive à rallongement 
des radicelles, recouvrent la surface radiculaire envahie par 
le mycélium : La couche mycélienne est extérieure, elle 
forme un manteau étroitement appliqué sur des radicelles, 
mais non en contact immédiat avec les cellules de l’assise 
pilifèreavcc lesquels ses filaments ne s’anastomosent qu’après 
avoir traversé les débris de la coilï’e :

« Le manteau mycélien de la mycorhize forme un pseudo-paren
chyme assez compact d ’où se détachent, en dehors, dans la 
partie externe, qui est floconneuse, des hyphes qui se dispersent 
dans l 'humus et vont puiser les matériaux nutritifs, fin dedans 
du manteau mvcélien, les filaments s’insinuent entre les cellules 
de la coiffe et. arrivés contre l’assise pili 1ère, ils se transforment 
en lames élégamment ramifiées, en digitations ou en éventails 
qui, d’une part, recouvrent la paroi externe des cellules P r 
ières et, d ’autre part, s ’insinuent entre les directions radiales 
de ces dernières..,.

« A ce type de mycorhizes normales appartiennent un cer
tain nombre de formes qui, chez une seule et même espèce de 
cupulifères, peuvent être distinguées par la structure ou la 
nature des mycéliums, par la forme et la grandeur des digi
tations.

«Toutes  présentent ce caractère commun d’avoir deux a p p a 
reils d ’absorption extérieurs à la racine proprement dite, le pre
mier, constitué par les filaments mycéliens floconneux qui se 
détachent de la surface externe de la mycorhize pour se disper
ser dans l’humus, le second, constitué parles  plaquettes mycé
liennes disposées en éventail entre les cellules corticales 
externes.

« Il résulte de cette disposition, qui est constante chez les 
racines jeunes observées au début de la végétation et pendant 
tout l’été, que les matériaux nutritifs ne peuvent être directe-



meut puisés dans le sol par les cellules pilifères ; ce sont les 
filaments externes de la mycorhize qui les absorbent dans l’hu- 
mus pour les transmettre au revêtement,  celui-ci, à son tour, 
les conduit dans les lames intercellulaires (limitées ou en éven
tail, d ’où ils passent dans les cellules pilifères.

« Quand la mycorhize vieillit, les manchons mycéliens devien
nen t  bruns ou noirs, puis des amas de substance réfringente, 
de nature gommeuse, se déposent dans les cellules latérales 
persistantes de la coilfe : la présence de ces dépôts diminue 
peu à peu la perméabilité des tissus, l’activité de la radicelle 
s’épuise et elle meurt  en devenant la proie de nombreux p a r a 
sites ou saphrodites (1). »

Tel est l’exposé très net, de M. L. Mangin.

Voici, sur  le même sujet, celui de M. G. Delacroix :
« Les ramifications ultimes des radicelles sont disposées en 

grappes régulières dans le Châtaignier. Le plus souvent ces 
ramifications se raccourcissent en se renflant un peu à partir  
de leur surface d ’insertion, et on peut se rendre compte faci
lement au microscope que ces renflements sont recouverts d ’un 
manchon de fibrilles très ténues, finement anastomosées entre 
elles, d ’un jaune  pâle, manchon qui empiète plus ou moins 
haut sur l’axe d ’où proviennent les renflements terminaux. On 
voit s ’en détacher de place en place de fins cordonnets, de 
même couleur ou un peu plus foncée que le manchon, formés 
de Iilamenls cloisonnés, accolés les uns aux autres d ’une façon 
assez lâche. Ces cordonnets se collectent parfois en un amas 
jaune entourant les radicelles et que son volume rend bien 
visible à l’icil nu.

« C’est là le Champignon que je  rencontre le plus fréquem
ment sur les mveorhizes de Châtaignier. On v trouve souvent 
associés d’autres filaments mycéliens d ’apparence différente:

« 1° Des Iilamenls noirs ou brun foncé, cloisonnés, non cohé
rents en cordons. Ils sont tantôt lisses, tortueux, courant le 
le long des extrémités radicellaircs, en s ’anastomosant laléiale- 
ment de place en place par de courts rameaux ; tantôt couverts 
de fines aspérités très rapprochées,  pouvant former sur  les radi
celles de petits amas noirs visibles à l ’œil, et, en tout cas, sem
blant toujours extérieurs à la radicelle.

« Il est douteux que ces filaments noirs appart iennent à la 1

(1) Observait ans anatomiques sur les mycorhize s par Louis Manyin, 
(Mémoire publié parla Société de lHoloyîc dans le volum e jubilaire édité 
â l’occasion tic son cinquantenaire).



même espèce fongique que celle qui donne les cordonnets jaune 
clair. Et, bien que Gibelli considère les filaments noirs hérissés 
comme la forme âgée des tilaments lisses, je  n ’oserais être à ce 
sujet aussi affirmatif.

« 2* Des lilaments d ’un jaune un peu b runâtre ,  cloisonnés, 
présentant de place en place des boucles.

« Ces mycéliums sont souvent combinés dans des proportions 
variées selon les localités.

« J e  ne saurais, non plus, dire actuellement à quelles espèces 
on doit rapporter  ces difïérents mycéliums ( 1 ). >

Ces modifications des mycorhizes ont été également remar
quées par M. L. Mangin qui noie sous la qualification de 
« fausses mycorhizes »:

« On observe fréquemment,  sur les mvcorhi/.es mortes, plus 
rarement sur les mycorhizes vivantes, un mycélium à filaments 
bruns ou noirs qui constitue, à la surface du revêtement 1

I. Tou lïc de radicelles de Châtaignier couverte de fausses mycorhizes; 
m, revêtement mycélien; p, assise pilifère; r, mycorhizes normales ; 
c, fausses mycorhizes. — II. Fausse mycorhise très grossie.

(1) La maladie des Châtaigniers en France, par le docteur G. D ela
croix , maître do conférences à t’Instilut agronomique, chef du labora
toire de pathologie végétale, (extrait du Bulletin de la Société Mycologi
que de France, L XIII, p. 242).



mycélien, un réseau à mailles plus ou moins larges dont  la trame 
se continue avec une lame brune de pseudo-parenchyme qui 
coiffe les mycorhîzes normales, comme un dé à coudre coiffe le 
doigt (lig. 10, I, c) ; ces capuchons sont rarement assez longs 
pour couvrir  les radicelles entièrement, le plus souvent ils sont 
localisés à l’extrémité de celles-ci sur une longueur assez faible.

« De la surface du capuchon ainsidisposée (lig. 10,11), se déta
chent en tous sens un certain nombre de filaments bruns, qui 
se continuent, avec un mycélium lloconneux noir extrême
ment abondant au milieu des radicelles. Sous l ’intluence de la 
pression, ce capuchon se déchire ou se détache de la radicelle, 
laissant voir, sous la surface qu’il recouvrait  plus ou moins 
étroitement,  la mycorhize normale ; le mycélium de l’espèce 
qui forme ces capuchons n ’est pas déterminable, car on n ’aper
çoit pas de fructifications, il ne contracte avec la mycorhize 
d’autre adhérence cpie celle du réseau s’échappant des bords du 
capuchon et cette adhérence est toujours faible. Gibelli avait 
déjà figuré cette forme sur les radicelles du Châtaignier, mais 
elle n’est pas spéciale à ('elle espèce, car je  l’ai rencontrée chez 
toutes les cupulifères cl dans les stations les plus variées: Forêt 
de Haye, aux environs de Nancy, forêts de Compïègne, de 
Chantilly, châtaigneraies de l’Ardèche, etc. File représente un 
des types nombreux de saprophytes qu ’on a souvent confon
dus avec les véritables mycorhizes;  je  la désignerai sous le 
nom de fausse mycorhize.

« On peut rapprocher de cette forme qui est extrêmement 
répandue, des modifications plus rares dans lesquelles les mycé
liums adventifs peuvent être distingués par  la s tructure des 
hyphes eL surtout par les réactions microehimiques de leurs 
membranes.  »

C om m e on v ien t  de le voir, le riMe physiologique des  my- 
corbi/.cs es t  do p rocéder  à la nu tr i t ion  des p lan tes  h u m ico -  
les.

« Les lilamenls mycéliens des mycorhizes sont des organes 
d’absorption ; ils remplacent les poils absorbants  des radicelles 
le plus souvent absents.

« Leur présence est liée à celle de l’humus dans le sol.
« Beaucoup de plantes à chlorophylle comme les Cupulifères 

et les Conifères de nos forêts, sont si bien adaptées au mode de 
nutrition par les composés humiques, grâce à la présence d ’un 
Champignon, qu'ils ne se développent pas normalement comme 
je  l’ai m oi-m êm e montré,  sur des sols privés d ’humus et cela 
même si on leur donne les aliments végétaux convenables, à



l’état de combinaison minérale : ils restent sou (Trot eux, ils peu
vent même périr. On doit dès lors considérer toutes ces plantes 
comme des « humicoles » obligatoires (Dr Delacroix). »

II. — Maladie due à l ’épuisement du sol.
Ainsi, les mvcorhizes sont des organes indispensables à 

l’existence des végétaux précités et ceux-ci ne peuvent vivre 
sans humus. D’où, conclusion naturelle : Il est absolument 
nécessaire de conserver Vhumus au sol, sans quoi Véquilibre 
de la végétation est détruit et Inexistence de t’arbre compro
mise.

On a toujours extrait de la châtaigneraie, depuis l’époque 
reculée de sa plantation, feuilles, bois, fruits et litière coupée, 
sans rien restituer au sol. A la fin, vient le moment oii celui- 
ci est épuisé, où les racines d’un arbre ont beau s’allonger et 
fouiller, elles ne trouvent rien si ce n’est les autres racines 
du Châtaignier voisin en quête aussi de nourriture. En outre, 
les arbres sont généralement trop rapprochés les uns des 
autres, ils manquent d’air cl des principes vivifiants que doit 
leur procurer l’atmosphère.

L’usure des matières végétales, humifères ou organiques 
que contenait la terre, répuisement du sol, est une des prin
cipales causes de la maladie, car si l’arbre « meurt de 
faim y> il est évidemment frappé de déchéance, fatalement 
il doit disparaître à moins qu'il ne soit secouru assez tôt.

Plusieurs agronomes distingués sont de notre avis.
M. Chaules Le Gendre écrivait, en 1891), dans la Hcrue 

scientifique du Limousin (l).

« Le principe de l'alternance des cultures et de la restitution 
à la terre des éléments de fertilité que les récoltes successives 
lui enlèvent, n’a jamais été observé dans l’exploitation des châ
taigneraies. Depuis des siècles, ces châtaigneraies ont été livrées 
sans trêve ni merci à ce qu’on a appelé la culture vampire ; 
depuis des siècles, elles occupent le même terrain. 11 n’est donc 
pas étonnant qu’elles soient envahies par des parasites.

« Le plus sûr moyen de prévenir les désastres dont celte



importante branche de l 'agriculture est menacée serait de créer 
de toutes pièces des châtaigneraies nouvelles sur des terres 
neuves, conformément à la loi de l’alternance. »

Déjà, en août 1808, dans la. inc me revue, M. Le Gendre 
avait donné les conseils suivants pour remédier à la maladie :

« Arracher les arbres ne présentant aucun espoir de guérison;
« Débarrasser des branches malades les arbres paraissant en 

état  de résis tera l’envahissement des agenls de désorganisation;
« Rendre le sol perméable par le labourage des châtaigne

raies ;
« S ’abstenir d ’enlever les feuilles tombées et les laisser pour

rir sur place.
« Planter les Châtaigniers en bordure ù une distance suffi

sante pour qu’ils jouissent constamment des bienfaisants elïcls 
des rayons solaires, s

Ces conseils sont aussi ceux donnés parle Dr Delacroix. 
11 recommande l'exploitation immédiaLe des Châtaigniers 
<lont la carie n’a pas encore envahi le collet, un bon élagage 
de ceux qui ne commencent qu'à élrc atteints, et l'enfouis
sement des feuilles à la charrue pour maintenir l’humus. 
(D’après les expériences de M. F. IIknuy, les feuilles sèches, 
déjà riches en humus, se fortitient en azote, en emmagasi
nant celui qui est dans l'air.) En outre, pour assurer l’avenir 
des plantations nouvelles, le distingué directeur du Labora
toire de Pathologie végétale prescrit les précautions sui
vantes :

« Au moment de la mise en place délinitive, enfouir soigneu
sement les racines dans un mélange de feuilles décomposées et 
de terre meuble, prise au contact des racines superlieielles d ’un 
Châtaignier adulte et eu aussi bon état de végétation que pos
sible.

« Par ce moyen, on apporte à l 'arbre une première réserve 
d ’humus et de la terre renfermant des myeorhiz.es ; cela per
met d ’espérer l’ensemeneement ultérieur des extrémités des 
radicelles, si le fuit n ’existe pas déjà. » 11

11 conseille aussi d’utiliser dans le même but les terres 
riches en humus et celles d’origine tourbeuse.

Dans notre propriété nous n’avons pas de Châtaigniers, 
malades, c’est pourquoi nous ne pouvons parler d'expérien
ces personnelles que, heureusement, il ne nous a pas été



nécessaire de pratiquer. Mais nous avons vu quelques culti
vateurs du Bas-Limousin exécuter partiellement les prescrip
tions précédentes et en être satisfaits. Il y en a qui ont com
plètement guéri, en s’y prenant à temps, des châtaigneraies 
sérieusement compromises et dont le sol était épuisé.

Après élagage et nettoyage des arbres, ces intelligents 
agriculteurs ont incorporé au sol, par des labours, des com
posts faits avec des feuilles, des terreaux et un peu de sco
ries de déphosphoration. Continué chaque année, ce trai
tement n'a été suspendu provisoirement que lorsque les 
Châtaigniers ont en recouvré toute leur vigueur.

Il faut avoir soin de 11’employer ici, qu'avec circonspection, 
les amendements et engrais calcaires, ou du moins par trop 
calcaires : Leur excès est nuisible au Châtaignier qui no 
peut vivre dans les terrains contenant [dus de 3 p. 0 0 de 
chaux. C’est une des raisons pour lesquelles cet arbre cesse 
de prospérer et meurt dans celles des terres du Haut-Limou
sin, qui, depuis quelques années, sont soumises à des chan
tages importants et successifs.

Si le Châtaignier redoute les sots calcaires, il absorbe néan
moins une grande quantité de chaux, ainsi que Je prouve 
l’analyse chimique des cendres de son Lois, de ses fruits, 
etc. (M. Mangin a trouvé dans les mycorhi/.es un ciment de 
pcctatc de chaux ).

L’acide phosphorique est indispensable pour donner au 
fruit toutes les bonnes qualités requises, or nous avons cons
taté, ainsi que la plupnrL des agronomes compétents sur ce 
sujet, MM. les professeurs départementaux, P. G im . i .n , L. Ri- 
(jaux, etc.) que les sols des châtaigneraies sont ordinairement 
très pauvres de cet élément, sans lequel la matière azotée du 
bois et du fruit ne peut se former.

Pour remédier à l’appauvrissement du sol, pour empêcher 
le dépérissement des Châtaigniers menacés d’inanition, pour 
leur donner assez les éléments nutritifs qui leur manquent et 
qui leur sont indispensables pour produire de bonnes récol
tes, pour fournir à ces arbres les moyens de pousser de nou
velles et vigoureuses radicelles, et aussi pour les mettre eu



état de « eombattivité », ou plutôt de résistance aux parasites 
et aux intempéries, il ne suflU point de se contenter d’intro
duire de riiumus et de le conserver, il faut encore ajouter 
du phosphore et même de l’azote, si le terrain en a besoin.

Il est bon d’employer par hectare, la première année, 200 
à 100 kilos de scories à 18 p. 0/0 d’acide phosphorique, et 
moitié moins les années suivantes. Les scories de déphos
phoration ont, en outre, l’avantage de fournir assez de chaux 
pour cette culture, car elles en renferment 10 à 50 p. 0;0. Il 
n’y a pas lieu d'ajouter de la potasse parce que les pays gra
nitiques en contiennent ordinairement une quantité suffi
sante, mais une soixantaine environ de kilos de nitrate de 
soude ou de sulfate d’ammoniaque produiront le meilleur effet.

Pourquoi, ne sèmerait-on pas ensuite, après deux labours 
croisés, des Ycsces ou des Lupins, ou môme du Trèfle, en 
choisissant les variétés convenant au terrain? Selon le cas, 
on pourrait y faire pAturer le bétail, puis on enterrerait les 
plantes comme engrais vert. On renouvellerait ces opérations 
toutes les fois que cela sérail rationnel pour entretenir l’hu
mus eu quantité suflisante dans la chAlnigneraie. Ce procédé, 
très pratique, est préconisé dans les Cévenues par le distin
gué professeur départemental d’agriculture de la Lozère ; il 
donne aux cultivateurs, qui l’ont employé, des résultats excel
lents, au-dessus de toutes prévisions.

La maladie due à répuisement du sol, n'ayant aucun carac
tère épidémique, sera donc enrayée par des soins culturaux.

Mal de l’encre proprement dit. — Mycelophagus Gas- 
taneæ (Mangin). — Lu maladie due à l’épuisement du sol 
et celle de l’encre proprement dite sonL deux affections disr 
linctes que M. G. Delacroix confond, A tort, en nue seule se 
rapprochant davantage de la première que de la seconde, 
bien qu’il ait entrevu le parasitisme do Champignons des
tructeurs des mveorhizes.«/

Ijii vraie maladie de l encre est contagieuse. Le savant doc
teur en décrit les caractères extérieurs, mais il n’admet point 
la contagion, et cela A cause de la théorie qu’il émet au sujet 
des mycorhizes.

D'après cette théorie, qui a ses partisans, le mycélium



constitutif de la mveorhize normale intervertirait son rôle etéj
deviendrait parasite du ChAtaignier quand le sol vient à man
quer d’humus; l’amoindrissement progressif du système 
mycorhizien et l’évolution insensible de ta symbiose vers le 
parasitisme marcheraient de front.

« Il ne me paraît nul le ment, téméraire, dit-il, de supposer que 
c'est la disparition progressive de cet humus qui détermine les 
phénomènes du parasitisme dont nous avons parlé. Les Cham
pignons des mycorhiz.es paraissent adaptés à ce mode de nu tr i 
tion spécial qui consiste à assimiler certaines substances azotées, 
à en transmettre par osmose une portion aux cellules des rad i
celles, enfin à recevoir de celles-ci, en échange, quelques p r in 
cipes hydrocarbonés élaborés par les organes chlorophyll iens de 
l’arbre.  Que le sol cesse de fournir  l 'aliment approprié, l’organe 
absorbant perd sa raison d ’être ; mais le mycélium est déjà dans 
la racine au contact des cellules vivantes, et ce qu’il ne peut 
t rouver  dans le sol, il l ’emprunte à son hôte, il devient en un 
mot parasite. ..  »

Toujours, d’après M. Delacroix, Jn contagion n’a rien à 
voir dans ce cas, puisque précisément le Châtaignier sain 
renferme lui-même dans ses racines « le Champignon ou 
plutôt les Champignons parasites. » Mais, dans le Châtai
gnier sain, ces organismes vivent en bonne intelligence avec 
celui-ci, lui rendent des services, en reçoivent de lui. Quand 
l’arbre est malade, le bon accord cesse: Les Champignons, 
qui dans l’état de santé de l'arbre vont et s’étendent pour le 
besoin des échanges nutritifs jusqu'aux éléments du paren
chyme vivant des radicelles, en cas de maladie remontent 
plus haut sur l’écorce et pénètrent plus profondément la lige;, 
n’ayant plus d'humus à dévorer, ils cessent d’emprunter au 
sol, deviennent alors tout à fait parasites de la plante dont 
ils étaient d’abord les associés.

Eu somme, la .symbiose proprement dite, ou harmonique, 
disparaîtrait pour faire place à la symbiose dishnrmonit/ue 
ou anlibiose,o\i parasitisme,puisque l’un des associés (Cham
pignon) vivrait désormais aux dépens de l’autre (arbre) et le 
ferait périr.

Antérieurement à cette théorie, H autig avait émis une 
opinion plus radicale, car il considérait le mycélium myco-



rhizien comme un parasite permanent des radicelles. Cette 
opinion n’a pas été acceptée depuis les recherches de Frank. 
Kt l’hypothèse de M. Delacroix, tout ingénieuse qu'elle soit, 
tombe depuis les récents travaux de M. Louis Mangin; elle 
ne résiste pas à l’examen des faits: La mort des Châtaigniers 
est due simplement à l’inanition, mal qui frappe plutôt 
les arbres âgés et les atteint presque toujours isolément, 
(juant à la vraie maladie de nature parasitaire, elle a une tout 
autre allure que la précédente: elle se rencontre dans les 
sols les plus variés, les plus pauvres comme les plus riches 
(voir page 232, nos observations qui conservent toute leur 
valeur); elle est épidémique (J) et s’étend comme une tache 
phylloxérique, ce qui lui a valu dans certaines régions le 
nom de Phylloxéra ; elle allaque indistinctement tous les 
arbres, vieux ou jeunes, et les détruit quels que soient les 
soins de culture dont on les entoure.

M. L. Mangin a découvert que le siège de cette afïèction 
est dans les racines : elle est occasionnée par un Champi
gnon Oomycèle qu’il désigne sous le nom de Mycelophacjus 
(ïasütneœ, (Mycélopliage du Châtaignier). Ce micro-orga- 1

(1) M. C rie est absolument convaincu du caractère contagieux du mal 
de l’encro. Les précautions qu'il édicte à ce sujet, pour être peu prati
ques et très m inutieuses, ne sont pas moins rationnelles: « Pour conser
ver nombre d'années encore les Châtaigniers cjui s’en vont, que faudrait- 
il faire? Il faudrait enduire les plaies noirâtres de l’écorce des arbres 
malades d ’huile de carboüueum, il faudrait bêcher la terre au pied des 
arbres pour aérer les racines. Les Châtaigniers qui ne verdissent pas, qui 
sont tout à fait morts doivent être abattus.

« Le danger qu’il faut éviter c ’est d ’abattre les arbres sans les déraci
ner. L'expérience a pu nous éclairer et nous montrer que les racines 
et les souches des Châtaigniers morts doivent être enlevées avec soin. H 
ne faut pas laisser ces parties de l'arbre se pourrir et se désagréger dans 
le sol.

« Ce qui serait très ni de aussi, c ’est que l'on brillât les racines et 
les souches contaminées eu dehors du domaine, que l’on désinfectât avec 
des cendres do buis la terre des fosses qui renfermaient les racines et les 
souches et qu’on labourât, â plusieurs reprises, la terre en laquelle on 
piaulera de nouvelles essunees. Ou ne saurait être trop précautionné, c l 
je  considère avant tout l ’avenir des plantations d ’arbres que l ’on 
fera dans cette  partie du dom aine où sév it actuellem ent la mala
die des Châtaigniers. (L'tilisie des Chùtniyniera du domaine de Keryo- 
let. Rapport i\ M. le Préfet du Finistère par M. Louis Crié, en 1900b >



nismc parasite détruit les mycorhizes au fur et à mesure de 
leur apparition ; il provoque une nécrose progressive des 
racines qui se propage jusqu’à la base du tronc.

Pour mieux; connaître les caractères intérieurs de cette 
maladie, examinons comment M. L. Mangin a été conduit à 
en déterminer la cause.

En étudiant les mycorhizes, il en trouva dont' le mycélium 
normal constitutif était parcouru par un autre mycélium 
surnuméraire ou advenlif, qui lui parut être un parasite des
tructeur de mycorhizes.

« Ce mycélium, écriL l’éminent professeur, est formé par des 
filaments extrêmement fins, de nature cellulosique,qui rampent 
à la surface des mycorhizes normales (fig. 11,1, m ’), et envoient, 
dans la profondeur du manteau mycélien, des rameaux nom
breux, flexueux, qui arrivent au contactdes cellules de lacoiflè. 
Quand les mycorhizes sonL assez jeunes, les cellules de cette 
région n’ayant pas encore formé de dépôts gommeux impor
tants, sont rapidement traversées et le mycélium cellulosique

I. Fragment de la surface d’une mycorhize ; m, manteau mycélien ; c, 
cellules pilifères ; m’, mycélium udventif {Châtaignier). —-II. Cellules, 
pilifères c, envahies par le mycélium. (Mélézo). — III. Cellule remplie 
de gomme creusée de cavités formées par le mycélium advenlif. — IV. 
Cellules gommeuses montrant le mycélium an milieu des galeries dans 
les amas de gomme. — V. Mycélium de la mycorhize m, renfermant 
le mycélium advenlif m’.



(lig. 11,11) pénètre dans l’assise pilifère en perforant les cellules 
et s’insinue même dans les tissus plus profonds jusqu’au cœur 
de la racine; il formel à de nombreux rameaux llexueux et vari
queux qui n’ont rien de commun avec les digitations intercel
lulaires. Quand les cellules de la coi lie ont déjà formé des amas 
gommeux qui les remplissent entièrement et se développent 
graduellement de Fextéricur vers l’intérieur dans les couches 
corticales, la pénétration du mycélium est retardée, mais elle se 
produit toujours ; on voit alors (lig. 11,111 et IV) que les masses 
gommeuses qui remplissent les cellules corticales ou les cellules 
de la coill'e sonL creusées de galeries irrégulièrement ramifiées, 
occupées par le mycélium advcntif; ce dernier pénètre même 
(lig. 11, Y, m’) dans l’intérieur du mycélium floconneux de la 
mycorhize, et il s’étend ainsi à l’intérieur des hyphes, sur une 
grande étendue. Tous ces faits rapprochés de la décomposition 
graduelle des tissus dans lesquels cette forme mycélienne évolue,, 
indiquent que nous avons alla ire à un véritable parasite. Je 
l’ai rencontré sur les radicelles de Mélèzes de la forêt de Com
pïègne, assez rarement à la vérité, mais, par contre, il s’est mon
tré très fréquemment sur les radicelles des Châtaigniers mala
des dans quelques régions de l’Ardèche. 11 me paraît constituer, 
parmi les nombreuses formes mycéliennes que j ’ai vues, un 
parasite réellement redoutable, »

Notre infatigable savant ne s’arrêta point là : il recom
mença ses investigations, les renouvela à di lie rentes époques 
durant l’année et parvint enfin à découvrir les fructifications 
du parasite, à déterminer nettement tous les caractères de 
celui-ci, et, le 1(> lévrier 19011, il communiqua à l’Académie 
des sciences le résultat de ses recherches.

M. Louis Mangin reconnaît à la maladie de l’encre pro
prement dite tous les caractères que nous avons observés, 
voici ceux du terrible Champignon au leur du fléau.

« Le parasite cause de celte destruction, est un Champignon 
à mycélium délicat dont l’observation a été rendue possible 
malgré son cxLrême Lénuilé, à cause de la présence de la cellu
lose dans sa membrane, fait assez rare parmi les nombreuses 
espèces qui pullulent dans le sol. Son mycélium est constitué 
par de très lins filaments ayant 1 t* à 2 g de diamètre (1), parfois * 1

(1) Le signe [i (mu, lettro de l’alphabet grec) est un abréviatif usité 
dans le calcul inlinilésiinal ; il siguilie un m icron, mesure dont la

1
valeur est

1.000
de m illim ètre.



renflés en certains points et atteignant alors 3 v. à *1 j* ; il est 
très irrégulièrement cloisonné.

« Ce parasite est le plus souvent entièrement immergé clans 
les nvycorhizes, dispersant ses iilamenls très finement contournes 
dans le revêtement mycélien de celles-ci ou dans le tissu plus 
ou moins décomposé de la radicelle ; il végète rarement à l’état  
de liberLé dans le sol, ses filaments passent d ’une mveorhi/e à 
la suivante au moyen de rameaux divariqués de faible longueur. 
Toutefois, il peut s ’étendre à une gTande distance d ’un massif 
de myeorhi/es à un autre, mais il emprunte alors pour cheminer 
un support ou un canal, constitué par les rhi/.omorphes d ’autres 
espèces. Là, il s’anastomose avec le mycélium des rhi/.omorphes 
ou se loge dans l’espace tubulaire qu’ils déterminent,  parfois 
même il pénètre dans les filaments mycéliens à l’intérieur des
quels il s'allonge.

« C'est seulement dans ces rhi/.omorphes q u ’il fructifie, assez. 
raremenL à la vérité, puisque j ’ai vu les fructifications trois fois 
en quatre ans : Aulas (Gard), Saiut-Pierrevil le (Ardèche).

« Les fructifications, se présentent sous l'aspect de masses 
renflées plus ou moins régulièrement à l’extrémité des rameaux 
latéraux et ayant b [J-â (S i* de large ; ce sonL là des formes jeunes. 
Dans d ’autres rhi/.omorphes, les fructifications ont l ’aspect de 
vésicules à parois minces, terminant toujours îles rameaux, 
et ayant 20 (j. de diamètre et renfermant une spore sphérique à 
membrane tantôt mince, tantôt épaisse ayant toutes les réactions 
de la callose. Sous cette forme, les fructifications sont identiques 
aux oospores des Péronosporées.

« Ainsi défini par son mycélium cellulosique très délical, 
qui rappelle celui des Mucorinées, par ses fructifications sem
blables à celles des Péronosporées, le parasite (pii détruit les 
mycorhizes des Châtaigniers me paraît constituer un genre nou
veau dans le groupe des Oomyoètes ; je  le désignerai sous le 
nom de Mycelophagus Castaneæ (Mangin).

« Je l’ai rencontré dans les régions les plus variées où la 
maladie du Châtaignier exerce ses ravages : PIos, Aubenas, 
(Ardèche), Aulas (Gard), Lanncmc/.an (Hautes-Pyrénées), Vallée 
de la Nive (liasses-Pyrénées), dans le Morbihan, etc.. Dans les 
racines d ’arbres sains des mêmes régions il fait toujours 
défaut. . .  »

Le mal de l’encre suit parfois une marche ioiidroyautc, 
mais ordinairement son évolution est lente et dure deux ou 
trois ans, rarement plus.

On ne peut détru ire le parasite qu’au moyen de substan
ces gazeuses. Le sulfure do carbone a donné les meilleurs



résultats. M. Mangin en préconise l'usage, mais il estime 
que cette matière ne peut être utilisée que dans les sols 
meubles. On l’emploie à l’aide d’un pal injccteur qu’on 
en fonce de 0 m. 10 à 0 m. 50 5 la limite des taches et par 
coups distants de 50 centimètres environ.

Mais ce traitement a de nombreux inconvénients : il n’est 
pas sans présenter quelque danger pour la santé de l’arbre ; 
dans la plupart des clnUaigneraies on ne peut réaliser la sul
furation à cause de la nature rocheuse du sol qui rend impos
sible la pénétration des vapeurs toxiques. En outre, le sul
fure de carbone coûte cher et souvent le faible rendement 
des Châtaigniers ne couvrirait pas les frais destinés à les
protéger.

Il est si fâcheux que le procédé de destruction du Myce- 
lophngus Castanea* suit tellement dispendieux et malaisé à 
employer, que M. Mangin, lui-même, le considère comme 
un de ces remèdes in eælrcmis dont on ne doit se servir que 
dans les cas désespérés. Il n’v a lieu de l’appliquer que dans 
les terrains meubles et profonds nourrissant les variétés les 
plus productives et les plus recherchées pour l’exportation. 
Dans la plupart des cas la seule chose à recommander c'est 
de circonscrire les foyers d’infection en arrachant résolument 
les arbres malades et même ceux qui se trouvent dans un 
certain périmètre. On extraira les racines, qu’on brûlera sur 
place, pour supprimer Loute contamination par le sol:

III. — Greffage sur espèces exotiques.
Pour tâcher encore de remédier aux maladies du Châtai

gnier, nous allons expérimenter le greffage des variétés 
indigènes sur les espèces exot iques d’Amérique et du Japon.

Il ne serait pas extraordinaire que celles-ci soient plus 
réfractaires au inal que le Ga,station vulgaris, et qu’â l’instar 
de ce qui se passe pour la Vigne, nous obtenions de bons 
résultats, surtout en employant comme porte-greffes, le 
G. Americnna (Swet).

Dans le but d’être fixé, et de pouvoir renseigner les culti
vateurs, nous sommes û même de constituer une pépinière 
d’études sous le haut patronage des grandes sociétés d’agri



culture et d’horticulture, des savants et des notabilités qui 
s’intéressent au bien public.

A ce sujet, nous avons fait, en avril 1904, à la Sorbonne, 
au Congrès des Sociétés savantes, une communication en 
réponse à la douzième question du'programme — Sciences 
— (1). Nous donnons, en appendice (V. pages 270), ce 
mémoire admis à l’impression par le Comité des travaux 
historiques et scientifiques, mémoire dans lequel nous 
insistons sur la nécessité d’essayer la culture comparative, de 
diverses sortes d’arbres fruitiers et forestiers, en vue de leur 
amélioration, notamment des principales espèces des genres 
Castanea et Jmjlans. Nous étudierons leur aptitude au ter
rain, à la greffe, au climat, à l’altitude, et leur degré de 
résistance aux maladies.

Seulement, ces expériences exigeront une longue période 
de dix à quinze ans au moins de soins minutieux, et d’ob
servations attentives et précises, avant de pouvoir établir s’il 
y a lieu de substituer, comme porte-greffes, le Châtaignier 
exotique au Châtaignier commun.

En attendant la solution pratique que nous espérons tirer 
de nos essais, il convient de s’appliquer h cultiver, à soigner, 
à exploiter les châtaigneraies comme nous l’indiquons dans 
les chapitres précédents et dans les conclusions suivantes. 1

(1) Journal officiel du 8 avril 1904, pape 2218.



CONCLUSIONS

Nos conclusions sont conformes à celles de feu Edouard 
Lamy de Lachapelle, Félix Vidnlin, etc., et de nos meilleurs 
agronomes limousins :MM. leDr Escorne, P. Gillin, J.-B. Mar- 
lin, P. Mazeaud, J. IVanot, du Teilhet de Lamothe, de Sal- 
vnndy, Vintéjoux, etc. ; à celles des savants les plus compé
tents sur la matière : MM. Bouquet de la Grye, Adolphe Car
not, E. Cacheux, J. de Lagorsse, Ch. Le Gendre, Albert Le 
Play, L. Mangin, Edmond Perrier, E . R. Poubelle J. Ruau, 
Ed. Teisscrenc deBorl, Albert Vigcr,dc., et des agriculteurs 
qui ont répondu à notre minutieuse enquête. Elles sont cor
roborées par vingt-cinq années de pratique culturale et d’ob
servations personnelles. Appuyées par l’Histoire (V. p. 256), 
elles sont justifiées par les fait s et les besoins actuels. Enfin, 
les nécessités de l’avenir motivent encore nos conclusions.

I. Exploitation méthodique du Châtaignier.

1° Cas où il est avantageux d'abattre les bois de Châ
taigniers, — Documents historiques. — Il y a avantage à 
abattre les Châtaigniers qui sont situés proximité d’une 
exploitation rurale et qui reposent sur des terrains faciles à 
fertiliser ou à convertir en prairies.

La meilleure des améliorations consisterait donc ù irri
guer, si c’était possible et peu coûteux, ou û remplacer les- 
bois arrachés par des céréales ou par des plantes fourra
gères, à condition cependant que le rendement net des nou
velles récoltes et l’intérôt des fonds capitalisés par la vente 
du bois, forment ensemble un revenu annuel bien supérieur 
à celui donné précédemment par la châtaigneraie. Malgré



cela, un bon agriculteur achèvera de compenser la réduction 
de ses chûtaigneraies en améliorant les bois conservés ou en 
en faisant de nouveaux, s’il a des terrains disponibles et 
qu’il soit avantageux d’y mettre des ChAtaignicrs.

Il y a lieu d’abattre et de renouveler dans un autre ter
rain, les chûtaigneraies que la vieillesse et la vétusté commen
cent à rendre presque improductives :

« Il ne faut pas néanmoins oublier que si le surmenage dans 
les espèces animales et la surproduction dans les espèces végé
tales aboutissent rapidement à répuisement et à la mort du 
sujet, il n’y a pas de soins et de précautions qui puissent perpé
tuer la durée des êtres comme des arbres et que fatalement, 
après un temps déterminé, la production diminuant en quantité 
et en qualité, présage de la mort prochaine du sujet.

» Il faut délaisser les habitudes pratiquées autour  de nous 
par la routine ou par la paresse, qui consistent à vouloir éter
niser l’arbre caduc. On voit à tout instant des châtaigneraies 
qui occupent depuis des siècles le même terrain, où chaque 
arbre tombé de vétusté a été remplacé par quelque maigre 
rejeton poussé sur l'écorce de la souche vermoulue, ou par de 
jeunes arbres plantés nouvellement à l’ombre des anciens. Ces 
sujets donnent au début l’illusion d ’une végétation passable, 
mais cessent bientôt de donner fruits eL bois, et périssent rapi
dement.

» Quand une plantation est à son déclin, que les fruits 
deviennent rares et petits ; il est inutile de la conserver en 
partie, il faut l’arracher entièrement. Les vieux arbres sont 
comme les trop vieilles Vaches qui ne donnent plus que de 
rares et chétifs produits eL dont la viande perd, chaque jo u r  
de sa valeur, de même les vieux arbres donnent des fruits de 
plus en plus rares et petits et leur bois vermoulu perd toute sa 
valeur;  tandis que si on les arrache à temps, ils peuvent four
nir  du bon b o i s . . .  (I)r Escorne). »

Quand le Châtaignier a de 70 à 00 ans d’Age, il convient 
de l’exploiter comme bois d’œuvre ou pour la fabrication 
des extraits tanniques. Cependant il arrive souvent que ceL 
arbre continue ù croître et qu’il reste vigoureux et très pro
lifique longtemps après avoir atteint sa centième année.

k

Sous la Féodalité, les récoltes qui ne résultaient point du» 
travail annuel et dont les produits ne pouvaient être assimilés



o ceux; provenant de l'industrie, ne subissaient pas l’impôt 
de la dîme. Les ChALamniers étaient dans ce cas.o

Ces arbres arrachés, le sol défriché et cultivé était considéré 
alors comme terre norale, c’est-à-dire nouvellement mise en 
valeur. A partir de cette mise en culture, les dîmes des ter
res novales revenaient au curé de la paroisse où elles étaient 
situées. Il y eut jadis de longs procès à ce sujet, le seigneur 
contestant parfois ce droit d’impôt au prêtre.

Au commencement duxvin* siècle, F rançois-Marie, marquis 
d'Hautefort, de Pompadour et Sarcelles, comte de Montignac, 
vicomte de Ségur, de Thenon, de Juillac, de Treignac, de la 
Mothe, etc., lieutenant général des armées du roi, l’un des 
plus grands propriétaires et des plus puissants seigneurs de 
France, attaqua le curé de Juillac devant le Parlement de 
Bordeaux. Le curé ne céda point, le procès dura plus de 
vingt ans et lut complètement perdu par le richissime et 
redoutable marquis (t).

Nous avons trouvé dans nos archives de famille une pièce 
originale concernant cette affaire, c’est la consulte d’un grand 
avocat de l’époque. Cet écrit nous fixe sur un point de droit 
féodal excessivement intéressant.; il nous renseigne aussi sur 
l'agriculture d’autrefois. Ayant communiqué cette pièce, avec 
d’autres, à notre savant compatriote et ami, M. J. du Teilhet 
de Lamothe, pour documenter la seconde partie d’un ouvrage 
d’une haute valeur historique (dont il vient de publier le (l)

(l) I.c « grand hiver de 1701» » fut particulièrement néfaste aux Châ
taigniers du Limousin. La plupart de ces arbres gelèrent : « On enten
dait, disent les chroniques du temps, leur écorce se fendre avec un bruit 
pareil à celui de détonations d'artillerie. » Par suite, beaucoup de châ
taigneraies durent être défrichées et leur sol fut livré A la culture. Un 
sieur (Iimynn. riche, bourgeois de Juillac, avant alors transformé un bois 
de Châtaigniers en Vigne, Mcssirc Ilervy,  curé do l ’endroit, la considéra 
comme terre novalc et en revendiqua la dime. Ce fut l’origine de cette  
quorollo dont les détails sont indiqués dans l ’ouvrage ci-dessous désigné, 
(pages 311, 377, 403, 405 et 427). — Il y  avait aussi, à la même époque, à 
Juillac, une autre famille du nom do Charvay, ou Chcrveix, de Gouyon, 
dont le chef était notaire, et dont les descendants, toujours notaires, 
sont représentés aujourd’hui, notamment, par M. François Gouyon, artiste  
distingué, auteur de l ’eau-l’orto qui orne ect ouvrage.



premier volume) (1), nous avons prié ce vaillant érudit de 
nous donner son opinion. La voici :

« L ’agriculture ancienne était fondée sur la jachère, quand 
une terre se refusait à porter de nouvelles récoltes en Seigle, 
Avoine, etc.,on la laissaitinculte pendant un nombre d'années con
sidérables; le terme de 7 à 8 ans était encore usité, il y  a iO à 
50 ans dans les environs de Lubersac et de Pompadour, il pou
vait être supérieur jadis, et la surface en culture était moins con
sidérable relativement. Souvent on tirait parti de ces jachères en 
les plantant de Châtaigniers et ceux-ci occupaient le terrain pen
dant 90 ou 100 années. Puis, quand le produit en Châtaignes 
baissait, on défonçait la plantation et Ton remettai t le bois en 
culture à céréales. C'était donc un assolement absolument 
rationnel et avantageux q u ’on a eu tort d’abandonner en ce qui 
concerne le Châtaignier et ses abondants et précieux produits.

«. M. Beau ne, avocat de Bordeaux, était, en 1720, une des gloi
res du barreau, il jouissaiL d’une immense réputation et (VIloziers 
donne son anoblissement comme et à titre d ’avocat.

« Or il dit  dans sa consultation du 22 mars 1720 que, dans 
le cas où dos terres étaient assolées de cette sorte, elles n'étaient 
pas novales, parce que novale signuie une Lerre ouverte par la 
charrue pour la première fois, mais qu’il était difficile de faire 
la preuve d ’une culture pouvant remonter à un siècle, par 
exemple, et que, faute de ce, la Cour les considérait comme 
novales et en attribuait la dîme au curé. 11 n ’est donc pas éton
nant q u ’antérieuremenL à la Révolution, les plantations en châ
taigneraies aient acquis une importance de plus en plus grandis
sante, puisque, outre q u ’en opérant ainsi on faisait de bonne 
agriculture pour l’époque, on se soustrayait à l’impôtdela dîme.

« Aujourd’hui il faiilrevenir au Châtaignier, trop coupé en 
Limousin, parce que le Limousin veut qu’uu tiers de sa surface 
soit boisée, parce que la main-d 'œuvre est rare et chère et la 
culture arbustive désirable, mais cette culture exige un assole
ment à long terme pour en tirer tout le profit possible. »

Nous sommes de cel avis. Un assolem ent à long terme ne 
peut être que très salutaire aux essences forestières el fruitiè
res. Il permet à la flore des Microbes utiles à chaque genre 
de plantes de se reconstituer, de rétablir l’équilibre qui lui 1

(1) .1. nu TiiiiiiiRT de L amothe : « Correspondance de François-Marie 
d’Hauteforl et de Marie-Françoise de Pompadour, marquis et marquise 
tic Pompadour, avec MM. Maîtres, Pierre et François de Birjarie, leurs 
agents d’affaires en Limousin. » 1 vol. in-8, Lamertin éditeur à Bruxel
les, 1905*



est nécessaire pour vaincre l'armée des Bactéries nuisibles 
et assurer l'harmonie de la végétation. N’avons-nous pas 
l’exemple de la Vigne qui, replantée dans les terrains vinicoles. 
qu’elle n’occupait plus depuis trente ans, y pousse mainte
nant avec une vigueur nouvelle nous donnant à espérer que 
bientôt, peut-être, on pourra tenter avec succès la culture 
directe des anciens cépages français ?

Seulement, sous l’Ancien Régime, à côté de l’application 
judicieuse de cet assolement, il y eut de nombreux excès. 
Beaucoup de propriétaires des pays favorables à la culture 
du Châtaignier, crurent avantageux de transformer même 
leurs meilleures terres en châtaigneraies qui, naturellement, 
y prospèrent admirablement et donnèrent, presque sans 
interruption, une continuité de beaux produits sur lesquels 
le lise ne pouvait exercer aucune prise. C'est à cette époque, 
sans doute, qu’elles produisirent les bois dont on fit de si 
ladies charpentes.

Tnrgot, Parmentier et d’autres économistes s’élevèrent con
tre ces plantations abusives, contraires A une bonne agri
culture et la Révolution v mit fin en abolissant les lois 
féodales.

Il serait donc déraisonnable de créer des chAtaigoeraies 
dans des champs même de qualité moyenne. Si pareille chose 
sc généralisait, elle aurait des conséquences désastreuses. II 
faut une mesure à tout; un juste équilibre est nécessaire, 
même en agriculture : Ne voyons-nous pas, aujourd’hui, les 
mauvais résultats de la surproduction du vin ? Aussi les ter
res qui peuvent produire, d’une manière satisfaisante, des 
céréales ou d’antres récoltes, ne doivent pas être changées 
en châtaigneraies.

Consacrons à celles-ci les terrains peu propres A toute 
autre culture, et réservons les sols de première qualité pour 
y semer du grain, des fourrages, etc..

2 i Cas où il est préjudiciable de détruire les Châtaigne
raies. — Mais si le sol ne remplit pas les conditions excep
tionnelles que nous venons d’énoncer et si la châtaigneraie 
n’a point périclité, il est, tout A fait dangereux de déboiser.

Procéder alors A l’arrachage do Châtaigniers en bon rap-



port, c’est priver la ferme de ressources précieuses pour 
hériter de terres peu fertiles, ne pouvant produire qu’à force 
de fumier et donnant, sous forme de champs, un revenu infi
niment moindre que sous celle de bois. N’arrive-t-il pas sou
vent, par suite, au cultivateur imprudent, de posséder un 
surcroît de terres exposées à devenir incultes parce qu’il se 
trouvera dans l’impossibilité matérielle de pouvoir les tra
vailler faute d’engrais et de bras ?

Voici d'ailleurs les considérations qu’Edouard Lamy ajoute 
comme suite aux détails numériques que nous avons exposés à 
l'article: Revenus des châtaigneraies autrefois (V.p.l57à 163).

« La destruction de ma châtaigneraie m ’a profité, puisque des 
calculs précis ont mis en relief une bonilicalion de 1 I l’r. 45 
dans mon revenu, mais, si, loin de circonscrire la signification 
de ce résultat dans les limites d ’un lait partiel, on cherchait à 
lui donner un sens plus étendu, il deviendrait alors véritable
ment une amorce séductrice et trompeuse.

« Dérivant de chillres consciencieusement posés, on ne peut 
contester sa réalité : mais je nierais son efficacité, même sa 
sincérité, sous ce point de vue que, si j’avais réalisé ma coupe 
de Châtaigniers sur les divers points de ma propriété suscepti
bles d ’être ouverts par la charrue, j'aurais bien peut-être momen
tanément reproduit, dans chaque lieu, une bonilicalion égale 
à celle dont j ’ai parlé ; mais, par suite d ’un surcroît  de terres 
superflu, qui serait bientôt resté en jachère, j’aurais préjudicié 
d’une manière grave à mes intérêts, ayant remplacé par des 
champs arides cl à peu près improductifs des châtaigneraies 
dont les récoltes abondantes et gratuites enrichissaient annuel
lement et les colons et moi même.

« J ’ai eu mille fois raison de qualifier d'amorce séductrice 
le résultat que mes calculs oui fait ressortir, puisque l'espérance 
d ’un gain semblable séduit beaucoup de propriétaires. L'appât 
d ’une somme d ’argent donl la réalisation peut devenir presque 
immédiate les porte à mettre impitoyablement ta hache au pied 
de touL Châtaignier qui leur promet quelques mètres de plan
ches et un certain nombre de stères de bois à brûler: Leur con
duite serait généralement inexcusable si elle ne s’expliquait par 
l’état de gêne habituel de la plupart  d ’entre eux. Sous le 
poids de besoins urgents,  dont la satisfaction ne saurait guère 
s’ajourner,  ils prennent aveuglément toutes les ressources qui 
leur tombent sous la main, sans préoccupation de l’avenir, sans 
se douter que, en opérant,  comme je  I ai dit, ils imitent le 
malheureux débiteur qui croirait améliorer sa position en 
empruntant chez le banquier pour payer ses dettes. »



ILélas, que dirait le boa M. Lamy, s’il était encore en ce 
inonde ? Si, soixante ans après avoir écrit ces lignes si vraies, 
si éloquentes, il voyait le luxe qui règne de nos jours, jusque 
dans la plus humble des chaumières, et les besoins nouveaux 
que les plus modestes cultivateurs mêmes se sont créés ? 
L’agriculture et le commerce se sont bien bien développés 
depuis, il est vrai, mais les bénélices supplémentaires qui 
résultent de leur essor sont dépassés par les dépenses qu’exige 
la satisfaction des vanités nouvelles et des appétits du jour... 

Ces dépenses frivoles ont occasionné la destruction de bien 
des cluUaigneraies, destructions qui ont amené la ruine de la 
plupart des domaines où elles se sont exécutées; elles ont 
déjà eu pour conséquence, outre les effets désastreux du 
déboisemenL, l’abaissement, l’avilissement de la valeur de la 
propriété foncière, en Limousin et ailleurs. On conduit ses 
Châtaigniers, et les meilleurs, à l’usine à tanin, on les vend à 
bas prix,et l'argent qu’on en retire ne suffit pas ; on emprunte 
encore chez le ?... « banquier », et cela plus que jamais... Et, 
plus lard, quami Je cultivateur, inconséquent ou trop ambi
tieux, a tout dévoré, quand il n’a plus rien, il lui arrive, 
aigri par ses propres sottises, d’être jaloux et de « vouloir du 
mal » à l’agriculteur économe, sage, intelligent et travail
leur, dont les cultures sont bien conduites, dont la maison est 
bien tenue, dont les affaires prospèrent.

Ouand les Romains envahirent les Gaules, ils furent saisis 
d’admiration, de respect et de crainte devant la majesté des 
antiques forêts de notre pays, et César dut, lui-même, s’ar
mer d’une hache pour encourager ses soldats.

L'exemple de César a porté scs fruits, la hache ne s’est 
plus reposée et, aujourd’hui, les coups de soleil sont plus à 
craindre que l’ombre des grands arbres...

Pourtant il était indispensable de reculer les forêts, il fal
lait nécessairement cultiver le sol, multiplier et varier les 
produils, afin de faire face aux besoins de la société. Aussi 
sommes-nous loin de désapprouver les défrichements justifiés 
par le développement de la population et de la civilisation. 
Ce que nous blâmons dans le déboisement, c’est l’excès, c’est



l’abus, c’esl cette Apre cupidité de l’homme qui le pousse à 
rompre toutes les harmonies, A tout détruire pour rester seul 
avec son orgueil, son impuissance et ses déceptions.

L’expérience nous montre les funestes conséquences de 
l’égoïsme et de l’imprévoyance. Aujourd’hui, le cultivateur 
devrait être assez éclairé pour comprendre le préjudice qu’il 
cause, à lui-même et au pays, en détruisant sans discerne
ment bois et forêts. L’exploitation excessive des arbres et la 
pâture transforment les surfaces déboisées en maigres bru
yères, quand la pierre aride et le roc nu ne succèdent point 
aux frais gazons des sous-bois humides et odorants. Les cimes 
découronnées, les plateaux dénudés et improductifs, sont 
voués au ruissellement et au ravinement qui produisent des 
effets désastreux par les torrents et les inondations en résul
tant, et ruinent les pâturages et les plaines cultivées.

Or le Châtaignier est une des essences forestières les plus 
utiles aussi par la bonne influence qu’il exerce sur l’assainis
sement du climat, sur le régime des eaux, sur la température 
du sol, sur l’action des vents et, par suite., sur la fécondité 
même des terres environnantes.

3° Cas où il faut créer de nouvelles Châtaigneraies.—
Nous avons démontré les conséquences déplorables de la 
réduction des châtaigneraies. Leur destruction étant le plus 
souvent fatale au cultivateur, il est donc nécessaire d’en créer 
de nouvelles chaque fois qu’on pourra le faire sans diminuer 
les cultures essentielles.

Dans les départements du Centre, la Châtaigne et la prai
rie sont les principaux éléments de la prospérité de la ferme. 
Plus le sol d'un domaine est pauvre, plus son propriétaire 
a intérêt d’y multiplier et d’y soigner le Châlaignier qui 
croît assez vigoureusement même dans les terrains les plus 
maigres et les plus mal exposés : « Sans recevoir beaucoup 
ni de la terre, ni des hommes, il nous donne des trésors que 
nous recueillons sans fatigue et sans frais. (Ed. L.) »

Scs fruits comblent le déficit des grains ; ses feuilles rem
placent la litière de paille; son bois fournit des poutres, des 
planches, du chauffage, etc. ; les arbres sur le déclin ali
mentent l’industrie des extraits; et ne doit-on pas à la Châ-



laigne les gros bénéfices qu’on réalise sur les Porcs? etc.
Le propriétaire qui possède des étendues de pays dépas

sant les besoins de son exploitation et pour lesquels il n’a 
pas de moyens d’amélioration suffisants et donL il ne retire 
que des revenus insignifiants, presque nuis, doit y entrete
nir des Châtaigniers. Augmenter la production de la Châ
taigne et en améliorer la qualité par soins intelligents, éclair
cissement des massifs trop serrés, sélection et greffage, tel 
doit être son désir et Tune de ses occupations en vue de 
reconquérir le marché d’exportation.

Aux bois, aux futaies, aux taillis de cette essence sont des
tinés encore tous les autres terrains qui, h cause de leurs 
pentes trop rapides ou de leurs inégalités profondes, ne per
mettent pas le passage de la charrue, ou ne peuvent être 
ensemencés fructueusement en céréales. On doit affecler au 
Châtaignier les sols qu'on ne peut transformer en prairies, 
et môme en pacages passables, et les lamies demeurées 
incultes pour des causes quelconques.

Il est cerLain, qu'en pratiquant ainsi, la valeur du fonds 
quintuplera en moins de trente années et qu’il résultera de 
toutes sortes d’avantages favorables au progrès.

IL — Intervention de l ’État.
Lu principe, nous ne conseillons pas de solliciter sans cesse 

l’Etat, c’est s'amollir, s'asservir, se déviriliser, que tout lui 
demander ; il faut compter sur soi-môme et faire, le plus sou
vent possible, acte de sage et courageuse initiative.

Mais il y a des cas où il appartient â l'Etat d'encourager 
celte initiative, et où le producteur doit, sans fausse honte, 
bénéficier des largesses qui lui sont offertes. Après tout, les 
contribuables ne payent le (louvernement que pour lui four
nir les moyens de sauvegarder leurs intérêts, il est donc 
juste qu’il s’en occupe toutes les fois que l’occasion s’en 
présente ; or, elle existe, malheureusement pour le Châtaignier.

Création de pépinières. — Pourquoi l’État ne suivrait-il 
point l’exemple du gouvernement italien qui, en dix ans, a 
fourni gratuitement trois millions de jeunes Châtaigniers



ayant permis de replanter trente mille hectares de pays 
dénudés ?

Ce que Ntalie a fait doit être pratiqué en France, et c’est 
d’autant plus facile à établir chez nous que l'administration, 
des Eaux et Forêts a déjà des pépinières fournissant des plants 
aux communes et aux particuliers. On assolerait une partie 
de ces pépinières en Châtaigniers et l’on pourrait distribuer 
aussi des plants greffés. Plusieurs départements ont demandé 
de pareilles installations qui nous semblent peu coûteuses et 
faciles à créer, surtout dans les localités possédant des com
munaux : rien ne serait plus aisé que d'affecter une partie de 
ces terrains à de telles pépinières, sous la direction et le con
trôle éclairé des agents forestiers.

Primes. — Pour encourager la implantation, il conviendrait 
d’attribuer des primes aux cultivateurs reconstituant leurs 
châtaigneraies. Ces récompenses sont motivées autant que 
celles qu’on décerne annuellement pour la culture du Lin et 
du Chanvre, la sériciculture, l’élevage du bétail, etc.

Un membre compétent et distingué du Corps législatif 
M. J. Rüau (1), député de la Ilaule-Garonne, rapporleur du 
budget de l’Agriculture en 1603,a conseillé, pour inciter les 
propriétaires à replanter les Châtaigniers, de créer des pri
mes, mises à la charges des usines. Pour cela on chargerait 
d’un léger impôt les extraits tanniques.

Il s’agit d’intérêts considérables pour la Corse et beaucoup 
de départements du Centre et du Midi. Le devoir de l’Etat 
est encore de créer des prix sérieux,— comme, on a fait pour 
la Vigne,— en faveur des chercheurs et des savants qui 
trouveront des remèdes de plus en plus sûrs et pratiques, et 
des moyens préventifs peu coûteux et faciles à appliquer 
contre les maladies du Châtaignier.

Application au Châtaignier de la loi sur le défrichement 
des biens des particuliers.— Pour enrayer le déboisement 
à outrance des massifs de Châtaigniers, il faudrait prendre 
des mesures de protection en appliquant à cette essence lu 1

( 1 ) Ministre de l'Agriculture, ayant succédé à M. L. MougcoL, en jan 
vicr 190é.



loi sur le défrichement des biens des particuliers, (Code fores
tier, loi du 18 juin 1859, art. 219 à 226), dont les motifs sont 
exposés dans l'article 229, ainsi conçu :

« L'opposition au défrichement ne peu t  être formée que 
pour les bois dont la conservation est reconnue nécessaire :

« 1° Au maintien des terres sur les montagnes ou sur  les 
pentes;

« 2^ A la défense du sol contre les érosions e t  les envahisse
ments des fleuves, rivières ou torrents ;

« 3° A l 'existence des sources e t  cours d ’eau ;
« i° A la protection des dunes e t  côtes contre les érosions 

de la mer et l 'envahissement des sables;
« 5° A la défense du territoire dans la partie de la zone fron

tière qui sera déterminée par un règlement d ’administration 
publique. »

A notre point de vue, il nous paraît nécessaire d'ajouter à 
cet article un septième paragraphe ayant trait à la protec
tion du bois d’œuvre, à la sauvegarde des récoltes fruitières 
eL à une exploitation rationnelle.

En étendant ces prescriptions aux châtaigneraies,on ferait 
simplement revivre une sage mesure de Tanciennc législa
tion qui protégeait le CluUaiguier ainsi que le prouve le 
document suivant dont l’original est en notre possession :

« Aujourd’hui quinzième du mois d’avril 176 2 est comparu 
« au Greffe de la Maîtrise particulière du Limousin, établie 
« en la Ville de Brive, mr le Moyne Bourgeois habitant de 
« Lubcrsac lequel pour se confirmer à la disposition de VOr- 
<t donnance des Eaux el, Forêts du mois d'août 1669 et à cel- 
« les des articles V, et. V il de l'Arrêt du Conseil du 
« .21 septembre 1700. Nous a déclaré <7«'il entend faire cou- 
« per la quantité de Cent chênes ou châtaigniers ou fayans
< à luy appartenant lesdits bois de Vûqe prescrit par lad.
< ordonnance et situés paroisse de Lubersac et Bennaye du 
« Bessorl de lad. Maîtrise el éloignés de cinq lieues de la 
« rivière de vézerre cl de trente lieues de la Mer. De la quelle 
« Déclaration, qui ne pourra avoir lieu que pendant un an. 
« seulement. Nous soussigné Greffier de lad. Maîtrise avons 
« donné el donnons Acte au dit Sr le Moyno à condition tou— 
€ tes fois de ne pouvoir faire abattre, sous quelque prétexte 
« que ce soit, aucun desd. bois que dans six mois, à compter



« cle ce jour et sous peines portées par lesdites Ordonnances 
« et Arrêt. Fait an Greffe de lad. Maîtrise les jours et an que 
« dessus.

« Pour avis aux Gardes. »
« G u iz ie r

Notons la précaution de n'autoriser l’abatage qu'à l’épo
que convenable : le propriétaire ne put commencer l’opéra
tion que six mois après le 15 avril, il lui était détendu de 
couper ses arbres avant le 15 octobre et il n’avait ensuite 
qu’un semestre pour procéder à cette exploitation.

Environ cent quarante articles du Gode forestier, compris 
entre l'article 1er et l’article 216, inclus, sont en rapport avec, 
les textes de l’ancien droit, notamment de l'Ordonnance du 
16 avril l ô60;  seulement, pourquoi a-l-on omis, dans la 
nouvelle loi, ce qui avait trait, jadis, à la protection du Châ
taignier? Pourquoi n’applique-l-on point à cette essence le-; 
utiles prescriptions concernant Je défrichement des bois des 
particuliers : Aujourd’hui, que nous avons à notre disposition 
le Crédit agricole et les Warrants, il devrait cire, moins 
qu’autrefois, permis de déboiser à tort, et à travers : 11 fau
drait que la loi s’oppose à la destruction de toute châtaigne
raie dont les arbres, de belle venue, n’ont pas atteint encore 
leur rendement annuel maximum et ne présentent aucun 
caractère de déclin.

Ainsi conçue, l'interdiction de déboiser n'esf que tempo
raire, elle ne constitue pas une atteinte aux droits du pro
priétaire, mais elle modifie la forme de la jouissance autant 
pour le bénéfice particulier du eullivafeur que dans l’intérêt 
général.

ïll. — Davoir des autorités sociales.
Conférences. —La conférence est un puissant moyen d’ins

truction et de propagande. Elle est supérieure à l’écrit: Il 
■est évident que la parole animée, vibrante et chaude du 
conférencier convaincu, instruit et éloquent, est autrement 
suggestive que la lettre morne et glacée de l’imprimé mono
tone. L ‘S objections qui surgissent au cours d’une conférence,



les réflexions que se communiquent les assistants, aident 
ceux-ci à comprendre l’exposé et à en retenir plus facile
ment les principales idées. D'autre part, l’illettré ne peut être 
instruit que par le discours verbal. Et. s'il arrive souvent que 
la lecture est stérile, jamais la conférence ne l’est, même 
faite devant un auditoire restreint, car il y a toujours quel
ques personnes qui en adoptent les conclusions, les mettent 
en pratique et les répandent par la conversation et l’exemple..

Voilà pourquoi les éducateurs, les hommes politiques, les 
politiciens, les agronomes, les économistes, etc., font partout 
des conférences (1).

Or il y a un genre de conférences particulièrement inté
ressant pour l'homme des champs, c'est celui qui consiste 
à traiter des questions agricoles, tout en les commentant. 
On étudie, avec lui, les bons et les mauvais côtés des choses, 
on en discute les causes et les effets, on en établit les incon
vénients et les avantages, et, finalement, on trouve des con
clusions pratiques.

Les autorités sociales, principalement les bons agricul
teurs, les administrateurs soucieux de leurs devoirs, les insti
tuteurs, etc., en un mot, toutes les personnes éclairées, bien
faisantes, de bonne volonté, multiplieront les conférences et 
y consacreront une large place à la question du Châtaignier.

Fête des arbres-— Les fêtes druidiques, celles de la Révo
lution, de 1818, etc., nous montrent le rôle de l’arbre dans 
notre histoire et l’importance que nos pères y attachaient. 
Majesté sompLueuse et douce, puissance bienfaisante, vie et 
fécondité, charité et générosité, perpétuité de la famille, 
patrie et liberté, l’arbre personnifie tout ce qu’il y a d’indis
pensable, d’utile, de meilleur et de beau; il en est l'expres
sion matérielle et poétique; il naît, il vit, il meurt pour 
n’accomplir qu’une seule mission : le bien.

Aussi, do tous temps et partout, les peuples ont voué à 1

(1 ) Les M inistères de l ’Instruction publique, de l’Agriculture, et de là 
(îtiarre, font les plus louables e/Torts pour vulgariser le s  conférences 
éducatives et instructives. Ils ont institué des récom penses spéciales 
pour encourager MM. les confércnciors.



l’arbre un culte sincère qui, de nos jours, esL particulière
ment célébré à l’étranger : en Amérique, en Asie, en Alle
magne, en Espagne, en Italie, en Suède, en Suisse, etc...

La fête des arbres (Arbor day), est très populaire aux 
Etats-Unis, où elle a lieu, chaque année, à la même époque. 
Nul écolier, garçon ou tille, aucun étudiant ne manque alors 
de planter son arbre. Récemment, cette fête s’est passée, avec 
éclat, ii Barcelone, à Madrid, à Burgos et dans de nombreu
ses localités espagnoles (1).

Meme chez nos alliés, les Russes, la fêle des arbres est 
sérieusement pratiquée, ainsi que nous l’apprend M. René 
Leblanc, Inspecteur général de l’InsLruction publique. Dans 
son Rapport sur l’instruction primaire en Russie, l’éminent 
et vénéré maître constate les heureux effets de cette char
mante et suggestive coutume.

Mais c’est en Italie où cette institution revêt tous les 
caractères d’une fête vraiment nationale. Célébrée à la fin 
de mars, elle donne lieu il d’importantes cérémonies pendant 
lesquelles de jeunes arbres sont plantés par des enfants, des 
soldats et des gens de toutes conditions. A Rome, la fête est 
magnifique, le roi, sa famille et les ministres y assistent en 
grande pompe, ils prononcent des discours de circonstance 
et distribuent des récompenses aux meilleurs arboriculteurs.

Depuis 1902, dans les Vosges, le Jura, la Savoie, etc., sous 
les auspices de la Société forestière française des Amis des 
Arbres, on recommence à faire la fête de l’arbre. Mais il 
serait urgent que cette coutume se généralise et qu’un décret 
la rende obligatoire. Ce jou.r-lii, chacun planterait un arbre, 
appartenant, de préférence, à l’essence la plus utile do la 
région: lîi, le Chêne; ailleurs, le Sapin; ici, le Noyer ou le 
Châtaignier, etc.

Quelle belle fête humanitaire et morale on instituerait ù la 
ville et surtout au village ! Non seulement on apprendrait à 
connaître, à aimer, £i cultiver, ù respecter l’arbre, mais on 1

( 1 ) c  ronicn de la fiesta de VArbol en Jispana. — Imprcnla de la casa» 
provincial de Candad, Barcelone. 1903, Brochure in 4°, do 60 pages.



concourrait aussi, (car le motif se prête, mieux que tout 
autre, à la conciliation), à l’apaisement des haines engen
drées par les passions politiques.

Pour ces multiples raisons nous souhaitons que Y « Abor 
day » soit institué en France. Il contribuera à rétablir et à 
maintenir, chez nous, l’équilibre économique en même temps 
que la concorde, l’union et la fraternité.



APPENDICE

I. — Extrait des comptes rendus
du

Congrès des sociétés savantes en 1901. Sciences.

(Pages 112, 113 et 114).

Jardins d'essais scolaires (1). — Création de pépinières, à 
différentes altitudes, pour Vétude comparative et Vaméliora
tion de diverses sortes d'arbres fruitiers et forestiers, notam
ment des principales espèces des genres Castanea et Juglans, 
par M.J.-B. Laviam.e, membre de la Société nationale d’hor
ticulture de France.

Aux Etats-Unis, il y a de vastes jardins d ’essais et des pépi
nières dont la plus grande partie dépend de l’OHice des planta
tions industrielles du département de l ’Agriculture, de W ash ing
ton. Ces importants  établissements botaniques s’occupent de 
l’acclimatement, de la sélection et de la vulgarisation des plan
tes économiques, etc.

En Angleterre, le jardin de Kew et ses succursales des colo
nies britanniques,remplissent le même objet auprès des agricul
teurs de la métropole et des colons surtout.

En Allemagne, le jardin  botanique de Berlin et celui de 
Cameroun accomplissent des missions identiques. La Belgique 
et la Hollande ont des institutions similaires.

Outre les cultures du Muséum d ’IIistoire naturelle ,nous pos
sédons aussi, en France, depuis peu d ’années, des jardins et 
des stations d ’essais qui commencent à rendre  à l’agriculture 
les plus grands services, notamment le jardin de Nogent-sur- 
Marne, habilement organisé et conduit par M. Jean Dybowski.  (I)

(I) Réponse à la 12° question du programme Jardins d'études.



Mais n ’y aurait-il point lieu de multiplier encore ces utiles 
établissements et ne pourrait-on pas, en même temps, diviser 
et simplifier les recherches, en se bornant à n 'étudier,  dans cha
cun, que les espèces végétales indigènes concurremment avec 
celles,exotiques ou étrangères, qui prospèrent dans des contrées 
dont le sol et le climat sont analogues à ceux de là  station d’es
sais ?

Ensuite il me parait utile d’encourager les instituteurs pri
maires à poursuivre sur une échelle, si modeste fût-elle, des 
éludes et des expériences auxquelles ils intéresseraient les jeunes 
élèves et les adultes.

11 y a longtemps, déjà, q u ’un certain nombre de maîtres de 
l’enseignement primaire, comprenant celte nécessité, n’ont pas 
reculé devant des sacrifices personnels pour installer des champs 
d ’expériences et de démonstrations. Les services que ces insti
tuteurs rendent,  quant à la culture intensive, en contribuant à 
généraliser l ’emploi des engrais chimiques, à vulgariser les meil
leures espèces de plantes potagères, fourragères,etc.,  sont con
nus, je n ’ai donc pas à revenir ici sur ce sujet, car on sait que 
les éducateurs ruraux sont les dévoués collaborateurs des p ro
fesseurs départementaux et spéciaux d ’agriculture. Seulement 
il reste à faire encore beaucoup, surtout en ce qui concerne les 
plantations d ’arbres fruitiers et d ’essences forestières, l’élude 
des maladies de ces végétaux et leurs remèdes : Il faudrait que 
chaque école, ou du moins une par  canton, soit dotée d ’une 
pépinière d'études.

Parmi les difficultés qui se présentent, non seulement il faut 
avoir du terrain disponible, mais il faut encore des semences, 
des plants, des grell’es, etc. Tout cela coûte, il est parfois même 
très difficile d ’en trouver, surtout quand il s’agit d ’espèces étran
gères à mettre à l’étude.

Quelques sociétés agricoles et horticoles, entre autres la 
Société forestière française des Amis des Arbres, ont aidé géné
reusement des instituteurs en leur procurant des graines et des 
plants d ’essences fruitières et industrielles, pour la création de 
pépinières, etc. Mais ces sociétés ne peuvent subvenir à tous 
les besoins; or, il serait naturel que les grands établissements 
botaniques viennent, par des dons de semences et de plants, en 
aide aux hommes de bonne volonté, et que les Ministères de



l 1 Agriculture, du Commerce, et même de l’Instruction publique, 
favorisent le plus possible la création et l 'entretien de ces 
humbles et cependant très nécessaires jardins d ’essais. Il faut 
faciliter les travaux de recherches et de vulgarisation aux ins
t i tu teurs  qui voudront  bien y consacrer un peu des quelques 
instants de loisirs qui leur res tent  après l 'accomplissement de 
leurs devoirs professionnels

Je n ’ai pas at tendu ju sq u ’à présent pour prat iquer  ce que je 
viens d ’exposer. Il y a vingt ans que je  m ’occupe, dans ma 
modeste sphère, à des essais concernant les principales branches 
de l’agriculture, y compris l 'acclimatement,  la sélection et la 
vulgarisation des végétaux dont la culture est la plus r ém uné
ratrice. C ’est toujours gratuitement que j ’ai fait profiter le public 
et de mon enseignement et de mes distributions de plants, bou
tures, greffes et semences de choix.

J ’ai maintes fois publié les résultats  de mes expériences, et 
je vais faire mettre  sous presse un ouvrage complet sur le Châ
taignier^ travail assez volumineux, honoré en M)02 de deux 
médailles d ’or (dont celle à l’efligie d ’Olivier de Serres de la 
Société nationale (l’Agriculture de France) et en 11)03, d ’une 
subvention de cinq cents francs de la Société d ’encouragement 
pour  l’industrie  nationale, et d ’une souscription du Conseil 
général de la Corrèze.

Si je  parle de cet ouvrage, c’est qu’ayant pris l ’initiative de 
créer une pépinière pour l’expérimentation et l’étude compara
tive des diverses espèces de Châtaigniers, comme producteurs 
directs,  comme porte-greffes et sous le rapport  de leur résis
tance aux maladies, je Liens à affirmer qu’il m’est très difficile 
de me procurer les semences qui me sont nécessaires. Par  
exemple, je ne trouve point trace du Cnstanea japonica (Prodr.)  
dans les établissements de l’Klat, ni dans ceux du commerce. 
Nous avons pourtant des stations en terrains non calcaires et 
sous des climats où la culture de ce végétal devrait réussir.

A côté des Châtaigniers, j 'é tudierai  aussi d ’autres arbres, 
sur tou t  les Noyers, (au sujet desquels je prépare une im por
tante étude). M. J ulien Costantin, l’éminent et dévoué profes
seur du Muséum d ’histoire naturelle,  a bien voulu m ’envoyer, 
à ces fins, quelques semences des Juglans regin mucrocarpa, 
Juglans regia racemosa, Juglans nigra, et  un jeune plant de



Juglans cinerea. D'autre part, je viens de recevoir directement 
d’Amérique, grâce à la haute courtoisie de Sir G. Brackett, 
chef de l’Office des plantations industrielles au Ministère de 
l’agriculture, à Washington, des semences de Juglans cinerea, 
de Juglans nigra et de Caslanea Americana. Sir G. Brackett 
a, de plus, l’extrême bienveillance de m’annoncer l’envoi de 
plants de Châtaigniers de différentes variétés, et de sources 
authentiques.

Pour compléter mes études, il me faudrait encore d’autres 
graines, parmi lesquelles celles du Juglans Sieboldina (Maxim).

Ma pépinière d’essais sera installée dans ma propriété, à 
Saint-Pardoux-Corbier, près de Lubersae (Corrèze), en terrain 
granitoïde, sablo-argileux situé à 400 mètres d’altitude.

Mon but principal est de trouver, par la greffe, des arbres 
(Châtaigniers et Noyers) qui, tout en donnant des fruits abon
dants et délicieux, seraient plus résistants aux maladies et 
moins difficiles pour le choix du terrain et du climat que ceux 
que nous possédons actuellement.

Je désirerais vivement que d’autres pépinières analogues et 
plus importantes soient créées ailleurs. Il en faudrait au moins 
deux en Limousin, par exemple, pour étudier l’aptitude des 
diverses espèces et variétés des genres Caslanea et Juglans, 
quant au climat, au sol, à l’altitude, etc. Ces jardins devraient 
être échelonnés à des hauteurs variables, l’un à 200 mètres 
d’altitude, l’autre entre 500 et 550 mètres.



II. — Chanson.
Rien ne vaut lu chanson pour populariser  

quelqu'un, ou quelque chose.
Les Châtaignes du Limousin (1).
î r o l e s  e t  m u s i q u e  d e  M. E cuène  de P r ad el .Paroles et musique
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(l) B u lletin  de la Société A rchéologique de la  Corrèze. — (Chanson 
et Bourrées Limousines. François Celor). Tom e X X IIe, page 59.4), 1900. 
Brive, imprimerie Roche.

Voir aussi,, par François Celor (Pirkin) : Chansons populaires et 
Bourrées, recueillies en Limousin, Fort vol. in-8°, Brive, imprimerie 
Roche, 1904.



Ou eu voit sur toutes les tables,
Au Président ( 1 ) même on en sert,
Du pauvre, e ’csL le confortable,
Comme du riche le dessert.
Sœur de notre Pomme de terre,
On te doit bien ce beau refrain :

Oui, de tous les fruits , j e  préfère ) n- 
Les Châtaignes du Limousin. )

Aux honneurs, jamais je n’aspire,
La politique me fait peur ;
Ma gaîté perdrait son empire 
Si je devenais électeur :
Ht j ’irais, moi qui me régale,
D ’un fruit que je trouve divin,

Mettre dans Vnrne électorale i »•
La Châtaigne du Limousin. f

Mon voisin, d'humeur différente 
Aux emplois brûlant d’être admis,
Nourrit de cuisine excellente 
l)cs flatteurs et de faux amis.
Mais on verrait moins de Tartufes,
A la table de mon voisin,

S'il leur servait, au lieu de Truffes, i „•
Des Châtaignes du Limousin. I 1 '

Lorsque le temps im pitoyable 
Aura vu mes jours se ternir (2),
O Vienne, de ta rive aimable,
Je garderai le souvenir.
Et si jamais une couronne 
Dovait orner mon front serein,

Qu'elle soit de l'arbre qui donne $ •
Les Châtaignes du Limousin. ) y ’

Chez l ’Allemand la bière est bonne 
Mayence exalte son jambon ;
Le miel est célèbre à Narbonne,
Comme ù Lyon le saucisson.
A Pcrigucux la Truffe est chère (J) ;
On aime les Pruneaux d’Agen.

Mais à tout cela je  préfère ) n ■
Les Châtaignes du Limousin. $ °  * 1 2 3

(1 ) On disait jadis : A notro R o i...
(2) Variante : Pour moi, quand le temps implacable

Aura fait mes jours se ternir,
(3) Oh ! oui, et combien chère ? On pûut remplacer ce vers par celu i-ci : 

< La Truffe en Périgord prospère. »



Elles vont bien à chaque table,
Aux ministres même on en sert ;
Du pauvre c ’est le confortable,
Et de l’opulent le dessert.
A Paris, à Londres, à M arseille,
A  Tulle, à Brive, à Saiut-Sornin.

On mange, en vidant la bouteille,  J 
Les Châtaignes du Limousin. 1

O Brive, ta brillante plaine 
A dû faire plus d ’un jaloux ;
Doucem ent notre œ il s ’y  prom ène,
Gomme sur le Maine et l’Anjou.
Ta place est marquée dans l ’H istoire,
Si tu plantos, sur ton terrain,

Le Châtaignier qui  fait  la gloire  } »■
Du Haut et du Bas-Limousin.  } *

Tout est triste dans nos chaumières 
Et dans la plaine, et sur les monts,
Lorsque, sous les brumes sévères,
N os Châtaigniers sont inféconds.
C’est que des dons de la nature,
De l ’Epinard jusqu’au Raisin,

Bien ne peut valoir, j e  le j u r e , i „•
Les Châtaignes du Limousin, J

Et lorsque dans nos montagnes 
La disette se fait sentir,
Dans la ville, dans la campagne,
On n'entend que cris et soupirs.
Mais la Providence divine  
Bientôt a banni le chagrin,

Donnant, pour chasser la famine , )
Des Châtaignes au Limousin. i 1

Guillot, triste, dit à sa fem m e :
« Comment payer l’impôt foncier !
De jo ie notre voisin se pâme
S’il voit, chez nous, entrer l ’huissier.
— Quoi tu ne sais com m ent l ’y prendre ?
Répond Jeanne, en battant des muins,

Remplis ces sacs et t ’en vas vendre i'*g - 
Nos Châtaignes du Limousin. » )

IVola. — Dans l'intérêt du style et de l'expression, nous avons 
fait quelques petites corrections qui nous ont été suggérées par 
notre éminent ami, M. E . R. Poubelle (ancien Préfet cle. la 
Seine et Ambassadeur).



Cette chanson, qui n’avait autrefois que cinq couplets, nous 
apprend M. François Celor, est une improvisation (air et 
paroles), du célèbre M. Eugène de Pradel. Il l’aurait faite à 
Limoges, vers la fin de la Restauration. Un jour qu’il deman
dait à son auditoire : « Quel sujet voulez-vous que je mette 
en chanson ? » Quelqu’un lui lança les mots : « Les Châtai
gnes du Limousin ! » et il partit sur la simple indication de 
ce titre.

Plus tard, sous l’Empire, M. Gérard Lapart, curé de Vignols 
(Corrèze), ajouta les autres couplets, très jolis, il est vrai, 
mais ils n’ont pas la portée des premiers.

Cette poésie est une intéressante leçon de choses. Outre 
de gaies et lines ironies, elle constitue un éloquent plaidoyer 
en faveur de la Châtaigne dont l’utilité est beaucoup trop 
méconnue, môme par les citadins. Et pourtant, pendant les 
années de disette, les habitants des villes ont dii, à ce fruit, 
de payer bien meilleur marché le grain dont ils auraient 
même été privés, si les gens de la campagne eussent été obli
gés, faute de Châtaignes, de garder pour leur usage le peu 
de Blé qu’ils avaient récolté. Et qui donc peut nous assurer 
que les famines qui se sont produites autrefois, chez nous, ne 
se renouvelleront jamais ? Certainement que nous sommes, 
aujourd’hui, moins exposés à ce danger, mais rien ne prouve 
que nous en soyons définitivement indemnes.

Voilà une raison de plus pour préconiser la culture du 
Châtaignier et pour protéger ce précieux végétal si juste
ment surnommé « Arbre à pain, Arbre d'or, Arbre de vie »
des Gévennes,dc la Corse et du Limousin





TABLE ALPHABETIQUE

DES

Auteurs, savants, agriculteurs, etc.

Cités dans cet ouvrage.

Adanson, 4.
AUuaud, 10 2 . 1 1 2 . 113.
Arsonval (d’), 105.

Bâillon, 3.
Balland, 1 0 2 .
Baltot (Charles). 61. 2 0 0 .
Bazin (René), 104.
Beaune (de), 258.
Bellair (Ad.), 66.
Berlèse, 228.
Bertrand (C .-E.), 197.
Bigorie (Pierre et François de), 258. 
Blanchère (E. de la), 216.
Bloch, 102.
Bodard, 111.
Bonnier (Gaston), 4. 174.
Bordas (D r), 105.
Bosc, 127.
Bouillon, 92.
Bouquet de la Gryo, 255.
Brackett (Sir G.), 273.
Brcuil (A . du), 50.
Brouil (Francis), 164. 171.
Brugèro (général), 105.
Brunotière (F.), 104.
Buffon, 9. 127.

Cachcux (Emile), 255.
Candollc (de), 4.
Carnot (Adolphe), 255.
Celor (François), 274. 277.
César, 36. 262.
Clarctie (Jules), 105. 
Cohadon-Pottior, 73.
Columollc, 208.

Cornu (Maxime), 61. 237. 238. 
Corrèze, 92.
Costantin (Julien), 272.
Colomb (abbé de), 85.
Crié (Louis), 237. 238. 239. 249. 
Croquevieillc, 226. 227. 
Cruveilhier, 128. .

Darcet, 10 2 . 1 1 2 . 113.
Daubenton, 127.
Dauzat, 199.
Dechambre, 118. 119.
Delacroix (D' G .).225. 234.237.239.

241. 244. 245. 247. 248. 249. 
Dcm olins (Edmond), 104.
Diodorc de Sicile, 15.
Donati, 83. 91. 93. 97. 118. 139. 
Dujardin-Bcaumctz (P.), 10 . 13. 19. 

35. 84.
Dumont, 199,
Duval (Albert), 235.
D ybow ski (Jean), 270.

Endlicher, 4.
Escorne (D r), 48. 146. 255. 256. 
Etienne (Charles), 1 2 2 . 153.

Frank, 239, 249.
Farinole, 148.

Gay, 1 0 2 . 116.
Gibolli, 239. 242 
Gillin (P.), 53. 246. 255.
Giniéis, 120.
Girard (Maurice), 204. 205, 219. 
Gondinet, 107.



Gondolo, 13!.
Gorse (abbé M.)} 34.
Gouyon, 257.
Graneher (Dr), 105.
Gucrrazi, 1 0 1 . 1 1 2 , 113.

Ilaraucourt (Edmond), 146. 149. 
Hartig, 248.
Hautelort (François-Marie d’), 257. 

258.
Henry (L.), 61. 245.
Hervv, 25".
Hoziers (d’), 258.
Hugo (Abel), 109.
Hugo (général Louis), 114.

•Taumard, 61.
Jude de Lajudio, 92.
Jussieu (Antoine-Laurent de), 4.

Koch, 134.

Lachaud, 166.
Lagorsse (de), 255.
Lalande (Philibert). 9.
Lamy de Lachapelle (Edouard), 0 .

11. 15. 17. 38. 107. 129. 157. 193. 
198. 199. 255. 260. 262.

Lapart (Gérard), 27 7.
Laplanchc (G.), 167. 169.
Larousse (Pierre), 69. 127. 
Lasteyrie (de), 105.
Layens (de), 4. 174.
Leblanc (René), 268.
Le Gendre (Ch.), 244. 245. 255.
Le Play (Albert), 105.255. 
Levinslciii (A.). 139.
Liébault (Jean), 122, 153.
Lieulaud, 1 1 1 .
Lindley, 4.
Linné, 4.
Louandre (Ch.), 15.

Mangin (Louis), 237. 240. 241. 242.
246. 249. 250. 251. 253. 255. 

Marheau, 105.
Martin (J .-H .1, 255.
Mazeaud (Paul), 255.
M azin(l)r Paul). 163. 164.
Michel, 134. 135.
Montcil (colonel). 105.
Monzaugc (II.), 144.
M otlet (S .), 6. 15.
Mouneyrat (Dr A .), 105.
Moync (le), 265.

Nanot (J.), 255.
Naudin (Ch.), 61. 23r. 238. 239. 
Néron, 191.
Nicholson, 6.
Nivot (Henri), 154. 156.

Pabst, 1 0 2 .
Parmentier, 85. 10 2 . 1 1 2 . 236. 259 
Payen, 47. 48. 10 2 . 127.
Perrier (Edmond), 105, 255.
Perricr (Rémy), 105.
Peter, 10 2 .
Pétri, 1 0 2 .
Pizetta (J.). 216.
Planchon. 237.
Pline, 9. 16.
Plumier, 6 .
Poubelle (E.-R.), 255. 276.
Pradel (Eug. de), 274. 277.
Presles (de), 17.
Prillicux, 225.

Quintinic (la), 47.

Ravier, 1 1 2 ,
Rawton (O. de), 111. 112.
Raynaud (E.), 113.
Richard (A.), 4.
Rigaux (E.), 17. 8 8 . 246.
Roche (Georges), 169.170.
Roux lD r), 105.
Rozicr, 5. 44. 47. 1 2 1 .
Ruau(J.), 255. 264.

Salvandy (de), 255.
Sébastiani, 34.
Scilhac (Léon de), 105.
Serres (Olivier de), 9. 62. 128. 
Simon, 61.

T eisserencde Bort (Ed.), 105. 255 
Teilhct de Lamothe (du), 255. 257

Tibère, 16.
Tournefort, 4.
Turgot, 236. 259,

Varcnnodc Fcnille, 127.
Vcrlhac (P.), 144.
Vermorel, 89.
Vidalin (Félix), 73. 74. 82. 255. 
V iser (Albert), 255.
Vilmorin (II. de), 61.
Vintéjoux (Félix), 38. 10 5 . 255. 
Virgile, 15, 105.



TABLE DES MATIÈRES

Préface par M. Edmond Perrier de l ’Institut . . . . . . . .  1
D é d ic a c e .............................................. ..................................................  1

PREMIÈRE PARTIE

Classification botanique. — Étude scientifique et historique
du Châtaignier.

CHAPITRE PREMIER. — Description du genre Castanea. —
Principales espèces de Châtaigniers............................... s

I. — Caractères généraux ......................................................................  A
H. — E s p è c e s ...........................................   5

CHAPITRE DEUXIEME. — H istorique e t étude botanique du 
Châtaignier com m un. — Châtaignes e t  Marrons. — Châ
taigniers c é l è b r e s ........................................................................... 9

I. — Le Châtaignier commun. — Terrains et climats qui lui
conv iennent ............................................. .............................. 9

H.  — Les Châtaignes dans l'antiquité. — Principales variétés .
Châtaignes (D escription des v a r i é t é s ) ...........................................   15

Châtaignes de T Ardèche et de la Lozère............................................ 28
Châtaignes du Cantal.................................................................. .....  . 29
Châtaignes des C é v e n n e s .......................................................- . . 29
Châtaignes du Lim ousin............................................................................. 29
Châtaignes du P é r ig o r d ................................................................. . 30
Châtaignes du P oitou .................................................   30
Arbres do plaines et v a l l é e s .................................................................. 30
Arbres de coteau x ..................................................................................  30
Arbres de haute a l t i t u d e ..........................................................................
Variétés hâtives............................................................  3 1
Variétés t a r d i v e s .................................................................................. ........
Châtaignes les m eilleures pour consommer vertes . . . .  3 1
Châtaignes los m eilleures pour consom m er sèches . . . .  3 1



M a r r o n s .............................. ................................................................
III. — Châtaignier et p a y s a n ..........................................................

Châtaigniers célèbres........................................ .... .........................

DEUXIÈME PARTIE
Culture du Châtaignier.

CHAPITRE TROISIÈME. — M ultiplication du Châtaignier . .
Choix des se m e n c e s .....................................................................
Époque des semis. — Stratification des g r a in e s ....................
Manières de semer. .....................................................................
Soins à donner aux s e m i s .................................. ........................
Semis en place ou à demeure......................................................
Des p ép in ières...............................................................................

CHAPITRE QUATRIÈME. — Établissem ent des Châtaigneraies.
I. — Il faut faire les châtaigneraies nouvelles sur des terres

n e u v e s ..................................................................... ....  . . . .
Préparation du te r r a in ................................................................
Époque de la plantation définitive ou c mise en place » . .
Age et choix des p lan ts................................................................
Espacement des Châtaigniers. — Piquetage..............................
Déplantation ou extraction de la pépinière..............................
Habillage des Châtaigniers.............................. .............................
Mise en place ou plantation d é fin it iv e ....................................
Inconvénients des plantations irrégulières..............................
Plantations en carrés......................................................................
Plantations en quinconces...........................................................
Plantations en bordures. — Arbres isolés ..............................
Soins à donner aux jeunes p la n ta tio n s ...................................

II. — Greffage ........................................................................................
La greffe en flûte . . . . .  ..................................................
Greffage en pépinière....................................................................
Greffage en p l a c e ..........................................................................
Préparation des sujets pour la greffe........................................
Exécution de la greffe.....................................................................
Soins à donner aux greffes............................................................
Importance des bonnes variétés do Châtaignes.........................

CHAPITRE CINQUIÈME. -  Entretien, des Châtaigneraies . .
Cultures intercalaires......................................................................
Élagage des C hâtaigniers...........................................................
Etêtage des vieux Châtaigniers. — Rajeunissement des châ

taigneraies ...............................................................................
Châtaigneraies exploitées pour le bois de travail. . . . •
Mal fait aux châtaigneraies par l’écobuago..............................

32
33
31

30
3Î>
39
41
42
43
43

47

47
48
49
51
51
53
53
54
55
58
58
59
60
60
62
63
63
01
65
66
67

69
70
70

72
72
73



Clôture des ch âta ign era ies ................................ .....  73
Entretien des châtaigneraies par les b e r g e r s ........................... 74

CHAPITRE SIXIÈME. -  T a ill is  e t  fu ta ie s ............................................ 75
Création des taillis. — Coupes. — Entretien . . . . . .  75
Transformation des châtaigneraies en t a i l l i s ..................................77
Châtaigniers en f u t a i e s ..............................................................................78

TROISIÈME PARTIE
E x p lo ita tio n  du  C hâtaign ier. —  U tilisa tio n  d e  ses p rod u its .

CHAPITRE SEPTIÈME. — R ô le s  d e s  C h â ta ig n e r a ie s ...................... 81

CHAPITRE HUITIÈME. -  L a  C h â ta ig n e ................................................. 83
I. — Récolte, conservation, dessiccation, renseignements divers,

— Etuve Donati..............................................................................................83
Récolte des C h âta ign es..............................................................................83
Conservation des Châtaignes fraîches................................................... 85
Châtaignes sèches. — D e s s ic c a t io n ...................................................86
N ettoyage des Châtaignes s è c h e s ....................................................... 88
Poids, volum e, prix et renseignem ents divers sur les Châtai

gnes ...............................................................................................................88
Séchoirs perfectionnés. — Étuve D onati.............................................91

II. — Production et commerce ........................................................................ 97
Rendement des C hâtaign iers.................................................................. 97
Production générale, e tc .......................   98
Commerce des C hâtaignes...................................................................... 101

III. — La Châtaigne cl l'alimentation de l’homme........................... 10 2
Analyse et valeur alim entaire des Châtaignes................................ 10 2

Apprêts des C hâtaignes............................................................................105
IV. — L'industrie alimentaire et la Châtaigne ......................................111

Chocolat de C hâtaignes...............................   111
Café de Châtaignes .   112
Sucre de C hâtaignes......................................   112
Farine et pain de C h â ta ig n e s ............................................................U 3
Confiserie. — Confiture, etc., de C h â ta ig n e s ................................ 114

4'. -  La Chût aigne et l'alimentation du bétail et de la volaille. 116
Châtaigne verte.......................................................................   116
Châtaigne sèche.................................................................  117

AT. — Propriétés médicinales des Châtaignes......................................... 1 2 2

CHAPITRE NEUVIÈME. — U t il is a t io n  du b o is  d e  C h â ta ign ier . 123
I. — Propriétés g é n é r a l e s ............................................................................ 123
II. — Chauffage...................................................................................................124

R o i s ....................................................................................  124
Charbon , .................................................................................. .....  • 124



III. — Charpente et m e n u i s e r i e ............................................................125
T o n n e lle r ie ............................................................................................ 129
Fcuillard et carrassonne...................................................................... 129

CHAPITRE DIXIÈME. — L e  C h âta ign ier  e t  l ’in d u str ie  d es
m a tièr e s  ta n n a n tes  e t  co lo ra n te s . — A lc o o l de b o is . e tc . . 13 î

I. — Extraits lanniqites, etc. — Usages. — Fabrication. . . . 13î
II. — Production et commerce des matières lanniques. — Déboi

sement ............................................................................................ . . 138
III. — Méfaits des usines à tanin.............................................................1-13

CHAPITRE ONZIÈME. — L a  f e u i l l e .................................  150
Feuilles et brindilles dans l'alimentation du bétail . . . . 150
Utilisation des feuilles m ortes.—'Litières, fumier,terreau, etc. 151

CHAPITRE DOUZIÈME. — L e  C h âta ign ier  e t  l ’o r n e m e n ta tio n
d es  p arcs e t  d es  ja rd in s  p a y sa g e r s ............................................J 51

CHAPITRE TREIZIÈME. — R e v e n u s  d es  C h â ta ig n era ies  . . . 157
I. — Revenus d'autrefois............................................ • ...........................157
II. — Revenus d'aujourd’h u i ..................................................................103

Châtaigneraies non labourées................................................   163
Châtaigneraies cultivées.................................................................100

CHAPITRE QUATORZIÈME. — R ev en u s d es  t a i l l i s ...........................172

CHAPITRE QUINZIÈME. — F lo r e  d es  C h â ta ig n era ies  . . . .  n i
D icotylédones et m onocotylédoncs...................................................... 175
F o u g è r e s ........................... .......................................................................188
Cryptogames. ........................................................................................190

QUATRIÈME PARTIE
M aladies du  C hâtaignier e t  leu rs rem èd es .

Classification des maladies...................................................................... 195
CHAPITRE SEIZIÈME. — M alad ies du es au x  in te m p é r ie s , à  u n e

e x p lo ita t io n  d é fe c tu eu se  e t  au x  d éfau ts du b o is  * . . io<>
Maladies causées par la sécheresse...................................................... 100

Gélivuro ou g é l iu r e ................................................................................. 197
Roulure. — Pourriture sèche....................................................... . 108
Maladies de la grcfTc................................................................................. 200
Maladies produites par l ' é t é t a g c .......................................................2 0 1
Cadranure. .     20 1

CHAPITRE DIX-SEPTIÈME. — In se c te s  e n n e m is  du C hâtai
g n ie r  ............................................................................................................ 203

. Classification. . ...........................................................  203



I. — Insectes s'attaquant aux racines ...................................................... 205
Le Hanneton v u lg a i r e ........................................................................203
La N octuelle des m o i s s o n s .............................................................204

H. — Insectes s'attaquant au tronc pendant la végétation de
l ' a r b r e ....................................................................................................... 205

Le Grand C a p r ic o r n e ........................ ........................................... 205
Le Cossus gâte-bois . . ..................................................................206

It l .  — Insectes s ’attaquant aux f e u i l l e s ................................................. 209
L’A ttelabc c u r c u lio n id c ....................................................................... 209
Le Bom byce ncustricn . .......................................................................210
Le Bom byce cul-brun . . . . . . . . . . . . . .  2 1 1
Le Bom byce c u l - d o r é ..................................................  . . .  2 1 2
Le Bom byce dissem blable ou Bom byce disparate . . . .  212
La Phalène dérouillante ou Jlybernie défeuillante . . . .  214
La Phalène h yém ale ..............................................................................214

IV. — Insectes s'attaquant aux bois abattus..................................... 217
La Valguc hém iptère...........................   217
Les A nobics ou V r ille tte s ................................  218

V . — Insectes s'attaquant aux f r u i t s .....................................................219
Le Charançon des Châtaignes.................................................................219
La Carpoeapsc des C h â ta ig n es ............................................................219

CHAPITRE DIX-HUITIÈME. — Maladies cryptogamiques net
tement déterm inées............................................................221

I. — Cryptogames attaquant les racines et le tronc. . . . .  221
Maladie dite « Pourridié >>.......................................................................221
Le Polyporus su lp h u r e u s ..........................   224

II. — Maladie des taillis : Javarddes châtaigneraies . . . .  225
III. — Maladie des feuilles : Jaunisse ..................................................227
IV.  — Maladie de la C h â ta ig n e ........................................................... 229

CHAPITRE DIX-NEUVIÈM E. — Maladies nouvelles dues à des
causes d iv erses ........................................................................ .....  . 232

I. — Histori<iue, documents et com m enta ires ........................................232
M y co rh iz .es ......................................................................  239

II. — Maladie due ;t l'épuisement, du s o l .............................................244
Mal de l'encre proprement dit. — M ycelophagus Castancæ

(Mangin)..................................................................................................247
III. — Greffage sur espèces exotiques .   253

C O N C L U S IO N S .................................................................................................. . 2 5 5
I.  — Exploitation méthodique du Châtaignier . . . . . . .  255

1 ° Cas où il est avantageux, d’nbuttrc les bois de Châtai
gniers. — Docum ents h is to r iq u e s .......................................255

2 ° Cas où il est préjudiciable de détruire les châtaigneraies 259 
3° Cas où il faut créer de nouvelles châtaigneraies. . . . 262

U . — Intervention de l'Étal....................................................................... 263
Création de p é p in iè r e s .................................................................  . 263



Primes........................................................................................................26 i
Application au Châtaignier de la loi sur le défrichement

des bois des particuliers.................................................................26î
III. — Devoir des autorités sociales .... .................................................... 266

C on féren ces.................................................................................................266
Fête des arbres..........................   26"

Appendice ................................................................................................ 270
I. — Extrait des comptes rendus du Congrès des sociétés savan

tes, en 790-1. Sciences : Création de pépinières, à diffé
rentes altitudes, pour l ’étude comparative et l ’améliora
tion de diverses sortes d’arbres fruitiers et forestiers, 
notamment des principales espèces des genres Castanea 
« t  Juglans............................................................................................. 270

II. — Chanson : Les Châtaignes du Limousin, (paroles et musi
que de Eugène do P r a d e l) ............................................................ 27 î

Table alphabétique des auteurs, savants, agricul
teurs etc., cités dans cet ouvrage........................................... 279

TABLE DES GRAVURES

Planche hors texte : Le Châtaignier. (Eau-forte de F. Gouyon).
Branche de Châtaignier en fleurs. (E x a la d e ) ...........................................1 .0-
Feuilles, bogues, et Châtaignes de la variété Bourrue) . . . . .  J3
Jeune Châtaignier en fleurs. (Variété Bourrue).................................................. 19
Châtaignier mutilé par l’o r a g e ..............................   33
Plantation en c a r r é s .................................................................................................. 56
Plantation en quinconces............................................................................................57
Greffe en s if f le t ............................................................................................................ 66
Récolte des Châtaignes en B a s -L im o u s in ,........................................................ 81
Nouveau séchoir à Châtaignes. (Etuve Donati) ............................................95
Touffe de radicelles de Châtaignier, (très grossies), couvertes de

mycorhizes normales et de fausses m ycorhizes.........................2 -i
Fragment,cellules et mycélium de mycorhizc envahis par le mycélium

adventif et destructeur........................................................................ 250



ERRATA

Page 32, ligne 36,,ni lieu de .•Marron du Luc, lisez .• Marrons du Luc.
— 33, — 1 1 . — Marrons de Bugey, — Marrons du Bugey.
— 52, — — sur les pays, -r sur les puys.
— 53, — ~ 1 — exposées, — exposés.
— 56, — •S, — profiliques, — proliliques.
— 76, — 3, — des deux mètres, — de deux m ètres.
— 91, — 31, — total, — totale.
— 115, — â, — la préparer, — les préparer.
— 1 2 0 , — 2 2 , — Châtaigneraies, — Châtaigniers.
— 127, — “, — Chûtaigner, — Châtaignier.
— idem — 15, — de Feuille, — de Feuille.
— 159, — 19, — aux Châtaignes, — aux Châtaigniers.
— 161, — 13, — ils ne soient plus qu’à, — ils soient à.
— 174, — 23, — de Châtaignier, — du Châtaignier.
— 175, — 1 , — augustefolium , — augustifolium.
— idem — 26, — raphanistum, — raphanistrum.
— 192, — —, — Psy scies, — Phy scies.
— 2 0 1 , — 18, — seyoium. Viencr, — seyelnm, W iener.
— 211, — 2 1 — ChysorrhcUt — Chrysorrhea.
— idem — 33, — en dessous, — en dessus.
— 217, — 25, — ou rillettes, — ou Vrilletles.
— 219, — 7, — écorcés, — écorce.

2 2 1 , — 27, — Armilaria, — Artnillaria.
— 266, — 13, — avril I.Ï69, — août 1669.

Mayenne. Imprimerie Ch. Colin.





M A N U A U  H O Ë P L 1
D .r P b o f . G A E T A N O  C A S T A L D I

Essenze ForestanE
LORO PRODOÏTl NELLE INDUSTRIE

Prefazione del Comm. Dotî. E. MIN0I01.I

ULRICO HOEPLIEU1TOHE “ LIBRAIO DELLA REAL CASAM I L A N O



V A S T  A O  X O  (1)

fi'uijuti Costa nea Lin. - CasUima pW a Gaertu. 
Willcl. - Caslaym vniyaris Lam. - Caslanca saliva 
Mill. - Varietà : Cas tanta sylvestris.

S in ,:  ( ‘asla^tin eomime, Oistngno sclvatico, l'orriiui. 
Üin. franc.: Châtaignier {‘onitmin.* T a  fiio castayno, solo tu, Cassai 

tloni ai villano chc non ha chc, U sole»I’a s c o m .
Il Castagno, Amentacea o C'upolifera, fu da 

Linneo eollocato ncl généré Fagus (2); pasteriur- 
mente o stato mosso nel gcncre Castanm, c*d è la 
.<ola specie del généré, indîgena d'Huropa. Questa 
spoeio ha dato luogo a due varietà:

Alla varietà nilvestrc: Castanm sylvestris del 
Targioui, ed alla varietà Castanm saliva, o ca- 
sfcagno comune che è coltivato. Tanto Luna elle 
l’altra varietà hanno originatc numérote sotto-

{I) Il unmo parti dorivi dalla cilla  clî Caslana iit Tes- snglia(2) clair F, n r. u ma y  k u mosso tru lo piaule cho perbifioguo di sostim/.o minerait oceuj>ano il seconda posto, uvtmdo lo foglio il 5% di ccncre. (Cosl lo cpicrei, il fuggio o Tacoro), È  piaula scnsibilo wl freddo.



varietà, spécial meute quel la coltivata, dctlu anche 
Caslctyno da jmUo\ montre que lia selvatiea è detta 
(Jastagno boschivo, o Castagno da legno. Tanto le 
sofcto-varietà fiel vatlc lie, mono nu morose, quanto 
le sotto varietà da frutto, ehe sono parccehic, dif- 
feriscono per la forma dcllo foglie e ciel frutto le 
cui variazioni sono dipendenti dal terreno, clirna, 
grade di altitudine in cui vive la pianta, e piti 
ancora dalle cure eulturali, per le varietà cormuii ’ 
da frutta.

(hncralUà milia pianta di caxtagno.

K un grande albero eliolilo (I), di primaria gran*< 
dezza ehe si biforea poco lontano dal terre no, vé
géta noll’Ëuropa méridionale temperata, si t-rova 
in tutti i paesi del lit or ale o dclle isole del Mcditer- 
ranco. È  anzi origiiiario di questa Euro])a e, se- 
eondo alcuni, dell’Italia (2). È  pianta conosciuta 
da antichissima data, venue ricordata da Omero,. 
da Virgilio, non elle da Isaia, seconde afTenna- 
zionc dcllo Sprengcl. E  monoica, senza inancare 
casi di dioicismo (Hozzi).

È  pianta dal comportamento maestoso, robusto 
c vigoroso. Assume le piu grandi dimensioni; in 
altezza puô giungere dai m. 30 a 40, ed il dianietro 
del tronco puô essore veranicnte «traordinario, 
tanto chc il castagno dcU’Etna, detto dai Cento( l ) I’ek o n a  rtticnc segui il p a s s a it  o tra lo sp ce te om brivagho o hicivaglie.(2) P llnxo lo fa origiimrn» dolPAsia Minore; %AMriAÛM l̂ollvç Li<Un,



oavalli (1), ha il dîametro di m. 18 (con uuVtà di drca 4000 anni, sccoîido il F igu ier); quclto di San* t ’Anna a Mercogliano (P iw . Avdlino) ha 20 me tri di eireoiifercnza; nel 1002 fu abbattuto sul monte Amiata (presso Sicim) un castagno elle ne misu- rava nu S c (lava vita intorno a sè a 130 potioni (Piocioli). B ra.ni>]u ,aut ne cita altro a Badcn, i?ho fu attorrato nel 1S07 ehe oltre a dam me. 144 di Jegna-, forni 2ô0Ü xmli, 000 doghc o 300 fascine; nel!c Alpi Cozic vi e il eastagno di Terre IVllk-e cho alla hase miaura nu II di cireoufcrcnza. Or- diuarïamcntc un buon eastagno ha sempre mi fustu di 3 a 4 metri di cïrconfrrenza. fi la pi an ta ]iiït luugeva; si dire die per molti di c-ssi albm  si pud caleolaro l ’età di 1000 anni, sonza dimenti- care quelli ehe vorreblwro attribuirsi al eastagno efcneo, Se la planta vive isolata, fra i 4Ü-00 anni forma un folio gruppo; si mantkmo bassa, mm si olnva molto, omette numéros i rami, fortî, apoïti ed assume una chioma fitta, piti ïarg# die alfca; e l'anipîa cîüonm. è data da grossi rami ftiiuioui, da oui partono paroediio ramificaziom soeondarie, da riverberare sotto di asna un ombra molto litta* oho non laseia penetraro i raggi per illumtnaro il suolOi(1) Secundo ulcunl lu le iKU'iin lu dériva dat fa lto  c-lio ossemlo&i la rogmn (iim tu m a d 1 Am t'oim , d alla  S peigna w - rutuviSL per vçitortt ta k  pianta r\ snjm ivvnnutn Ea p loggia f ll eostvelta a trnvixrvi riuovcro trou tntto il segnif-u o eu- vakrahire, Per Irnorm o fivilvippu lIE tnîuni tMiatagni l'Houi',r^ Sm oNn, D u u y  n [H; b-ANnm.LH, mdimrreljbtfio a  orodere d ie  risultussero dalla  su Mat uni di p ili t ron de, £ïtm Kutubra,



l ‘J*I mtûà C&ttaffHù
•ivfi-nr»H castagne, oltrc ad essore una pi an ta înaestoHii per il sut? comportâmes to, per il belle e riceo fo- gliamo, lia anche una cresccnga molto lapida, ri- «petto alla quoreia: il castagne all'età- di 00 a 70 anni, ha lo stesso sviluppo délia qucrcia a 1 HO-140. Végéta bene selle valli e selle gole, c sullc* montagne di non mol ta elovata aîtezza, doc ia media alL’altitudirie di cirva m. üOÜ-1200 (l) sul livello dcl maie; cioè suite nostre montagne di 2" online, poco sotto dcl livello ovo vive iï faggio, c dà il nome ad una F0tt07.cn a agraria.Il castagne 6 la planta bosehiva più prexiosa ddïo nostro montagne, pci Tutilita chu se no puù traire daî legno, dalla eortceeia, dalle foglie c dal frutto. Quando trova elima» terreno ed altfe condition! favnrovnli ne forniseo prodotti uiilissinii ed abbosdasti. In Italïu presde il nome di aU/civ thl 

}xtne\ la smi coltura, nonehè la zona die occupa, è sulïiciéiitoimmte importante dappoichosi estende a eifca Jîa. fîëO.GOO (2), montre siso a poehi anni sono si aggmwa ai 600,000; è più estesa selle proviucic delTItalia mettent riosale c meiv> selle centrali e meridiosali; ed înfatti in Ligima i ta- stagneti occupa.no una superficie di Ka. 04.772; sella Toseana cia 150.000 efctari siaino attualmento a quasi Oiî.oOO (3), nel Pïomonte a fto.Qtid, eee 1 2
(1) fu Uto^lu rtpavuti n nuu-ulirmuti.(2) Nel 1920 si sono prodotti q. ü.224,t)0t) di cuKtugiuv Nul 15)19 ,-ït) lio osportarouü por fj. 11.160.4:10. Nel !9:H i enstugruîti uccuparono lia . 611.700, cou nmi produziuno di Cftstaguo ogualo a q. il,7711.000. —  Sfcutistica Min Agde.(Ji) iSpt'H.su suirAuüata il pudvo dota uua JlgUuula eu-



Nella provincia di Napoli la superficie (Ici easta- 
gneti 0 quasi ilU0% clclla bosdiiva. Ll P a k m k n 'i i k r  
fu il in*imo (1780) chc rieonobbc il valoro alimcntare 
délia castagna in Francia c in ïtalia fu P A l u i n i .

Varietà: CanUmea sglvcsiris* Caslayno xehutico.

Anche la varie tà sel va t ica dà luogo aile sotto- 
varietà, distintc con i noini di Patina, Vernacchioy 
ParrinaBri$çct le quali son dovuto al clima (love la 
pianta végéta, al modo corne vicne portato Palbero 
nel bosco: a ceppaia, ossia (conie dicesi ) ccpfxiia a 
■palina, ceppaia a porrina, ceppaia a }x?Uoneto, ceo.

La varietà silvestro è più résistante ai freddi; c 
ncllc suive giunge a vegetare sino alla zona inferioro 
dcU’ahcfc c <lel faggio; ed è eonsiderata corne pianta 
boschiva cia legnamo, ed essenza la più rustiea.

Il fust-o o alto, dritto, regolarc; la ehioma è mono 
sviluppata del castagno da frutto. I raini sono eretti 
e a meritalli corti, c quando sono giovani sono gialli 
verdastri. Le foglic sono grandi, ellittiehe, con den- 
tellaturo più rare, han lamine di color vorde chiaro.

Il legno dol castagno sclvatico è più pregevole 
di quelle coltivato; c semi-forte; c di colore giallo- 
bruno, venato di scuro; non molto compatto, ma 
duro. E  ricercato per fabbricare bott-i, tini; servedoudo un certo numéro di castugui ummmi, o il Fiscal*:a nolla suk opéra î*a pen isola italiana, die**: Sovcnto duo doz- ziuo di eustagui cd una numdra di câpre, cho pascoluuo libère tutto l’anuo, sono più ohe suüicicnti agli scarsi bisogni di utut fatnigün. Sarobbc cosl anche una pianta cho alimenta i’ozio o l inerzin?



per travicelli, filagne, passoni per staceionate, pâli per vlti, per tic) ie, pcrticoni, ecc.Il frutto c protetto il a piccola cupola globoldc: 
riecîOf un poeo allungato aU’apice, eon aculei fitti, grossi, résistent! e di colore giallo-oscuro.Le aehouie sono molto piii piccolo, ru vide, cou scomi pdosa. Sono cor date c loggermento oonvesse da. una parte; di colore av&na, con strie gia 11 astre. La cicatrice c corne quclla dei marroni.[ cotiledoni. che eostituiscono la mandoj'la, sono molto solcati, ed il tegumeufco, sansa o camieïa (1 ), 
0 molto ade rente. Il gusfco della.immdorla è poeo gradevolc; mono zucchcrizui, piu astringente; di s&poro stittîeo o poeo grato, anzi aniarognolo. Le frutta sono utilizzate per i'alimentaziorie degli animal i domctftici, specîatmento dei maiali. I/uomo le potrebbe usarc ridueuuk» le mandorle in farina. Il castagne selvatieo (2) matura molto tardi.01 i a menti naseono airascella delle foglio toL’- mîtudi dej ramutti <U un anno (3); alla base dei gat- tini înforiuri, trovanai i fîori feinminiîi, oppurc si vcgri-ino in gruppetti di 2-3 su rametti séparat-L.

C a s k u jn o  coltiv& to ( C .  sa liv ti)U trouva dcl castagne da frutto è più o mono drit-to» al<[uanto eonieo, più largo alla base, ove(i) La .ianntt è cifi rd io resta qmuido al lu eastagEia si » U>1 tj-L la prima lucmhmim. cita dicesi txnlotar.ch.iQ.
(;?} N iïis o s  uticrnui di avare mnest.uto il cnst-iigno sulltt 

quoreia, û speciu sul rovero, cou rnttcechiiacnio dcl 7o%, (11) Nci nmrreid yli iiftiuiiù am» püi curLL



m sviîuppam» mirnerosi pollonî, c se cia qucsti si. vogliono pâli (circa m, 8) si tagîiano intomo i 12 anni; so paletti, intomo 8*10; $c striscioni per eerchi, tra 4-G c su travi dai 20 ai 2ô. Volondn logname da sega, ossia cîesiderando tavolc, il taglio si dove cseguire all’ctà d i  !Ï0 a 40 amii.I giovani getti, quando la veçetazümo è vigo- rosa, sono angolo-si; sono tondi quando essa è lent a, I  getti e rami sono lîsci, provviati di lenti- oollo biancaslro su lia corteccia, esse sono più o mono nmnerose ccl appaziscçnti; talvolta allun- gatc v d i  eolor grîgio-matto. La cortcceia è vorde rossastra. I rami tagliati ncl ceduo, ogni 4 o Jî anni. tlanno virgulti cia cuï si possnno avéré vcrglie per eerchi, gahbioni per pergolati. Quolli eho sono îun* ghi m. 7*8 hanno un diamotro di cm, 8*12; quelli di ni. 4-/1 hanno il diametro di cm. 3-5. Tagliati aU’età di 8-14 anni si pn&sono spaccare; fa ru degli ottimi coiTonti, pâli, tutori; o quando le asporta- xioni sono fatto eon eriterio cm! arfcc, si prndu- cono getti da tagliaro sino all'ctù di 100-120 a uni.Dalla rimondatuni tlei rami o dei pâli, si hanno le fascine.
Corteccia. — La corteccia ndîe giovani piantr, c noi rami giovani è liscia (1), di colorg più o mono grîgio-vcrdaatro. gialUccïâ, brillante. Noi vecehi
(U  Allovchft ù lidottu  in polvorc, jicr la concm* d.icesî -— miclio «o costituita da tvltvo scm'zo taimndm -—- ruwrt o tomio. Il lÏAMïACor afferma «ho negîi ultim i mmi uiiglirtiti di pifiiitc di ciifitngni dclUt Toscauu o Ljguriii sfm« stati rlpforticatî o d cstm tti, per fnvoriro rindustria tedesen dcl- l’cyLrdzîoiuj dol taimino.



albcri invcce, o gmssa, ucrcpolatïi longitudinal- mentc c profomlamente solcatii; tli colore grigio- b ru no, cou sapoie astringente corne tufcté le sosttmze tanniche; ed infatti emitienc dai 4 al J 2% di tati- nino (1), per oui aerve corne concïno; al puo pre- pararc l ’cstratto t&nnieo per uso délia tintoria.: usaudolo corne fo w lo  ] k t  colon al c a m p a jg b  nella eoloraziono dei cotonuFu nel 1820 che il Lutciis, per primo scgnalo nella scorza del eastagno le propriété eoncûmti (2) per le pelli: altrï vogliono che essa fosse eonoseîuta anche pmicdente mente. Il piimo hrevetfco ])er l'uso, fu preso nel 18tl0 dai M ii.mml
Foylie. — IL fnglmme stn rami del castagne è* 

abbonihinte. Tali organi sont* eadtiehi; lianno la 
tinta verdo chium, sono scmplici, pieoiuolati, 
lanecolati, seghcfcfcafci, con dentL acuiiiinat-i, cuspb 
dati: ko no g la b ri, cou nervaturc second aric parade! e.

Le foglie, corne i ramiceiU tenerî ddïe fascine, 
,sono utilizzate lU'iralimentaxkme dei bovjni, dopo 
averlo sépara te dai fustioim, tenu te atnmucchlaU1- 
e bagnato con acqua sa Lata; sono bene appetifce sr

(L) Ll tam iiuo fn précipitera ylî alcaloidi t?cl i mehdli pasanti, porciô vioiu; iulopovnto ïn caso di nvvvbm im otUo prodot to du ns<ni.
(2) 10m En l'iscirT'rt c la ft\ta sruolii sta rompiando studi spe<ntdir ïti fjoguito a  rpioili di K n a v i^ JÎOTTin g i-:h , SeuitO- p e u , F a i i r i o s , c c i:., sulla unliira chim iot dai dîversi oridi tnnnici; i risultati tU essi sfcudî poirium o avéra grande su - tarasse tujirihdiistfirt délia couda. A  Villafraneti Liuuigimut (Alassa Carrara) v îà  u aa fabUrioadi U tm in o dal castagn e, appartenante alla tiocie.tà TtaHami per Vestraziouc dpi tan- 

ninof snstan/ïe c<uumÀnnti c cotorantL



Cttsla<jno 127nieseolate al fieno. Sono prcfcrito nelPalhncmtazione del bestiamo le ioglio r&ccolte sui vecohî alberi, eontongono in media il 4,08% di mafceno azotate.Le foglie vongono a ne ho adoperate per le focaccc cli mais che i eontaclin* euoeiouo sulla braec; con esse si forma uno strato su lia parte clic si pone in coûtâtto délia pietrao focolarc. Le foglio sono anche buouo per Ictticra. Tn Cina servono pure ad alimen- tare L'altru IrpidoUero serigeno — VA titheraea Per- 
nyi — il quale no dit la acta ehe presso noi si ehiama 
Uissnh. Qi miche vol ta le fogiio di castagne, anche quelle di quercia, possono sostituiro il le ta tue smal- tito nelUi funnaziono deî letti ealdi, mesoolandoleboîte n letame frcfwn, badando — in questo euso — di l)on eompiimeroja massa.

Infionsce/isa. — Pulvorata ed annusata prodtiee Ktarnuti {rîvsoo eioè ttrrina).
Frullo. — Il castagne fruttifica alfctà di 25-30 rtiuii, Il riccio o învoluero è una cupola avvolgontc le Afrhcnio; si apn: 4 valve, dérivante daîlYstre- ino dcl ramo fiorifero conformato a eoppa 

{ in d u v h ) )  o nicehiudente 2 o 3 adtenie o n u cote  (!)♦ Se Faehenia è umea, la  forma o globosa; *se sono due, queute hamio una faeeia piana c Faltra con- vessat emisfmiea. Lo duc superficie piano si guar-- dano tra loro. Se le aehonio sono tro, quelta in- ter media ha duc faccc piano. (I)
(I) Lo achcnio olio rathmn s}umlmieumcnt<\ tt principe) 

dcllu cltconsi in oüiumi'ri:io colatc, le altro clin sus-
sogunw» litmno hisngtin de 11 a rlirfcc-ia titra. Se In iialicnio 
cadutc .si Jasciano por.oltro 10 yiomi nci ricci facsiimcnto 
timiuuUiseono,



Ogni achonui ha una bue «ri a esterioro coriacea, biiiim-rossiocia, liseia n liteentc, Paîtra ptù interna cU't-ta mdïïttechiOi tornent nsa e poi la camicîa o $nwstit cho v di enlnr tabacen ehiaro.
Lt$noy ïitft pmpWetô «Z îd//ùr<7;£*e>/ic.rVfm/Z/’rZ rfrZ fegrtm. — Il legno cîel castagne o paveur? cli fllbumo, e la massima parte è rappvesen- tata (lai duramen. Quantunque ridotto, ô, quelle», nettamento discinto pd sut» colore biauco c* per talc dofieienza. la massa del legno acqu in ta presto compattczza; per cui il legno 6 quasi pîù résistante di quelle? délia qucrcia. Pol colore si avvi- cina al giallo oscuvo, alquanto fuligginoso, ma venato bnnw*. Ncl ra&tagno, le zone ammali sono nettamente deliucatc ts distinto, cio acoadc per la grande difïmuiza chc passa tra gli sfrrati prîma- verili u quelli autunnali. $i distingue ancora dai legno di quorcia pur non piYscntarc apparent! i raggi mîdollan, essi, per essore imusiuii o bre-vi, non si passent? riecmoscere ad ocetùo nudo, c si osscr- vano con l\uuto di fort! lcnti di i agrandi monto.È luediocremcnto eompatto, ma meno dnro dcl klegno di queueia, invoce è piti picghevole, cla&tico — spécial mente quando è giovane — od ossendo flcssibÜe si possono per cio dai pâli prépara rue

eerchbba sua de-nsità varia dai 0,588 ai 0,742, ed in media è clet 0,685 ai 0J00, da ciô si ri leva che la detiaità è inferiore a quclla dcl logno di quereia. tju an Unique il castagne fosse incuo dura délia



pianta notata, pure £ taie d a  essore u tilisa im o  
per i lavori d el carp entière ; pero c’è cia fare 
an. cor a una d is tin z io n e  fra il legno d el castagno da 
frutto e qucîlo del castagne selvatico; quest’ul- 
timo è piii rcs is te n te .

Il legno di castagno va soggetto a sfaldarsi c 
si scolla negli stratï an nui, cioc, le zone ciel fusto 
subiscono un di&locamento, e si staccano; cio che si distingue col nome d i. c lp o lîa lu r a ; questo, 
second» il S iem oki, aocade col sopraggiungerc 
(Ici forti fmldi ne)la zona ove vive, montre 
la pian ta è in pïena vegetazione. Eeco la causa, 
clic del castagno è difficile trovave pezzi di 
grandi dimensioni, senza le fenditurc délia cipol- 
latura.Il legno del castagno résiste boue (i) all'aria libéra, corne résiste boue sott'acqua, ma si altéra sotto i’azione alternata délia secchezza e dcll'umî- dità; per cui deve essore protetto dalle intempérie; iiifcrimenti infradïcia. Al contâtto dell’aria si im- limna, nia mono del legno di quercia, Quella 6 la ragione per cui le travi di castagno non si possono adoporaro cnn le testate fabbricate nellc mura ed il rimanentc ail'aria. Le testate presto infraoidano. montre il corpo délia trace mnasta libéra si conserva piîi lungamento.[ tronchi di grandi dimension] faeilmento inarci- seono o neïrînfracidamonto, i principii immediati

(1} Corne resistenza, il niigliorc si ha da pianto di ot*i superioru ni 1 LO muiL lï. F e r u a iiî: Prantuario d*'.l fore- 
stalv.



chc prima erano solubili, diventano insolubili c si polveriz/ano, Vorïfieamlofci quanto abbiamo dette> «ul tfonco, è çhiaro ji jfatto di non poter ottencro dei pezzi di iegno di grandi dimension h die non sieno tarktbUna propriété importante di quelle di castagno, fenomenale nol tempo sterao, è la rosis trnza sofcto aoqua, ove è ineomittibile; qui mit puô essore usato per paîatitte; c lo case di Venezia sono, in gran parte, costmite sullc test a te doi pâli di ea- stagno,È ben tbiaro che oltro di qucst'usn importante, il Iegno di questa amentifera « adatto per tutti quoi lavori che si devono restante mente trovare osposti alL’miûditüb, e per cio diviene rivale drl rovnro nclk fab b ricazio n e rlel firstaioe, non dovondo essn temere la frigïdità delle cantine. L ’ut-ilità di questo Iegno pet1 la oostruzlono del bott-amo, non soin dériva dalla prorogative mention ata, ma anche perché é ncruoso, ed ù ottinio da spacco; qualité che clevo avéré il m atonale per essore adatto al lavoro del bottuio.Ai cermati important issiini roquisiti cho posséda il Iegno di castagne per la fabhrirazifino del fustame (l), ne va aggiunto altro maggime, clm 
ris ponde alla tecnîea dell’ iiso delle botti, eioè, non 
xi (jonfta quando contiens i liquidi, e ntm xi re- 
xtringe noLPassenza di essi. Possedcndo tali propriété il legno da usare ne lia costrir/.inno di vasi

(1) No facciamo di quolto cjcflrioinîco {sia pei eostO . 
clic prl pt'so), afclo ni (a spodUium» tloi viui.



vinari dcve essore perjeltamcnte stagionaîo. Talc pregio del Icgno di casfr&gno dériva dal fatto cho possradc -pori molto piççoli e mqUq sarratl, per rai Le sue dimension i sono costanti; tanto a 
conlaito d<>i liquhli, cornu no lia loro aasenm.Il Icgno di detta piaata, per r&ggtungcrc una discrets stagioiiafciira, lia bisogno almeno dî due anni di te m p o , si dcve- mantenerc in locale coporto, asciuttf) e bene areato. Il coeflioientc di diiataxione per cm. {E. ViiXAlii). pcrpenrficolar- mente- aile libre è (l). Il Icgno di frescoabbattuto continue il GH% eVacqua; dopo 3 inesi no conserva il iï5%t e quelle scortioato, a capo di detto tempo, eontîene dal 40 al 4i>% d’acqua; dopo di un aniio ne rinsorra ancora eirea il 35%. Il Icgno dopo due anni dî xtagionatura, non lia da eontcncrc- oltre il 15*18% di acquit, c dcve raggiungere la media délia densità fra 0 ai 0,700.

Alfre u'Hizzftziont thX içcjno*

Tannino. — 11 légua del eastagno, complota- mente seeeo, fciene in media dal 10 al 13% fli tan- nino; il rapporta dimiirtusec eon il grade di urne dità; înfatt.i il Icgno cho eontïcne il 54% d’acqua eornsponde in tannino al 4%.[.e radici ne posseggono circâ il 7% in media, o la cortcccïa il 3%. È da notai c. cho faccntlu os- aiccarc il loguo, iu lïa stagionatura, una parte di( I) Garnira] monte, osa tu poi" ([uaîsûisj fourni me, îaaiilrt- tnïiouo del [c^ue seceo in direz te no radiale è <ia :> n 213 vol te superinre a  q u rlla  longitudinale; s'm tonde a  pari tempera tum .



tannïno si resïnifïca. La ricchezza irt esso pos- seduta dal tletto legnamc io ha fatto us arc corne concino nclla concia de*lie pelli, c nella tintoria conic mordente dei colon in iu?roT specialnienfcc per le stoffe di se ta; tanto che alcuui il legno Phanno messo in commercio, ridotto in qïolvere. sotto il nome di acida (jallicot per Puso de lie tin- tnrie. La cortccçia è altresl utilizzata allô stegRo scopo, ma di rado, perché più pavera di tauninn.Attualmentc in luogo délia ma te ri a prima pol- •verutenta, c preferito Pesfcratto tarmico, chc si prépara dal legno, e tara mon te dalla eorteccia; perché cpicsta è povera del dotto principio imme- diato.Per l ’eetratto Ri iitilizza.no i pozzi di legno che non îo sarebboro nelle ordinarie coatruzioni a cui si destina (1).È da preferire il legno che ahbia Potà dai 50 ai 00 anni: i più giovani ne sono poverL 1 pesszi cia servira debhono avéré ii diametro dai 18 ai 25 centimètre e possibilmente la lunghezza di cm. 8-10. Da kg. 100 <U legno su poftsono ottenero, in media, kg. 18 di cstratfco ai 25n B., che in media si vende a L. 20 at quïntale. Si mette in commerrio in fusti del peso e amples* ivo dai 200 ai 230 cl ii logea mmi. 1
(1) Qualora i rn.ibagni voglinnsi ta^llaro per ostranu: tfiunino îtv ensfl tlevo praccdeve secrmdo il disposlf> t.tel- l'art, 27 délia legge 2 gîuguo 1910, n. 277; <icvi?si «im> fnm<; doniiimia ni c;aittpetrente Minislrvo, dando le gEiranzic



Utilizzazione delValburno. — L ’aLburno è costi- 
tuito da 2 a 4 strati: è molto resistente c permette 
cli essore ridotto in listerdh per i lavorî di intrecuio, 
corne ceati (1), panieri, recipionti da imbaltaggio, 
sporte cli varia forma, ccc. In Calabria e Sieilia sl 
préparant) anche eon esse delta bruscolo per L’cstra- 
ziono deH’olio dalle olive. Essendo il legno de] ca
stagne facile allo-spacco, l’alburno puô essere con 
facilita separato dal cuorc, al quale —  nello spacco 
— resta sempre aderente una piccola parte. Que- 
sto legno giovano eon una porzionc del du rame n, 
riesce ancora utile nclla prcpaiazione dei cerebi 
per i quali si utilizzano i paloni délia lunghezza di 
m, S a 0 che danno poi pezzi utïli di b-7 nietri. 
Il taglio di questi paloni bisogna farlo nell’in- 
verno, dappoiehè ncll’cstate, a tutto luglio, vi sia il tempo utile per poterli ridurro a eerehi.^Le 
partielle, paloni o poUonl, per talc uso, non si scor- 
fieuno, ma si dividono in 2-4, a seconda dol loro 
dûimotro per préparante i pezzi, Ottcnuti questi, 
si confoniiano a corone di 12-24, mess» conecntri* 
camente nulle corone ep legato, si niottono in 
commercio, Se poi i polîoni debbono servir? per (l)

(l) In  divertn [Mosi doLUt provincial di Pi&cciizti, mnsyjmo 
n Piurcnzuoin tTArdu, dallo tîtm co di cnâtngiio o rfimetti di sali ci ü tidvoltn di robin i a  i ne nne, si faimo cesti per im balluggio. 1 rami di Ciistaguo dol diumetro di cm. o 15 ai bftglitmO'C mottono enfcro Kpccie di sfcufo od mitoçUivi, por poi fenderti in gciindczzo diverse, I / A ncjltissola  dice cho chacu n  nporaio puô giorti al monte prcpuiuro 12 cesti. A vende perô [<? liât? o striscc pronto cho dovono essore honn stagînnato.



pâli, perfcîche, pertïconi, corrcnti o per palizzatu ai seortieano, cd in quest o caso debbonti avéré in media la lunghezza di nictri i a ;i, ed il diametro di nn, 5 a 7. Per le palizzato la parte pii.i gro^sa, deve essore l'inforiore e prépara ta a puuta.
Legrio. — ï  pezfci da segaro dobbotto avéré al- mono Petà dai 15 ai 30 anni, e quindi xjrendere un posto importante, per ottenere delle ta vole ad uso dcl ftilcgname, ed anche dotl’ebanïsta che ne fa me des ta mobilia. i l  falognarne se ne serve principal mente per a verne lamelle da persiane, piuoli per le seule o l’ohanïsta per c&ntcraui, artnadi ed al tri arrodi dom^stïcï*(tome leynv da $t*acco è utilizzuto dat cavradore, earrozziere c dal bottaio. Questo ultimo principal mente no trae grau vantaggio per la eostruzione dei vasi vïnari, tinelli, barili, inastclli, eue., pre- standosi es«o legno alla prépara/inné delle doglic o qum<li so ne p r é p a r a n t  reoipienti per emiser vare solidi, e per misinn di eapadtu atto a caleolare i volumi degli aridi e dei liquidi.Dopo la eostruzume didle boLfci, tini, ecc., i reeipîcnti debbonn essere abboniti, onde sottrarnele materin soltibih nell’arqua, ne! vîno ci noiracqua- vite: altritncnti si sinoglierebbero nol Jiquido da coufcenere. I) legno c.lel castagne b rieeo di qttercina, 

qutîtcUina, lanninot addo gaUico c di altrc sostanze estrattive, cerose, eoc., elle sono principal mente solubili nelle soiuzioni idroaîmoliche, ed è perdo nccessarin dimmarle innanzi d’introdurre iliiquulo da emisorvare nci récipientL di talo legno, Esso sipirata ancora per lo ossature ud armature dei t.etti



c delle sofftt-te nolle co&truzioni, spécial mente quaucto si ha bisogno clolle grantli dimcnsioni. Per anaîoghe ragioui si presta mille intelaiat-ure dei pergolati.IJ utile aitrosi negli usi ugrari, non solo per le palizzate in toi no aile propriété, per cïngere par chi da hostianu, ma aneora per fare maniclii di ba dili, di zappe, di carriole, eea Net Sorrcntino i frattgLventi som> sostenuti con tdai di cerchi di cas tagno ( Sa va s'I'a no).
CotnbH$tibih e carbone, — U castagno, corne legna da riscaldainento è inferiorc a que lia di quercia. Como combustibile é poco adatt-o, dal perché non 

dii fiamma, aimeiisce presto, seoppietta, scintilla c dà mol ta ce mire. Queuta varia dal 4,74 al 5,71%, è ri ce a di fosfati, eitca il 40%, c eontieue quasi il 5% di potassa ed il 7U all’80% di calce.If carbone, a sua voîta, hrueia male, si ostinguo presto c fumica tissai. Per questi notati carat ton non pu6 essore adatto per gli usi domestid; ma puô serviro ]h'v la fôrgia o nellc fabbriehe di ferro. IJn^m.3 di carbone pesa dachilogrammi 200 a 240. 
[ (!omo easeame delta lavorazione dcl legno di ca- stagno si ha la sogafcura, questa, corne tut te le «ogatuve degli al tri tegni puô rtostînarsi at medesimi usi; perô si presta nieglio, in luogo délia crusca, a spolverarc i ta vol i da riporre i pani nncara da ciu>- certq ed é m>ata a taîe seopo dai panettieri,Sottomrssa alla cbollizionc e prépara tone t’e- stratto acquosu, conccntrato e portato a secco, vienc acquistato per tingove le stofïe di seta.Non é eerto da taceisi l’importunza clic ha la oa-



s ta g n a  n d r a lim c n t a z io n o  v  n e l co m m e ro io  (1):  * p a n  d i a lb e ro  (2) e v in  d i  fo n te »  e v o g Ü a m o  r ip o r ta m o  d a l P xcOi ü l i  la  s u a  c o m p o s iz io n c . E s s a  s b u c c ia t a  a llô  s ta to  fre sco  o o n tie n e :

DallVsamc de lie cifrc suc s poste si vede l'ai ta percentiialô in sostanze aniilaccc o zuccherine (3) . passe dute dalla oastagna, tanto da po torse ne rica- vare la sostanza zucchcrîna cou Tacqua, foceudo quellapoi cristailizzare, cosa chc del resto praticava in Fïrenze il G* Gazz.eri allorchè il btocco napoleo* nico rende va lo zueehero raro e di alto costo.Ci piace, vîsta l’importanza che ha la farina di castagne corne alimento> nmssime in alcuni nostri 1 2 3
(1) Il prof. FrPfüHEit dico nclla sua Penisola Italiana, 

a pfig. 385: <* i caldürfo.'ilai it&Uani nono TteiVinvenio situpu- 
tiche Jiijurc camttcrifttlchc di quasi tuf.te le città tedesckc(2) Cofii risposo la moutuiinm cusontincsQ,' a  chî voïova sapera U segrofco dolhi fma, viguria. Maugtava castagne.(3) IJ CJuEimAzzt fit il primo a  ricavacc dalle castagne lo zuccheru cristallizzabile.P arecd ii sdenziati (Pf/L’iil, 1)a b c i"l% l* a  itM e n t ie r , B l o c h , Paust, W o l f f ,  K hokk, Cuuncu) ritongOuo, m dl'alim ciuazioue, le castagne differiro poco dal gram> in quanto a pot cm  riutritivo. I l ü a l l a n d  in alcim i m arron i vecchL h a trovato quasi tanto azoto quanto nol frn- m euto, un po1 più. di gravai o me no fosfutL

Acquit .......... . ................Sfistanze azotate ...........................„
Soslnnzc grasse..........................Sostjinzo nmiWeo o zueehcrino
Cellulose, .................... ..Sali ................................................................. . . . 3 7  « . . „ 1 « 

. . .  1 u



parai, tii riportnrnc le aiuitisi dt’I K  Nulut c de!
C h u r c h :

fCuorr | Churçh
AcqWI % ....................................................... 0.00 14,00< 'mhoidratt %  ♦............................ 1 74.00 09,00Sostauzo axotato % .................1
Üritfcsi % ............... . . . . . . . . . .  j
Collulosip % ........... ... 1 ( ( M j fi.00 3.82 3.3^ 2.32

8,502,003.302.00Ccneri %  . .................................................SDupo di die vogtiamo eonfrontare il potere ali- mentare di ctetta farina cou quella dei çoreali più important!, e ne riproduciamo il quadto del L.SOS- c  r n t o 1J1 a N ü t t  r [Stazioni S  per. A (jrar. , 1911).
O-dS «ü Str

Prumonto dui'ofcYum. Koinkluru *, j 08,03 10,2505,43 | 13.90 : . [ ; i4,:to ;. f 07,55 î 12,50 ,( )rK« Avtmir.Mais . Hisu . .

2 a ü  E
114,57 n>T5i)

hifjOû S?o ■ Æ jo«PNi i‘S in if? •Va ? Y1O4>O
.'80.15

I7,00;7.00 J 10,0Ü| o.2r>:1.00 i 7,05 i! L003.39 '
2,12 : 1.05 i 2,715 | 5,50 : 8,80 | 0,80ii t■j iucchcri j j! rMuUurij

3,503.10 4,757.005.00
1.10

(Jastugii* (farina). l U ü !  !ï,2!rj 30.38| ] »«*-l J 4,10 | 3,2:1

£&w.O<y
2.7 L 2,75 3,103.251.250,90
2,03I?



Dalle cifre delLo spccelùütto Rmerge chc la farina clt castagoa per la quantité di principii nutnfrivi e inferioro aile prime 3 cercali, ma almono ugualo sc non suporiorc aile alfcre* Comith la considéra egualu alla farina di gruno, contraddcfcto dal M ummo; e Ltivuittf dicc che un uomo aclulto puc> viver benc con kg. 1 di farina di castagne* 11 Rmnr.Fr afferma clic dovrebbero essore inveee 4* Nell’aSta valte de] Tanaro si fatmo r'momatî biseotti di castagne detti 
ànseri (i).La raccolta, ossia caatiifjnafïua, eadn ciai settem- bre al primi di novembre, ed ordinariamonte si esegue con la baechiatura. Le frutta chc o&rîono spontaneamente si dicoiio di casche, colatie> o fo- 
gUaiuole> montre le baeehiato si dénota no di ricciaia. Por sepauare le achenic dal riceio si lasciano qualchc giorno al suoto e poi,o con pinzc di legno, o camnu- nandovi supra con searpe armatc ne lia pianta da lamine denta fcc, dopo aver le riceiaie rimiite su un piano non codevolc si ottiene lo scopo; oppure si trebbiano con bastoni a denti* Se si lasciassero le castagne per molli giorni nel riccio si dtsporrebbcro a eattiva conservazione (2).(1) 11 (ÎASi’AîtîN- dire clic un ettulitro di fruincuto cor- m poudo per potero nutritive a 2,27 di cuntiigne. Alt ri aoiitroutano um> di castagne emi \ Y* di patate.(2) Lo oastugnu, cosï Iti ghiiiudo, ni cüiiscï vuiic* ytd motudo Hieviiit. I- ii terreno asciutto, ri para tn dull-a m:quo, so tic Jim iti vma por^iono cirçoiare, tin ta  di fofü-otto, ino* naridn ne Un parle medtiuui la terra senvata, in modo dit oievnïiio il piano di cirea lô cm . A l ccntro si trovi cm solide pâlot to, alto un paie di uietvi ad alla periferia fco tic loattnim al tri, unchü menu solidi. T ra  queati si form i, con üulici,



Le castagne vanno mangiafce cotte in. modi divers!, seceho, ridotte in farina, cornu nui monti délia iSila, panizzata o in appetitose turtc ü ereme, Gïï autichi serbavano il pan di castagne (1) per t giorni di rigoroso digitmo. Per il pane da fatsi con farina di castagne il Pi m o u  consiglia parti 3 dî essa c 2 di acqua. Le castagne si picparano cem viso, in confot-turc\ fritte!le, eee. (2),Dalle dette frutta si puè auche avero- una be- vanda alcoolica e fermentat.a (il). Jn Pnissia ne ne rieava alcool.Le migliori castagne, per grosse aza, si dicano 
ntarrtmi (4), e da noi si luumo in provincia di Cuneo
unii fnsiiti, di p,id>lmt cilmdrKu, rîvostitii mtrrmi-
iuuute, cerne il fond», du mm vontiim di cetilhuotri di 
publia battuta* Su que» ta si accu mu lino le custugne. fl 
mucchio va rkoi>erl<> nuclic cou cm. 20 di fugliu o muüehi 
Socelli, C posent Vi m  l'ortni un tettp conico cuti caimo od 
iiltro, iu modo clic mm pos.sa \x m et rare l'fu îum(1) H lîiatToLOM ruccorntituia a cl.i matigia pan di eu- stagne di uun boro vin» juuucdmtmmmtc.(2) Ucl îrsto miche i cîiuîsi riemioscmi» l ’impurtunza di ta lu frutto; e.ssi în gemini» li offrono al Di» Zo-ko-riti t>d alla D ca ^Itt-rtUett-hifan per prupiziarseli ueU’iitlovHnimto de! Imco da scia.(:î ) U  Itoctf'n  iilïnrmu chu d a  im etUditro di eitetagno secche, c»n guscic, ni pu.s$o;i<> avero li ad S litri di alcool* (•1) Il T iu u a u i) (/.f! ch<ttfti<jnür) dividc i castn.gni, por praudozza, m d u o gru p p i: marron i q cuxtnifni prrqmumcntc d e tti. Il I^AvrAsaK. K ieei c V ic f a n i ccc . Iiatmo c^am iuati, ultrn i c.aratteri de J frutto , anche rdtvi per faro la lero clussifîca in vnrictà. I 'a s s ^i u m  per ïu cÜKtiiL/ioue doi frutti considéra carntfcri importun ti: cotileduui o m em brana elle li uvvolgr, Il C o m i; lli tien présente la forma delta cupui&, la spin a, il colore r loi fit fnstagne.



u Chiusa di Pcsio non ehc a Susa dove si puo avero 
chc 37 tnarroni pesarto un diilogramma (l). Audio 
in provtncia di Avellino, <\ Serino, vo no sono degli 
ottimi; cd ï francesi si servono di qucsti per pré
parant i glaces.

In generale da un Ka. a oastagneto si hamio 
ànnualmentc dai *j. 5 a 30 dî fmttï. Un ettolifcro 
di semi ben netto pesa intorno ai kg 45 a 53 c su 
frachï anche <31-65. Tre ettoïitri di semi verdi si 
riducono ad uno seedii, o per aveie 1 q dî ca
stagne secehe occorrono kg. 340 di freschc. Il 
Minocoli diec ohe con rimbiaticatncn&o dette casta
gne si hanno da un ottol. kg. 1(3,5 a 17 di sbuceiate.La pian ta puo moltipUcarsi per seine, per polloni, ehe vengono dai pédalo, e per talea.f)ei vecclii eastagiieti si puo utilizzaro anche il tciTÎccio o ptiletift) elle, seconde» le csperîeiize del RoStkei (2) all isola d’Elbu, pare dîa al terreno una. escursione di temperatura minore di que lia die si avvora in terre ni non (erricriati.Il buon tcrrieeio dî castagneto <> di vecchî trou- chi puo ccmtcnere d&l 0,55 al 0,0% di afcoto, nia o povero di fosforo; vicno neereatn dai gïardiniei'i per culture di piante délicate: gardenie, nitndie, OCC.

(1) lu un lt£. vi' no .Jnuu ordmarinmeute du lüO « 2HU.(2} fJtX9 Uct terni*: i(> d i imsto ttiïin çoftû'uctrtiu’' i>* fiii'.nn 
/tria d î pitntic orirfittatic d i r lim i  ettidi. Il Cnn-' frun vSsi Vvuiitmi gî Ltriniellt: su tOiTeui di fi.JiVïflo tntorm** Aiiuuit'v, llîiCux, o ctnictu-îo assîcutnndu tho i toir^ni bo- sûhivi conservuuo fino tx cm. MO, m iiiverno, température Kuprriuri di quelli non bnsnhivt; in estuto ijuelïi s-'tno pib frosebi. fTt gnnamlc nsuiitonu incnu le vim iigioni atum sfc- îïuhc.
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Castagno (Castanea sa t iva. MiiL),

C aratteri bo tan ic i. Il gerì. Castanea è ascritto all'ord. delle Pagales ed 
a'Ia tam, delle Fagaccc che comprende anche i gen. Casfanopsis, Quercus e 
Fagas. 1! gen, Castemopsis, molto affine al gen. Castetnea, ha una distribu
zione quasi esclusivamente asiatica sud-orientale, facendo eccezione la sola 
C cnjsophylla specie nord-americana, li gen, Castanea estende il suo areale 
alle legioni temperate e temperato-calde boreali del vecchio e del nuovo mondo. 
La Castùfica satìva, strettamente mediterranea, c diffusa nella regione mon
tana inferiore, tanto delle Alpi quanto deU'Appenmno (v. pag. 540). Li ori 
unisessuali, monoici e poligami che si evolvono solo a fogliazione completa; 
i maschili in amenti filiformi, eretti, bianchicci (.gaff/ni), i femminili riuniti 
in numero di 1 a 3 alla bar.e dei maschili o prossimamente a questi entro un 
involucro di biattee che formeranno la cupola (riccio). Fioritura in giugno, 
maturazione del frutto (castagne) in autunno. Foglie regolarmente ed acuta



mente dentate, caduche. Il castagno è fra gli alberi più pittoreschi per la mae
stosità della chioma ampia e molto ramificata e fra i più longevi (olire 1000 
anni). Forma boschi (castagneto) di grande valore economico per la produ
zione del frullo e del legno. La superficie del castagno da frutto in Italia (v. 
Statistiche agrarie) è in diminuzione,

11 castagno prospera m tutte le stazioni caratterizzate da una temperatura 
media fra -1- 8*1 e +  15° C. e 'da una temperatura media mensile superiore 
per almeno 6 mesi a + 10° C. Sopporta forti escursioni di temperatura, re
siste ai freddi invernali anche intensi, si avvantaggia degli autunni caldi e 
prolungati che, quando ricorrono, gli consentono di fruttificare anche ad 
altitudini e latitudini elevale (olLre 700 m sulle Alpi). È sensibile ai fieddi 
precoci e tardivi ed alle deficienze termiche nell'imminenza delta matura
zione delle castagne (settembre). La somma di temperature necessarie alla 
vita del castagno è in media di 3600° C., con un minimo di 321)0, Il castagno 
vive di norma in stazioni con 600-1600 mm di precipitazioni. £  specie eliofila.

Il c. prospera nei terreni che derivano dalle rocce acide (graniti, gneiss, 
scisti cristallini, porfidi, ccc.) e rifugge dai calcarei n calca reo-dolomitici, 
salvo la presenza di una coltre di morene silicee o dee al ci fica te. £  pianta ossi- 
tila (capace cioè di vivere in terreni a reazione acida o neutra, con esclusione 
assoluta dei terreni a reazione alcalina) e potassofila.

V arietà . In mancanza di distinzioni nette fra le numerose razze colturali, 
in linea commerciale si considerano due gruppi; le castagne propriamente 
dette c. s. var. domestica eudomexiica) ed i marroni (e. s. var. /ìomesfira ma- 
crocarpa).

Numerose sono le varietà dei castagni da frutto; I) Marrone, noto per il 
frutto grosso, rotondato, di squisito sapore. Celebri i marroni di Cuneo (Chiu
sa Pesio) e di Torino (Bussoleno), quelli di Antrodoco. dì Ascoli Piceno (Ac
quasanta, Montemonaco, Amandola), di Laurana, di Napoli, di Susa, di 
Ti untano, eoe.); 2) Carpinese o Carrarese, a buccia rossastra, dura, lucente, 
di huona qualità; 3) Pastinese o Montanina, a frutti piccoli, nerastri, buccia 
gentile c peluria bianca, di buona sfari natura e mondatura; A) Pistoiese, pre
coce e resistente al freddo: 3) Provola, a frutto analogo al marrone, ma più 
piccolo; 6) Raggiolana, tardiva: 7) Fragomse. a frullo grosso e saporito quanto 
il marrone; ccc. La* varietà Selvatica è considerala la migliore per le trava
ture, ma produce castagne piccole, poco dolci, a produzione saltuaria eia 
Sammartina fornisce legname di tessitura fine e fruiti piccoli.

Classificazione delle castagne secondo Lavialle (1911) modificata da Vi
sioni por l'Italia (1919);

GRUPPO A. Castagne di forma ovaie: s*:z. IK, ad apice schiacciato; sez, 11 
ad apice conico.

Gruppo B. Castagne di forma rotondeggiante: sez. 3 \  ad apice schiac
ciato; sez, 2r ad apice conico.



Gruppo C. Cantitene, tìi forma ahfttnga: $ez. 5*. ad apice rtgido ed acuto; 
sei. 6a ad apice ricurvo.

AfU sezione 1» appartengono le seguenti varietà: Carpinete, Cina, Lojola, 
Monton. Neiranrfa, Marrone; alla sez. 2" : Posfinesc, Brandìgliana, Aloita; 
alla sez, 3a; A gasi ano, Lizzanese, Rosseta; alla sez. 4*: Bellina, Riamala, In - 
vernizzfc Raggio lana, Vulcuntonìca, V'erdesu ; alla sev„ 5*: Frombola; alla sez. 6U: 
Pistoiese, Torrione.

Si sta diffondendo in Italia il castagno giapponese (Cariane^ crenata, Sieb 
et 7ucc.) come mezzo di lotta contro il male del Ti n chiostro, ma ancora siamo 
nella fase sperimentale. Le varietà di castagno giapponese più frequentemente 
usate sono la Shiha e la Tomba. Per ricostituire i castagneti da frutto nelle 
zone colpite dal mal dell'inchiostro, si collocano a dimora stabile piantoni 
di castagno comune innestati su castagno giapponese. La v. Tomba ha un 
frutto grosso molto saporito che può rivaleggiare con le migliori varietà indi
gene. La v. Shìba dà invece un frullo più piccolo e può coltivarsi soltanto per 
«sere governata a ceduo.

Tecnica colturale. 1! castagneto da legno si può governare tanto a ce
duo che a fu stala. I cedui castani li sono i più produttivi che si conoscano; 
essi contengono In media 1500-2000 ceppale per ha. Il turno è variabilis
simo a seconda degli assortimenti che si vogliono produrre: da 2-3 a 5-8 anni 
»  si tratta di polloni per ceste e cerchi (S. Giorgio Morgeto, prov. Reggio C); 
di 3 anni ac per bacchette destinate alla coltura dei garofani (Liguria); da 10-12 
a 13-1 b se per pali da vite e pertiche; di 24-36 se per pali telegrafici, doghe, 
travature, ccc, Di grande importanza sono gli sfolli periodici da ripetere dì 
regola ogni 3 anni. Tn provincia di Reggio C. con gli sfolli si eliminano le se
guenti percentuali di polloni; a 3 anni il 35 %, a 6 anni il 25-30 %, a 9 
anni il 20 %, a 12 anni il 10 %. L’iìicremenro annuo può oscillare fra i 9 
c i 20 m'1 per ha (media: 12 tt/ ) .

Le fuataie di castagno occupano in Italia circa 000.000 ha; in esse la pro
duzione del legno (3-4 m3 per ettaro all'anno) è quasi sempre subordinata 
a quella del frutto, 11 castagno porta i frutti all’estremità dei rami meglio 
esposti alla luce. Conseguentemente si dovranno disporre le piante in modo 
che possano sviluppare liberamente ampie chiome regolari. Distanze a se
conda la giacitura e la pendenza del terreno da 10 a 12 m. Con la distanza 
ili 10 un, nella piantagione a quadrato, entrano in un ha 100 piante e 115 nella 
piantagione a triangoli equilateri. Per la piantagione di castagni da frutto, 
innestati di 5 anni (dare la preferenza a piante sviluppate) si seguano le nor
me indicate per le piante da frutto (v. pag. 147), La fruttificazione comincia a 
25-40 anm per le piante provenienti da seme; a 15-25 per quelle da pollone. 
Nei nuovi impianti consociare nei primi anni una coltura erbacea in attesa 
che le piante crescano. ^m ina di patate o segale, adottando una rotazione



nella quale entri qualche leguminosa (trifoglio, lupino, la Ino) e concimazione 
abbondante che andrà anche a vantaggio del castagneto.

Il castagneto ha bisogno di periodiche concimazioni e di diligenti cure col
turali: potatura, ripulitura del ce$pugli(tfìie< Vmigaturay ecc. Particolarmente 
importante la potatura: nei primi anni si dà all'albero la forma piramidale, 
conservando alla pianta il suo asse centrale o freccia ed accomando i rami 
laterali. In seguito conservare la forma regolare alla chioma, sopprimerci 
succhioni ed i rami secchi, procedere alla rimonda ogni 3-4 anni. Un’opera
zione importante è rappresentata dall Ammucchiamento dei ricci al piede del
le piante, disponendoli entro conche che si ricoprono di terra, per intero 
nei terreni pianeggianti, per 4;5 in quelli in pendio affinchè vi sostino le ac
que di pioggia, arricchite, durante il loro cammino, da terriccio, materiali 
organici, ecc. Per la riproduzione si può anche ricorrere alla semina a dimo
ia, In vivaio occorre un'ara di semenzaio j>er produrre 4500 piante e 5 are per 
trapiantarle (dopo una permanenza di 2^3 anni in piantonaio) all'età di 3-4 
anni; tale superficie a vivaio corrisponde ad un ha di ceduo.

.Raccolta, La produzione media per ettaro del frutto è di circa 10 q annuì, 
ma può salire anche a 20 cd olire (40-60 kg per pianta). La media nazionale 
sopra 62 milioni di alberi è di ó leg (79 per ha). La massima produzione si ha 
fra gli 80-200 armi.

Prodotto medio di castagne tresche per albero (Piccioli)

A nni

dopo l'innesto
D i Aiutino liel ir o n o ? 

a m , 1.30

Pro

o tt im o
w

©OTTO PER PIA 

:>uono

_  Ì L  . _

NTA

mediocri’
kff

12-24 15-25 15 Il 7
23-50 25 45 45 3 0 20
51 100 4 0 -8 0 65 49 27

101-200 80-100 65 48 21
2U1 400 t ro n c o  v u o ta 51 3 7 T3

Secondo Fenaroh, per castagneti efficienti ed a densità normale, si può cal
colare ad ettaro: mediocre, un» produzione di 3-10 q; buona, di 15-25 c; ot
tima di 30 q.

I hi di castagne fresche pesa kg 70-80; 1 litro contiene 80-200 frutti; 1 ìg 
è formato da 130-230 pezzi; la pezzatura costituisco base per le contrattazioni. 
I marroni devono avere una pezzatura non supcriore ad 80. La castagna ger
mina entro 4-6 settimane e conserva la facoltà germinativa per 5-6 mesi soltanto.

II ceduo da frutto si ottiene sfollando il ceduo a 2-3 anni c lasciando per 
ogni ceppata 2-3 polloni che vengono innestati: di questi si lascia poi il mi
gliore che comincia a fruttificare 4 anni dopo L'innesto, producendo abbon
dantemente fino a 50 anni. Per i primi 8-9 anni si può eseguire fraleceppdc



del ceduo la colLivazìoiie di piante erbacee. In alcunj casi la fustaia sì tiene 
molto fitta: 250-300 e perfino 800 piante per ha; si ha allora una scarsa pro
duzione di frutto, compensala da quella notevolissima di legname. Il turno 
più comunemente applicato oscilla fra gli 80 ed i 100 anni.

Il legname è ricercato per lavori da bottaio, seggiole, mobili e piccole in
dustrie; è scadente come combustibile; ottimo per l'estrazione del tannino 
(4,5-5 % del legno fresco) v. pag. 627. Il frutto, a prevalente base amilacea e 
zuccherina, è di elevato potere nutritivo. Composizione media della farina di 
castagne T,- acqua 14, amido 40, zuccheri 29, sost. azotate 8,3, grassi 3,4, 
cellulosa 2.8, ceneri 2,5.

Produzione media annuale italiana nel quinquennio- 1934-38: q 3.590,fMXJ 
(1937: 4.239,818).

Cinserrazione delle castagne. In linea generale si devono determinare con
dizioni sfavorevoli allo sviluppo dei germi patogeni (spore fungine e larve 
di insetti). 1, FERMENTAZIONE: ha lo scopo di 
sterilizzare il prodotto senza alterarne lo stato 
di freschezza. Sì opera in rìcci aia o mediante 
il .lattamento per via umida. Le castagne ap
pena colte s: accumulano m luogo asciutto, 
leggermente in pendenza, fuori del castagneto 
e si coprono i mucchi con un forte strato di 
foglie, ricci e terra pressata. Ne segue un ra
pido processo di fermentazione che consente 
di conservare il prodotto in ottime condi
lomi per vari mesi, fi trattamento per via umi
da consiste nell’immergere le castagne in ac
qua alla temperatura ambiente. Durante l’im- 
mersione, immettendo nelle vasche poco pro
dotta per volta, si separano i fruiti bacati, 
ammuffiti che galleggiano. Dopo 4-6 giorni 
le castagne vengono tolte dall‘acqua, ascili - 
gate, quot idi a ria metile rimosse, Sino a che non 
ptesenur.o tracce di umidità. Occorrono dai 
10-12 giorni. Si conservano quindi sui gra
ticci. in ceste o sul pavimento in magazzini 
asciutti, nereati. Le castagne tanto in ricci aia, 
quanto col trattamento umido, perdono la fa
coltà germinativa.

2. Essiccamento; può essere naturale al 
sole (in strati sottili su tavolati o graticci per 
15 RÌorr.i) od artificiale a fuoco in essiccatoi 
rurali (mutato dei toscani) od industriale (si-

Fìir. 122 Sr.nr.MA m  essiccatoio 
D o.vati ?er cas/viCnk rhf; i>ppr«- 
s«nU un perfezionamento del m eta-
lo: AB fomcllo.CeAmiiio, D D ’ 
camere dalia , E. tubi conduttori dcl- 
1 arili «»Uk V V' V 'y valvole <K re
golazione, S sommiti del camino, 
attorno al quale trovasi il tubo H 
che raccoglie ed elimina l'aria umi
da, G Ci' G 'camere dì essiccamento.



stema Donati). Li metato è una costruzione in mattoni o in pietra di forma 
quadrata o rettangolare, alta circa m 6 nella quale vengono caricate, al piana 
superiore o soffitto su graticci, le castagne in tempi successivi fino a raggiun
gere 50 cm di spessore, mentre al piano inferiore è collocato il focolare «li- 
meritato per 15-30 giorni a fuoco moderato e quando le castagne hanno perso 
gran parte deliquioidità a fuoco vivace. Le castagne sono C09Ì pronte per il 
consumo oppure possono restare nel melato a stagionare per qualche tempo.
lì calo è del 60-70 %.

3, Stratificazione su sostanze inerti. Per conservare la germinali^ 
alle castagne e non volendo indurre in esse alterazioni dì sorta, si ricorre a 
stratificazioni ni sabina asciutta e line, ni segatura di legno od in altre sostan
ze inerti polverulente. Si scelgono i frutti sani ed asciutti e ni usano comuni 
casse d imballaggio. Le castagne agostane non si prestano alla conservazione 
per la quale si devono destinare soltanto le tardive.

Avversità. I. Parassiti VEGETALI: alcune fanerogame, Loranthus eurcpaeut, 
Visaim album, Lathrala squamano; numerosissime specie fungine: a) sul 
frutto: muffa verde delle castagne, Penicitìlum crustaceum; muffa nera o ne
rume delie castagne, Rhac.odìclla castanecie. Rhacvdinm odiare; mummifica
zione dei cotiledoni, Phoma endogena; b) sulle foglie: defogliazione oseccume 
fogliare, Mycosphacrella maculiformis con una fase conidica (Phleospora ca
stanicola). una fase speonogonica (Phyllosticta macufiformis) e una fase asco- 
fora corrispondente alla forma perfetta; Baderium casianicolum (nei semei> 
/ai); c) ne! legno: vari cancri, Nedria cinnoftcìrina, Endothia parassitica, Di
pi od ino castempoc. Melomanis moderna; vari funghi superiori: Rolyporus sul 
phateus. Fistcdina hepatlea, Lenzites bctulmu, Stereum hirsutumt Schizùphyìlw 
alnctim; d) sulle radici: mal dell’inchiostro, Phytophthtna ccimbwora; mar
ciume radicale, Artnillaria melica.

2- Parassiti AMMALI: numerosi insetti xilofagi Vivono nel legno, Xyl*. 
borum Jispar (il pili dannoso), Agrilus angustalus, Cerambix Scapoli^ Comi 
Cossus, Cetile.ra pyrina; afide, i.acknus longipcs; insetti litofagi, maggiolinc, 
Mclalontha Melofanlha, Lymanfrta dispar* Chcimotobia bramato. Mclucosom 
neustria. Nepticola casi anello; Carpocapsa splendano, Balainus ehphas.

Legislazione sul castagno. R. d-l. 18 giugno 1931, n. 973. Tutela dei ca
stagneti e controllo delle fabbriche per la produzione del tannino dal legno 
di castagno (convertito in legge 17 die. 1931, n. 1667). Chi vuole usare il le
gno di castagno per estratti tannici, oppure anche per altri usi, ma in questo 
caso per più di dieci piante di aito (usto, deve fame istanza al Comando della 
Milizia forestale. La concessione non è valida se decorre un anno senza averne 
fatto uso (art. I). La Milizia ha il diritto di controllare in fabbrica il consumo 
delia legna di castagno (art. 3). Le contravvenzioni sono punite con lire «ufo 
di ammenda per ogni metro cubo di legname tagliato (ari. 4).
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La farina di castagne 
La castagna è stata, fra metà del settecento e la prima guerra 

mondiale, un alimento fondamentale per le genti degli Appennini; 
le granaglie avevano da tempo esaurito i terreni e il castagno forniva 
un alimento valido quanto il pane e dal sapore piacevole. All'inizio 
degli anni venti erano coltivati a castagno oltre 650.000 ettari di bo-
sco con una produzione di oltre sei milioni di castagne fresche; la 
produzione per ettaro può variare da 5 a 30 quintali a seconda 
dell'andamento stagionale. Per ottenere un quintale di castagne sec-
che occorrono 3, 4 ql di castagne fresche. Già nel 1780 il Parmentier 
in Francia e l'Albini in Italia ne avevano riconosciuto l'alto valore 
alimentare. Dalle castagne si può ricavare uno zucchero, come spe-
rimentato in Toscana al tempo del blocco napoleonico e dalle casta-
gne secche si può distillare alcol o ricavarne birra o bevande fermen-
tate. Un tempo erano famosi i marroni di Cuneo tanto grossi da pe-
sare 25 g l'uno invece dei normali 5 o 6 grammi! 

Dopo la II GM, il rifiuto per un cibo povero, l'abbandono dei ca-
stagneti che richiedono opere di pulizia continua, lo sciagurato ta-
glio dei castagni per produrre tannino, il sopraggiungere di virus, 
funghi, crittogame ed insetti, hanno fatto calare la produzione an-
nua a 200 mila quintali. 

Il valore nutritivo della farina di castagne è equiparabile  a quel-
lo del grano tenero: per 100 g. si hanno 76 g di carboidrati e amidi in 
particolare (ma con il triplo di zuccheri rispetto al grano), 6 g di pro-
teine 3,7 g. di grassi; è poi fonte di sali minerali, tra cui magnesio, 
zolfo, potassio (800 mg!), ferro e calcio, oltre ad un discreto contenu-
to di vitamine B1, B2, C e PP. per compressive 330 calorie. 

Ma veniamo all'aspetto gastronomico che è l'unico che ci compe-
te. La farina di castagne può essere un alimento delizioso, ma deve 
essere preparata con arte e con metodi tradizionali. Nei supermerca-
ti ho sempre trovato farine rossicce con forte sapore di fumo e un po' 
acidule, chiaro risultato di lavorazioni industriali. Ora si trova in 
commercio la "farina di necci" della Garfagnana (DOP), che non ho 
ancora assaggiato. 

Secondo il metodo tradizionale contadino, che ho riscontrato 
dalla Valtellina alla Toscana, le castagne vengono raccolte e portate 
in appositi edifici in muratura di una quindicina di metri quadri il 
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cui soffitto è formato da travetti su cui sono fissati dei listelli di le-
gno a sagoma triangolare (graticcio) e distanziati l'uno dall'altro di 
circa un centimetro; ma ora si usano anche reti metalliche. Il soffitto 
è posto a circa 2,5 -3 metri dal suolo su cui si tiene acceso giorno e 
notte un moderato fuoco di legno di castagno stagionato, in modo 
che non produca troppo fumo e fatto bruciare con poca fiamma, ad 
es. ricoprendolo con bucce di castagna conservate dall'anno prece-
dente. Il tetto deve ovviamente lasciar sfuggire bene il fumo; un 
tempo i seccatoi erano coperti da lastre di pietra. La porta viene te-
nuta ben chiusa per evitare dannose dispersioni di calore. 

Ora si usano anche stufe che servono ad impedire che le casta-
gne assumano odore di fumo. Qualcuno loda il sapore asprigno da-
to alle castagne dal fumo, ma è "far di necessità virtù"; se manca il 
sapore asprigno sono molto più gradevoli al palato e il fumo deve 
davvero essere solo … una sfumatura. 

Da una finestrella si caricano sopra ai listelli le castagne, prima 
fatte asciugare all'aperto, se il tempo lo consente, fino a formare uno 
strato dello spessore di circa 60-di 80 cm. Tutta la massa di castagne 
si scalda e il loro spessore aiuta a mantenere costante il calore. Nei 
primi giorni si ha una abbondante caduta di vermi della castagna 
(Cydia splendana) che fuggono dal calore e sono ambita preda dei 
polli! . Dopo almeno venti giorni le castagne sono pronte; ma se il 
fuoco è debole si arriva talvolta a 40 giorni! È bene rimescolare la 
massa con una pala almeno due volte. 

La castagna seccata appuntino è ben dura e quasi bianca. Se è 
rossiccia vuol dire che è stata esposta ad un calore eccessivo. 

Le castagne seccate vengono portate sull'aia, pestate (un tempo 
con una strana mazza formata da un disco di legno del diametro di 
una quarantina di cm, con un bastone infilato al centro quale mani-
co) per liberarle dalla buccia e dalla camicia e poi il tutto viene pas-
sato la vaglio. Si procede poi con un crivello a separare le castagne 
piccole o spezzate (pisturi) destinate alla alimentazione dei maiali 
(due quintali di saporitissima carne e lardo!). 

Le castagne buone, ripulite ancora da eventuali residui di cami-
cia, vengono infine macinate a pietra, evitando che si riscaldino, ot-
tenendosi una farina finissima bianca o con una leggera tonalità 
avorio. Essa si altera rapidamente all'aria e alla luce e viene infestata 
da tarme e perciò un tempo veniva pressata entro casse di legno così 



da formare una massa compatta da cui, alla bisogna, si staccavano, 
con una specie di scalpello, delle scaglie di farina compressa che poi 
veniva sbriciolata e setacciata. Ora si mette sotto vuoto o si conserva 
in freezer. 

Attualmente la farina di castagna, un tempo base della alimenta-
zione di molte popolazioni dell'Appennino che ogni giorno cuoce-
vano nei testi (forno a campana) o nei testiccioli (piatti di terracotta) 
una semplice pastella di acqua, sale e farina da mangiare calda o 
fredda, sperando in un companatico, sta diventando un prezioso 
prodotto per l'agroturismo che può offrire un alimento sano e gra-
devole, sicura espressione di antichi sapori. La semplice "patona", 
appena citata, si accompagna bene con formaggi e salumi così come 
le frittelle ottenute friggendo la stessa pastella nello strutto (o nell'o-
lio d'oliva, se si tiene alla salute) e mangiate accoppiate, come un 
sandwich, con coppa o pecorino fresco sciolti dal calore; esse posso-
no essere servite come pasto o come merenda. La polenta è ottima 
condita con olio e formaggio fondente e nulla vieta, come stanno fa-
cendo alcuni cuochi, di reinventarsi pane, biscotti, tagliatelle, gnoc-
chi, dolci, gelati a base di farina di castagne. Non parlo del casta-
gnaccio perché già troppo noto e diffuso. 

È però importante, ripeto, disporre di adeguate quantità di otti-
ma farina, dolce e profumata e senza tonalità amarognole. 
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Mangiar castagne 

 
Memore dei miei antenati che nell'Ottocento, in Lunigiana, producevano 

60-100 tonnellate di castagne all'anno, trasformate direttamente in farina, 
ogni tanto verifico lo stato dell'arte! 

Mangiamo le castagne da millenni, (Marziale lodava le lento castanae 
vapore tostae scrivendo: Se vorrai leccornie ti saranno dati grappoli di uva 
passa, le pere che chiamano di Siria e quelle castagne cotte a fuoco lento, 
creazione della dotta Napoli); ma in tempi moderni la faciloneria culturale 
di Internet ha portato ad una certa confusione di idee e di concetti ed alla 
approssimazione linguistica che porta una nota rivista di cucina a scrivere 
che le castagne sono o selvatiche o marroni! 

Vediamo di stabilire una corretta nomenclatura secondo la lingua ita-
liana. 

Il castagno reca un frutto, costituto dal riccio, al cui interno si trovano 
uno o più semi e cioè le castagne che mangiamo. Esse hanno la buccia 
esterna coriacea e di colore marrone lucido la quale ha la superficie interna 
rivestita di peluria; questa buccia (talvolta detta guscio o scorza) è aderente 
alla mandorla del seme, ma se ne distacca facilmente usando un coltello. La 
mandorla è invece rivestita da una sottile camicia o sansa o pelle color noc-
ciola, molto aderente, che a freddo può essere tolta solo mediante raschia-
tura. La base chiara di attaccatura al riccio viene detto occhio. 

Le castagne si distinguono commercialmente in castagne e marroni. Scri-
veva nel 1561 il lucchese M. Giovanni Tatti nel suo libro Della Agricoltura: 
Sono le castagne frutto notissimo a tutta Italia e similmente gli arbori che 
la producono. Delle quali, come che appresso agli antichi ne fussero di 
diverse specie, e di diversi nomi, tratti a compiacenza per la più parte dei 
luoghi, donde di portavano, nondimeno in Toscana solo sono le domestiche 
e le salvatiche. Le domestiche facilmente si mondano e sono di queste in 
prezzo quella che si chiamano marroni, per essere molto più grosse e molto 
più belle delle altre. E dal 500 nulla è cambiato: vi sono i castagni selvatici, 
con castagne piccole e difficili da mangiare, ed i castagni domestici evolu-
tisi in numerosi cultivar i cui pregi vengono tramandati mediante innesto; 
fra questi il cultivar (volgarmente varietà) migliore e più pregiato è quella 
dei marroni. Questi sono più grossi (uno solo può pesare quasi 30 g contro 
i 12 g di una castagna di altre varietà), la mandorla è sempre unica e non 
divisa in due da un setto di camicia, la superficie è poco increspata e la 
camicia non si insinua nelle pieghe e può essere tolta con facilità; sono 
ideali per la preparazione dei marron glacé. Ma non sono gli unici con que-
ste qualità; in Italia vi sono molte altre "varietà" di castagne IPG ed una 



DOP che si prestano altrettanto bene per tale lavorazione. È errato affermare 
che il sapore dei marroni sia sempre migliore di quello delle castagne. 

Im molti testi si legge l'affermazione secondo cui la differenza fra casta-
gne e marroni sarebbe stata fissata ufficialmente nel 1939. In realtà il 
D.M.10 luglio 1939 (G.U. 165/1939) si limita a stabilire norme tecniche per 
l'esportazione delle castagne e prende atto della distinzione commerciale 
italiana basata principalmente sull'aspetto e dimensione. La pezzatura, che 
avrebbe dovuto essere il criterio base, è insensata: si consentono fino a 95 
castagne o marroni per chilo (10,5 g l'una!) e si fissa a 25 g peso massimo 
per le castagne ed a 17 quello per i marroni! Pare proprio che abbiano in-
vertito i valori. 

Ma non sono soli nello stabilire sciocchezze: la direttiva CE 113/ 2001, 
fatta per accogliere le richieste inglese (che erano nella CE con un solo 
piede), ha stabilito che marmellata può essere chiamata solo quella fatta con 
agrumi, salvo la marmellata di marroni fatta con ... la castenea sativa e 
quindi anche con non marroni! 

 
Il primo modo di cottura delle castagne fresche è la cottura sul fuoco con 

cui ottengono le bruciate o caldarroste. Una vecchia padella sforacchiata 
appesa alla catena del focolare o su di un treppiede, e quando la buccia era 
annerita le castagne erano pronte. Unica precauzione quella di incidere la 
castagna per evitare che scoppiasse per effetto del vapore sviluppatosi. La 
buccia e la camicia ben bruciacchiate si staccavano facilmente. 

Ora le fiamme in casa sono una rarità e ci si deve arrangiare con metodi 
alternativi; quello che dà i risultati più soddisfacenti è la cottura nel forno 
elettrico che cre un po' dell'antico profumo di bruciato. È però necessario 
procedere ad operazioni preliminari per ottenere una facile sbucciabilità. Si 
prendono quindi le castagne, meglio se non troppo grosse, e con la punta di 
un coltello si incide orizzontalmente tutta la parte curva senza penetrare 
troppo nella mandorla; nulla vieta di incidere anche la parte piatta e quindi 
di fare un taglio circolare. Si mettono le castagne così preparate in acqua 
fredda per almeno un'ora, si scolano, si mettono sulla piastra del forno in un 
solo strato e si fanno cuocere a 190° per circa mezz'ora, rimestandole ogni 
10 minuti. Si inserisce il grill e si cuoce per altri 10 minuti fino a che la 
buccia inizia ad annerirsi. Si versano in un recipiente in cui è stata posta un 
po' di carta bagnata, si copre e si lasciano altri 10 minuti a far … la sauna. 

Altro metodo tradizionale è quello della lessatura con la loro buccia 
esterna. Basta metterle in una pentola con acqua fredda e farle bollire per 
circa 40 minuti. La castagna non deve essere assolutamente incisa perché la 
buccia rilascia nell'acqua molto tannino dal sapore sgradevole che non deve 
arrivar alla parte edibile. Si ottengono così le ballotte che si possono poi 



mangiare calde tagliandole in due ed estraendone il contenuto con un cuc-
chiaino; ma il modo più rustico e gustoso è di spaccarle a metà con i denti 
e di far uscire il contenuto schiacciandolo e succhiandolo (da ciò il nome 
dialettale di succiole). 

Infine le castagne possono essere mangiate od utilizzate per dolci, mar-
mellate, marron glacé, lessandole dopo averle private della prima buccia. 

Il problema è di togliere la camicia che si stacca bene solo a caldo e 
spesso con sbriciolamento della castagna. Il metodo piò accreditato per 
semplificare le cose è di incidere la castagna come per le bruciate, di met-
terla per un'ora in acqua fredda e poi farla bollire per 5 minuti; si ferma la 
bollitura, si toglie la prima buccia molto ammorbidita e poi la camicia si 
toglie facilmente. È bene cuocerne un quantitativo limitato alla volta per 
poterle lavorare e caldo. 

Si rimettono poi le castagne a bollire in acqua pulita e aromatizzata a 
piacere (alloro, finocchietto, ecc.), per un quarto d'ora e poi si utilizzano per 
le varie preparazioni. 

In tutti i metodi di cottura i tempi variano a seconda di qualità, pezzatura, 
conservazione e quindi è bene alla fine assaggiarne una per prova. 
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